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ANNEXE N° 755

'(Session de 1947. — Séance du 30 août 1917.)

PROPOSITION DE LOI tendant à instituer une
aide spéciale en faveur des grands malades,
tuberculeux infirmes et invalides de la Ré
sistance, et créant un fonds spécial d'aide
aux membres de la Résistance, présentée
par MM Teyssandier et Bernard Lafay,
conseillers di la République, et transmise
au bureau de l'Assemblée nationale, confor
mément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, une loi vient d'ac
corder — sous le nom d'allocation compen
satrice — une pension aux aveugles ayant
fait acte de Résistance, malgré l~ur cécité.
Par ce geste, la nation a voulu reconnaître
le civisme des plus défavorisés de ses fils. *

Or, il est équitable de reconnaître que
d'autres Français, en état d'infériorité phy
sique pour des causes différentes, ont trouvé
malgré tout dans leurs sentiments patrio
tiques assez d'énergie et de courage pour ap
porter une aide efficace à la lutte contre l'op
pression. Parmi ces bons Français, certains
sont dans le besoin. 11 est juste que la na
tion fasse pour eux autant qu'elle.a déjà fait
pour les aveugles.

La présente proposition répond. à cette né
cessité, en faisant bénéficier les grands ma
lades, tuberculeux, infirmes et invalides
ayant participé ellectivement à la Résistance,
d'une allocation compensatrice identique à
celle allouée aux aveugles de la Résistance.

Par ailleurs, èa proposition crée un « fonds
spécial d'aide aux membres de la Résis
tance », destiné à allouer aux anciens résis
tants dans le besoin des allocations temporai
res ou permanentes. Il est inutile de souli
gner combien la création de ce fonds permet
tra d'apporter des solutions rapides et effi
caces à de douloureuses situations.

C'est pourquoi nous vous demandons
d'adopter la proposition de loi suivant:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er — Les grands malades, tubercu
leux, infirmes et invalides de la Résistance
perçoivent, à titre d'allocation compensa
trice, une pension annuelle d3 72.000 F, qui
leur est versée mensuellement par le minis
tère des anciens combattants, après accord
avec le ministre de la santé publique et de
la population.

Art. 2. — Cette allocation est portée à
90.000 F par an pour les bénéficiaires mariés:
les pères d'enfants à charge reçoivent en ou
tre 250 F par mois pour chacun des deux
premiers enfants à charge, et 500 F par mois
par enfant à charge à partir du troisième.

•. Art. 3. —- Lorsque les bénéficiaires sont ti
tulaires d'une pension de mutilé de guerre,
de mutilé du travail, d'invalidité ou de vieil
lesse de i'a- sécurité sociale, le montant de
Cette pension est déduit de celui de l'allo
.cation visée à l'article premier.

■ Art. 4. — Les grands malades, tuberculeux,
infirmes et invalidas de la Résistance ont ac
cès aux emplois réservés de l'État, des dé
partements, des communes et des établisse
ments publics, dès l'instant que ces emplois
sont compatibles avec leur etat. L'es condi
tions d'application du présent article seront
déterminées par décret.

Art. 5. — Sont considérés comme bénéfi
ciaires de la présente loi les personnes des
deux sexes répondant aux Conditions sui
vantes :

1" Avoir pris part soit à titre individuel,
soit comme membre d'un groupement de ré
sistance, à la lutte menée contre les enne
mis de la Francs, entre le 18 juin 1910 et la
Libération.

2° Avoir présenté, à la date du 18 juin 1910,
un état physique d'incapacité empêchant
tout travail normal soit par maladie, soit
par infirmité, quelles qu'en soient les causes;

3° Avoir, à la date d'introduction de la de
mande d'allocation compensatrice, un état
physique ne présentant pas d'amélioration
sensible sur l'état constaté au 18 juin 1940.

Les conditions d'application du présent ar

ticle seront déterminées par arrêté conjoint
du ministre des anciens combattants et du
ministre de la santé publique.

Art. 6. — Il est institué un « fonds spécial
d'aide aux membres de la Résistance* » des
tiné à allouer aux anciens résistants dans le

besoin des allocations temporaires ou per
manentes.

Ce fonds sera alimenté par une. subvention
de 1,'Etat, inscrite au budget du ministère des
anciens combattants. 11 sera géré par l'office
national des anciens combattants.

ANNEXE N° 756

(Session de 1947. — Séance du 30 août 1947.)

PROPOSITION DE LOI tendant à faciliter et
à généralisr la pratique de l'adoption, pré
sentée par MM. Bernard Lafay et Teyssan
dier, conseillers de la République, et trans
mise au bureau de l'Assembîée nationale
conformément à l'article 14 de la Consti
tution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les rédacteurs du
code .civil avaient manifesté à l'égard: de
l'adoption une réserve empreinte d'une cer
taine méfiance. Attachés à l'aspect juridique
du problème, à ses incidences matérielles,
c'est aux conditions du changement d'état de
l'individu qu'ils s'étaient proposé d'apporter
une réglementation stricte ; réglementation
qui, par son extrême prudence, devait agir
beaucoup plus comme un frein que comme
un encouragement. L'intérêt social de l'adop
tion était demeuré à l'écart de leurs préoccu
pations.

La législation a évolué depuis. La question
est maintenant envisagée sous un angle bien
ditrèrent. La loi du 19 juin 1923, le décret-loi
du 29 juillet 1939 modifié par la loi validée
du 8 août 1911 sont entrés délibérément dans

une voie nouvelle. Ces textes ont une inspi
ration commune: rendre plus aisée l'adoption,
en faciliter la pratique.

Est-ce à dire toutefois qu'il n'est ni souhai
table, ni possible de donner à la législation
de l'adoption un caractère plus libéral, d'en
assouplir encore les dispositions ? Nous ne le
pensons pas. Trois points particuliers doivent
être considérés:

1° Les conditions relatives aux adoptants;
2° Les conditions concernant l'adopté;
3° La procédure.
Sur ces trois points un -assouplissement de

la législation nous semble opportun.
L'âge minimum requis des adoptants (qu'il

s'agisse d'adoption simple ou de légitimation
adoptive) est actuellement fixé à quarante
ans. Cet âge est abaissé à trente-cinq ans
quand les deux époux se proposent d'adopter
un enfant. Il suffit dans ce cas que l'un d eux
ait atteint cet âge, et que le ménage compte
au moins dix années de mariage. Sans mé
connaître la gravité de l'acte en cause, qui
nécessite incontestablement de la part du ou
des adoptants une maturité d'esprit -et une
expérience qui' les garantissent contre une
décision précipitée, il nous paraît que l'âge
minimum des adoptants pourrait être sans
inconvénient abaissé à trente-cinq ans pour
un célibataire, veuf ou divorcé, et à trente
ans pour les époux engagés dans les liens du
mariage dont l'union est demeurée sans pos
térité depuis six ans. On pourrait ainsi com
bler les vœux de ceux qui se désolent de ne
pouvoir se donner à la noble tâche d'élever
un enfant tout en évitant des adpotions dues
à un caprice et non à un sentiment mûre
ment réfléchi.

En ce qui concerne l'adopté, il nous paraît
également opportun de porter de cinq à huit
ans l'âge maximum requis pour le faire béné
ficier de la légitimation adoptive. On peut en
effet considérer qu'un enfant aussi jeune peut
encore sans inconvénient se prêter a un trans
fert complet dans la famille de ses adoptants.

Enfin, tout en conservant une indispensable
prudence dans la réforme d'une procédure
qui doit présenter des garanties incontestées
de contrôle et de sécurité, il nous semble
opportun d'en éviter une publicité dont l'inté
rêt ne paraît plus évident et qui présente
des inconvénients certains. Cette publicité.

outre qu'elle peut dévoiler aux yeux des adop
tés un passé qu'il s'agit souvent de faire dis
paraître, peut également informer inutilement
et même dangereusement des parents qui se
sont dérobés à leur tevoir et les inciter à des
démarches propres i porter le trouble dans
la famille des adoptants.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — L'article 344 du code civil est
modifié comme suit:

« L'adoption n'est permise qu'aux per
sonnes de l'un ou l'autre sexe, âgés de plus
de trente-cinq ans. Toutefois, elle peut être
demandée conjointement par deux époux non
séparés de corps dont l'un au mous est âgé
de plus de trente ans s'ils sont mariés depuis
plus de six ans et n'ont pas eu d'enfants de
leur mariage. »

(Le reste sans changement.)
Art. 2. — 4'article 308 du code civil est

modifié comme suit:

« La légitimation adoptive n'est permise
qu'en faveur des enfants âgés de huit ans,
abandonnés par leurs parents ou dont ceux-ci
sont inconnus ou décédés. »

(Le reste sans changement.)
Art. 3. — L'article 304 du code civil est

remplacé par les dispositions suivantes:
« Le jugement ou l'arrêt qui admet l'adop-

iion est prononcé à l'audience publique. Dans
les trois mois le dispositif du jugement ou
de l'arrêt est transcrit à la requête de l'avoué
qui a obtenu le jugement ou de l'un des
partis intéressés, sur les registres de l'état
civil du lieu de naissance de l'adopté... ».

(Le reste sans changement.)

ANNEXE N° 757

(Session de 1947. — Séance au 30 août 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et- communale, Algérie) sur le
projet de, loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, mainte
nant en vigueur au delà du 1er juillet 1947

.dans les départements de la Guadeloupe, de
la Martinique, de la Réunion et de la Guyane
française certaines dispositions législatives
et réglementaires prorogées par la loi du
28 février 1917, par M. Guénin, conseiller de
la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 31 août 1917. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la

République du 30 août 1947, page 1972, 3° cor
lonne).

ANNEXE N° 758

(Session de 1947. — Séance du 1er sept. 1947.J

AVIS présenté au nom de la commission dé
l'agriculture sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, réprimant les ma-
noeuvres et actions tendant à faire obstacle
à la collecte, à la fabrication ou à la répar
tition des denrées, objets ou produits sou
mis au rationnement ou au contingente
ment, par M. Sempé, conseiller de la Répu
blique (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 2 septembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil' de
la République du 1er septembre 1947, page
2034, 1« -colonne).

(1) Voir les nos : Assemblée nationale (lr0 lé-
gist.) ; 1950 et in-8° 505; Conseil de la Répu-
lique, 747 (année 1917).
. (2) Voiries n" s : Assemblée nationale (irs lé-
gisl.). 2496, 2508 et in-8° 501; Conseil de la
République, 745, 749 (année 1947). -
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ANNEXE N° 759

{(Session de 1947. Séance <iu 1er sept. 1947.)

ÀVI3 présenté au nom 4e la commission du
ravitaillement sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, réprimant les
manœuvres et actions tendant à faire
obstacle à la collecte, à la fabrication ou
à la répartition des denrées, objets ou pro
duits soumis au rationnement ou au con
tingentement, par. M. Chatagner, conseiller
de la République (1).
NOTA. - Ce document a été publié au

Journal officiel du 2 septembre 1917. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 1er septembre 1917,
page 2031,^2° colonne.)

ANNEXE N° 760

[(Session de 1947. - Séance du 1er sept. 19i7.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'agriculture, sur la proposition de résolu
tion de M. Tognard et plusieurs de ses col
lègues tendant à inviter le Gouvernement
à prendre des mesures d'urgence pour four
nir aux cultivateurs les semences néces
saires aux emblavements d'automne 19-17
et de printemps 19-18, par M. Coudé du
Foresto, conseiller de la République (2).
NOTA. - fe document a été publié au

Journal officiel du 2 septembre 1917. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du l» septembre 1917.
page 2011, 1»> colonne).

ANNEXE N° 761

[(Session de 1947. - Séance du 1<* sept. 1947.)

PROJET DE LOI adopté par l'assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, portant
ouverture de crédits au titre du budget
ordinaire (services civils et militaires) pour
l'exercice 1947, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationaleà M. le pré
sident du Conseil de la République (3). —
^Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 1er septembre 1947.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 1er septembre • 1947,

l'Assemblée nationale a adopté, après déclara
tion d'urgence, un projet de loi portant ouver
ture de crédits au titre du budget ordinaire
(services civils et militaires) pour l'exercice
Ï947.

' Conformément aux dispositions- de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
yous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.

, Je vous prie de vouloir bien m'accuser
'fréception de.cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

gfcnos I. — Budget général (services civils)'.

Art. lsr. — Il est ouvert aux ministres au
titre du budget général (services civils) pour
l'exercice 1947 en addition aux crédit alloués

par la loi de finances du 13 août 19^7 et
par des textes spéciaux des crédits s'élevant
K la somme totale de 680 millions de francs
et répartis, par service et par chapitre, con
formément à l'état A annexé à la présente
loi. ' '

SECTION II. — Budget général
(dépenses militaires).

Art. 2. — Il est ouvert au ministre au
titre du budget général (dépenses militaires)
pour l'exercice 1917 en addition aux crédits
alloués par les lois des 23 décembre 1946.
31 mars, 27 juin et 1er août 1917 et par
des textes spéciaux des crédits s'élevant à
la somme totale de 9.213.186.000 francs et
répartis, par service et par chapitre, confor
mément aTétat B annexé à la présente loi.

SECTION III. - Budgets annexes.

Caisse nationale d'épargne.

Art. 3. - T1 est ouvert au ministre des
postes, télégraphes et téléphones au titre
du budget annexe de la caisse nationale
d'épargne pour l'exercice 1917 en addition
aux crédits alloués par la loi de finances
du 13 août 1917 et par des textes spéciaux
un crédit <le 500:000 francs applicables au
chapitre 400 « Allocations familiales ».

Postes, télégraphes et téléphones.

Art. 4. - Il est ouvert au ministre des
postes, télégraphes et téléphones au titre
du budget annexe des postes. télégraphes et
téléphones pour l'exercice 1917 en addition
aux crédits alloués par la loi de finances du
13 août 1917 et par des textes spéciaux des
crédits s'élevant à la somme totale de

155 millions de francs et applicables aux
chapitres ci-après:

Chap. 400. — Allocations familiales du per
sonnel titulaire, 120 millions de francs.

Chap. 401.- — Allocations familiales des
personnels auxiliaire et contractuel, 35 mil
lions de francs.

Total égal, 155 millions de francs.

ANNEXE N°762

(Session de 1917. - Séance du 1er sept. 1947.)

PROJET DE LOI adpoté par l'Assemblée natio
nale après déclaration d'urgence tendant à
approuver une convention conclue entre le
ministre des finances et le gouverneur de la
Banque de France, transmis par M. le prési
dent de l'Asseimblée nationale à M. le prési
dent du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission des finances).

Paris, le 1er septembre 1947. -

Monsieur le président,

Dans sa séance du 1er septembre 1947 l'As-
semblëo nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi tendant à approu
ver une convention conclue entre le ministre

des finances et le gouverneur .de la Banque de
France.

•Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce pro
jet de loi, dont je vous prie de vouloir bien
saisir, pour avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI .

Article unique. — Est approuvée la conven
tion ci-annexée passée le 28 août 1947 entre
le ministre des finances et le gouverneur de
la Banque de France.

ANNEXE N° 763

(Session de 1947. - Séance au iOT sept. 1947.JJ

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif aux droits de plaidoirie des avo
cats, transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyé à la comt
mission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale).

Paris, le 1er septembre 1947,

Monsieur le président,

Dans sa séance du 1er septembre 1947,
l'Assemblée nationale a adopté un projet de
loi relatif aux droits de plaidoirie des avocats..

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
Adresser une expédition authentique de ce
projet de loi dont je vous prie de vouloir bien
saisir, pour avis, le Conseil de la République,

Je vous prie de vouloir bien m'accuse?
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance d§
ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
.• Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet dai
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. ior. - Les avocats ne- peuvent réclï.
mer à titre individuel le payement des allo- -
cations accordées par- les tarifs pour droit de
plaidoirie.

Art. 2. - Lesdites allocations seront perçues
par l'administration de l'enregistrement pour
le compte des barreaux sous déduction, au
profit du receveur de l'enregistrement, d'un
droit de recette fixé à 4 p. 100 des sommes
encaissées. /Cette perception est soumise
toutes les règles qui gouvernent l'exigibilité,
la restitution- et le recouvrement des taxes
d'enregistrement applicables aux jugements eji
arrêts, auxquelles ces allocations s'ajoutens
de plein droit.

Art. 3. ' — Le montant desdites allocations
est versé à une caisse privée, dite caisse natio
nale des barreaux français, dotée de la per
sonnalité civile, à laquelle seront obligatoire
ment affiliés- tous les avocats, tant inscrits au
tableau que stagiaires, des barreaux du terri
toire métropolitain. Les statuts de cette caisse
seront approuvés par arrêté du garde des
sceaux, ministre de la justice, du ministre des
finances et du ministre du travail et de la
sécurité sociale.

Ladite caisse sera soumise au contrôle da
ministre du travail et de la sécurité sociale
à qui elle adressera chaque année un état d3
sa situation financière.

Art. 4. - Les caisses privées créées en vertu
de l'article 2 du décret du 26 février 1938
seront supprimées. Les biens leur appartenant!

1 seront dévolus à la caisse nationale des bar
reaux français sans aucune perception au pro
fit du Trésor.

Art. 5. - Un règlement d'administration
publique pris sur le rapport du garde des
sceaux, ministre de la justice et contresigné
par le ministre du travail et de la sécurité
sociale déterminera les modalités d'applica
tion de la présente loi, notamment en ce qui
concerne le mode de liquidation et de verse
ment des allocations collectées par l'adminis
tration de l'enregistrement, la dévolution des
biens appartenant aux caisses privées créées
en vertu de l'article 2 du décret du 26 février;
1938, le contrôle de l'État sur la caisse insti
tuée à l'article 3 ci-dessus et l'extension de
ces dispositions à l'Algérie.

Art. 6. — Est abrogé l'article 758 du code, dé!
l'enregistrement.

ipt) Voir les n°»: Assemblée nationale
(1» législ.), 2486, 2508 et ln-8" 501; Conseil
de la République, 745, 749,, 758. (année 1947).

(2) Voir les n°": Conseil de la République,
,748 (année 1947). "

(S) Voir les n» 1 : Assemblée nationale
législ.), 2512 et in-3» 515,

M) Voir les n0»: Assemblée nationale
(lr« législ.) : 2521 et in-8° 516.

C1) Voir les n®": Assemblée nationale
.(1™ législ.).: 1170, 2430 et in-Se âlL
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ANNEXE N° 764

(Sess. de 1947. — Séance du 2 septembre 1947.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale après déclaration d'urgence, sur l'orga
nisation des territoires rattachés à la
France en vertu du traité de paix avec
l'Italie, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et commu
nale, Algérie.)

Paris, le 2 septembre 1947.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 1er septembre 1947, l'As

semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi sur l'organisation
des territoires rattachés à la France en vertu
du traité de paix avec l'Italie.

Conformément aux dispositions de l'article 20
de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
Dien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUARD IIurtmoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI '

Art. 1er. — Dès l'entrée en vigueur du traité
de paix du 10 février 1917 avec l'Italie, la
législation française est applicable dans les
territoires rattachés à la France en vertu dudit
traité.

Art. 2. — A la mémo date, les portions de
territoires détachées en 1861 des communes
de Séez, Lanslebourg, Sollières, liramans,
Isola Saint-Sauveur, Rimplas, Valdeblore,
Belvédère, Saint-Martin-de-Vésubie seront res
tituées à ces communes.

Seront respectivement rattachés aux com
munes de: Névache, Montgenèvre, Saorge et
Breil, les territoires compr.s entre l'ancienne
et la nouvelle frontière dans la zone du Mont-
Thabor, dans celle du Chaberton, dans celle
comprise entre la limite Sud de la Brigue,
d'une part, à la cote 1355 et le Simono, d'autre
part, et au Sud de la cote 1355 et du Simono.

Toutefois, le rattachement des sections de
Mollières et de Piene aux communes de Val
deblore et de Breil ne deviendra effectif
qu'après qu'il aura été procédé dans ces sec
tions à l'élection des conseillers municipaux.

Les territoires de Tende et la Brigue forme
ront des communes distinctes relevant provi
soirement du canton de Breil.

Art. 3. — La délimitation entre les com
munes sera effectuée conformément à l'ordon
nance du 3 octobre 1S20.

Art. 4. — Jusqu'à l'installation des déléga
tions spéciales prévues à l'article 5 ci-après,
le préfet des Alpes-Maritimes désignera un
administrateur spécial qui aura à Tende, la

■ Brigue, Piene et Moliières les pouvoirs dévo
lus aux maires par les lois en vigueur.

Le préfet des Alpes-Maritimes pourra, en
tant que de besoin, déléguer tout ou partie
de ses attributions à cet administrateur spé
cial en vue de faciliter la mise en place des
services administratifs dans les territoires rat
tachés.

Art. 5. — Après qu'il aura été procédé à la
consultation populaire prévue par l'article 27
de la Constitution de la République française,
il sera - institué dans chacune des communes
de Tende et de la Brigue une délégation spé
ciale composée de 9 membres et dans cha
cune des sections de Piene et de Mollières
une délégation de 3 membres.

Ces délégations resteront en fonction jus
qu'à ce qu'il ait été procédé à des élections
municipales dans les localités susvisées. Leurs

présidents et leurs membres seront nommés
par décret.

Art. 6. — Les délégations spéciales et leurs
présidents exerceront tous les pouvoirs attri
bués respectivement aux conseils municipaux
et aux maires par la loi du 5 avril 1884 et les
textes qui l'ont modifiée ou complétée.

Art. 7. — Il sera procédé, conformément
aux règles en vigueur, à l'établissement de
listes électorales. Le po.nt de départ des délais
impartis pour cette opération est l'expiration
du délai d'option prévu par l'article .19 du
traité de paix avec l'Italie.

Art. 8. — Dès la clôture des listes électo
rales, les communes de . Tende et la Brigue
éliront leur conseil municipal, la section de
Piene élira deux conseillers municipaux qui
siégeront, au conseil municipal de la com
mune de Breil; la .section de Mollières élira
deux conseillers municipaux qui siégeront au
conseil municipal de Valdeblore.

Après ces élections et jusqu'au renouvelle
ment des conseils municipaux de Breil et de
Valdeblore, ceux-ci se composeront respecti
vement de 23 et 14 membres, nonobstant les
dispositions de l'article 10 de la loi du 5 avril
1884.

ANNEXE N° 765

(Session de 1947. — Séance du 2 sept. 1947.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale après déclaration d'urgence, relatif
au changement de nationalité sur les terri
toires réunis à la France par le Traité de
Paris -du 10 février 1947, avec l'Italie, trans
mis par M. le président de l'Assemblée na
tionale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commis
sion de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

Paris, le 2 septembre 1947.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 1er septembre 1947, l'As
semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi relatif au chan
gement de nationalité sur les territoires réunis
à la France par le traité de Paris du 10 février
1917, avec l'Italie.

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD llEnmoT.

L'Assemblée nationale a adopté le. projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er — Acquièrent la nationalité fran
çaise à dater de l'entrée en vigueur de la pré
sente loi et jouissent des droits civils et poli
tiques reconnus aux Français par la Consti
tution et par la législation:

lo Les personnes qui. le 10 juin 1940,
avaient la nationalité italienne et qui étaient,
à cette date, domiciliées dans les territoires
réunis à la France par les articles 2 et 6 du
traité signé à Paris le 10 février 1947;

2° Les enfants des personnes désignées ci-
dessus quel que soit le lieu de leur naissance,
s'ils sont nés postérieurement au 10 juin
1940.

Art. 2. —'Dans l'année suivant la promul 
gation de la présente loi, tout individu visé à
l'article précédent, et dont la langue usuelle
est l'italien, peut décliner l'acquisition de la
nationalité française par déclaration souscrite
conformément aux articles 101 et suivants de
l'ordonnance du 19 octobre 1945 portant code
de la nationalité française.

La déclaration souscrite par le père ou pat;
la mère survivante s'étend aux mineurs non
mariés fgés de moins de dix-huit ans.

La femme mariée et le mineur, après dix*
huit ans ou après le mariage, peuvent sous
crire la déclaration sans aucune autorisation.
En cas de décès de ses parents, le mineur de
moins de dix-huit ans est autorisé ou repré
senté dans les conditions prévues aux articles
53 et 54 dé l'ordonnance du 19 octobre 1945
portant code de la nationalité française.

Art. 3. — L'invididu qui a souscrit ou au
nom de qui a été souscrite la déclaration
prévue à l'article précédent est réputé n'avoir
jamais acquis la nationalité française, à condi
tion toutefois que* sa déclaration ait été enre
gistrée dans les formes qui seront prévues
par décret. .

Il devra quitter, sans pouvoir y revenir,
les territoires de la République française,
dans le délai d'un an suivant la date à
laquelle la déclaration aura' été souscrite.
Toute infraction aux .dispositions du présent
alinéa sera punie des peines prévues pal
l'article 27 de l'ordonnance du 2 novembre
1945, relative au* conditions d'entrée et de
séjour des étrangers.

ANNEXE N° 766

(Sess. de 1947. — Séance du 2 septembre 1947.J
PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na

tionale, après - déclaration d'urgence pré
voyant l'organisation d'une consultation
des populations des vallées supérieures de
la Tinée, de la Vésubie et le la Roya, rat
tachées à la France par le traité de paix
avec l'Italie, signé à Paris, le 10 février 1917,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président xdu Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la com
mission des affaires étrangères.)

Paris, le 2 septembre 1917.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 1er septembre 1917, l'As
semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi prévoyant l'organi
sation d'une consultation des populations des
vallées supérieures de la Tinée, de la Vé
subie et de la Roya, rattachées à la France
par le traité de paix avec l'Italie, signé a
Paris le 10 février 1917.

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pfur avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

1Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARn IURMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit: .

PROJET DE LOI

Art. lor . — Dans les six mois qui suivront
l'entrée en vigueur du traité de paix avec
l'Italie, il sera procédé, dans lès partie des
vallée supérieures de la Tinée, de la Vésubie
et de la Rova rattachées à la France, à une
consultation des populations sur le change
ment de souveraineté qui les affecte.

Art. 2. — Seront appelées à prendre part
à la consultation toutes personnes, sans dis
tinction de sexe, âgées de dix-huit ans re>
volus à la date de leur inscription sur les
listes prévues pour la consultation et répon
dant aux conditions ci-après :

a) Les personnes nées dans le territoire
rattaché et qui y sont domiciliées au moment
de la consultation;

b) Les personnes nées dans le territoire
rattaché, d'un père ou d'une mère qui 3
est également ne, quel que. soit le lieu actuel
de leur domicile; ,

(1) Voir les n°s : Assemblée nationale (iro lé
gislature), 2528 et jn-8° 518.

(1) Voir les n08 : Assemblée nationale
(I/o législ.), 2373 et jn-8° 519,

(1) Voir les n°": Assemblée nationale.
(ll'e législ.) i 2180 et in-8° 520,
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c) Les personnes nées en dehors du terri
toire rattaché qui y ayant établi leur domi
cile avant le 28 octobre 1922, l'ont conservé
jusqu'à la date de la consultation.

Art. 3. — Un décret fixera les modalités de
la consultation qui aura lieu au scrutin se
cret.

Art. 4. — Le Gouvernement pourra faire
appel à des observateurs neutres pour con
trôler la régularité des opérations.

ANNEXE N° 767

(Sess. de 1947. — Séance du 2 septembre 1917.)

PiAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à approuver une con
vention conclue entre le ministre des fi
nances et le gouverneur de la Banque de
France, par M. Alain Poher conseiller de la
République, rapporteur général (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 3 septembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
1\ République du 2 septembre 1947, page 2046,
26 colonne.)

ANNEXE N° 768

KSess. de 1917. — Séance du 2 septembre 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à donner aux vic
times de la catastrophe de Rueil-Malmaison
des secours immédiats et à prendre les me
sures nécessaires pour que de pareils Ac
cidents ne se renouvellent pas, présentée
par M. Pujol, conseiller de la République.—
(Renvoyée à la commission de l'intérieur
(administration générale, départementale et
communale,- Algérie).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en raison de l'éten
due et de la gravité d'3 la catastrophe du ci
néma « Le Select », qui pose un problème
tragique, puisque l'accident n'est pas dû à
des forces mauvaises de la nature, mais à
la responsabilité d'un homme et d! 3 la com
mission de sécurité.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre toutes mesures pour
que les victimes et parents des victimes de la
catastrophe de Rueil bénéficient d'un secours
et faire procéder à des enquêtes minutieu
ses sur l'installation et l'aménagement des
salles de spectalcc.

ANNEXE N° 769

iSess. de 1947. — Séance du 2 septembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le 'projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, portant ouverture de crédits au
titre du budget ordinaire (services civils
et militaires) pour l'exercice 1947, par M.
Alain Poher, conseiller de la République,
rapporteur général (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour-
val officiel du 3 septembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 2 septembre 1947, page 2053,
2e colonne).

ANNEXE N° 770

(Sess. de 1947. — Séance du 2 septembre 1947.)

PROPOSITION DE LOI tendant h réformer
les cantines scolaires en vue d'assurer une

meilleure protection de la santé des éco
liers, présentée par M. Bernard Lafay,
conseiller de la République, et transmise

* au bureau de l'Assemblée nationale, confor
mément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, ceux d'entre vous
qui ont eu l'occasion de visiter de nom
breuses écoles des villes ou de leurs ban
lieues n'ont pas manqué d'être frappés par
le mauvais état physique d'une partie im
portante des enfants, de ceux notamment ap
partenant aux classes les moins favorisées.
Croissance insullisante, poids au-dessous de
la moyenne, aspect chétif sont d'une fré
quence qui doit nous inciter à nous pencher
avec une attention toute particulière sur le
problème de la santé de l'enfance.

A l'occasion d'un3 proposition de loi que
nous avons précédemment déposée (proposi
tion de loi tendant à faire bénéflicier les en
fants des écoles de distributions de lait),
nous avons montré quelles étaient les ré
percussions de la sous-alimentation — endé
mique depuis huit dans les villes — sur la
santé de l'enfance, et surtout de l'enfance
scolaire. Il ne nous paraît pas utile de re
prendre le détail d'une argumentation nui
n'est, hélas I que basée sur trop de faits d'ob
servation.

De l'enquête que nous avons menée dans
un grand nombre d'écoles urbaines de Paris,
de banlieue et de province, il résulte au'une
amélioration nette de cette situation pourrait
ftre obtenue par la distribution à l'école de
« compléments alimentaires » destinés à
compenser le déficit de la nutrition de nom
bre d'écoliers. C'est à ce but que tendait
notre précédente proposition relative aux dis
tributions scolaires de lait.

La proposition de loi que nous avons l'hon
neur de déposer aujourd'hui tend à- complé
ter les résultats que l'on peut attendre d'une
telle mesure. Les enfants les plus défavori
sés quant à la santé sont, nous l'avons dit.
les enfants pauvres. Or, beaucoup de ceux-
ci mangent à la cantine. Il est regrettable
do constater que la plupart de celles-ci ne
répondent nullement aux' buts que s'étaient
proposés les promoteurs.

Hors le cas de Paris et de quelques villes,
ort un service municipal ou intermunicipal a
pris en main le ravitaillement des cantines,
celui-ci est très insuffisant. Une soupe et un
plat de légumes constituent généralement le
menu de midi des écoliers. Des enquêtes ef
fectuées par des spécialistes de l'alimenta
tion ont montré que la valeur « énergé
tique » . moyenne des menus servis par la
grande majorité des cantines de France ne
dépassait pas 400 à 600 calories,. alors que 13
minimum souhaitable- est de 800 à 1.000, se
lon l'âge. La nature des aliments est tout
aussi critiquable. La viande apparaît rare
ment, une fois par semaine et parfois pas du
tout. Comment voulez-vous que « pousse »
notre étcolier, qui reçoit h midi ce menu, et
qui, le soir, n'aura sans doute guère mieux ?

A ce problème il existe pourtant des re
mèdes. Nous l'avons dit plus haut, Paris et
auelques villes ont montré qu'il était possible
d'arriver à des résultats tout à fait satisfai
sants, sans pour cela obérer les finances de
la caisse des écoles ou des familles. La so
lution consiste dans la formation des « grou
pements d'achats » chargés de collecter les
quantités de denrées nécessaires. Ces grou
pements. peuvent recevoir des priorités
d'achat, notamment en ce qui concerne les
aliments indispensables à la croissance, tels
que la viande. Grâce aux conseils de techni
ciens de l'alimentation, ils peuvent assurer
aux cantines des menus « équilibrés », c'est-
à-dire contenant les quantités minima indis
pensables de chaque variété d'aliment.

Enfin, il a paru nécessaire d'imposer par la
loi, aux cantines existantes, l'obligation d'as
surer à leurs rationnaires un nombre mini
mum de calories, afin d'éviter que ge per

pétue l habitude de distribuer des menus no- '
toirement insuffisants, qui font de certaines
cantines une parodie d'œuvr3 sociale.

Pour ces raisons, nous vous demandons
d'adopter la proposition de loi suivante;

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Toute cantine scolaire est- To
nue d'assurer à ses rationnaires un menu
substantiel comportant un minimum de 800
à 1.000 calories par repas, selon l'âge. Un
arrêté ministériel fixera les caractéristiques
techniques minima auxquelles devra répon
dre le menu, tant en ce qui concerne la na
ture et la qualité que la quantité des ali
ments distribués.

Art. 2. — Il est institué, au chef-lieu de
chaque département, un « groupement
d'achats des cantines scolaires » chargé
d'acheter, de collecter, d'entreposer dans les
meilleures conditions et de répartir les den
rées nécessaires aux cantines scolaires du dés
partement.

Le groupement d'achat est un organisme
public doté de la personnalité civile. Il est
soumis au contrôle financier de l'État.

Art. 3. — Le groupement d'achat est di
rigé par un conseil d'administration composé
d'un représentant du préfet, président, des
maires des communes ayant organisé une
ou plusieurs cantines scolaires, de l'inspec
teur d'académie et du directeur départemen
tal, de la santé.

L3 conseil d'administration élit dans son
sein un « conseil restreint » présidé par le
représentant du préfet et composé en outre
de quatre à neuf membres élus par leurs
collègues. Le directeur départemental de la
santé et l'inspecteur d'académie sont mem- .
bres de droit du conseil restreint.

Art. 4. — Un règlement d'administration
publique déterminera les conditions d'appli
cation de la présente loi, notamment les rè
gles de fonctionnement des groupements
d'achat des cantines scolaires.

ANNEXE N° 771

(Sess. de 1947. — Séance du 2 septembre 1947.}

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier
l'article 12 de la loi du 22 août 1946 fixant
le régime des prestations familiales, en vue
de faire bénéficier les travailleurs indé
pendants de l'allocation de revenu pro.
fessionnel unique, présentée par M. Ber
nard Lafay conseiller de la République et
transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale conformément à l'article 14 de la
Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans un louable but
de justice sociale et d'entr'aide, la loi du
22 août 1946 « fixant le régime des presta
tions familiales » a étendu à toute la popu
lation — à de rares exceptions près — le
bénéfice des diverses allocations dont l'État
entend faire bénéficier la maternité et la
famille, et dont l'attribution était soumise
à de nombreuses restrictions sous l'empire
du décret-loi du 29 juilet 1939 dit « Code
de la famille ».

Il est donc d'autant plus étonnant qu'une
partie importante de la population — les
travailleurs indépendants — se voient exclus
du bénéfice de l'allocation de « salaire
unique », alors que la mûme loi leur ouvre
droit aux autres avantages institués: allo
cations familiales, allocations prénatales,
allocations de maternité. Il faut voir là une
persistance de l'idée initiale du législateur
du code de la famille, qui n'attribuait cette
allocation qu'aux seuls salariés. Nous avons
déjà dit combien la loi du 22 août 1946 avait
entendu faire éclater le cadre étroit de ca
« code », et assurer à la totalité de la popu
lation les avantages de la législation fami
liale.

C'est en vue de faire cesser cette anoma
lie, que nous avons établi la présente pro
position. Par une nouvelle rédaction de 'ar 
ticle 12 de la loi du 22 août 1946, elle per:
met aux familles des iravailleurs indépen-»

(1) Voir les n°s : Assemblée nationale (1™
législ.): 2521 et in-8° 516; Conseil de la Ré
publique: 762 (année 1947).

(2) Voir les n°s : Assemblée nationale (1™
législ.) : 2512 et in-8" 515; Conseil de la Répu-
lilimie: 761 (année 1947). .
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dants, ayant un seul revenu professionnel,
de bénéficier de l'ancienne allocation de
o salaire unique », dénommée désormais
allocation de revenu professionnel unique.
Il est à noter que cette réforme n'apportera
aucune charge nouvelle à l'ensemble de la
sécurité sociale, et qu'elle ne saurait d'autre
part retomber en rien sur les travailleurs
salariés. La réforme actuellement- en cours
de l'organisation administrative des alloca
tions familiales, va en effet aboutir à faire
gérer celles-ci par des caisses différentes
selon la catégorie professionnelle des inté
ressés. Une caisse des travailleurs indépen
dants est notamment prévue, qui supportera
seule la charge des allocations versées à ses
ressortissants.

La présente proposition répond au vœu
profond des travailleurs indépendants char
gés de famille — et on sait qu'ils sont
nombreux. Elle est d'autre part juste et
raisonnable, et parfaitement dans la ligne
de l'effort de la quatrième République, qui
est d'aider et d'encourager les familles.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adop
ter la proposition de loi suivante: •

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 12 de la lor
n° 40-1835 du 22 août 1946 fixant le régime
des prestations familiales est modifié comme
suit:

Allocation de revenu professionnel unique.

« Art. 12. — Une allocation dite de revenu
professionnel unique est attribuée aux mé
nages ou personnes qui ne bénéficient que
d'un seul revenu professionnel. Ladite allo
cation est versée... »

.(Le reste sans changement.)

ANNEXE N° 772

(Sess. de 1247. — Séance du 2 septembre 1947.)

PROPOSITION DE LOI fixant le statut dos ma!-
sons familiales de vacances, présentée par
M.- Bernard Lafay, conseiller de la Répu
blique et transmise au bureau de l'Assem
blée nationale, conformément à l'article li
de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'importante question
des vacances pour les économiquement fai
bles, n'a certainement pas été sans retenir
votre attention. Il est en effet inutile de sou
ligner combien cette question se présente au
jourd'hui de façon différente par rapport aux
solutions qui lui étaient traditionnellement
apportées.

Il y a seulement vingt ans, beaucoup de
travailleurs allaient encore passer les vacances
dans leur famille. C'est qu'une partie impor
tante de la population urbaine était originaire
de la campagne, et avait gagné la ville à l'oc
casion de la grande expansion industrielle des
cinquante dernières années. 11 était rare alors,
qu'un citadin n'eût pas,, dans quelque coin
de France, des parents, un frère, un oncle,
heureux de l'accueillir.

Mais les rapports entre villes et campagnes
(ont profondément changé aujourd'hui. Les gé
nérations directement issues des campagnes
s'éteignent, remplacées par des générations
nées dans les villes. Les parents campagnards
sont morts, la ferme familiale morcelée par
héritage, ou vendue. Deux groupes de popu
lation se forment: le groupe citadin et le
groupe rural, de plus en plus étrangers l'un
à l'autre, ou tout au moins dépourvus de liens
familiaux.

Ce changement dans les relations humaines
entre villes et campagnes, n'a pas manqué
de retentir profondément sur le problème des
vacances des travailleurs citadins. Dépourvus
de liens ruraux, il ne reste plus à la grande
majorité de ceux-ci qu'à passer leurs va
cances en location ou à l'hûtel... Mais ici se
dresse un problème économique. POT suite des
circonstances, les locations ont atteint un prix
qui les rend inabordables à la majorité; quant
& l'hôtel, pour les mêmes raisons, il reste
l'apanage à peu près exclusif des classes ai
sées.

La législation sociale, qui a fait bénéficier-
les travailleurs de « vacances payées », n'a
ainsi nullement résolu pour eux le problème
des vacances.

Mettre les vacances à la portée de tous,
comme on l'a fait de l'eau potable ou la santé.
Permettre à chaque travailleur de bénéficier
réellement des quinze jours ou des trois se
maines d'air pur que lui accorde une légis
lation qui témoigne de plus de bonne volonté
que d'efficience : voilà quel doit être le pro
gramme d'un régime social comme celui de
la IV0 République.

Doit-on cependant, comme on l'a fait dans
certains pays étrangers, créer des « Colonies
do vacances pour grandes personnes ». En
voyer les enfants dans une colonie de va
cances et les parents dans une autre ? For
mule « collective » contre laquelle nous nous
dressons, parce qu'elle est à l'opposé des as
pirations et des habitudes de notre peuple.

Le Français aime à passer ses vacances avec
ses enfants: c'est un fait. Le législateur doit
tenir compte de ce désir s'il veut réellement
remplir son rôle, qui est de faire le bonheur
des citoyens.

C'est pour répondre à ces diverses nécessités
que nous proposons de créer des « Maisons fa
miliales de vacances », où les familles nom
breuses et les économiquement faibles des
villes pourront passer au grand air leurs va
cances, et y rétablir leur santé.

Un tel système n'est pas une vue de l'es
prit. Des œuvres ou groupements à caractère
social en ont déjà fait l'expérience, avec un-
plein succès. Malheureusement, les > Maisons
de vacances » sont encore trop peu nom
breuses. D'autre "part, l'absence de tout statut
légal régissant leur existence limite leur ex
tension et leurs possibilités de développement.

Afin que de tels établissements puissent
être créés en grand nombre, il convient de
leur donner dès maintenant le statut qui leur
permettra de fonctionner normalement et de
prospérer. C'est vers ce but que tend la pro
position de loi suivante, qui répond aux né
cessités énoncées et que nous vous deman
dons d'adopter :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — Les maisons familiales de va
cances sont les établissements destinés à per
mettre aux familles nombreuses et aux éco
nomiquement faibles, habitant les villes, de
passer au grand air le temps de leurs vacances.

Art. 2. — Les établissements visés à l'ar
ticle 1er sont constitués à l'initiative des
départements, des communes, des établisse
ments publics, des caisses de sécurité sociale
ou d'allocations familiales, des comités d'en
treprise ou des œuvres sociales. Leur statut
est fixé par le règlement d'administration pu
blique prévu à l'article 6. 11 peut être fixé
un statut différent pour chaque type de mai
son familiale.

Art. 3. — Les maisons familiales instituées
dans le cadre de la présente loi sont consi
dérées comme œuvres sociales et exemptes
d'impôt sur les bénéfices industriels et com
merciaux. Elles ne doivent pas faire de bé
néfices.

Art. 4. — II est institué auprès du ministre
de la santé publique et de la population un
« conseil national des maisons familiales de
vacances », chargé notamment de détermi
ner les règles auxquelles doivent répondre la
création, l'installation et la gestion des mai
sons familiales, tant en ce qui concerne les
précautions élémentaires d'hygiène que les
conditions de gestion financière auxquelles
elles sont soumises.

Le conseil national des maisons familiales
de vacances est composé comme suit:

Le ministre de la santé publique et de la
population, président;

Le directeur général de l'hygiène, vice-pré
sident;

■ Le directeur de l'assistance;
Le directeur de la population;
Un représentant du ministre de l'éducation

nationale;

Un représentant du ministre des finances;
Un représentant du ministre du travail;
Un représentant du ministre de la produc

tion industrielle;
Un représentant du ministre de l'agricul

ture ;
Un représentant du ministre des communi

cations:

Douze personnalités désignées en raison de
leur compétence, personnelle, et choisies no
tamment parmi les médecins hygiénistes, les
spécialistes hôteliers, les représentants qua
lifiés des familles nombreuses, des cadres et
des travaileurs.

Art. 5, — Les a maisons familiales de va
cances », quelle que soit la collectivité ou
l'organisation dont elles relèvent, sont sou
mises au contrôle technique du ministère de
la santé publique.

Art. 6. — Un règlement d'administration
publique déterminera les conditions d'appli
cation de la présente loi.

ANNEXE N° 773

(Sess. de 1947. — Séance du 2 septembre 1017.);

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale après déclaration d'urgence, por
tant ouverture d'un crédit de 34 millions
de francs au ministre des affaires étran
gères pour versement de la contribution
française aux dépenses administratives de
l'organisation internationale des réfugies
pour l'année 1947, transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le-
président du Conseil de la République (1).
-r- (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 2 septembre 1947.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 2 septembre 1947, l'As
semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi portant ouverture
d'un crédit de 34 millions de francs au mi
nistre des affaires étrangères pour versement
de la contribution française aux dépenses ad
ministratives de l'organisation internationale
des réfugiés pour l'année 1947.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet da
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est mis à la disposi
tion du ministre des affaires étrangères, en
addition aux crédits ouverts par la loi n° 47-
1946 du 13 août 1917, un crédit de 34 millions
de francs applicable au chapitre 603 (partici
pation de la France à des dépenses interna-^
tionalcs) du budget de ce département minis
tériel pour l'exercice 1947,

ANNEXE N° 774

(Sess. de 194.7. — Séance du 2 septembre 1C17.)
RAPPORT fait au nom de la commission des

affaires étrangères sur le projet .de loi,
adopté par l'Assemblée nationale après dé
claration d'urgence, prévoyant l'organisa
tion d'une consultation des populations des
vallées supérieures de la Tinée, de la Vésu
bie et de la Roya, rattachées à la France
par le traité de paix avec l'Italie, signé à
Paris le 10 février 1947, par M. Salomon
Grumbach, conseiller de la République (2).
NoTA. — Ce document a été publié an

Journal officiel du 3 septembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil d«
la République du 2 septembre 1947, page 2055,
lr8 -colonne.)

(1) Voir les n°>: Assemblée nationale
(1™ législ.) : 2529 et in-8° 527.

(2) Voir les n 03 : Assemblée nationale
(lra législ.) : 2180 et in-S® 520; Conseil de la
République: 706 (année 1947).
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ANNEXE N° 775

(Sess. de 1947,— Séance du 2 septembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale, sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, relatif au changement de natio
nalité sur les territoires réunis à la France
par le traité de Paris du 10 février 1947,
avec l'Italie, par M. René Simard, conseil
ler de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 3 septembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de

la République du 2 septembre 1947, page 2056,
coionne.)

ANNEXE N° 776

(Sess, de 1947.— Séance du 2 septembre 1947.)

RAPPORT- fait au nom de la commission
de l'intérieur (administration générale, dé
partementale et communale, Algérie) sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée na
tionale après déclaration d'urgence, sur
l'organisation des territoires rattachées à la
France en vertu du traité de paix avec
l'Italie, par M. Meyer, conseiller de la Ré
publique (2) .

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 3 septembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de

la République du 2 septembre 1947, page 2056,
8« colonne.)

ANNEXE N° 777

(Sess. de 1947.— Séance du 2 septembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, portant ouverture d'un crédit de
34 millions de francs au ministre des affai

res étrangères pour versement de la contri
bution française aux dépenses administra
tives de l'organisation internationale des
réfugiés pour l'année 1947, par M. Alain
Poher, conseiller de la République, rappor
teur général (3).

NOTA. — Ce.document a été publié au Jour
nal officiel du 3 septembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de

3a République du 2 septembre 1947, page 2057,
colonne).

ANNEXE N° 778

'(Sess. de 1947. — Séance du 2 septembre 1947.)

RAPPORT fait au nom, de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie), sur la
proposition de résolution de M. Pujol, ten
dant à inviter le Gouvernement à donner
aux victimes de la catastrophe de Rueil-Mal-

s maison des secours immédiats et à prendre
les mesures, nécessaires pour que pareils
accidents ne se renouvellent pas, par
M. Pujol, conseiller de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 3 septembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 2 septembre 1947, page 2058,
1'« colonne.)

ANNEXE N° 779

(Sess. de 1947. — Séance du 2 septembre 1947.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier et à
compléter la loi nJ 47-1326 du 18 juillet 1947
par la fixation à deux quintaux à l'hectare
emblavé de la prime d'encouragement et
par l'octroi d'une prime supplémentaire de
un quintal par hectare ensemencé en sus
des emblavements de l'an dernier, présentée
par M. Dulin et les membres du groupe du
rassemblement des gauches républicaines,
conseillers de la République et transmise au
bureau de l'Assemblée nationale conformé

ment à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, au cours des récents
débats parlementaires, sur le problème du blé
et du pain, les porte-paroles de tous les partis
ont unanimement dénoncé les erreurs com

mises depuis la guerre en matière de politique
du blé.

Tous ont, en effet, dû reconnaître que la
désaffection croissante des producteurs vis-à-
vis de cette culture était, avant tout la consé
quence de la dévalorisation systématique de
ce produit.

Tous également tombèrent d'accord pour
demander que le blé soit payé aux cultivateurs
à un prix rémunérateur afin que soit enfin
relevé cette production capitale pour l'alimen
tation de notre pays.

Le décret du 22 mars 1947, portant fixation
du prix du blé sur la base du prix de revient
fut bien accueilli par les organisations agri
coles qui depuis longtemps Téclament que les
taxations des produits agricoles, tout au moins
des produits principaux, tiennent compte des
prix de revient.

Il est regrettable, et à coup sûr préjudicia
ble aux ensemencements de l'automne pro
chain, que le Gouvernement n'ait pas cru
devoir retenir, dans le calcul du prix de base
du blé, les estimations des divers éléments
constitutifs du prix de revient tels qu'ils
avaient été déterminés et proposés par le con
seil central de l'O. N. I. C. et qui portaient
ce prix à 1943 francs.

D'autre part, le Gouvernement, allant à
l'encontre des propositions de la commission
constituée en vertu de la loi du 18 juillet 1947,
a fixé à 1.000 francs par hectare le montant
de la prime d'encouragement à la culture du
blé et du seigle par ladite loi.

La commission avait, en effet, proposé con
formément du reste à l'avis précédemment for
mulé par le Conseil de la République lors du
vote de la loi, de fixer cette prime a la valeur
de deux quintaux à l'hectare.

Les cultivateurs - n'ont pas manqué de res
sentir le grave préjudice que leur cause la
décision gouvernementale.

En vue d'encourager efficacement les pro
chains ensemencements nous vous deman
dons que, pour la prochaine récolte, des assu
rances qui ne soient pas de vaines promesses,
soient d'ores et déjà données aux producteurs.

•Si, en raison de la situation budgétaire, il
n'est pas possible de rétablir pour cette cam
pagne à 3.300 francs le montant de la prime
d'encouragement, nous estimons qu'il y a un
intérêt essentiel à garantir, dès maintenant
et par la voie légale, que le montant de cette
prime pour la récolte 1948 corresponde à la
valeur de deux quintaux à l'hectare.

Les pouvoirs publics doivent enfin se rendre
compte qu'en matière de politique agricole
on ne saurait attendre de bons résultats que

des mesures prises en temps opportun. Si l'on
veut encourager les cultivateurs à produire,
il faut que garantie leur soit donnée avant
qu'ils sèment ou plantent.

Par ailleurs, il est prévu dans la proposition
de loi, que nous avons l'honneur de vous sou«
mettre, qu'une prime supplémentaire corres»
pondant à la valeur d'un quintal, sera accor
dée pour la prochaine campagne pour tout
hectare ou partie d'hectare ensemmencé en
sus des surfaces déclarées lors de l'enquête
agricole du printemps 1947.

Il y a là, à. notre avis, un moyen certaine
ment efficace pour créer dans les milieux agrii
coles un climat favorable à la production du
blé et amener bon nombre de producteurs à
renoncer pendant qu'il est encore temps, à
d'autres cultures spéculatives et jusqu'ici plus
rentables.

Ce n'est certes pas par des demi-mesures,
nous ne l'ignorons pas, que peut être orientée
une politique agricole.

Celles que nous préconisons ne sont peut
être que des pis-aller et ne préjugent pas du
reste des»remèdes fondamentaux qui devront
sans doute être appliqués pour remettre en
honneur dans notre pays une culture qui
n'aurait jamais dû cesser de l'être. La santé
de nos enfants aussi bien que notre indépen
dance nationale sont .à ce prix.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la propositon de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — L'article 3 de la loi n° 47-1326
du 18 juillet 1917 est modifié ainsi qu'il suit:

« Le taux de la prime correspondra à la
valeur de deux quintaux de blé ou de seigle
par hectare ».

Art. 2. — Il est, en outre, attribué pour les
emblavements de la campagne 1947-1948 aux
producteurs de blé ou de seigle une prime
supplémentaire correspondant à la valeur d'un
quintal de blé ou de seigle par hectare ense
mencé en sus des superficies emblavées et
déclarées à l'enquête de printemps 1947.

ANNEXE N° 780

(Sess. de 1947. — Séance du 2 septembre 1947.);

PROPOSITION DE LOI visant l'octroi aux
cultivateurs, victimes des gelées, des se
mences de blé et de seigle nécessaires aux
emblavements d'automne, présentée (par
M. Dullin, conseiller de la République, et
les membres du rassemblement des gauches
républicaines et transmise au. bureau de
l'Assemblée nationale conformément à l'ar
ticle 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, au printemps dernier,
lorsque les perspectives de réalisation de la
soudure s'avéraient particulièrement sombres,
le Gouvernement s est adressé aux produc
teurs en leur demandant de livrer la totalité
des céréales panifiables qu'ils pouvaient en
core détenir.

" Il s'engageait en contrepartie à fournir au*
producteurs, victimes des gelées d'hiver, les
semences nécessaires aux emblavements d'au
tomne.

Conscients de la gravité de la situation et
sur la foi des assurances données, les pay
sans dans leur immense majorité ont répondu
loyalement à l'appel du Gouvernement en
livrant toutes leurs céréales disponibles et
pour nombre d'entre eux en se dessaisissant
des semences strictement indispensables aux
emblavements d'automne, Par là, ils ont bien;
mérité l'hommage que M. le président du
conseil a tenu à leur rendre. -

Grâce à cet effort, la collecte pour la cam
pagne- 1916-1947 a atteint 43 millions de quin
taux de blé, soit 95,5 p. 100 de la commer
cialisation prévue par l'O. N. I. C, et plus do
1 .200.000 quintaux de seigle sur le chiffre de
un million initialement reteniL •

(1) Voir les n°» : Assemblée nationale
(1" législ.): 2373 et in-8° 519; Conseil de la
République: 768 (année 1947).;

(2) Voir les n0»: Assemblée nationale
ilre législ.): 2528, et ln-8° 518; Conseil de la
République : L764 (année 1947).

(3) Voir les n°«: AssemW&e nationale
(lre législ.): 2529 et in-8° 527; Conseil de la
République : 773 (année 1947).

(4) Voir le n°: Conseil de la. Républi
que; 768 (année 1947 ) - -,



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 631

Au cours des débats sur la loi d'encoura
rement à la culture du blé, M. le ministre de
l'agriculture a solennellement affirmé:

« Que des dispositions étaient prises pour
assurer en automne prochain l'approvisionne
ment des agriculteurs en semences de blés
d'hiver »; '

« Que ces mesures ont été prises en accord
avec la profession et permettront, au cours
des mois d'octobre et de novembre, à tous les
agriculteurs de disposer des variétés de se
mence dont ils ont besoin et qu'ils ont l'ha
bitude d'utiliser »

Il ajoutait « que le Gouvernement a pris
une autre disposition qui tend à mettre les
semcn'es à la disposition des agriculteurs au
prix actuel du blé. De cette façon, ils ne
seront pas en quelque sorte pénalisés pour
avoir livré, au moment opportun, afin d'assu
rer le pain aux Français, la totalité de leur
blé; ils ne devront pas acheter des semences
à un prix supérieur à celui qui leur fut
payé ». ' '.

A l'heure actuelle, en raison de la gravité
de' la situation de notre approvisionnement
en céréales panifiables au cours de la cam
pagne qui vient de s'ouvrir, il apparaît indis
pensable de calmer les appréhensions qui se
manifestent dans les milieux agricoles des
régions sinistrées en consacrant par la loi elle-
même les promesses précédemment faites.

Il convient par tous les moyens, de réaliser
nos emblavements d'automne, quelles que
soient les conséquences que les rétrocessions
de semence puissent avoir sur la situation de
nos ressources immédiates. Les engagements
pris doivent, coûte que coûte, Ctre tenus. 11
serait, par ailleurs, désastreux que les pro
ducteurs qui ont répondu à l'appel du Gou
vernement aient à regretter d'avoir fait tout
leur devoir et n'obtiennent pas la garantie
légale de recevoir en temps voulu et au prix
convenu des semences qui leur font défaut.

C'est là la condition essentielle et première
de l'encouragement à la culture du blé.

Nous vous demandons en conséquence de
tien vouloir avaliser les promesses précédem
ment faites par le ministre de l'agriculture
en adoptant la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 OT . — Les producteurs de blé et de sei-
■ gie, victimes des gelées, qui ont livré pour la

soudure la totalité de leurs engagements et
ne peuvent de ce fait disposer des semences
d'automne qui leur sont nécessaires, auront
droit à recevoir, sur leur demande et par
priorité, avant le 1er octobre, les blé et seigle
correspondant à leurs besoins.

Art. 2. — Ces céréales seront rétrocédées par
l'O. ,N. I. C. au prix de 1.078 F suivant des
modalités arrêtées par le ministre de l'agri
culture.

ANNEXE N° 781

(Sess. de 1947. — Séance du 2 septembre lftu.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale après déclaration d'urgence, portant
ouverture de crédits pour la célébration
du centenaire de la révolution ce 1848 et
de la seconde République, e- du tricente
naire du rattachement de l'Alsace à la
France, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Ren
voyé à la commission des finances.)

Paris, le 2 septembre 1947.

Monsieur le président,-

Dans sa séance du 2 septembre 1947,
l'Assemblée nationale a adopté après décla
ration d'urgence, un projet de loi portant
ouverture de crédits pour Ta célébration du
centenaire de la Révolution de 1848 et de
la seconde République, et du tricentenaire
du rattachement de l'Alsace à la France.

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur
de vous adresser une expédition authentique

de ce projet de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ;
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le ministre de l'éducation natio
nale est autorisé à engager des dépenses
s'élevant à la somme totale de 150 millions
de francs en vue de la célébration du cea
tenaire de la révolution de 1343 et de la
IIe République et du tricentenaire du ratta
chement de l'Alsace à la France.

Ces dépenses seront couvertes tant au
moyen des crédits ouverts par la présente loi
que par de nouveaux crédits à ouvrir au
titre de l'exercice 1948.

Art. 2. — 11 est ouvert au budget de l'édu
cation nationale, pour l'exercice 1947, en
sus des crédits ouverts par la loi de finances
et par des textes -spéciaux, un crédit de
50 millions de francs au titre du chapitre 3083
(nouveau) : « Célébration du centenaire de
la révolution de 1818 et de la seconde Répu
blique et du tricentenaire du rattachement
de l'Alsace à la France. »

Art. 3. — Un arrêté ministériel répartira
les autorisations d'engagement et les crédits
de payement accordés aux articles 1er et 2,
entre les chapitres concernant les dépenses
envisagées des budgets des différents dépar
tements ministériels intéressés.

ANNEXE N° 782

(Sess. de 1947. — Séance du 2 septembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission
des finances sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, portant ouverture de crédits
pour la célébration du centenaire de la
révolution de 1848 et de la seconde Répu
blique, et du tricentenaire du rattache
ment de l'Alsace à la France, par M. Cour
rière conseiller de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 3 septembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 2 septembre 1917,
page 2059, 3° colonne).

.ANNEXE N° 783

(Sess. de 1947. — Séance du 5 septembre-1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à porter de 12 à
50 millions la subvention accordée en 1947
pour la préparation des jeux olympiques,
sans préjudice de la. subvention à prévoir
pour 1948, présentée par M. Laffargue et
les membres du groupe du Rassemblement
des gauches républicaines conseillers de la
République-, — (Renvoyée à la commission
de l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les prochaines olym
piades auront lieu à Londres en juillet 1948.
Il e'agit là de la plus grande manifestation
internationale sportive dont le retentisse
ment considérable constitue une propagande
exceptionnelle.

La jeunesse française^ malgré les _ vicissl*
tudes qui pèsent sur elle, a repris aveq
ferveur et enthousiasme le chemin des terrains
de sport. Elle s'eiîorce de retrouver le dyna
misme traditionnel dans la joie âpre des
compétitions. Elle y reprend le goût de l'ef
fort, le sens des disciplines consenties, ■ elle
y retrouve de légitimes motifs de fierté..

Déjà une pépinière importante de jeunes
sportifs français va porter à l'étranger la cer
titude de notre renouveau.

Le Gouvernement vient de consacrer des
sommes importantes à la commémoration de
grands événements historiques: il faut l'en
féliciter. Le budget de 1947 a inscrit 12 mil
lions pour la préparation des jeux olym
piques. Cette somme apparaît comme déri
soire quant à l'effort à réaliser.

Le Conseil de la République «'honorerai!
en demandant au Gouvernement de porter,
dès maintenant, cette somme à 50 millions,
Il affirmerait ainsi sa foi en l'avenir d'une"
jeunesse qui reste la grande espérance de
demain. Il ajouterait au prestige de la France.

En conséquence nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution suivantes

; , PROPOSITION DE RÉSOLUTION ,

Le Conseil de la République invite le. Gou
vernement à porter de 12 à 50 millions la
subvention accordée en 1947 pour la prépa
ration des , jeux olympiques, sans préjudice
de la subvention à prévoir pour 1948.

ANNEXE N° 784

(Sess. de 1947. — Séance du 5 septembre 1947.1

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale après déclaration d'urgence, portant
ouverture de crédit au budget du minis
tère de l'industrie et du commerce pour
l'exercice 1947, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —•
(Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 5 septembre 1948.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 5 septembre 1947, l'As
semblée nationale a adopté, après déclara
tion d'urgence, un projet de loi portant ouver
ture de crédit au budget du ministère da
l'industrie et du commerce pour l'exerclcg
1947.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur
de vous adresser une expédition authentique
de ce projet de loi dont je vous- prie da,
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accusej
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération. -

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre
de l'industrie et du commerce au titre du
budget ordinaire (services civils) pour l'exei*
cice 1947, en addition aux crédits alloués par
la loi de finances n° 47-1496 du 13 août 1947
et par des textes spéciaux, un crédit de
4.550 millions de francs applicable au cha
pitre 7093 (Compensation des prix des com«
bustibles minéraux solides) du budget de te
production industrielle.

(l> Voir les n°s : * Assemblée nationale
ilr« législ.) : 2282 et in-8« 530. •

(1) Voir les n°»: Assemblée nationale
(1" législ.) : 2282 et in-8° 530; Conseil de
la République: 7S1 (année 1947).

(i) voir les in®*:- Assemblée nationale
(1™ législ.) 2522 et in-8« 540. . ; - •
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ANNEXE N°785

(Sess. de 1947; — Séance du 5 septembre 19±7.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par

l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, portant ouverture de crédit au
budget du ministère de l'industrie et du
commerce pour r-exercice 1917, par M. Jan
ton, conseiller de la République (1).

Non. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 6 septembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du conseil de
la République du 5 septembre 1947, page 2066,
2" colonne.)

ANNEXE N°786

(Sess. de 1917. — Séance du 5 septembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, sur le projet de loi, adopté par

- l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à la fusion des groupe

ments entre sociétés d'assurances sur la vie
pour la garantie des risques de guerre ins

. tilués 'dans la métropole et en Afrique du
. Nord, par M. Alain Poher, conseiller de ia

République, rapporteur général (2).

Non. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 6 septembre 1917. (Compte
rendu in extenso de la séance du conseil de
la République du 5 septembre 1917, page 2076,
1™ coionne.)

ANNEXE N° 787

(Session de 1947. — Séance du 28 octobre 1947.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à reviser l'article 5
de la loi du 2 avril 193G relative au trans
port des marchandises par mer, transmise

• par M. le président de l'Assemblée nationale
a M. le président du Conseil de la Répu
blique (3). — (Renvoyée à la commission
de la marine et des pêches.)

Paris, le 14 août 1947.

Monsieur le président,

- Dans sa séance du 8 août 1947, l'Assemblée
iationale a adopté une proposition de loi
tendant à reviser l'article 5 de la loi du
2 avril 193G relative au transport des marchan
dises par mer.
' Conformément aux dispositions de l'arti-

, cie 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
;.,vous adresser une expédition authentique dé
; cette proposition de loi, dont je vous prie de
' vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
' République.

- Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIERHIOT,

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi- dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 5 de la loi du
2 avril 1930 est modifié ainsi qu'il suit: .

Les mots: « ...une somme de 8.000 F... »

: Sont remplacés par: « ...une somme de
40.000 F... » • ,

ANNEXE N° 788

(Session de 1917. — Séance du 28 octobre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
justice et de législation civile, criminelle et
commerciale, sur le projet de loi, adopté
par l'assemblée nationale, relatif aux
droits de plaidoirie des avocats, par M. Geor
ges Pernot, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du
1er septembre 1917, l'Assemblée nationale a
adopté sans débat un projet de loi relatif aux
droits de plaidoirie des avocats.

Ce projet prévoit essentiellement-que le mon
tant des allocations accordées pour droit de
plaidoirie par les tarifs des frais de justice
sera versé une caisse privée, dotée de la per
sonnalité civile, à laquelle seront obligatoi
rement affiliés tous les avocats, tant inscrits
au tableau que stagiaires, des barreaux du
territoire métropolitain.

Déjà la loi de finances du 31 décembre 1921,
par son article 90, avait donné aux barreaux
le droit d'appliquer les allocations octroyées
pour droits de plaidoirie aux besoins des œu
vres de prévoyance fonctionnant sous leur
contrôle et .organisées au profit de leurs mem
bres. ,

En vertu de cette loi, plusieurs caisses pri
vées avaient été fondées par divers barreaux.

Il s'agit de franchir aujourd'hui une nou
velle étape en décidant que tous les avocats
appartenant aux barreaux du territoire métro
politain seront obligatoirement affiliés à une
caisse unique, caisse privée, dénommée
Caisse nationale des barreaux français, dotée
de la personnalité civile, à laquelle sera versé
le montant des allocations visées par l'article
9G de la loi de finances du 31 décembre 1921.
Bien entendu, cette caisse, dont les statuts
devront être approuvés par un arrêté inter
ministériel, sera soumise au contrôle de l'État.

Cette mesure qui tend à développer la sé
curité sociale dans le cadre de la profession
nous parait mériter votre entière approbation.

Aussi votre commission de la justice et de
législation civile, criminelle et commerciale,
unanime, vous propose-t-elle d'adopter sans
modification le texte voté par l'Assemblée na
tionale dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Les avocats ne peuvent récla
mer à titre individuel le payement des alloca
tions accordées par les tarifs pour droit de
plaidoirie.

Art. 2. — Lesdites allocations seront per
çues par l'administration de l'enregistrement
pour le compte des barreaux sous' déduction,
au profit du receveur de l'enregistrement,
d'un droit de recette fixé à, 4 p. 100 des som
mes encaissées. Cette ' perception est soumise
à toutes les règles qui gouvernent l'exigibilité;
la restitution et le recouvrement des taxes
d'enregistrement applicables aux jugements et
arrêts, auxquelles, ces allocations s'ajoutent de
plein droit.

Art. 3. — Le montant desdites allocations
est versé à une caisse privée, dite Caisse
nationale des barreaux français, dotée de la
personnalité civile, à laquelle seront obliga
toirement affiliés tous les avocats, tant ins
crits au tableau que stagiaires, des barreaux
du territoire métropolitain. Les statuts de
cette caisse seront approuvés par arrêté du
garde des sceaux ministre de la justice, du
ministre des finances et du ministre du tra
vail et de la sécurité sociale.

Ladite caisse sera soumise au contrôle du
ministre du travail et de la sécurité sociale
à qui elle adressera chaque année un état
de sa situation financière.

Art. 4. — Les caisses privées créées en
vertu de l'article 2 du décret du 26 février
1938 seront supprimées. Les biens leur ap^
partenant seront dévolus à la caisse natio

nale des barreaux français sans aucune per
ception au profit du Trésor.

Art. 5. — Un règlement d'administration
publique pris sur le rapport du garde des
sceaux, ministre de la justice, et contresigné
par le ministre du travail et de la sécurité
sociale déterminera les modalités d'appli
cation de la présente loi, notamment en
ce qui concerne le mode de liquidation et de
versement des allocations collectées par l'ad
ministration de l'enregistrement, la dévolution
des biens appartenant aux caisses privées
créées en vertu de l'article 2 du décret du
26 février 1938, le contrôle de l'État sur la
caisse instituée à l'article 3 ci-dessus et l'ex
tension de ces dispositions à l'Algérie.

Art. G. — EM abrogé l'article 758 du. code
de l'enregistrement.

ANNEXE N° 789

(Session de 19i7. — Séance du 30 octobre 1947.)]

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'agriculture, sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à faire bénéficier les apiculteurs du statut
ta fermage, par M. Charles Brune, conseil
ler de la République (1).

Mesdames, messieurs, l'arlicle 47 de la loi
n» 46-682 du 13 avril 1946, modifiant l'ordon
nance du 17 octobre 1945, relative au fermage,
stipule :

« Les dispositions de l'ordonnance du 17 oc
tobre 1915 et de la présente loi s'appliquent
aux baux ci-après désignés :

« Baux d'élevage avicole, d'étangs servant à
l'élevage piscicole:

« Baux d'établissement horticole de culture
maraîchère et de culture de champignons. »

Il n'est pas douteux que le législateur a
voulu faire bénéficier des avantages du statut
du fermage tous ceux qui, de façons diverses,
se livrent <i des travaux agricoles. .

Un oubli a été fait par ce même législateur-
dans l'énumération des professions agricoles
appelées à bénéficier des dispositions de la loi
susvisée. Les apiculteurs ont été omis dans
l'énumération des professionnels bénéficiant
du statut du fermage. Or, il est évident, qu'au
même titre que les autres agriculteurs, les
apiculteurs se livrent à des travaux agricoles.
L'apiculture a toujours été mise sur le même
pied que les autres professions agricoles.

Les abeilles sont considérées par' la loi
comme des animaux domestiques et le miel
est un produit de- la terre.

Les apiculteurs ont été soumis à des régle
mentations analogues à celles visant les dif
férents agriculteurs. Ils ont été imposés pour
des livraisons de miel.. La vente du miel est
soumise à la taxation comme celle de nom
breux produits agricoles.

L'omission, faite par le législateur entraîne
des difficultés dans les rapports existant entre
certains apiculteurs et les propriétaires des
terrains sur lesquels ils exploitent leurs ru
chers. Elle peut être, pour les premiers la
cause de pertes importantes et nuire au dé
veloppement d'une spéculation utile à l'inté
rêt général.

Pour ces raisons, votre commission de l'agri
culture pense que la proposition de loi qui
est soumise à votre examen constitue le re
dressement d'une injustice et qu'elle est
d'utilité- évidente. Elle vous propose, en consé
quence, de l'adopter dans la. forme suivante.:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'ar
ticle 47 de l'ordonnance du 17 octobre 1915,
relative au statut du fermage, modifié par
l'article 20 de la loi n° 46-G82 du 13 avril 1916,
est complété par les mots:

« ...ainsi que leybaux d'élevage apicole. »

(1) Voir les n os : Assemblée nationale
(l'e législ.), 2522 et in-8® 540; Conseil de la
République, 781 (année 1917).
- (2) Voir les n"1 : Assemblée nationale
(ire législ.), 1175, 1954 et in-8° 258; Conseil de
la République, 460 (année 1947). •

(3) Voir 1 -les n»»-- AssemMée 1 nationale
'"'££«• législ:), -1228; l&Jiet in-8« £55.-. • ■-■•• i,

.(i) Voir'.les-n»»: Assemblées nationale '.<lr*
législation): 1176, 2130 et : in-8» 511;. Conseil
de la République: 763 (année 1947).

(1) Voir les n' 8 ; Assemblée nationale
(l*» législ:) ;.'387v: 1520 -et iû-S® :2A6i -Conseil de
da i République:; 446 (année. 1947). , "
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ANNEXE N° 790

(Sess. de 1917. — Séance du 13 novembre 1917.)

PROPOSITION DE LOI relative à la perception
de la taxe communale additionnelle aux
droits d'enregistrement sur les mutations à
titre onéreux instituée par la loi n° 45-0195,
article 36, du 31 décembre 1915, présentée
par M. Satonnet et les membres du groupe
du rassemblement des gauches républicai
nes, conseillers de la République, et trans
mise au bureau de l'Assemblée nationale
conformément a l'article 14 de la Constitu
tion.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les difficultés ipour
les communes d'équilibrer leur budget s'avè
rent toujours plus grandes.

Si les villes importantes ont été les seules,
en un temps, à connaître ces difficultés, les
communes rurales, en raison notamment de
leurs charges de vicinalité et d'ejntretien des
bâtiments publics, les rencontrent aujour-
d'hui.

Afin d'aider les collectivités municipales,
des taxes sur les mutations immobilières ont
été instituées.

Ces taxes, additionnelles aux droits d'enre
gistrement, sont perçues sur les mutations à
litre onéreux :

1" D'immeubles et de droits immobiliers si-,
tués sur leur territoire; •

2° De meubles et d'objets mobiliers vendus
aux enchères publiques dans la commune;

3° D'offices ministériels ayant leur siège dans
Jà commune;

4° De fonds de commerce ou de clientèle
établis sur leur territoire et des marchandises
neuves dépendant de ces fonds-

5° De droit à bail ou de bénéfice d'une pro
messe de bail portant sur tout ou partie d'un
immeuble, quelle que soit la forme donnée
jpar les parties, qu'elle soit qualifiée cession
de pas de porte, indemnité de départ ou autre
ment.

Ces taxes, dont Ta perception est confiée à
l'administration de l'enregistrement, sont
fixées *

1« A 2 p. 100 pour les mutations à titre oné
reux d'immeubles et de droits immobiliers,
ide meubles ou d'objets mobiliers, d'offices mi
nistériels et de fonds de commerce ou de
clientèle, de droits à bail ou de bénéfice d'une
promesse de bail;

2° A 0,50 p. 100" pour les cessions de mars
chandises neuves garnissant les fonds vendus,
lorsque le droit d enregistrement proprement
dit n'est dû qu'au taux de 1,50 p. 100.

Elles sont soumises aux règles qui gouver
nent l'exigibilité, la restitution et le recouvre
ment des droits auxquels elles s'ajoutent.

La perception de ces taxes a été autorisée
successivement dans les communes de plus
de 50.000 habitants (décrets du 6 novembre
1941, Journal officiel du 7 novembre 1941,
p. 4623), nuis dans les communes de plus de
5.000 habitants (loi n° 45-0195, article 36, du
31 décembre 1945, Journal officiel du 1er jan
vier 1916) .
' Il apparaît qu'en raison de la situation ac-i

tuelle, la limitation de cette perception aux
communes de plus de 5.000 habitants ne se jus
tifie pas.

H est indispensable d'aider dans la même
mesure toutes les communes écrasées sous les

' charges de leur budget et placées dans des
conditions très difficiles pour l'équilibrer.

C'est la raison pour laquelle nous vous de
mandons d'adopter la proposition de loi sui
vante;

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les dispositions de l'arti
cle 36 de la loi n° 45-0195 du 31 décembre 1945
eont applicables dans toutes les communes.

ANNEXE N° 791

{Sess. de 1947. — Séance du 13 novembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
suffrage universel, du contrôle constitution

- nel, du règlement et des pétitions, en vue
de déterminer la procédure à suivre pour
réfaction, par les giembres du Conseil da

la République représentant la métropole, de
certains membres de l'Assemblée de l'Union
française (en application de l'article 67 de
la Constitution et des articles 4, alinéa 2,
et 11, alinéa 2, de la loi organique du 27 oc
tobre 1046 sur -la composition et l'élection
de l'Assemblée de l'Union française), par
M. Salomon Grumbach, conseiller de la Ré
publique.

Mesdames, messieurs, la Constitution de la
République française traite, en son titre hui
tième, de l'organisation de l'Union française
et établit dans son article 63 que les organes
centraux de cette Union sont la présidence,
le haut conseil et l'Assemblée.

L'Assemblée de l'Union française est com
posée, par moitié, de membres représentant la
France métropolitaine et,, par moitié, de
membres représentant les départements et
territoires d'outre-mer et les Etats associés.

L'article 67 de la Constitution précise que
les « membres de l'Assemblée de l'Union

sont élus par les assemblées territoriales en
ce qui concerne les départements et les ter
ritoires d'outre-mer; ils sont élus, en ce qui
concerne la France métropolitaine, à raison
des deux tiers par les membres de l 'Assem
blée nationale représentant la métropole et
d'un tiers par les membres du Conseil de la
République représentant la métropole ».

Avant d'examiner les dispositions de la loi
organique .tu 27 octobre 1946 qui détermine
de façon plus précise la composition de l'As
semblée de l'Union française ainsi que les
modalités d'élection de ses membres, il n'est
peut-être pas superflu de retracer ici briève
ment les caractères principaux de cette As
semblée.

Il convient de rappeler tout d'abord que
cette Assemblée de l'Union, la première en
date de notre histoire, est une création de la
IVe République qui s'intègre dans l'organi
sation générale de l'Union française.

L'Assemblée de l'Union sera appelée' à con
naître des projets ou propositions de lois qui
lui seront soumis pour avis par l'Assemblée
nationale, pu le Gouvernement ou les gouver
nements des Etats associés.

L'Assemblée pourra faire des propositions
au Gouvernement français et au haut conseil
de l'Union française à la condition qu'elles
concernent la législation relative aux terri
toires d'outre-mer.

Les décrets étendant aux territoires d'outre
mer les dispositions de la loi française de
vront être soumis à son avis préalable.

En outre, « par dérogation à l'article 13 de
la Constitution, stipulant que seule l'Assem
blée nationale vote la loi et ne peut déléguer
ce droit », des dispositions particulières à
chaque territoire pourront être édictées par
le Président de la République en conseil des
ministres, sur avis préalable de l'Assemblée
de l'Union (art. 72, alinéa 3, de la Constitu
tion) .

La loi organique . n»; 42-2385 du 27 octobre
1916 détermine la composition de l'Assemblée
de l'Union française, ainsi que les moda
lités d'élection de ses membres. ,.

Aux termes des articles 1er et 2 de cette
loi :

« L'Assemblée de l'Union française com
prend, en nombre égal, des représentants des
départements d'outre - mer, des territoires
d'outre-mer et des Etats associés.

« Les membres de l'Assemblée nationale re
présentant la métropole élisent 50 membres de
l'Assemblée de l'Union française.

« Les membres du Conseil de la République
représentant la métropole élisent 25 membres
de l'Assem.blée de l'Union française.

« En outre, les membres métropolitains de
l'Assemblée nationale et du Conseil de la
République élisent des représentants à l'As
semblée de l'Union française en nombre égal
à celui des représentants des Etats associés,
à raison des deux tiers pour les membres élus
par les membres métropolitains de l'Assem
blée nationale et d'un tiers pour les membres
élus par les membres métropolitains du Con
seil de la République. »

Il est intéressant de préciser qu'aux termes
des articles 10 et 12 de la même loi, .

« Les représentants métropolitains â l'As
semblée de l'Union française élus par l'Assem
blée nationale ou le Conseil de la République
sont élus pouï six ans, " •• : •: • i

« Les membres représentant les départe»
ments et territoires d'outre-mer sont élus pour
six ans.

« Leur remplacement s'effectue par moitié
tous les trois ans. »

Par ailleurs, l'Assemiblée de l'Union, sem
blable en cela à l'Assemblée nationale et au
Conseil de la République, est seule juge de
l'éligibilité de ses membres.

Enfin, les inéligibilités et incompatibilités
sont les mêmes que celles prévues pour les
élections à l'Assemblée nationale et au Conseil
de la République.

L'Assemblée nationale ayant tenu sa pre
mière réunion le novembre 1916. l'Assem
blée de l'Union française doit, aux termes de
l'article 104 de la Constitution, se réunir au
plus tard le 28 novembre 1917. La réunion de
l'Assemblée de l'Union postérieurement à
cette date violerait la Constitution et rendrait
inopérants les actes réglementaires, pris en
vertu de son article 72, auxquels il a été fait
précédemment allusion.

La loi du 27 octobre 1916 indique, dans son
article 5, alinéa 2 et dans son article 11,
alinéa 2, que le règlement intérieur de chaque
Assemblée fixe les modalités des élection!
précédemment définies.

L'objet de ce rapport consiste donc à fixei
les dispositions du règlement du Conseil de
la République permettant d'organiser - ces
opérations électorales. •- • ' :

Votre commission du suffrage universel; du
contrôle constitutionnel, du règlement et dei
pétitions s'est livrée à un examen appro
fondi de la loi organique précitée. Elle a cru
bon 'd'adopter les solutions suivantes:

1° En vue de l'application des dispositions
des article 5, 1" alinéa — article 2, 3° alinéa
— article 10, 2e alinéa, relatives au choix pré
liminaire des candidats et à leur élection,
sont considérés comme conseillers mélropo-
litains : les 200 conseillers élus dans les collec
tivités territoriales de la métropole ainsi que
les 50 conseillers élus par l'Assemblée natio
nale.

La répartition des sièges attribués à chaque
groupe politique selon les règles de la repré
sentation proportionnelle est ainsi basée sur
le chiffre de 250 conseillers pour l'ensemble
des groupes.

2° Deux méthodes de calcul selon les règles
de la représentation proportionnelle pouvaient
être adoptées, soit celle dite « du plus fort
reste », soit celle dite « de la plus forte
moyenne, ». 4

C'est cette dernière qui a été retenue par
la' commission unanime.

3» En ce qui concerne l'élection proprement
dite des membres de l'Assemblée de l'Union,
française, deux procédés pourraient être en
visagés. Le premier consistant en lin vote
en séance; le second comprenant un affichag»
suivi de proclamation selon les termes de l'ar
ticle 10 du règlement.

Cette dernière solution a recueilli l'assen
timent unanime des commissaires. , .

Par ailleurs, la répartition dés sièges tella
qu'elle s'établit dans la présente proposition
de résolution ne concerne que les 2a membres
de l'Assemblée de l'Union française visés à
l'article 2, alinéa 2 de la loi organique pré
citée.

L'Assemblée nationale ainsi que le Conseil
de la République se trouvent dans l'impossi
bilité momentanée de procéder à l'élection de
ceux des membres de l'Assemblée de l'Union
française dont le nombre doit correspondre à
celui des représentants des Etats associés.

En effet, les actes réglementaires qui doi
vent fixer le nombre des représentants des
Etats associés n'ont encore fait l'objet d'au
cune promulgation.

En conséquence, votre commission du sut-,
frage universel, du contrôle constitutionnel,
du règlement et des pétitions, vous propose
d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

En vue de l'élection par les membres da
Conseil de la- République représentant la mé
tropole, de 25 membres de l'Assemblée d«
l'Union française, en conformité avec l'^Viti*
cie 67 de la ; Constitution, et aux termes d«
la loi organique n° 46-2385 du 27 octobre 19*6,
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31 cst attribué à chaque groupe politique selon
|a règle de la représentation proportionnelle
■a îa flus forte moyenne un nombre de sièges
Bxé selon le tableau ci-après:

i;

Conseillers représentant la métropole <

Groupe communiste et apparentés, 72 con
seillers; 8 sièges.
f Groupe socialiste ,S. F. I, O., 45 conseillers;
1 £i?gus.
I Groupe M. K. P. et apparentés, 74 consell-
ijers; 8 sièges.
{ Groupe du rassemblement des gauches ré
publicaines et apparentés, 33 conseillers; 3
lièges.

I Groupe des républicains indépendants -et
jRpparent-és, 45 conseillers; 1 siège.

Groupe du parti républicain de la liberté et
apparentés, 11 conseillers; 1 siège.
[ la liste des candidats présentés par chaque
groupe sera soumise à affichage et à procla-
înation selon les 'termes de l'article 10 du
Règlement du Conseil de la République.

ANNEXE N° 792

JjSess. de 1-347. — Séance,du. 13 novembre 1947..}
PROPOSITION DE LOI tendant à modifier les
£ articles 403 et 410 du corie te l'enregistre

ment, présentée par Mme Devaud et
M. Georges Pernot, conseillers de la Répu

' iblique, et •transmise au .bureau de l'Assem
blée nationale conformément à l'article 14

' de la Constitution. ■

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 9 novembre
ra&il, modifiée par la loi du 21 novembre 1W2,
(dispose que, dans toute succession où le dé
ifunt laisse au inoins trois enfants vivants ou
'représentés, il est effectué un abattement de
1600.000 F sur la part de chacun des enfants
jffivants ou représentés.
t Psr ailleurs, lorsqu'un héritier donataire ou
légataire a trois enfants, ou plus, vivants ou
pprésentés au moment de la succession, il
^bénéficie SUT l'imipôt à sa charge d'une réduc
tion de 100 p. 100 qui ne peut toutefois excé
der 100.0X0 F par enfant en sus du deuxième.

! Ces abattements et plafonds ne correspon-
MBent plus à la valeur nominale actuelle des
tien? mobiliers et imimabilieTS. Une telle
inadaptation est manifestement contraire au
wuci constant du législateur de promouvoir
'ïine juste politique familiale.

1 In conséquence, nous vous demandons
d'adopter- la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

'■ A.rt. 1". !—i L'article 408 du code de l'enre
gistrement est modifié comme suit:

i o Art. 408. Dans toute succession où le
défunt laisse au moins trois enfants vivants
jjou représentés, il est effectué un abattement
de 1 million de francs sur la part de chacun
ces enfants vivants ou représentés. Entre les
représentants des enfants prédécédés, cet
abattement se divise d'après les règles de la
dévolution légale. 1

« Pour la dé'termination du nombre des en
fants laissés car le défunt, il est tenu compte
ides enfants visés à l'article 421, sous les con
ditions prévues par ce texte, mais toutefois
sans qu'aucun abattement puisse être effectué
<ie leur chef. »

Art. 2. — L'article 410 du code de l'enregis-
ïrement est modifié comme suit:

a Art. 410. — Lorsqu'un héritier, donataire
bu légataire a trois enfants, ou plus, vivants
Wu représentés, au moment de l'ouverture de
ses droits à la succession, il bénéficie, sur
(l'impôt à sa charge liquidé conformément aux
dispositions des articles 405 et 408, d'une ié-
'duotkm de 100 p. 100 qui ne peut toutefois
excéder 300.000 F par enfant en eus du
deuxième.

' «■ Le bénéfice de cette disposition est subor-
Hwnrsé à 'la production, soit d'un certificat de
9le établi sur papier libre pour chacun, des

enfants vivants des héritiers, donataires ou
légataires. et des représentants de ceux pré
décédé?, soit d'une expédition de l'acte de
décès de tout enfant décédé depuis l'cuvci-ture
de la succession. »

ANNEXE N° 793

(Sess. de 1917.— Séance du 13 novembre 1947.)

PROPOSITION DE LOI tendant à assurer la
protection des « droits de savants », pré
sentée par M. le général Tubert et les mcm-

, tires d'union républicaine et résistante
pour l'Union française et les membres du
groupe communiste conseillers de la Répu
blique, et transmise au bureau de l'Assem
blée nationale, conformément à l'article 14
de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, on sait que la Cons
tituante de 1789 conserve la glaire d'avoir,
pour la première fois, protégé directement
par la loi du 13 janvier 179 i. les droits de
toute une catégorie de travailleurs intellec
tuels, les auteurs dramatiques.

Cette loi est toujours en vigueur.
Il reste à protéger, par une loi analogue,

une autre catégorie de travailleurs intellec
tuels, les savants et les inventeurs.

Les droits de ces derniers avaient bien été
reconnus par la loi du 7 janvier 1791, mais
cette loi, partant de principes erronés, n'eut
d'autre résultat pratique que de protéger les
capitalistes acquéreurs des patènes qu'elle
créait.

La loi du 5 juillet 1844, qui a abrogé la
précédene en remplaçant ces patentes par des
brevets, loin d'améliorer la situation des sa
vants et des inventeurs, ne fait que l'aggra
ver; depuis un siècle, leur situation reste le
plus souvent précaire et quelquefois déses
pérée.

D 3 leur long martyrologue, ne retenons que
quelques exemples. Le plus ancien est celui
de Leblanc, évoqué par Arago à la tribune de
la Chambre en 1844: Leblanc avait trouvé le
moyen d'extraire la soude du sel marin,
source de richesse nationale. Il est mort de
faim — sans métaphore.

De nos jours, Branly, dont on connaît la
vie toute de privations, n'a rien retiré de sa
découverte qui, captant les ondes hert
ziennes, a permis la T. S. F.

Fernand Forest, simple ouvrier, inventeur
génial du moteur à quatre temps à allumage
électrique, est mort dans la misère.

Emile Cohl. inventeur des dessins animés
au cinématographe, est mort dans un hos
pice de la banlieue le 20 janvier 1938.

Ces faits avaient ému l'opinion publique.
L'académie des sciences, l'académie des
sciences morales et politiques, l'académie de
médecine avaient voté des vœux à l'adresse
du Gouvernement pour qu'il demandât au
Parlement, en fapeur des savants et des in
venteurs, le vote d'une loi analogue à celle
qui permet aux auteurs dramatiques de rece
voir des redevances de la part de ceux qui
exploitent leurs œuvres.

Ce fut 3n vain: ces vœux restèrent enfer
més dans des cartons.

Si nul ne doit s'enrichir aux dépens d'au
trui, si tout travail mérite salaire, le silence
de la loi permet aux industriels de mécon
naître ces deux principes de la justice la
plus élémentaire et de profiter, sans les
payer, des travaux d'autrui.

Pour mettre fin à cette situation scanda
leuse, en 1947, quelques savants et juristes
se groupèrent pour former une société, o le
Droit des savants », ayant pour objet la dé
fense des intérêts matériels et moraux des
savants et des inventeurs en assurant leur
vie matérielle et celte de leur famille.

Une commission de cette société, comco-
sé'e de IM. Esclangon, Caquot, Paul Portier,
membre de l'académie des sciences, Olivier
Martin, Achille Mestre, professeur a la fa
culté de droit de Paris, >Vattine, président
ihonoraire de la cour de cassation, de La-
vergue, avocat au conseil d'État, Léon Bé
rard, Paul Olagnier, avocat à la cour de Pa
ris, ont élaboré un text3 qui a fait l'objet
d'une pétition à l'Assemblée constituante,

Cette pétition a été envoyée pour avis au
comité supérieur des inventions et de la prni
priété industrielle — dont la- composition
reste anonyme.

Celui-ci a, implicitement considéré que U
loi sur les brevets suffisait à protéger les in
venteurs et a explicitement estimé que le^
travaux savants devaient être récompensé!
par des gratifications, des pensions et dei
promotions spéciales dans la Légion d'hoi*
neur. Il aurait pu ajouter des louanges danl
des discours officiels et même une statut
après décès.

Celte solution, éminement favorable au*
agents de brevets, sinon aux industriels, es!
inadmissible pour les raisons suivantes:

a) Elle ne laisse aux inventeurs que la
protection dérisoire de la loi de ,18i4 donl
l'expérience a montré l'inefficacité et les ini
quités ;

b) Elle transforme les savants en men
diants en les incitant à faire payer par ld
budget ce qui incombe aux exploitants de
leurs découvertes';

c) Leur mort laisse leur famille dans lsi
misère.

Le principe directeur du nouveau texte dif
fère essentiellement de celui de la loi do
1814 en ce que sa base juridique n'est pas
la propriété d'un brevet, mais la rémunéra
tion d'un avantage exploité.

Elle n'abroge d'ailleurs pas la loi de 1814*
L'allégation suivant laquelle cette rému

nération, si modeste qu'elle fût, pèserait trop
lourdement sur l'industrie, n'est pas perti
nente, . puisqu'elle devrait être fixée d'uri
commun accord ou, en cas de désaccord, pai;
les tribunaux ou' par arbitrage.

Un argument résultant de la difficulté de
faire admettre internationalement le prin
cipe de la loi n'est pas plus pertinent. L0
Parlement français n'a pas plus à l'envisa
ger que ne l'a fait la première Constituante»
lorsau'elle a sanctionné le droit des auteurs
dramatiques.

Enfin, la nouvelle loi présenterait les avag-i
tages suivants :

a) Elle aurait pour effet de développer les
vocations scientifiques et techniques qui di
minuent dangereusement de jour en jour et
de retenir- en France des découvertes et des
inventions dont les auteurs, sans protection
efficace, vont porter à l'étranger les résuj*
tats de leurs travaux;

b) Elle permettrait l'exploitation immé
diate de ces travaux par l'industrie, sans at
tendre l'expiration de la validité d'un brevet 7

c) Seuls des résultats tangibles donneraient
lieu à des redevances alors que souvent des
brevets chèrement acquis ne donnent que
des mécomptes.

L'Assemblée constituante s'est séparée sanj
avoir statué sur cette pétition.

Nous avons alors estimé qu'il était oppor
tun de la reprendre sous forme de proposition
di loi afin de faire trancher rapidement cette
question dont l'urgence n'échappera pas au
Parlement.

En effet, le vote de cette loi permettrait
de faire encaisser tout de suite des sommes
importantes par la société de perception
« Le Droit des savants » habilitée à cet ef
fet et ainsi de secourir les familles des sa
vants et des inventeurs, dont un très grand
nombre, par suite des circonstances écono
miques, se trouvent dans une indicible dé-
tresss.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Toute découverte ou invention
scientifique confère à son auteur un droit
réel sui generis, attaché à sa personne, ina
liénable et insaisisssable, comprenant le droit
moral de se faire notamment iconnaitre
comme tel, et le droit pécuniaire de recevoir
des redevances sur sa publication et son ex
ploitation directe ou indirecte par autrui, sous
quelque forme que ce soit, dans les conditions
fixées par la présente loi et ce, à partir de
sa promulgation.

Art. 2. — Les découvertes sont des révéla
tions oT des démonstrations de l'existence,
jusqu'alors inconnue, de faits historiques,
lois, théories, principes, corps, agents, pro
priétés des êtres vivants, de l'énergiç ou de
la matièr» '
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Les inventions scientifiques sent des créa
tions de l'esprit découlant directement ou indi
rectement de découvertes antérieures ou en
puissance, consistant en méthodes, appareils,
produits, compositions de produits, remèdes,
procédés industriels ou commerciaux.
. Art. 3. — Sont exclus de la protection de la
présente loi les démonstrations, explications
ou commentaires de résultats ou de procédés
déjà acquis empiriquement ou appliqués dans
la pratique et les inventions purement indus
trielles.

En sont également exclues les découvertes
ou inventions contraires à la sûreté de l'État,
à l'ordre public ou aux bonnes mœurs.

Les tribunaux, à l'exclusion de tout arbi
trage, seront seuls compétents pour statuer
sur la nature d'une invention.

Art. 4. — A partir de la promulgation de la
présente loi, l'auteur de toute découverte du
invention scientifique a le droit d'exiger, in
dépendamment de tout brevet, de toute per
sonne physique ou morale qui la publie ou
l'exploite, des redevances fixées d'un commun
accord, ou,. en cas de désaccord, par les tri
bunaux ou par arbitrage.

Toutefois ces redevances ne poufront être
exigées que sur les sommes produites au cours
des cinq dernières années ayant précédé la
promulgation de la présente loi.

Ces redevances sont obligatoirement perçues
par des sociétés de perception agréées par le
ministre de l'éducation nationale et réparties
à raison de 50 p. IC0 à l'auteur de la décou
verte ou de l'invention et 50 p. 100 à la société
de perception qui, déduction faite de ses
frais généraux, les affectera obligatoirement
à des subventions, à des primes, à des se

.cours et à des pensions aux savants et aui
Inventeurs et à leurs ayants droit.
! Art. 5. — Il n'est pas dérogé aux disposi
tions de la législation sur les brevets d'inven-
tion, notamment en ce qui concerne leur ces
sibililé et leur saisissabilité.

Nonobstant toute stipulation contraire, l'au
teur d'une découverte ou d'une invention

-scientifique aura cependant le droit moral de
«0 faire reconnaître comme tel.
i Art. 6. — Par décret rendu en conseil d'État,
l'État a le droit de se substituer à l'auteur
<lans l'exploitation exclusive de toute décou
verte ou invention scientifique pour cause
d'utilité- publique ou pour les besoins de la
défense nationale.

Les redevances dues par l'État seraient
fixées conformément à l'alinéa premier, do
l'article "t.

Dans le cas où la découverte ou invention

Intéressant la défense nationale acquise par
l'État devrait Tester secrète, sa divulgation,
serait poursuivie et punie conformément à la
législation sur l'espionnage.

Art. 7. — Lorsque la découverte ou l'inven
tion scientifique serait susceptible d'inléres-
ser la défense nationale, l'auteur devrait la

■communiquer aux ministres compétenls avant
de la publier.

Ceux-ci devraient faire savoir à l'auteur,
dans le délai de trois mois à dater du jour
de la communication, s'ils entendent en faire
bénéficier l'État.

Faute de réponse affirmative dans ledit dé
lai, et après une mise en demeure par acte
extrri-judiciaire, l'auteur aura le droit de pu
blier et d'exploiter sa découverte ou son in
vention.

Art. 8. — Dans le cas où l'État, ayant ma
nifesté la volonté d'en acquérir le bénéfice
d'exploitation, n'aurait pas commencé cette
exploitation dans le délai de trois mois, après
urne mise en demeure par acte extrajudiciaire,
l'auteur en reprendrait la libre disposition.

Art. 9. — Les droits de l'auteur de la décou
verte ou de l'invention scientifique prennent
naissance au jour de la publication non équi
voque de celle-ci, quels qu'en soient le mode
et la forme.

Art. -10. — Après la mort de l'auteur, son
conjoint survivant, ses descendants, ascen
dants, ses exécuteurs testamentaires exercent
les droits qui lui sont reconnus par la pré
sente loi.

- Art. ll. — La durée du droit moral est illi
mitée.

Le droit pécuniaire dure pendant toute la
vie de l'auteur, celle de son conjoint survi
vant /de ses ascendants et de ses exécuteurs
testamentaires leur vie durant.

11 passe aux descendants de l'auteur .sans
limitation de durée lorsqu'il s'agit d'une dé

couverte ; pendant cinquante ans à partir
du jour de la mort de l'auteur s'il s'agit d'une
invention scientifique.

I ne pases pas aux héritiers autres que les
descendants de l'auteur.

Art. 12. — Lorsque la découverte ou l'in
vention scientifique est le Tésultat d'une col
laboration, ce délai ne. court qu'à partir de
la mort du dernier collaborateur.

Lorsqu'il n'existe plus d'ayants droit d'un
collaborateur, la part du droit pécuniaire de .
celui-ci accroît celle de son ou de ses col

laborateurs ou de leurs ayants droit.
Art. 13. — En cas de concours entre le con

joint survivant d'une part, les descendants
ou les ascendants d'autre part, les redevan
ces se partagent par moitié.

II en est de même en cas de concours entre
les descendants et ascendants.

En cas de concours entre le conjoint survi
vant, les descendants et les ascendants, les
redevances se partagent par tiers.

Ces redevances ne pourront être' léguées à
d'autres qu'aux exécuteurs testamentaires: et
ces legs en pourront excéder la moitié de la
redevance, lorsque l'auteur aura laissé un*
conjoint, des descendants ou des ascendants.

Au décès des exécuteurs testamentaires, leur
part de redevances sera répartie entre les
ayants droit comme il est dit ci-dessus.

A l'expiration des durées de protection ci-
dessus fixées, les redevances sont attribuées
aux sociétés de perception autorisées et ré
parties conformément à l'article 4.

Ces sociétés sont autorisées à exercer, en
leur propre nom, toutes actions relatives à la
défense des droits et .intérêts de leurs mem
bres.

Art. 14. — Toute violation des droits con
férés aux savants et inventeurs par la pré
sente loi est une contrefaçon.

Toute contrefaçon sera punie d'emprisonne
ment de six mois à deux ans.

Art. Jô. — L'auteur de la découverte ou de
l'invention scientifique pourra faire saisir les
objets contrefaisants par un huissier ou un
commissaire de police.

La saisie sera nulle de plein droit si le
saisissant ne s'est pas pourvu, dans le délai
d'un mois, soit devant la juridiction civile,
soit devant la juridiction correctionnelle par
voie de citation directe, ou par voie de cons
titution de partie civile' devant le juge d'ins
truction.

Le tribunal compétent pour statuer sur la
saisie et la demande de dommages-intérêts
sera celui du domicile du défendeur ou celui
du lieu de la saisie, au choix du saisissant.

Les dommages-intérêts ne pourront être in
férieurs au double de la valeur de l'ensemble
des objets contrefaisants.

Art. 16. — Les savants étrangers béné
ficieront des dispositions de la présente loi,
lorsque la publication de leurs découvertes ou
inventions scientifiques aura eu lieu pour la
première fois en France, dans les colonies
françaises, les pays de protectorat ou, sous
mandat français.

ANNEXE N° 794

(Sess. de 1947. — Séance du 14 novembre 1947.)

PROPOSITION DE LOI tendant à prévoir le re
nouvellement immédiat du premier Conseil
de la République, présentée par M. Vieljeux,
conseiller de la République, et transmise au
bureau de l'Assemblée nationale conformé
ment à l'article 14 de la Constitution,

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 102 du litre
XII (dispositions transitoires) de la Constitu
tion dispose que « le premier Conseil de la
République sera renouvelé intégralement dans
l'année qui suivra le renouvellement des con
seils municipaux qui devra intervenir dans le
délai d'un an à . compter de la promulgation
de la Constitution ».

Les conseils municipaux, issus des élections
provisoires qui ont suivi la libération du terri
toire, viennent d'être renouvelés. .

En vertu de la Constitution, le Conseil de la
République actuellement en place doit donc
être renouvelé avant le 26 octobre 1948.

D'aucuns, arguant notamment de1 la fré
quence des consultations électorales depuis

1914, estiment que les conseillers de la Répu
blique en fonction élus suivant les modalités
de la loi du 27 octobre 1947 doivent complè
tement achever leur mandat.

Une telle interprétation est, à notre sens,
un défi à la volonté populaire exprimée lors
des élections municipales des 19 et 26 octobre.
Le suffrage universel a clairement manifesté
ses intentions: changement dans l'orientation
de la politique générale, rejet de la classifica
tion actuelle des partis qui ne correspondent
pas à l'importance quantitative des diverses
fractions de l'opinion politique française.

Dans les pays où la démocratie fonctionne
correctement et qui sont également ceux où
la voix de l'électeur est la mieux respectée,
toute indication d'une modification dans les
sentiments du corps électoral est, à bref délai,
suivie de nouvelles élections.

■Le mois dernier, le corps électoral français
a nettement manifesté qu'il entendait tourner
le dos aux méthodes suivies jusqu'alors, qui
se sont révélées contraires aux intérêts du
pays. Rien ne s'oppose à ce que le renouvel
lement intégral du premier Conseil de la Ré
publique soit opéré dans le plus court délai.
L'application immédiate de l'article 6 de la
Constitution est une opération conforme à la
rè'-le du jeu parlementaire et démocratique.

En donnant a la deuxième Assemblée sa
structure définitive, il sera possible de tenir
compte de la volonté du législateur de 1946,
de faire élire le Conseil de la République par
« les collectivités communales et départemen
tales ». Pour notre part, nous pensons que les
collèges électoraux devront comprendre une
large proportion de conseillers municipaux, de.
façon que la deuxième Chambre redevienne
« le grand conseil des communes françaises »
qui s'était révélé une assemblée indispensa-»
bie à la stabilité politique du pays.
C'est pourquoi nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La loi définitive sur la
composition et l'élection du Conseil de la Ré
publique, destinée à remplacer la loi provi
soire du 27 octobre 1947, devra, intervenu
avant le 1er janvier 1948.

ANNEXE N° 795

(Sess: de 1947. — Séance du 14 novembre 19^7. J
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio

nale,après déclaration d'urgence, relatn à
l'introduction du franc en Sarre, transmis
par M. le président de l'Assemblée natio
nale ?uM. le président du Conseil de la Ré
publique (1). — .Renvoyé à la commission
des finances.)

Paris, le 14 novembre 1917,

Monsieur le président,
. Dans sa séance du 11 novembre 19i7, l'As
semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi relalil à l'introduc
tion du franc en Sarre.

Conformément aux dispositions do l'art!"
olé 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloin
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président,, l'assuranctf
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HEURLOT.

L'Assemblée nationale a adopté, le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le Gouvernement de la Repu«
blique est autorisé à introduire en Sarre le
franc comme monnaie légale.

Un décret déterminera les conditions dans
lesquelles il sera procédé en Sarre à l'échange

(1) Voir les n°": Assemblée patiionalej,
.Ci" législ.) : 2630 _e.t in-8° 5494
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des signes monétaires et à la conversion des
créances, dettes et dépOis.

Art. 2. — Les banques, caisses d'épargne,
coopératives do crédit, établissements assimi
lés, ainsi que les sociétés françaises et sar
roises d'assurances sur la vie, exerçant leur
activité ea Sarre, peuvent obtenir une garan
tie de l'État pour la "récupération de tout ou
partie de leurs actifs en marks constituant la
contrepartie de leurs passifs convertis en
francs dans la mesure où cette récupération
serait la conséquence directe de l'application
de i'article 1er.

Les crédits bancaires consentis en Sarre aux
£n.lrerrises industrielles et commerciales afin
do leur permettre de faire face aux difficultés
de trésorerie résultant de la conversion moné
taire pourront, jusqu'au 31 mars 1943, être
assortis d'une garantie de i'Etat.

Les dépenses, résultant pour le Trésor de
l'application de l'article Ier et du présent arti
cle, dont le total ne pourra dépasser 40 mil
liards, auront le caractère d'avances à la
Sarre et seront imputées, ainsi que les re
cettes corrélative s , A un compte spécial du
Trésor qui sera clos le 30 juin 1913. Ces avan
ces seront en outre suivies à un compte de
créances arrêté périodiquement entre le Tré
sor et la Sarre.

Toute valeur récupérée par l'État -sur l'Al
lemagne au titre des opérations faisant l'ob
jet de l'article 1er et du présent article sera
Imputée en déduction du découvert d- la
Sarre prévu au paragraphe précédent.

Art. X — Le Gouvernement pourra rendre
app:i:.'ihles en Sarre les dispositions destinées
i maintenir la va'eîur de la monnaie, sous
réserva des aménagements nécessaires qui se
ront définis par les décrets visés Jt l'article 8.

Le Gouvernement pourra prendre, en ma
tière de douane, les dispositions nécessaires
èi l'application de la présente loi.

■ Pourront Être rendues provisoirement exé-
tutoires .par décret, sous réserve d'approba
tion nltérieure par la loi, les conventions né
cessaires pour assurer la collaboration des
administrations fiscales française et sarroise,
éviter les doubles impositions entre la France
et la Sarre, définir les recettes et dépenses
communes h la France et à la Sarre et régler
leur - partage.

Art. 4. — Le ministre des finances est auto
risé à consentir aux collectivités et aux éta
blissements publics sarrois des avances dont
les modalités de remboursement seront déter
minées par convention et destinées:

1° A concurrence de deux milliards de
francs, à leur permettre de payer tout ou
partie do5 indemnités exceptionnelles recon
nues nécessaires du fait de la modification
des prix et des salaires lors de l'introduction
fjlu franc en Sarre;

2° A concurrence de trois milliards de francs,
« faire face à l'insuffisance des ressources de
ces collectivités et établissements, par rapport
« leurs dépenses courantes régulièrement au-
jorisees.

5. — C est institué sous le nom de
Hcgic tdes^ mines de la Sarre une régie de
icaraetere industriel et commercial dotée de
1 autonomie financière et habilitée à gérer
tl ensemble des exploitations houillères de la
'Sarre.

, Le ministre des finances est Autorisé à lui
consentir des avances à concurrence d'un
maximum de 3 milliards de francs,

i Art. 6. — Il est créé m établissement pu
nlic, dénommé Banque de réescompte de la
Sarre, qui agit comme correspondant de la
Banque de France en Sarre.

: Est approuvée la convention ci-annexée pas
sée le 12 novembre entre le ministre des
finances et le gouverneur de la Banque de
france.

Art. 7. — Le statut et les effectifs de l'ad
ministration française en Sarre seront fixés
par décret avant le 1er juillet 1918.

■ Il est ouvert au budget du ministère des
affaires étrangères (commissariat général aux
affaires allemandes et autrichiennes) un cré
dit provisionnel de 33 millions de francs au
■titre du chapitre G052 (nouveau) : « Dépenses
consécutives à l'introduction du franc en
Sarre » et destiné à couvrir les dépendes
supplémentaires en francs devant résulter
jusqu'au 31 décembre 1917 de l'application
de la présente loi.

Ce crédit sera réparti, par chapitres, par
décret pris suc le rapport du ministre des
affaires étrangères et du ministre des finances.

Art. 8. — Des décrets rendus sur proposition
du ministre des affaires étrangères, du mi
nistre des finances et, en tant que de besoin,
du ministre chargé des affaires économiques,
et en ce qui concerne les mesures transi
toires, des arrêtés des mômes ministres, fixe
ront les conditions d'application, de la présente
loi.

ANNEXE N° 796

(Sc;s. de 1917. — Séance du li novembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par .
l'Assemblée nationale, après déclaration |
d'urgence, relatif à l'introduction du franc
en' Sarre, par M. Dorey, conseiller de la Ré
publique (1).

NoTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 15 novembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de

la République du 11 novembre "1917, page
2108, 1« colonne.)

ANNEXE N° 797

(Sess. de 1917. — Séance du 11 novembre 1917.)

AVIS présenté au nom de la commission des
affaires étrangères sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, après dé
claration d'urgence, relatif à l'introduction
du franc en Sarre, par M. Salomon Grum
bach, conseiller de la République (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 15 novembre 1917. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de

la République du 14 novembre 1917, page
2109, !'> colonne).

ANNEXE N° 798

(Sess. de 1917. — Séance du li novembre 19-17.)

AVIS présenté au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales, sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale après
déclaration d'urgence, relatif à l'introduction
du franc en Sarre, par M. Armengaud, con
seiller de la République (3).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 15 novembre 1917. (Compte
rendu in extensù de la séance du Conseil de

la République du 14 novembre 1917, page 2109,
2° colonne).

ANNEXE N° 799

(Sess. de 1947. — Séance du 14 novembre 1917.)

PROPOSITION DE LOI tendant à faire élire les
membres métropolitains de l'assemblée de
l'Union française par des assemblées parle
mentaires dont les opinions politiques soient
conformes aux indications les -plus récentes
données par le suffrage universel, présentée

par M. Vieljeux, conseiller de la République
et transmise- au bureau de l'Assemblée natio
nale conformément à l'article 14 de la Cons
titution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les conditions danï
lesquelles sont nommés les représentants de
l'Union française sont fixées par la loi du
27 octobre 1910 modifiée par la loi du 27 août
1947.

Rappelons succintement que les membres
métropolitains de cette assemblée sont choisi?
par les groupes à la représentation proportion
nelle à raison des deux tiers pour l'Assemblée;
nationale et de un tiers pour le Conseil de la
République. Soixante-quinze membres sont
ainsi désignés; il s'y ajoute un nombre égal
à celui des représentants des états associés.

A l'endroit de cette composition, les criti
ques ne manquent pas, même si l'on passe;
sous silence l'application si généralisée du pro
cédé de la cooptation. On aboutit en fait à une
double représentation de certains territoires
de l'Union puisque nombre d'entre eux (ainsi
que les départements de la République fran«
çaise d'oiftre-mer) ont déjà des élus à l'Assem-
blée nationale et au Conseil de la République..
On pourrait donc concevoir une organisation
différente qui consisterait à réunir dans une
assemblée ou un comité spécial les représen
tants des pays d'outre-mer qui siègent au Par
lement français et qui ne devraient plus étrn
contraints de prendre parti sur les problèmes
de gestion métropolitaine qui ne les intéres
sent point toujours directement.

En même temps, la représentation des états
associés ne parait pas devoir être résolue d'une
façon convenable par la nouvelle assemblée.

Bien que fort graves, ces difficultés ne sont
point celles qui retiennent présentement notre
attention.

Il nous apparaît que sur un point particu
lier, mais très important, les modalités d'élec
tion des membres métropolitains de l'assem
blée de l'Union française ont été établies de
telle sorte que les volontés du suffrage uni»
versel ne soient pas respectées.

L'article 10 nouveau de la loi du 27 octobre;
1916 prévoit:

1° Que les représentants de l'Union françaisei
élus par les assemblées parlementâmes demeu
rent en fonction six ans;

2° Que le renouvellement de tous les mem<
bres désignés par l'Assemblée nationale (oit
par le Conseil de la République) , a lieu au
moins un mois avant l'expiration de chaque
période de six ans.

De la combinaison de ces deux dispositions,
tout comme de l'ensemble de l'article 10 nou
veau de la loi précitée, il résulte qu'il peut
y avoir un véritable divorce entre les opinions
politiques exprimées par le corps électoral, et
la représentation métropolitaine de l'assern*
blée de l'Union.

Que se passerait-il en effet si le système
actuel était maintenu 7 On assisterait au main
tien en place pendant six ans de membres da
de l'Union qui viennent d'être élus par le Con
seil de la République renouvelable dans moins
d'un an et dont il est patent que, dans sa com
position présente, il ne traduit plus la voiontu
du pays telle qu'elle s'est exprimée lors des
élections municipales des 19 et 26 octobre.

Si la durée du mandat fixée par le paragra
phe 1er de l'article 10 à six ans était maintenue
il en résulterait nécessairement que la repr-
sentation métropolitaine de l'assemblée, da
l'Union en place pourrait assister au remplace
ment non seulement de ceux qui les auraient]
nommés mais même de l'équipe suivante, tout
en demeurant eux-mêmes stables. Il y aurait
ainsi des « tabous » ou des « retardés » dans
la vie politique française.

C'est un perpétuel divorce entre des assem
blées qui doivent vivre en bonne harmonie que
la législation en vigueur a créé; c'est la
survie de formations politiques dépassées
qu'elle a sciemment organisée; c'est une oppo
sition latente sans issue qui risque de se faire
jour entre des parlementaires régulièrement
soumis aux viscissitudes du suffrage universel
et d'inamovibles qui ne- sont ni dans la tradi
tion française, ni dans la ligne d'une vraie
démocratie.

Fixer la durée du mandat des représentants
de l'Union sans tenir compte des renouvel
lements des assemblées « mères » est aussi

bien contraire au jeu des institutions qu'au

(!) Voir les n°>: Assemblée nationale
(1™ législ.): 2630 et in-8° 549; Conseil de la
République: 795 (année 1947.)

(2) Voir les nos : Assemblée nationale
(1™ législ.); 2630 et in-8» 549; Conseil de la
République: 795, 796 (année 1917).

(3) Voir les nos : Assemblée nationale
(lr« législ.): 2030 et in-8° 519; Conseil de la
République : 795, 796 et 797 (année 1917),
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plus élémentaire bon sens. Dans le mouve
ment politique-, les survies sont impossibles;
elles se retourneraient d'ailleurs contre ceux

qui auraient l'illusion d'en bénéficier.
C'est pourquoi, mesdames, messieurs, nous

Vous demandons d'adopter la proposition de
loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

'Article unique. — L'article 10 de la. loi du
E7 octobre 1L»W sur la composition et l'élection
«le l'assemblée de l'Union française, modifié
par la loi du 27 août 1947, est libellé ainsi
ç.u'il suit •

« Les membres de l'assemblée de l'Union

française élus par les représentants métropo
litains à l'Assemblée nationale sont soumis
à réélection dans le mois qui suit le début
jle chaque législature.

« Les membres de l'assemblée de l'Union
française élus par les représentants métropo
litains au Conseil de la République sont sou
riais à réélection dans le mois qui suit le
deuxième renouvellement par moitié du Con
seil. Toutefois, les membres de l'Union fran
çaise élus par les représentants métropoli
tains du Conseil de la République actuelle
ment en place seront soumis à réélection par
le premier Conseil de la République élus dans
les conditions fixées à l'article 6 de la Const-
tution.

« Le renouvellement de tous les membres
a lieu le même jour.

« Au cas où un membre décède ou démis
sionne avant d'avoir achevé son mandat, il
est-remplacé pqr un nouveau membre désigné
par le groupe qui a présenté le membre dé
cédé ou démissionnaire.

« Le membre de l'assemblée ainsi désigné
assure et achève le mandat de son prédéces
seur ».

ANNEXE N°800

(Sess. de 1947. — S: ance du 14 novembre 1947.)

PAPPORT fait au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales sur la proposition
de résolution de M. Vieljeux tendant à invi
ter le Gouvernement a prendre les me
sures nécessaires à établir à l'intérieur
des frontières la libre circulation partielle
des devises et du métal or devant servir
à l'acquistion de biens d'origine étrangère
susceptibles d'accroître le potentiel écono
mique national, par M. Rochereau conseil
ler de la République (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de
résolution de M. Vieljeux tend à . inviter le
■Gouvernement à étudier et à prendre les
msures pratiques indispensables à la mobi
lisation des devises et de l'or détenus par
les particuliers.

Elle envisage d'en autoriser la libre circula
tion dans les seuls cas où les détenteurs se
raient disposés à utiliser leurs capitaux thé
saurisés, que M. Vieljeux considère 'à juste
ftitre comme de véritables moyens de change,
là l'acquisition de biens compris dans le plan
Monnet, et à ce titre, indispensables à l'ac-
proissement du potentiel économique national.

Bien qu'il soit difficile de déterminer avec
•exactitude l'importance du stock d'or détenu
par les particuliers ou des avoirs en devises
appréciées thésaurisées par les personnes pri
vées, on admettra sans grande discussion que
ces moyens de payement forment un montant
Jrès appréciable.

En ce qui concerne notamment lé stock
d'or détenu par les particuliers, quelques
chiffres ont été avancés qui semblent indi
quer qu'il serait de l'ordre de 4.000 à 5.000
tonnes. Sans nous prononcer sur la valeur de
cette indication qu'il est assez difficile de
contrôler, il est hors de doute que les moyens
de change aux mains des particuliers sont
très supérieurs à ceux détenus par la Banque
de France.

- Or, il n'échappe à personne que l'État ac
tuel des ressources françaises ne permet en
aucune façon les Importants achats de biens

d'équipements indispensables à notre relève
ment économique.

L'encaisse métallique figurait ai dernier
bilan de la Banque de France du 30 octobre
1947 pour 52.816 millions, soit 392 tonnes d'or
environ et ce maigre stock est, en fait, in
disponible: aucun prélèvement ne peut y
Ctrc opéré.

• M. le ministre des finances a d'ailleurs
précisé avec beaucoup de clarté la 'si
tuation exacte de l'encaisse or restant à la
Banque: cette indisponibilité ne résulte ni
d'un embargo sur l'or ni d'engagements que
la France aurait souscrits sur le plan interna
tional. L'or de la Banque sert de. gage à des
opérations bancaires pour lesquelles une ga
rantie en dollars est nécessaire. Il est le

gage de cette garantie et c'est à ce titre que
l'encaisse n'est pas entièrement disponible.

Les autres ressources dont la Banque dis
pose pour ses achats à l'étranger sont parfaite
ment insuffisantes pour assurer le finance
ment soit des dépenses de consommation cou
rante, soit des achats d'équipement; c'est
pourquoi elle est dans l'obligation absolue
de recourir à des crédits extérieurs.

Elle a déjà obtenu et effectivement reçu
en 1917 de la banque internationale de re
construction une somme de 250 millions de

dollars qui sont épuisés, en sorte que la si
tuation demeure critique au point de vue
économique.

La commission des affaires économiques
lient, à cette occasion, h rappeler quel doit
être le véritable rôle des crédits extérieurs.
Il est à craindre que l'urgence en soit res
sentie couramment. moins en considération
des nécessités de notre rééquipement que
pour un tout autre objet qui ne. serait pas
dans le destin d'une économie «aine ou en
voie de convalescence; les crédits extérieurs
doivent être un appoint nous permettant de
traverser une période de réadaptation et f.
appartient au pays seul de faire l'effort néces
saire de remise en ordre de ses affaires.

La pénurie de nos ressources donne aux
suggestions qui vous sont soumises leur véri
table valeur qui est essentiellement d'ordre
économiaue. Votre commission a estimé, que
le moment était venu pour le Gouvernement
d'aborder la recherche des possibilités d'uti
lisations des moyens de payement détenus
par les particuliers. Il est anormal que l'État
soit pauvre au moment précis où les parti-
cul.ers au mépris de leur devoir fiscal sté
rilisent des capitaux importants et d'une
incontestable valeur économique tant sur le
marché intérieur que sur le plan interna
tional.

Les causes de cette thésaurisation, de. forme
assez simpliste, sont parfaitement connues
et M. Vieljeux, dans sa proposition, en énu
mère les principales:

Réflexe de sécurité;
Évasion fiscale;
Fuite devant une monnaie incertaine.
11 est facile de déterminer les conséquen

ces immédiates d'un pareil phénomène: elles
sont incontestablement désastreuses pour les
finances de la nation et piur son économie.

Une objection toute naturelle pouvait sem
bler commander le rejet de la proposition
de résolution qui vous est soumise.

Il a été, en effet, parlé de réflexe de sécu
rité, d évasion fiscale, de fuite devant la
monnaie et les services du ministère des
finances ne manqueront pas d'objecter '
qu adopter la proposition Vieljeux c'est faire
lapolog.e de l'évasion fiscale, de la fuite
devant la monnaie, et faciliter ces deux
erreurs économiques; c'est, en un mot, con
firmer la fraude fiscale et l'évasion des capi
taux. Sur le plan moral, donc, tomme sur
le plan financier, la proposition serait inac
ceptable.

En réalité, si cette double objection n'a
pas manqué d'attirer l'attention de la com
mission des affaires économiques elle n'a
pas, toutefois été retenue.

. En effet le réflexe de sécurité, manifesté
incontestablement par la thésaurisation, que
nous dénonçons comme un mal économique,
est une réaction courante et historique contre
un mal qui la précède et la conditionne, et si
1 on parle de l'immoralité de la thésaurisation,
il semble également logique d'évoquer d'im
moralité des causes qui l'entraînent.

Un maître éminent de la science financière
et économique à la faculté de droit de Paris,

qui écrivait dans un journal des finance»
d'avant-guerre les phrases suivantes:

« Les nombreuses banqueroutes d'Etats
produisent dans des' conditions d'iinni-oralLé
révoltantes; elles paralysent le crédit public
de tous les Etats, mêmes des Etats qui tien
nent leur parole. .Elles laissent aux capita
listes du monde entier la conviction qu'un
État est le plus mauvais débiteur qu'il soit :
profilant de sa force, de l'impossibilité d'user
contre lui des voies d exécutions f orcées,
l'Etat n'hésite pas à se jouer cyniquement de
ses créanciers. L'emprunt public devient ainsi
une forme d'escroquerie et de l'abus de con
fiance avec l'impunité assurée, puisqu'il n'y
a pas de recours à une action efficace. »

Votre commission croit devoir rappe'er en
réponse à l'objetion tirée de la morale, que
l'État doit, le premier, donner l'exempte <et
assurer à tous les citoyens une monnaie stabïe
sans laquelle il n'est pas d économie possible.
Les capitaux obéissent, eux aussi, à l'instinct
de la conservation et M. Poincaré a pu les
voir revenir à lui en prenant des mesures
politiques qui ramenèrent la confiance.

A l'objection tirée de l'immoralité, répond,
en outre, un argument de nécessité.

Les investissements prévus par le Gouverne
ment au profit de l'économie française au titre
du plan Monnet notamment semblent étie
suspendus ou retardés : nous avons dit que
ce plan était un inventaire des besoins de
l'économie française et qu'il était fort bien
fait mais c'est un document auquel manque
l'essentiel, c'esi-à-dire les moyens de finan
cement. .

Le plan Monnet suppose un effort d'épargne
important et constant en vue de créer des
richesses nouvelles et cet effort ne peut étie
que de longue haleine; il doit être, en outre,
étayé par une politique intelligente qui per
mettra l'épargne, c'est-à-dire la format ion de
capitaux.

Or, ti se trouve que, dans l'immédiat, nos
capitaux existent; ils sont thésaurisés, il faut
les rendre au circuit économique normal. Ils
constitueront d'incontestables moyens de
change nous permettant d'opérer à l'étranger
des achats d'équipement.

Certes, il ne s'agit pas aujourd'hui d'effec
tuer sans discrimination aucune et sans pré
caution élémentaire un retour à la libre circu
lation de l'or et des devises.

Toutefois, votre commission a estimé qu'ii
appartenait dès maintenant au Gouvernement
de rechercher les mesures nécessaires pour
ramener les capitaux thésaurisés soit sous
forme de devises, soit sous forme de métal
or, dans 1% circuit économique.

Il nous semble possible d'envisager dans le
cadre du plan Monnet une série de disposi
tions permettant aux détenteurs d'or d'obtenir
auprès de l'office des- changes, par l'intermé
diaire de leurs établissements de crédit habi
tuel, l'autorisation d'acheter à l'étranger le
matériel et l'outillage dont leurs entreprises
peuvent avoir besoin, et il nous semble que,
pour éviter la fraude, il s'agirait peut-être de
procéder à l'identification de ce matériel ou
de cet outillage rentrant en France par les
voies de ces propositions.

Votre commission vous propose essentielle
ment de demander au Gouvernement de consi
dérer cette proposition comme utile économi- '
ouenient, lui laissant le soin d'agir suivant
=on autorité dans le sens qui vient d'ûtre indi
qué.

Il lui appartiendra notamment de décider si
un retour à la liberté de l'or et des devises
à l'intérieur des frontières est compatible
avec les accords passés à Bretton Woods et si
la mesure envisagée ne t prendrait pas plus
utilement et plus efficacement place dans un
plan réaliste plus général qui, financièrement
redonnerait la confiance, et, économiquement]
ramènerait la prospérité.

C'est donc sous réserve de ces observations
que votre commission des affaires économi
ques, des douanes et des conventions commer
ciales vous demande d'adopter la proposition
de résolution dont la teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à étudier les mesures permettant
Je mobiliser les devises et l'or détenus par les
par uculiers en envisageant notamment la libre

(1) Voir le n» : Conseil de la- République :
>S jannée 1917).



638 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

circulation, à l'intérieur des frontières, de ces
moyens de payement destinés à l'acquisition
de biens d'origine étrangère, indispensables à
l'accroissement du potentiel économique na
tional.

ANNEXE N° 801

(Sess. de 1917.— Séance du 18 novembre 1917.)

PROPOSITION DE LOI tendant à compléter
les dispositions de l'article 4 de la loi du
28 octobre 19H5 sur les dommages de guerre,
présentée par M. Carles, conseiller de la
République, et transmise au bureau de l'As
semblée nationale conformément à l'arti
cle 1i de la Constitution.

«

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, après avoir affirmé le
principe de la réparation intégrale des dom
mages de guerre par le jeu de la solidarité
national, la loi du 28 octobre 19 16 contient
cependant des dispositions restrictives, notam
ment dans son article 4, qui ne sont plus
en harmonie avec la législation antérieure et
qu'il importe da modifier sans tarder.

L'article 4 stipule dans son paragraphe 2:'
* 'Un plan, établi sur proposition des mêmes

ministres, fixe les conditions dans lesquelles
sera financée la réparation des dommages de
guerre qui font l'objet de la présente loi.

« It détermine notamment -l'époque et les
modalités de payement:

« 1° De la part des indemnités de recons
truction des biens meubles d'usage courant
ou familial dépassant 200.000 F,, ce chiffre
étant majore, de 30 p. 100 par enfant ou
ascendant vivant au foyer et de 15 p. 100
pour toute autre personne vivant habituelle
ment au foyer;

« 2° De la part dépassant 2 millions de
fran's des indemnités de reconstitution, au
tres que celles afférentes aux dommages mo
biliers visés à l'article ^21 ci-dessous.

« Ce plan approuvé par une loi s'inscrit
dans le cadre d'un plan général de finance
ment des opérations de reconstruction, de
modernisation, d'extension et de création
«d'équipements exécutés avec l'intervention
financière de l'État.

» Jusqu'à la mise en application du plan
de financement, la ,part supérieure à 2 millions
de francs des indemnités de. reconstitution
visées au 2° ci-dessus peut faire l'objet de
versements dont le total ne peut dépasser
10 p. 100 du montant de cette partie. »

Or, la loi du 30 mars 1947 (n° 47-580), por
tant fixation du 'budget de reconstruction et
d'équipement, a, dans ses articles 44 et sui
vants, autorisé les sinistrés ayant droit à
une indemnité de reconstitution à créer des
groupements de financement autorisés à em
prunter dans la limite présumée desdites in
demnités.

11 résulte incontestablement de l'ensemble
de ces textes que la limitation des avances
aux sinistrés à 70 p. 100 de la part supérieure
à 2 millions de francs, des indemnités leur
revenant, n'est pas applicable aux avances
consenties par les groupements de sinistrés
(conf. notamment art. 46, § 2, 1°).

Les articles 44 et suivants de la loi du
30 mars ' 1947 conduisent donc à un résultat"
certain: il existe désormais du point de vue
financier des dommages de guerre immobi
liers bâtis deux catégories de sinistrés:

L'une dont les dommages seront financés
à 100 p. 100;

L'autre dont les dommages seront financés
à 70 p. 100,
selon que les fonds proviendront des emprunts-
émis par les groupements ou des crédits bud
gétaires.

Il en résultera, en dehors du caractère ar
bitraire et injuste du maintien de ces deux
catégories, une impossibilité matérielle de te
nir une comptabilité pour les associations
syndicales, les coopératives et le M. R. .U.
lui-même.

Au moment où, en divers points du terri
toire, les groupements financiers se • consti
tuent et fonctionnent, il apparaît urgent de
remédier aux dispositions fâcheuses de l'arti
cle 4 de la loi du 28 octobre 1946, en préci

sant que la limitation des avances ne sera
pas applicable lorsque les indemnités seront
intégralement employées à la reconstruction
d'un bilan immobilier bali.

Il semble bien par ailleurs que là cons
truction immobilière ne pourra pas sérieuse
ment commencer et, partant, que la crise du
logement ne sera ipas près d'être résolue,
tant que cette reconstruction sera pénalisée
par les dispositions de l'article 4 précité.

C'est pourquoi je vous demande d'adopter
la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI '

Article unique. — L'article 4 de la loi
n» 46-2339 du 28 octobre 1946 est complété
par le paragraphe suivant:

« Toutefois, la limitation- des avances aux
sinistrés à 70 p. 100 de la part supérieure à
2 millions de francs, des indemnités leur
revenant pour la destruction de leurs biens
immobiliers bâtis, n'est pas applicable dès
lors que ces indemnités sont intégralement
employées à la reconstruction d'un bien de
même nature, et ce, par dérogation aux dis
positions générales de -l'article 31 ci-après. »

ANNEXE r 802

(Sess. de 1917. — Séance du 18 novembre 1947.)

DEMANDE en autorisation de poursuites contre
un conseiller de la République.

MINISTÈRE DE LA FRANCE D'OUTRE-MER

Cabinet du ministre n" 10858..

Paris, le 17 novembre 1947.

Monsieur le président du Conseil de la
République,

J'ai l'honneur de vous transmettre, sous ce
pli, la requête en date du 17 octobre 1947
que le procureur de la République près le tri
bunal supérieur - d'appel de Pondichéry vous
adresse en vue d'obtenir l'autorisation d'exer

cer des .poursuites contre M. Soubbaya, con
seiller de la République.

Je vous prie d'agréer, monsieur le prési
dent, l'assurance de ma très haute considéra
tion.

- Signé: EÉCIIAM.

ANNEXE N° 803

;t>ess. de 1947. — Séance du 18 novembre 1917.)

DEMANDE en autorisation de poursuites contre
un conseiller de la République.

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Cabinet du garde des sceaux.

Paris, le 17 novembre 1947.

Monsieur le président du Conseil de la
République,

J'ai l'honneur de vous transmettre, sous ce
pli, la copie d'un télégramme de M. le pro
cureur général près la cour d'appel d'Aix, du

' 16 novembre dernier, sollicitant la levée de
l'immunité parlementaire de M. David, con
seiller de la République des Bouches-du-Rhône,
aux fins de poursuites en raison des violences
exercées, le 12 novembre 1947, it Marseille,
sur les gardes républicains formant un bar
rage devant l'hôtel de ville (art. 228 et 230 du
code pénal).

J'ajoute que M. le procureur général près
la cour d'appel d'Aix m'annonce l'envoi d'un
rapport relatif à cette affaire.

Dès réception de ce document, je ne man
querai pas de vous le communiquer pour qu'il
soit joint à la présente demande.

Je vous serais obligé de bien vouloir me
faire connaître la décision qui sera prisé par
le Conseil de la République.

Veuillez agréer, monsieur le président, les
assurances de ma haute considération.

Signé: ANDRÉ MARIE.

ANNEXE N° 804

(Sess. de 1947. — Séance di 18 novembre 1917.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur la proposition de résolution de
M. Vieljeux tendant à inviter le Gouverne
ment à prendre les mesures nécessaires à
établir à l'intérieur des frontières la libre
circulation partielle des devises et du métal
or devant servir à l'acquisition de biens
d'origine étrangère susceptibles d'accroître
le potentiel économique national, par M. Re
verbori, conseiller de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 19 novembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 18 novembre 1947, page 2125,
3e colonne.)

ANNEXE N° 805

(Sess. de ,1917. — Séance du 18 novembre 1917.)]

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à prendre d'urgence,
les décisions nécessaires pour assurer le
.payement des heures supplémentaires dans
l'enseignement du- second degré au tarif de
mandé par les syndicats de l'enseignement,
approuvé par le Conseil de la République
dans sa séance du 19 juin 1917 et accepté
par le Gouvernement, présente par Mlle Mi
reille Dumont, MiM. Baron, Léro, Victoor et
les membres du groupe communiste et ap
parentés. conseillers de la République. .—
(Renvoyée à la commission de l'éducation
nationale, des beaux-arts, des sports, de la
jeunesse et des loisirs.)

Mesdames, messieurs, le Conseil de la Ré
publique a voté à l'unanimité le 19 juin 1)47,
une résolution invitant le Gouvernement à
relever le taux de rémunération des heures
supplémentaires dans l'enseignement du . se
cond degré et à adopter pour le calcul de ce
taux la majoration de 25 p. 100 par rapport
fi la rémunération de l'heure normale du trai
tement moyen de chaque catégorie.

Lors de la discussion du budget de l'éduca-»
tion nationale, le Gouvernement s'est engagé
à mettre en vigueur la volonté exprimée par
les deux Assemblées. A cet effet il a été
prévu au budget une dotation destinée h four,
nir les fonds nécessaires pour assurer le paye
ment de la dépense résultant de l'application
du nouveau taux.

Or, à la suite d'une évaluation incorrecte
du montant de la dépense par les services in
téressés, le crédit de 256 millions voté à cet
effet s'est révélé insuffisant.

Afin de respecter la volonté du Parlement
et les engagements pris par le Gouvernement,
il est nécessaire de procéder à un aménage
ment des crédits mis à la disposition -du mi
nistère de l'éducation nationale.

Tout retard apporté à la mise en applica
tion du nouveau taux de rémunération des
heures supplémentaires aurait pour effet
d'aggraver le mécontentement du personnel
enseignant, personnel déjà lésé par une ré
munération Insuffisante, par le retard apporté
à la réalisation du reclassement de la fonc
tion enseignante. Il contribuerait à aggraver
la crise de recrutement dont souffre l'univer
sité.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre d'urgence les décisions
nécessaires pour assurer le payement des
heures supplémentaires dans renseignement
du second degré au tarif demandé par les
syndicats de l'enseignement, approuvé par le
Conseil de la République dans sa séance du
19 juin 1917 et accepté par le Gouvernement.

(1) Voir les nos : Conseil de la Républinne:
08 . 800 (année 1947).
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ANNEXE N° 806

(Sess. de 1947, — Séance du 20 novembre 1917.)
RAPPORT fait au nom de la commission de

la défense nationale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
modification aux règles d'avancement fixées
par la loi du 13 décembre 1932, relative au
recrutement de l'année de mer et à I orga
nisation de ses réserves, par M. ^-îe Poi
rault, conseiller de la République v l).
Mesdames, messieurs, par le texte soumis

à* votre examen, le Gouverenment a voulu,
sinon à proprement parler réparer une injus
tice tout au moins pallier les coups du sort
de la guerre et permettre à un certain nombre
^'aspirants de marine de réserve, démobilisés
prématurément en raison des circonstances,
d'accéder au grade d'enseigne de 2« classe
qu'ils auraient acquis en temps normal.

La loi du 13 décembre 1932, relative au
recrutement de l'armée de mer et à 1 orga-
Tiisat'on de ses réserves, statue, dans son ara
ble 65: .

« Le ministre de la marine est autorise
là incorporer en qualité d'aspirants de marine
Se réserve des jeunes gens ayant satisfait aux
'examens de sortie de l'une des écoles visées a
l'article 31 de la loi sur le recrutement de
(l'armée ou de l'école d'applicat on du génie
maritime (élèves libres) après y avoir suivi
%es cours de préparation militaire supérieure,

;ft condition qu'ils aient été reconnus aptes a
devenr officiers de marine de réserve. '

« Après six mois de service dans une école
■de la marine, ces aspirants sont nommés
renseignes de vaisseau de 2° classe de réserve
«'ils ont été proposés pour ce grade après
(constatation de leur aptitude dans la forme
'fixée par un arrêté ministériel.
!■ « Ils terminent en cette qualité leur service
actif obligatoire. »

Or, en 1940, puis en 1915 et 191Q, environ
290 aspirants pouvant prétendre au grade

'd'enseigne de vaisseau ont été démobilisés,
isoit, en, raison de l'armistice, avant d'avoir
't-rrminé le stage prévu au 2» alinéa de l'arti
cle ci-dessus, soit avant même de le com-
ijnencer, parce qu'ils étaient liés par un
i contrat de travail qui reprenait son effet dès
'qu'ils étaient dégagés de leurs obligations
militaires.

Il serait regrettable que l'instruction mili
taire supérieure reçue par ces jeunes gens

'fut vaine, et que, par suite de -circonstances
résultant des hostilités — donc exceptionnel
les dans le cadre général de la loi — Us ne
pussent pas accéder au grade d'officier de
marine de réserve, pour lequel leur aptitude
avait été reconnue.

Le projet de loi qui vous est soumis précise
qu'un arrêté ministériel fixera les conditions
de ces nominations; d'autre part, l'Assemblée
nationale, suivant en cela sa commission de

'la défense nationale, a voulu que, pour plus
de garanties, les candidats accomplissent une

.période de réserve, comme épreuve de leurs
capacités, et apportassent la preuve de leur

'participation à la résistance. C'est là l'objet
i du dernier alinéa.

Votre commission de la défense nationale
ne saurait que vous proposer l'adoption de

'la mesure équitable que constitue le nouvel
article ajouté à la loi de recrutement de l'ar
mée de mer, qui lui a paru entouré de toutes
Iles garanties nécessaires quant à cet accè=,
'dans des conditions spéciales, au grade d'offi-
icier de marine de réserve. Elle vous propose
donc, à l'unanimité, d'adopter le projet de loi
suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ajouté à la loi du
13 décembre 1932, relative au recrutement de
l'armée de mer et à l'organisation de ses
réserves, un article 66 ter ainsi rédigé: .

« AU. 66 ter. — Les aspirants de réserve
des corps de la marine qui, par suite de
circonstances résultant des hostilités, auront
été démobilisés avec leur grade, sans que

leurs notoé ou leur comportement antérieurs
justifient/ leur remise au service général et
leur nomination éventuelle à un grade Infé
rieur dans les conditions spécifiées à l'arti
cle 66 ci-dessus, pourront Être nommés au
premier grade d'officier de réserve du corps
auquel ils appartiennent dans les conditions
qui seront fixées par un arrêté ministériel.

« Ceux d'entre eux qui n'auront pas été
nommés officiers de réserve seront alors
remis au service général, conformément aux
dispositions de l'article 66 précité.

« Toutefois, pour être nommés, les candi
dats devront accomplir une période de réserve
et apporter la preuve de leur participation à
la lutte pour la libération. »

ANNEXE N° 807

[Sess. de 1917. — Séance du 20 novembre 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
défense nationale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, constatant la nul
lité des actes dits « loi du 29 mars. 1911 » et
« loi du 28 septembre 1942 » portant modi
fication à la loi du 4 mars 1929 sur l'orga
nisation des différents corps d'officiers de
l'armée de mer et du corps dos équipages
de la flotte, par M. Emile Poirault, conseiller
de la République (1).

Mesdames, messieurs, par les actes dits
« loi du 29 mars 1911 » et « loi du 28 sep
tembre 1942 », modifiant la loi du 4 mars 1929
sur l'organisation des différents corps d'offi
ciers de l'armée de mer et du corps des équi
pages de la flotte, le « Gouvernement 'c
l'État français » a voulu pallier les incon
vénients d'une situation de fait résultant des
circonstances et dont la conséquence avait
été une diminution notable de l'effectif du

corps aes ingénieurs hydrographes de la ma
rine.

En substance, ces deux textes ont facilité
les conditions d'accès à ce corps de 31 ingé
nieurs, privé, par suite de l'abaissement des
limites d'âge, de ses deux ingénieurs géné
raux et de 3 ingénieurs en chef de première
classe sur -4; ils ont créé une situation plus
avantageuse, quant à l'avancement, que cel-e
prévue par la loi du 4 mars 1929; ils précisent
en outre que, à titre transitoire et pendant
une période qui se terminera une année après
la fin des hostilités, le ministre secrétaire
d'État à la marine est autorisé à combler

certains postes vacants importants en faisant
appel à des officiers de marine spécialement
qualifiés par leurs travaux d'hydrographie.

Les Taisons qui ont fait adopter ces diffé
rentes mesures n'existant plus actuellement,
le Gouvernement a jugé utile de demander
au Parlement de constater purement et sim
plement la nullité des deux actes législatifs
visés par ce projet de loi et de revenir à la
situation établie par la loi du 4 mars 1929,
ce qui est une démarche logique et natu
relle.

Néanmoins, la question se pose alors de
savoir quel sera le sort des cinq ingénieurs
hydrographes recrutés d'après le régime éta
bli en 1941 et 1912. Il paraît difficile de les
réintégrer dans le corps des officiers de ma
rine sans risquer de provoquer un malaise
inévitable.- D'autre part, comme leur recrute
ment n'a nullement constitué, à l'époque,
une mesure d'exception. l'on ne saurait, main
tenant, le considérer comme- anormal, Un
dernier arguinent, enfin, a sa valeur: par
suite de départs récents, le corps des ingé
nieurs hydrographes a été réduit à 27 unités
et le priver des cinq officiers de marine, hau
tement compétents, qui y sont entrés depuis
1911, serait dangereux pour sa bonne marche
et les travaux qui lui sont actuellement dé
volus. ,

Par conséquent, votre commission de la
défense nationale, si elle vous propose de
constater la nullité des actes dits « loi du
29 mars 1911 » et « loi du 28 septembre 1941 »,

vous propose également de ne pas invalide* :
les nominations et promotions qu'ils ont en-^ .
traînées. ■ " '

Elle vous demande donc, à l'unanimit^
d'adopter le projet de loi suivant!

PROJET DE LOI

Article unique. — Est expressément conss
talée la nullité des actes dits « loi du 29 msura
1941 » et « loi du 28 septembre 1912 » portant!
modificaticiî à la loi du 4 mars 1929 sur l'or
ganisation des différents corps d'officiers d€(
l'armée de mer et du corps des éiaipiges
la flotte.

Cette constatation de nullité ne pn,te pîit
atteinte aux effets découlant de l'application'
de ces actes antérieurs à la mise en Wjjueitf
de la présente loi.

ANNEXE N° 808

(Sess. de 1947. — Séance du 20 novembre 1347.J1

RAPPORT fait au nom de la commission dS
la famille, de la population et de la santé-
publique, sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant dérogations
aux dispositions de l'article 6 de la lof
n» 47-579 du 30 mars 1947 par M. Vourc'h,
conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi n° 480.
adopté par l'Assemblée nationale le 26 juillet
1917. portant dérogation aux dispositions da
l'article 6 de la loi n» 47-579 du 30 mars 1947,
est devenu inutile; les dispositions auxquelles
il dérogeait ne sont plus, en effet, en vigueuç
depuis le mois de juillet 1917.

En conséquence, la commission de la fa
mille, de la population et de la santé publia -
que vous demande de ne pas adopter le projet
de loi ci-dessous: ^

PROJET DE LOI

. Article unique. — Far dérogation aux dispo»
sltions de l'article 6 de la loi du 30 mar#
1917, les établissements hospitaliers publics»
ainsi que les dispensaires et crèches du dé»
partement de la Seine, peuvent, en ce
concerne les personnels infirmiers et le per
sonnel secondaire, à l'exclusion des cadres
administratifs et techniques, être autorisés,:
par décision préfectorale et dans la proportion
des deux tiers, à pourvoir, à titre exclusive 1
ment temporaire, au remplacement des agents
décédés, démissionnaires, révoqués, malade*
eu en congé régulier.

A décision, comportant autorisation de re*
crutement, appartient au ministre de la santé
publique et de la population, lorsqu'il s'-agil
d établissements hospitaliers nationaux rele*
vant de son autorité.

Les établissements bénéficiaires de ces au*
toiisations ne pourront recruter directement
le personnel correspondant qu'après avis,
dans chaque cas, de la section locale du cen
tre d'orientation et de réemploi et souS
réserve (Aue celui-ci cura fait connaître qu'il
ne dispose pas d'agents en surnombre prove
nant d'une autre administration et susceptw
bles d'être affectés aux emplois visés
paragraphes piécédents

ANNEXE N° 809

(Sess. de 1S47. — Séance du 20 novembre 1947*(JJ

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant & ifl-i
viter le Gouvernement à reviser, par décret,]
conformément à l'article 5 in fine de la loi
du 2 avril 1936, le taux de responsabilité-
des armateurs pour le transport des mar
chandises par mer, présentée par M. Guy

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale (1M
législ.) , 1461, 2160 et in-S» 350; Conseil de la
République, 689 (année 1917),

'A) Voir les no®: Assemblée nationale
d" législ.), 990, 2113 et in-S» 461; Conseil de
la République, 086 (année 1947).

(1) Voir les n 08 : Assemblée nationale (i1*-
législ.), 1715, 1956 et in-8° 275; Conseil de loi'
République, 486 (année 1947).
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Montier et les membres de la commission
de la marine et des poches, conseillers de
-■ la République. (Renvoyée à la commission

de la marine et des pêches.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 2 avril 1936,
dans son article 5, fixe la responsabilité mini
mum des armateurs à 8.000 F par colis ou

■unité transporté.
Elle prévoit que cette somme pourra être

revisée par décret .our tenir comoie des
fluctuations monétaires internationales.

Le chiffre de 8.000 F n'ayant pas été modi
fié depuis 1936, a incontestablement besMn
d'être ajusté.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adop
ter la proposition de résolution suivants:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement a reviser, par décret, conformf-
ment fi l'article 5 in fine de la loi du 2 avril
1936, le taux de la responsabilité des aima-
teurs.

ANNEXE N° 810

(Sess. de 1947. — Séance du 30 novembre 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la marine et des pêches sur la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à reviser l'article 5 de la -loi du
2 avril 1936 relative au transport lies mar
chandises par mer, par M. Guy Montier,

. conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, le commerce mari
time international a toujours été l'objet d'une
âpre concurrence. Pour essayer de mettre un
peu d'ordre dans la profession, des initiatives
privées de tous les pays du monde se sont
réunies en conférences multiples, afin de ré
glementer le transport des marchandises par
mer. C'est ainsi -qu'on est arrivé à une con
vention de Bruxelles du 25 août 1924.

Le Parlement français en 1936 a introduit
dans notre législation pratiquement toutes les
mesures de la convention de Bruxelles. Cette
législation s'applique en cas de difficultés en
tre .Français; c'est la loi du 2 avril 1936.
Parallèlement, par une loi du 9 avril 1936,
la convention internationale de Bruxelles
pour l'unification de certaines règles en ma
tière de connaissements a été rendue applica
ble en France pour les conventions passées
entre les Français et les étrangers.

L'article 4 de la convention de Bruxelles et
l'article 5 rie la loi du 2 avril 1936 prévoient
une limitation de la responsabilité au trans
porteur qui, dans la convention internationale,
ne peut dépasser une somme de 100 livres
sterling or par colis ou unité. Dans la loi
française, il est prévu une somme de 8.000 F
et il est indiqué, en outre, que cette somme
pourra être revisée par décret, pour tenir
compte des fluctuations monétaires interna
tionales.

• MM. les députés Courant et Gavini ont dé-

Fosrté uene5p drop loasit lionddue2lo aivtrielnd 1a9nt àtr àev riserarticle 5 de la loi du 2 avril 1936 et à rele
ver de 8.000 F à 40.000 F le minimum auquel
les transporteurs maritimes sont autorisés à
limiter contractuellement leurs responsabi
lités pour chaque colis transporté.

Cette proposition a fait l'objet d'un rap
port de M. Courant et a été votée par l'Assem
blée nationale sans débat dans sa séance du
8 août 1947.

Il nous est apparu, à la réflexion, que le
texte, tel qu'il est proposé, ne saurait être
accepté.

La proposition de loi adoptée par l'Assem
blée nationale méconnaît le texte original lo
giquement inspiré par une instabilité moné
taire qui s'est singulièrement aggravée de
puis d933 et dans un sens qui n'est plus,
comme à cette époque, hélas 1 favorable au
franc; elle présente, en outre, l'inconvénient
d'admettre un taux qui est totalement arbi

traire et hors de toute concordance avec la
convention de Bruxelles.

Il convient, pour répondre aux préoccupa
tions qui ont inspiré la proposition de loi,
d'inviter purement et simplement le Gou
vernement à appliquer la loi de 1936 dans
l'esprit des règles de la Haye et de la con
vention de Bruxelles. Ce faisant, on tiendra
le juste milieu entre les exigences des parti
cularités des transports par mer, qui postulent
à une limitation de la responsabilité des
transporteurs et les intérêts non moins res
pectables des chargeurs, qui s'opposent à une
exagération dans cette limitation.

Il convient enfin de noter que la loi est
applicable à l'Algérie et aux colonies. Les
relations entre la métropole et les territoires
d'outre-mer, comportent des transports d'uni
tés diverses, du type messageries. Il est tout
particulièrement nécessaire que les expédi
teurs et les destinataires ne soient pas désar
més vis-à-vis des compagnies de navigation.

Pour ces Misons, votre commission, una
nime, vous demande de ne pas adopter la pro
position de loi transmise par l'Assemblée na
tionale et dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 5 de la loi du
2 avril 1936 est modifié ainsi qu'il suit:

Les mots: « ...Une somme de'8.00;> F... »
sont ï'emplacés par: « ... Une somme de
40.000 F... »

ANNEXE N° 811

(Sess. de 1947. — Séance du 25 novembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminel >
et commerciale sur le projet de loi, adopté

J par l'Assemblée nationale, relatif à la recti
fication administrative de certains actes de

l'état civil pris en dépôt par le ministère
des affaires étrangères, par M. Carcassonne,
conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée natio
nale a adopté sans débat, dans sa séance du
8 août 1917, un projet de loi relatif à la recti
fication administrative de certains actes de

l'état civil pris en dépôt par le ministère des
affaires étrangères.

11 s'agit de rectifier la transcription d'actes
dressés au cours de ces dernières, hostilités
dans certains pays de l'Europe centrale et qui
contiennent des erreurs matérielles évidentes
ou des lacunes dans les énonciations pres
crites par les articles 57, 76 et 79 du code
civil.

La procédure normale — rectification judi
ciaire — prévue par les articles 99 et suivants
du code civil est compliquée, lente et oné
reuse, mais offre toutes les garanties dési
rables. La procédure de rectification adminis
trative instituée par le présent projet de loi
doit permettre au ministre des affaires étran
gères de décider la rectification qui sera opé
rée rapidement, sans frais importants.

Le texte gouvernemental limitait cette pro
cédure aux actes passés dans certains pays
— Allemagne, Autriche, Hongrie, Pologne,
Tchécoslovaquie — et en fixait la date
extrême d'application au 31 décembre 1948.

L'Assemblée nationale a apporté deux modi
fications essentielles à ce texte :

1" Elle a étendu le champ d'application de
la rectification administrative aux actes dres
sés dans tous les pays ayant subi l'occupation
allemande;

2° Elle a permis de la solliciter en tout
temps, à condition que les actes erronés aient
é lé dressés antérieurement au 31 décembre
1916.

Votre commission a adopté la première du
ces modifications.

Quant à la seconde, elle a estimé qu'il fal
lait retenir la date limite d'application pro
posée par le Gouvernement — 31 décembre
1918 — afin de ne pas donner un caractère
permanent à cette procédure exceptionnelle
qu'est la rectification administrative.

Cependant, afin d'éviter aux personnes peu
fortunées les lourdes charges d'un procès, il
nous a paru utile de demander qu'une appli
cation très large de l'assistance judiciaire soit
faite en ce qui concerne les instances intro
duites devant les tribunaux postérieurement
au 31 décembre 1918.

En conséquence, nous avons proposé les
modifications suivantes au texte de. l'Assem
blée nationale.

Texte proposé par le Gouvernement.

Art. lor. — Jusqu'au 31 décembre 1948, par
dérogation aux dispositions de l'article 99 du
code civil, les transcriptions des actes da
l'état civil dressés par les autorités locales
en Allemagne, Autriche, Hongrie, Pologne,
Tchécoslovaquie et pris en dépôt par le mi
nistère des affaires étrangères, conformément'
aux dispositions de l'article 47 du code civil
modifié par le décreUoi du 29 novembre
1939. pourront faire l'objet d'une rectification
administrative.

Texte vote par l'Assemblée nationale.

Art. Ie'. — Par dérogation aux dispositions
de l'article 99 du code chil, les transcriptions
des ac'es de l'état civil dressés jusqu'au
31 décembre 19 16 par les autorités locales en
Allemagne, Autriche, Hongrie, Pologne, Tché
coslovaquie et autres pays ayant subi
l'occupation et pris en dépôt par le ministère
des affaires étrangères, conformément aux
dispositions de l'article 47 du code civil mo
difié par ,e décret du 29 novembre 1939,
pourront faire l'objet d'une rectification
administrative.

Texte proposé par votre commission.

Art. lpr. — Jusqu'au 31 décembre 1918, par
dérogation aux dispositions de l'article 99 du
code civil, les transcriptions des actes de
l'état civil dressés par les autorités locales
en Allemagne, Autriche, Hongrie, Pologne,
Tchécoslovaquie, ainsi que tous autres pays
ayant subi l'occupation, et pris en dépôt par
le ministère des affaires étrangères, confor
mément aux dispositions de l'article 47 du
code civil modifié par le décret du 29 no
vembre 1939, pourront faire l'objet d'une rec
tification administrative.

Texte proposé par le Gouvernement.

Art. 4. — Un acte déjà rectifié dans les
formes prescrites par la présente loi pourra
l'être à nouveau, soit antérieurement au
31 décembre 194S par une seconde décision du
ministre des affaires étrangères, soit dans les
conditions prévues aux articles 99 à 101 du
code civil et 855 à 858 du code de procédure
civile.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Art. 4. — Un acte déjà rectifié dans les
formes prescrites par la présente loi pourra
l'être à nouveau, soit' par une seconde déci
sion du ministre des affaires étrangères, soit
dans les conditions prévues aux articles 99
à 101 du code civil et 855 à 858 du code de
procédure civile.

Texte proposé par la commission.

- Art. 4. — Texte du Gouvernement.

Les autres articles n'ont pas été modifiés.
C'est dans ces conditions que votre com

mission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale vous demande
d'adopter le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er..— Jusqu'au 31 décembre 1918, par
dérogation aux dispositions dj l'article 99 du
code civil, les' transcriptions des actes de
l'état civil dressés par les autorités locales
en Allemagne, Autriche, Hongrie, Pologne,
Tchécoslovaquie, ainsi que tous autres pays
ayant subi l'occupation, et pris en dépôt par
le ministère des affaires étrangères, confor
mément aux dispositions de l'article 47 du
code civil modifié par le décret du 29 novem
bre 1939, pourront faire l'objet d'une rectifi
cation administrative.

• (1) Voir les n 3S : Assemblée nationale
f(l™ législ.), 1228, 1881 et in-8° 355; Conseil
de la République, 787 (année 1917).

«a CONSEIL PÉ LA RÉPUBLIQUE. — S. 19iC-1917i

(1) Voir les n°s : Assemblée nationale
(1™ législ.), 43G, 1947 et in-S° 352; Conseil de
la République, 091 (année 1917),
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" Art. 2. — Seule peut être rectifiée, par appli
cation de la présente loi, la transcription d'un
acte présentant des erreurs matérielles évi
dentes ou des lacunes dans les énonciations
prescrites par les articles 57, 76 et 79 du code
civil.

Une tellî rectification ne peut, en aucun
cas, porter sur des énonciations relatives à
l'état des personnes ou déjà modifiées par
décision de justice ni être opérée lorsqu'il y\
a doute soit sur le fait qui a provoqué l'éta
blissement de l'acte, soit sur l'identité des
parties en cause.

Art. 3. — La rectification prévue à l'article
premier ci-dessus est effectuée par décision
spéciale du ministre dos affaires étrangères,
sur proposition de l'agent consulaire qui a
procédé à la transcription de l'acte ou à la
demande des parties intéressées.

- Cette décision est transcrite sur les regis
tres de l'année courante du consulat de
France territorialement compétent.

: Mention en est faite en marge de l'acte
transcrit qui donne lieu à la rectification.

Art. 4. — In acte déjà rectifié dans les
formes presc'itcs par la présente loi pourra
l'être à nouveau. soit antérieurement au 31
décembre 1918 par une seconde décision du
ministre des affaires étrangères, soit dans
les conditions prévues aux articles 99 à 101
du code civil et 835 à 858 du code de procé
dure civile.

Art.. 5 — Lorsqu'un acte a été rectifié par
application des dispositions de la présente loi,
11 ne peut en être délivré que des expéditions
contenant les rectifications ordonnées, à peine
des sanctions prévues à l'article 857 du code
de procédure civile.

ANNEXE N° 812

(Sess. de 1947. — Séance du 25 novembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle

■ et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, autorisant le Pré
sident de la République à ratifier la con
vention relative à la nationalité de la femme

mariée, conclue le 9 janvier 1917 entre la
France et la Belgique, par M. Carles, con
seiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, la convention franen-
belKe relative à la nationalité de la femme
mariée, conclue le V Janvier 1947, soumise ac
tuellement à l'approbation du Parlement, a
pour but de mettre en harmonie les dispo
sitions de notre nouvelle législation sur la
nationalité avec celles de la loi belge.

■ L'ordonnance du 19 décembre 1915 a, en
effet, profondément modifié notre législation
en cette matière; il suffit pour s'en convain
cre de comparer les dispositions relatives à
l'acquisition de la nationalité française par
la femme mariée, telles qu'elles résultent de
l'ordonnance nouvelle et telles qu'elles ré
sultaient de la loi du 10 août 1927, déjà mo
difiée par le décret du 12 novembre 1939.

La femme étrangère qui épousait un Fran
çais n'acquérait la qualité de Française que
sur sa demande expresse, formulée par voie
de déclaration souscrite avant la célébration
du mariage.

Désormais, elle acquiert la nationalité fran
çaise au moment de la célébration du ma
riage, à moins qu'elle ne déclare, antérieure
ment au mariage, qu'elle entend conserver
sa nationalité ou que le Gouvernement s'op
pose à l'acquisition de là nationalité fran
çaise.

D'autre part, la femme française qui épouse
un étranger conserve sa nationalité française,
à- moins qu'elle n'ait déclaré expressément
vouloir acquérir la nationalité de son mari;
la loi nouvelle ne modifie pas les principes
antérieurs, mais contient des dispositions nou-

' velles de procédure.
La convention a pour but de préciser, en

harmonie avec la loi française, les formalités
qui permettront à la femme de manifester
sa volonté sans aucune confusion possible.

Si le mariage de la femme belge avec un
Français a lieu en France, la femme doit
déclarer, avant le mariage, qu'elle conserve
sa nationalité, sinon elle devient Française
sans autre formalité. Ceci est entièrement
conforme à l'article 38 de l'ordonnance du
19 octobre 1915.

Si le mariage a lieu en Belgique, la con
vention modifie les principes posés par l'or
donnance du 19 octobre 1945, en ce sens que
la déclaration par la femme qu'elle entend
conserver sa nationalité belge, peut se faire
dans un délai de six mois à dater de la célé
bration du mariage.

De même, pour la Française qui épouse
un Belge, la convention pose des règles diffé
rentes, selon que le mariage est célébré en
France ou en Belgique.

S'il est célébré en France, les dispositions
ci-dessus rappelées de la loi française sont
appliquées.

S'il est célébré en Belgique, la conven
tion franco-belge pose le principe que la
femme française perd sa nationalité, sauf
déclaration contraire, dans le délai de six
mois.

Les articles lerf 2 et 3 de la convention
doivent donc être approuvés.

L'article 4 a provoqué une réserve do la
part de la commission de la Justice et de lé
gislation de l'Assemblée nationale.

Il a pour but de régler la situation des fu
tures épouses qui, à la date du mariage, pos
séderaient la nationalité française au regard
de la loi française et la nationalité belge au
regard de la loi belge; dans ce cas, elles
seront considérées comme possédant la natio
nalité du pays où le mariage est célébré et
acquerront ou non la nationalité de leur mari,
selon les procédures établies par les articles
précédents.

Cette disposition, a-t-on dit, risque de trom-
nér des Françaises dont le mariage est célé
bré en Belgique, qui peuvent se croire Fran
çaises au jour de leur mariage et qui vont
acquérir la nationalité belge à leur insu.

li semble que les dispositions de l'article 4
ne conduiront pas souvent à ce résultat, car
il faut % noter " qu'il - s'agit de dispositions
préalables à l'application des articles 1er et
2; et il semble bien que les règles fixées par
ces deux articles soient suffisamment pré
cises pour éviter toute erreur. Quoiqu'il en
soit, votre commission peut s'associer au
vœu exprimé par la commission de la justice
et de législation de l'Assemblée nationale,
qui demande qu'une loi distincte vienne fa
voriser la réintégration dans la nationalité
française.

Dans ces conditions, nous vous demandons
de bien vouloir adopter le projet de loi dont
la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la Répu
blique est autorisé à ratifier la convention
relative à la nationalité de la femme mariée,
conclue le 9 janvier 1947 entre la France et
la Belgique, et dont le texte est annexé à
la présente loi.

ANNEXE N° 813

(Sess. de 1947. — Séance du 25 novembre 1947.)

AVIS présenté au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur la proposition ae réso
lution de Mme Vialle et plusieurs de ses
collègues tendant à inviter le Gouvernement
à promulguer dans les territoires d'outre
mer où il n'est pas encore en vigueur l'ar-
ticis 340 du code civil, par M. Carles, conseil
ler de la République (1).

Mesdames, messieurs, la commission de la
Justice et de législation civile, criminelle et
commerciale n'a pas à reprendre les argu
ments présentés au nom de la commission de
la France â'outre-mer, arguments d'ordre hu
main et d'ordre politique.

Elle doit seulement rechercher s'il existe
des inconvénients sérieux, d'ordre juridique,
à l'extension de l'article 340 à tous les terri
toires d'outre-mer.

Il semble bien que les lois et coutumes lo
cales n'aient jamais constitué un obstacle à
l'introduction de cette loi nouvelle.

On ne trouve pas trace d'objections d'ordre
juridique dans les travaux préparatoires.

Il semble qu'au contraire ce soient des mo
tifs d'ordre purement politique qui aient
amené le législateur de 1912 à restreindre la
portée de la loi. -

Il n'est pas sans intérêt de rappeler que
le Sénat avait adopté une rédaction plus ri
goureuse de l'article 4, en décidant que la
loi était purement et simplement applicable
à l'Algérie et aux colonies.

C'est au contraire, devant la Chambre des
députés (car cette loi était d'initiative sé
natoriale) que, sur l'opposition du ministère
des colonies, il fut décidé, dans le 2" alinéa
de l'article 4, que le pouvoir local pouvait
spécifier, en promulguant la loi, qu'elle ne
s'appliquerait qu'aux cas ou le père ou la
mère serait de nationalité française.

(La principale objection était soulevée paf
les gouverneurs et les autorités locales des
colonies les plus récemment soumises h l'Au
torité cie la France, où l'on prétendait que
la nouvelle loi ne manquerait pas de provo
quer des procès qui porteraient atteinte au
prestige des coloniaux, alors surtout q^'on
serait exposé à recourir à des témoignages
suspects.

Le rapporteur du Sénat répondait d'ailleurs
que, comme entre Français, la preuve testi
moniale ne pourrait être admise la plupart
du temps qu'avec un commencement de
preuve par écrit, ce ne serait donc pas le
témoignage exclusif des indigènes qui per
mettrait au juge d'asseoir sa conviction.

Si, en 1912, certaines considérations de
prestige étaient peut-être valables, elles ne
le sont plus en 1917, dans une constitution
qui proclame l'égalité des peuples et des races
au sein ne la communauté française.

Les objections d'ordre juridique n'ont Ja
mais été sérieuses et le rapporteur du Sénat
de 1912 y avait par avance répondu.

Votre commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commercialo-émet
donc un avis favorable à la proposition de
résolution adoptée par la commission de la
France d'outre-mer.

ANNEXE N" 814

(Sess. de 1917. — Séance du 25 novembre 19474

PROPOSITION DE LOI tendant à prévoir le
renouvellement intégral des conseils géné
raux dans le plus bref délai et, de toute
manière, avant le renouvellement du Con
seil de la République actuellement en fonc
tion, présentée par M. René Depreux et les
membres du groupe du parti républicain de
la liberté, conseillers de la République, ct
transmise- au bureau de l'Assemblée natio-.
nale conformément à l'article 14 de la

. Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la proposition de lo!
que nous vous soumettons a pour objet le
renouvellement immédiat de l'ensemble des
conseils généraux. *

Les conseillers généraux actuellement en
place dans l'ensemble de la France (Paris et
la Seine excepté) ont été élus les 23 et 30 sep
tembre 1915 en vertu de l'ordonnance du
20 août 1945 relative à élection des conseils
généraux; selon ce texts, il devait être pro
cédé, par dérogation 'aux dispositions de l'ar
ticle 21 de la loi du 28 août 1871 relative aux

conseils généraux, modifiée par la loi du
21 juillet 1931, à des élections pour le renou
vellement intégral des conseils généraux.

Contrairement à ce qui a été parfois sou
tenu, une pareille consultation électorale ne
pouvait êlre définitive.

Aucun Français de bonne foi ne pourra, en
effet, prétendre qu'à cette date le pays avait

21

(1) Voir les n°s : Assemblée nationale (lre
législ.): 613, 1946 et in-8° 464; Conseil de la
République: 687 (année 1917).
21 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — S, 1916-1947. —

(1) Voir les n" 8 : Conseil de la République:
444, 539 (année 1947).
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retrouvé une physionomie politique, économi
que et sociale stable; la fin de la guerre en
Europe était encore toute- proche, et si m
certain nombre de prisonniers et de déportés
étaient rentres, ils n'étaient pas encore réa
daptés à la vie civile. Après plusieurs années
d'hostilités, d'occupation et de mise en tu
telle de l'esprit public, les conditions norma
les de la règle du jeu parlementaire étaient
laussées par les séquelles de la .période de
guerre et de l'après-guerre..

Cependant, en appliquant à la lettre la lé
gislation en vigueur qui est l'article 21 de In
loi du 28 août 1«71, les conseils Généraux
élus pour six ans dans une conjoncture en
core exceptionnele devraient être maintenus
en place, les uns pour un an, les autres pour
quatre ans, puisque c'est le renouvellement
triennal par moitié, déterminé par tirage au
sort qui est prévu par la charte fondamen
tale de 1871.

Si ces règles étaient maintenues, elles abou
tiraient en fait à contredire l'esprit et la
lettre de la Constitution, qui dit, en effet,
dans son article C, paragraphe 2: « Toutefois,
les deux Chambres sont élues sur une base
territoriale, l'Assemblée nationale au suffrage
universel direct, le Conseil de la République
par les collectivités communales et départe
mentales au suffrage universel indirect ». Les
collectivités départementales, qu'est-ce à dire,
sinon essentiellement les conseils généraux Y

Le Conseil de la République, tout comme
les autres rouages de la vie* publique fran
çaise, doit être conforme à l'opinion publique
telle qu'ela s'est révélée dans ses récentes
manifestations. Un fonctionnement régulier
du régime parlementaire est à ce prix. On ne
peut concevoir un autre système sans blo
quer complètement l'organisation politique
nationale. On ne peut adopter une autre atti
tude sans fouler aux pieds le verdict de la
volonté populaire qui s'est récemment expri
mée pour un changement- total dans les mé
thodes utilisées jusqu'ici, nuisibles à l'avenir
même du pays.

Sans doute les objections ne manquent-
elles pas. Celle qui semble avoir le plus de
valeur nous parait être tirée de la fréquence
des appels aux urnes; depuis la libération, le
nombre des consultations électorales a été
effectivement fort élevé (10 à Paris, 9 en

.province).

Cet inconvénient est moins grave que celui
qui résulterait (l'un divorce entre l'opinion du
peuple et celle du Parlement, ou d'un divorce
entre l'opinion populaire et des assemblées
représentatives elles-mêmes en désaccord.

D'aucuns pensent que l'avenir est lourd de
menaces; raison de plus pour maintenir une
union étroite entre 1 élu et l'électeur et pour
nommer un Parlement qui aura la confiance
du pays, puisqu'il sera son émanation directe
et récente; ainsi ce Parlement pourra-t-il
prendre les mesures souvent impopulaires de
salut public qui s'imposent si l'on veut sau
ver à la fois le régime et le pays.

C'est pourquoi nous vous demandons
S'adopter la proposition de loi suivante:

^ PROPOSITION DE LOI

'Article unique. — L'article 21 de la loi du
28 août 1871, modifié par la loi du 21 juillet
1931, est libellé ainsi qu'il suit:

n L'ensemble des conseils généraux est
s«wmis au renouvelement avant la fin de
iLôifi et de toute façon avant le renouvellement
du Conseil de la République actuellement en
Jonction.

'« Seuls les nouveaux conseillers pourront
prendre part à la désignation des conseillers
de la République dans les conditions fixées au
paragraphe 2 de l'article .6 de la Constitu
tion.

« Les conseillers généraux sont nommés pour
Six ans; ils sont renouvelables par moitié
îous les trois ans et indéfiniment rééligibles.

« A la session qui suit le renouvellement in
tégral prévu à l'alinéa 1er, le conseil général
divise les cantons du département en deux,
séries.Il sera procédé ensuite à un tirage au
sort pour régler l'ordre du renouvellement des
séries. s

ANNEXE N°815

(Sess. de 1917. — Séance du 25 novembre 19-i7.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, ces
sports, de la jeunesse et des loisirs, sur
la proposition de résolution de Mlle Mi
reille Dumont et plusieurs de ses collègues,
tendant à inviter le Gouvernement à pren
dre d'urgence les décisions nécessaires
pour assurer le payement des heures sup
plémentaires dans "l'enseignement du se
cond degré au tarif demandé par les syndi
cats ôe l'enseignement, approuvé par le
Conseil de la République dans sa séance du
19 juin 1947 et accepté par le Gouverne
ment, par M. Victoor, conseiller de la Ré
publique (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du
19 juin 1947, Je Conseil de la République
adoptait une proposition de résolution pré
sentée par M. Janton et les membres de la
commission de l'éducation nationale, propo
sition tendant à inviter le Gouvernement à
relever le taux de rémunération des heures

supplémentaires dans l'enseignement eu se
cond degré et à adopter comme règle fixe,
pour le calcul de ce taux, l« majoration de
23 p. 100 par rapport à la rémunération de
l'heure normale du traitement moyen de
chaque catégorie

Par ailleurs, à l'Assemblée nationale, au
cours de la discussion du budget de l édu
cation nationale, Mme Charbonnel interve
nait dans le même sens et ses observations
recueillaient i'accord unanime de l'Assem
blée.

Le rapporteur de la commission des finan
ces pour l'éducation nationale, en réponse à
ces observations, signalait d'une part que la
commission avait refusé de voter les crédits
inscrits au chapitre -133 « en signe de protes
tation contre le taux actuellement payé pour
les heures supplémentaires », d'autre part,
qu'elle venait de recevoir une lettre rectifi
cative créant un chapitre 2602 nouveau inti
tulé « relèvement du taux des heures sup
plémentaires effectuées par le personnel en
seignant » et portant l'indication d'un crédit
de 256 millions.

La lettre rect'flcative précisait en ces ter
mes les modalités de relèvement du taux:

« Le Gouvernement a décidé de modifier,
pour compter du leT octobre, les bases de
calcul des taux en vigueur. Ces taux, au lieu
d'être calculés sur la base du traitement des
catégories de début, seront désormais éta
blis en fonction de la moyenne des traite
ments de chaque catégorie du personnel en
seignant, amen&és des divers suppléments
existant sous forme d'indemnités de vie
chère, d'allocations provisionnelles et de ver
sements mensuels. »

Sans doute ce texte, qui n'envisageait pas
d'améliorer de 25 p. 100, comme dans les
fonctions privées, lé taux des heures sup
plémentaires ne répondait pas intégralement
au vœu exprimé par l'Assemblée nationale
et le Conseil de la République mais il cons
tituait néanmoins un progrès appréciable.

Or, 'il apparaît' aujourd'hui que tout est
remis en question.

Il se trouve, en effet, que le crédit voté,
soit 256 millions, avait été incorrectement
évalué par les services du ministère des
finances et que le crédit réel à prévoir était
de 430 millions.

Cette insuffisance des crédits soulève, dans
l'application du mode de calcul adopét par
le Parlement, des difficultés dont les parle
mentaires ont été saisis par l'union des syn
dicats du second degré.

Le problème est pourtant très simple.
D'une part, la volonté du Parlement s'est

exprimée d'une façon très nette, des en
gagements précis ont été pris par le Gou
vernement.

D'autre part, à la suite d'une erreur' ma
térielle imputable aux services du ministère
des " finances, les crédits votés se révèlent
insuffisants.

Il convient donc d'adapter les crédits aux
engagements pris et non pas de réduire la

portée de ces engagements à la mesure
crédits incorrectement évalués.

Car il est indiscutable que le Pariemen#
aurait vo lé les 430 millions nécessaires ai|
relèvement du taux des heures supplémen
taires selon les règles adoptées par lui, si
on les lui avait demandés.

Errare humanum est, perse verare diabolU
cum. L'erreur est humaine et quand on s'est
trompé dans une addition, il faut la refaire,

Dans le cas présent, persévérer dans l'er«
reur ce serait donner à penser au personnel
enseignant, devant qui se posent encore
d'autres problèmes graves (reclassement,
maxima de service) qu on ne désire pas réel-i
lement améliorer son sort et qu'on cherchai
à ruser avec lui.

Ce serait aussi jeter le discrédit sur le ré*
gime parlementaire, car le Parlement ne peulj
accepter qu'à la faveur d'une erreur de cal
cul des services d'un ministère en déforma
la volonté qu'il a formellement exprimée.

C'est pourquoi votre commission de l'édu
cation ' nationale, unanime, vous demande
d'adopter la proposition de résolution ci4e$<
sous :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le G on»
vernement à prendre d'urgence les décisions
nécessaires pour assurer le payement des heu
res supplémentaires dans l'enseignement du
second degré au tarif demandé par les syndi
cats de l'enseignement, approuvé par le Con
seil de la République dans sa séance du 19 juirS
1917 et accepté par le Gouvernement.

ANNEXE N°816

(Sess. de 1917. — Séance du 25 novembre 1947.|

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, tendant
à approuver une convention conclue entre le
ministre des finances et le gouverneur de
la Banque de France, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1) ,
— (Renvoyé à la commission des finances.);

Paris, le 25 novembre 1947.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 25 novembre 1947, l'A>

semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi tendant à approu
ver une convention conclue entre le ministre
des finances et le gouverneur de la Banque
de France.

„ Conformément aux dispositions de -l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir;
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré*
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUARD IIERHIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet d$
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Est approuvée la convention cl-
annexée passée le 17 novembre 1947 entre' le.
ministre des finances et le gouverneur de If
Banque de France.

Art. 2. - La Banque de France est autor, *
sée à contracter elle-même les crédits visés 4
l'article 1er de la convention ci-annexée, les
rapports entre l'État et la Banque de Franc*
demeurant toutefois régis en l'espèce par l'ar»
ticle 3 de la loi du 1er octobre 1936.

(1) Voir le n°: Conseil de la République:
805 (année 1947).

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
(1" législ.) : 2657 , 2674 et in-S° 552,
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ANNEXE N° 817

(Sess. de 1917. — Séance du 25 novembre 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'agriculture, sur la proposition de résolu
tion de M. Laurenti et plusieurs de ses col
lègues tendant à inviter le Gouvernement à
prendre des mesures sérieuses en vue de
prévenir ou de combattre les incendies de
forêts dans les départements du Sud-Est de
la France et pour la restauration diligente
de ces foréts, par M. Laurenti, conseiller do
la République (1),

Mesdames, messieurs, sous le n» 544, une
proposition de résolution invitant Je Gouver
nement à prendre des mesures sérieuses en
vue de prévenir ou de combattre les incen
dies de forêts dans les départements du Sud-
Est de la France et pour la restauration dili
gente de ces forêts a été déposée au cours de
la séance du Conseil de la République, le
7 août 1947, au nom des membres du groupe
communiste et apparentés.

Par cette proposition de résolution, acceptée
à l'unanimité par la commission de l'agricul
ture, nous avons voulu attirer l'attention du
Conseil de la République et du Gouvernement
sur la nécessité urgente d'empêcher ou de ré
duire dans une large mesure les sinistres trop
fréquents qui ravagent nos forêts.

Vous trouverez dans l'exposé des motifs l'ex
plication des raisons profondes qui nous ont
amenés à déposer une telle proposition et
nous vous demandons, mesdames et mes
sieurs, de l'adopter.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre des mesures sérieuses
en vue de prévenir ou de combattre effica
cement les incendies de forets dans les dé
partements du Sud-Est de la France, et pour
îa restauration de ces forets.

ANNEXE N° 818

(Sess. de 1947. — Séance du 25 novembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'agriculture sur la proposition de résolution
de M. Laurenti et plusieurs de ses collègues,
tendant à inviter le Gouvernement à élabo
rer un projet de loi en vue de pratiquer une
politique nationale de l'eau d'irrigation, par
M. Laurenti, conseiller de la République (2).

Mesdames, messieurs sous le numéro 545,
une proposition de résolution invitant le Gou-
ernement à élaborer un projet de loi en vue
aS pratiquer une politique nationale de l'eau
d'irrigation, a été déposée au cours de la
séance du Conseil de la République, le 7 août
1947, par votre serviteur et l'ensemble des
membres du groupe communiste et appa
rentés.

Par cette proposition de résolution, acceptée
à l'unanimité par la commission de l'agri
culture, nous avons voulu attirer l'attention
du Conseil de la République et du Gouverne
ment sur l'importance considérable de son
application.

Nous vous demandons, en conséquence, de
vouloir bien, mesdames et messieurs, adopter
cette proposition, extrêmement importante, qui
doit apporter une transformation profonde de
notre agriculture méditerranéenne et par con
séquent aider efficacement au ravitaillement
de nos populations urbaines.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à élaborer un projet de loi en vue
de pratiquer une politique nationale de l'eau
d'irrigation dans nos départements méditerra
néens de la métropole et de l'Algérie.

ANNEXE N" 819

(Sess. de 1947. — Séance du 25 novembre 1917.)

R APPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à approuver une conven
tion conclue entre le ministre des finances
et le gouverneur de la Banque de France,
par M. Alain Poher, conseiller de la Répu
blique, rapporteur général' (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 26 novembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 25 novembre 1947, page 2141,
lre colonne).

ANNEXE N° 820

(Sess. de 1947.— Séance du 27 novembre 1917.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à prendre d'ur
gence toutes dispositions utiles pour assurer
un meilleur ravitaillement des grands cen
tres et, en particulier, de la région pari
sienne pendant la période d'hiver, présentée
par M. Bernard Lafay, conseiller de la Répu
blique. — (Renvoyée à la commission du
ravitaillement.)

Mesdames, messieurs, au début d'un Iiiver
qui s'annonce particulièrement difficile, je
crois devoir appeler votre attention sur la
situation particulièrement angoissante du
ravitaillement de la région parisienne.

L'amélioration constatée, au cours de ces
deux dernières années par les statistiques
concernant la démographie de la France,
risque, à nouveau, d'être gravement compro
mise par des privations prolongées que ne
pourront supporter indéfiniment des organis
mes déjà affaiblis.

C'est tout l'avenir de notre pays qui >sst en
cause et on ne saurait s'étonner que nous
lancions, à ce sujet, un nouveau cri d'alar
me qui doit être entendu par les responsables
des destinées de la nation.

Déjà, des voix autorisées se sont élevées
5 l'Académie de médecine pour signaler le
danger que représente la sous-alimentation
des enfants de Paris, privés de lait frais depuis
de longues semaines, la santé des vieillards
compromise par la suppression des distribu
tions qui leur sont théoriquement attribuées.
Chaque, jour, 11 nous parvient des réclama
tions de plus en plus nombreuses concernant
l'irrégularité et la diminution des arrivages
de lait frais; la suppression des distributions
de beurre aux adultes, la rareté des distribu
tions de conserves, de confitures, de pâtes
alimentaires, etc.

A la fin de décembre, il se posera encore
le problème essentiel de la viande pendant la
période de soudure du premier semestre de
1948. La maigre ration de pain, réduite à
200 grammes, ne pourra à cette époque suf
fire pour compenser l'absence des autres pro
duits alimentaires ; d'autre part, les légumes
et les fruits sont rares et coûteux en hiver;
toutes ces raisons font apparaître avec certi
tude que le minimum de 2.400 à 2.800 calories,
indispensable pour l'alimentation d'un adulte,
risquera de ne pas être atteint pour beaucoup
de familles parisiennes pendant les mois
d'hiver, alors que l'insuffisance de chauffage
constitue déjà une cause de moindre résis
tance. Quant aux enfants/ il a été constaté
chez certains un arrêt de la croissance; on
peut craindre une recrudescence de la tuber
culose, si la pénurie alimentaire se trouve
encore aggravée.

Le ravitaillement de l'agglomération pari
sienne et des grandes citésse présente d'une
manière dilférente de celui qui concerne des
régions de production agricole. La population
de la capitale est entièrement dépendante
d'un approvisionnement provenant, pour une
très large part, de secteurs relativement éloi
gnés et sa production est à' peu près exclusi
vement industrielle.

Les habitants de Paris n'ont pas la ressource
de pouvoir aller à proximité chercher le
complément de ressources alimentaires- dont
ils ont besoin. Il leur faut pouvoir trouver sui;
place, dans les boutiques et sur les marchés,
tout ce qui est nécessaire à leur subsistance.

Le problème du ravitaillement de Paris ne
peut donc être placé seulement sur le plan
général; il nécessite un effort particulier et
réclame des solutions immédiates. Il ne peut
être livré au hasard des improvisations dan
gereuses et toujours en retard sur des néces
sités impérieuses; il faut prévoir en temps
utile et déterminer, dès à présent, les attri
butions effectives qui pourront lui être
réservées.

La vie de millions d'êtres humains ne doit
pas être exposée à subir un régime de priva*
tions intolérables; c'est, à la fois, une quea»
tion d'humanité et d'ordre public.

C'est pourquoi nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution ci-
après :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre, d'urgence, toutes dis
positions utiles pour assurer le ravitaillement
indispensable de la région parisienne et des
grands centres au cours de l'hiver 1947-48,
notamment en ce qui concerne un approvi
sionnement suffisant en lait, beurre, œufs,
viande et poissons.

ANNEXE N° 821

(Sess. de 1P47. — Séance du 27 novembre 1947.)]
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in

viter le _ Gouvernement à hâter le dépôt
d'un projet de loi portant statut de la forma.
tion professionnelle, présentée par Mme Sam
nier et les membres de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs, conseil
lers de la République. — (Renvoyée à la
commission de l'éducation nationale, des
beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des
loisirs.),

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, au lendemain de la
uerre et de la libération, la France souffre
'une crise de main-d'œuvre qualifiée alors

que devient au contraire impérieuse l'œuvre
de reconstruction et de remise en train de nos
usines et de nos ateliers.

Les régions envahies notamment exigent
pour recouvrer leuï prospérité une légion d'in
génieurs, de contremaîtres, d'ouvriers quali
fiés, d'artisans, de travailleurs de tous les
métiers.

Los pouvoirs publics se sont préoccupés de
résoudre le problème. Depuis le vote de la lot
Astier du 25 juillet 1919, des écoles techni
ques, des cours professionnels ont été créés
au nombre de plusieurs centaines. Le nombre
des enfants fréquentant ces divers établisse
ments s'est élevé de 40.000 en 1916 à près de
450.000 en 1946. Mais ces résultats sont encore
loin de correspondre u nos besoins.

C'est pourquoi il est nécessaire d'organiser
la formation professionnelle et d'établir un'
plan d'utilisation de la main-d'œuvre Ce
travail, qui se trouve en préparation au minis
tère de l'éducation nationale, est en voie
d'achèvement. M. le ministre de l'éducation
nationale a lui-même déclaré devant le Con
seil de la République au cours de la séance
du 5 août 1947, relative à la discussion du
budget ordinaire, que le statut de la formation
professionnelle était prêt. Depuis, trois mois
ont passé et aucun projet de statut n'a encore
été soumis à l'approbation du Parlement.

En conséquence, votre commission de l'édu
cation nationale, des beaux-arts, des sports,
de la jeunesse et des loisirs a décide, à l'una
nimité. de vous demander d'adopter la propo
sition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Lô Conseil de la République invite le Gou-»
vernement à hâter le dépôt d'un projet de
loi portant statut de la formation profession*-
nelle.

(1) Voir le n° : Conseil de la République : 5il
(année 1917).

(2) Voir le n°: Conseil de la République:
515 (année 1917;, . •

(J) Voir les n os : Assemblée nationale
(ire légi-l.) : 205-;, 2371 et in-8» *52: Conseil de
la République 1 816 (année 1917).
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ANNEXE N 822

ISess. de 1947. — Séance du 20 novembre 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à prendre toutes dis-

Fosictionniepou dreveniir en aPideeau (xGviacdtimes deincendie de Pointe-à-Pitre (Guadeloupe),
présentée par M. Renaison et les membres
du groupe socialiste S. F. I. O., conseillers
de la République. — [(Renvoyée à la com
mission de l'intérieur (administration géné
rale, départementale et communale, Algé
rie).]

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames,' messieurs, dans la soirée du
E5 septembre 1917, un incendie ravagea tout
un quartier de la ville de Pointe-à-Pitre
(Guadeloupe). Trente-quatre maisons ont été
détruites et dix autres endommagées, cepen
dant que deux cent trente-quatre personnes:
hommes, femmes et enfants se trouvaient
sans logis. Meubles et effets mobiliers ont été
également consumés à cause de l'extension
rapide du feu à travers 1e quartier où n'exis
taient que des constructions en bois. Il en
résulta une aggravation des pertes qui s'élè-
venr à 90 millions environ, les experts ayant
teni- compte surtout de la valeur de cons-

tion des immeubles détruits.
La crise du logement qui sévit A la Guade

loupe; comme dans toutes les autres parties
d'i monde, fait obligation aux pouvoirs pu
blics d'envisager à bref délai la reconstruction
d^ la ville. Municipalité intéressée et conseil

général du département ont inscrit la question à l'ordre du jour de leur prochaine session.l'ordre du jour de leur prochaine session.
L'occasion se présente donc au Parlement

pour témoigner à la population sinistrée de
Pcinte-à-Pitre les sentiments de sympathie et
do solidarité de la nation et pour lui venir en
aide sous la forme d'une participation de
l'État au fonds commun, qui a été constitué
en vue du dédommagement des victimes et
d* la reconstruction des maisons détru'tos:

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre toutes dispositions né
cessaires pour venir en aide aux victimes de
l'incendie de Pointe-à-Pitre (Guadeloupe).

ANNEXE N° 823

(Sess. de 1947. — Séance du 27 novembre 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à prendre toutes me
sures utiles pour que soit réalisée sans dé
lai l'égalité de situation entre les conseillers
généraux ou membres des assemblées re
présentatives des territoires d'outre-mer et
les conseillers généraux de la métropole re
lativement aux indemnités qui leur sont
allouées, présentée par MM. Charles-Cros,
Ousmane Soce, Alioune Diop, Fodé Mama
dou Touré, Mamadou M'Bodje et les mem
bres du groupe socialiste S. F. I. O., conseil
lers de la République. — [Renvoyée à la
commission de l'intérieur (administration
rén-érale, départementale et communale,
Algérie).]

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 18 du décret
i° 46-2375 du 25 octobre 1946 actuellement en
vigueur et portant création de conseils géné
raux en Afrique occidentale française dispose
que « le mandat de membre de l'assemblée
est gratuit. Toutefois, les membres de cette
assemblée peuvent recevoir, pendant la durée
des sessions et indépendamment du rembour
sement de leurs frais de transport, une in
demnité journalière fixée par arrêté du gou
verneur général, en conseil, par référence a
l'indemnité de même nature accordée a une
catégorie de fonctionnaires ». Semblable dis

position est prévue dans les décrets concer- 1
nant les conseils généraux ou assemblées re
présentatives territoriales des autres territoires
d'outre-mer.

Dans la métropole, la loi n° 47-588 du
4 avril 1947, a sur ce point, modifié sensi
blement la législation jusque là en vigueur
et il ressort de la comparaison entre le texte
applicable dans la métropole et celui appli
cable dans les territoires d'outre-mer des dif
férences essentielles- sur les deux points sui
vants ;

1» Dans la métropole, le taux des indemnités
Journalières des conseillers généraux est fixé
par l'assemblée départementale; dans les ter
ritoires d'outre-mer, il est fixé par le repré
sentant du pouvoir exécutif: gouverneur ou
gouverneur général;

2> Dans la métropole, outre l'indemnité
journalière ou de déplacement pendant la
durée des sessions qui, indépendamment du
remboursement de leurs frais de transport, est
la seule à laquelle puissent prétendre les
conseillers généraux d'outre-mer, il est prévu
que: « les conseillers généraux autres que
les parlementaires peuvent recevoir, sur les
ressources du budget départemental, une in
demnité de déplacement lorsque, pour pren
dre part » non seulement « aux réunions
du conseil général », mais aussi aux réunions
« de la commission départementale, aux
séances des commissions réglementaires dont
ils font partie ès qualité, ainsi que pour les
missions dont ils sont chargés par leur assem
blée..., ils sont obligés de se transporter à
plus de deux kilomètres de leur résidence.

« Il peut, d'autre part, être alloué aux
conseillers généraux pendant la durée des
sessions et des réunions prévues au précé
dent alinéa, ainsi que pendant la durée des
missions dont ils sont chargés par leur assem
blée..., une indemnité pour chaque journée
de présence à l'assemblée, aux séances des
commissions et pour les journées passées en
mission.

« Ils ont, en outre, droit au remboursement
des frais supplémentaires pouvant résulter de
l'exercice des mandats spéciaux dont ils sont
chargés par leur assemblée. »

Sur le premier point, il est à noter que la
loi n° 46-972 du 9 mai 1946 instituant des
assemblées locales dans les territoires d'cutre-
mer prévoyait que l'indemnité journalière se
rait « fixée par délibération des assemblées ».
Mais la ioi du 7 octobre 1946 disposant qu'à
litre provisoire la composition, le mode d'élec
tion, le fonctionnement et la compétence des
assemblées locales dans les territoires d'outre
mer seraient déterminés par décrets, ce sont
les décrets du 25 octobre 1946 qui ont, pour
l'instant, force de loi.

Toutefois, dans le projet de loi qui institue
des assemblées représentatives territoriales en
Afrique occidentale française fn° 1424, Assem
blée nationale, annexe au procès-verbal de la
séance du 23 mai 1947), lé Gouvernement est
revenu au principe de « l'indemnité journa
lière fixée par l'assemblée par référence à
l'indemnité de même nature accordée à une
catégorie de fonctionnaires ».

Par ailleurs, diverses propositions de loi vi
sant le môme but, notamment celle de
M. Lamine-Gueye, député (no 952, Assemblée
nationale), ont fait l'objet d'une étude de la
part de la commission des territoires d'outre
mer et d'un rapport de M. Houphouët-Boigny,
député (n® 2245, Assemblée nationale, annexe
au procès-verbal de la séance du 5 août 1947),
qui prévoit également que l'indemnité jour
nalière est fixée « par délibération du conseil
général par référence, à l'indemnité de même
nature accordée à une catégorie de fonction
naires ».

Il semble donc que l'accord puisse se faire
aisément et rapidement sur ce premier point.

- Resta l'application outre-mer des disposi
tions de la loi du 4 avril 1947, concernant:

1» L'indemnité pendant la durée:
a) Des réunions de la commission dépar

tementale dénommée outre-mer « commission
permanente » ;

b) Des réunions des commissions réglemen
taires dort les conseillers généraux font partie
ès qualités:

c) Des missions dont les conseillers généJ
raux sont chargés par leur assemblée ;

2° L'indemnité pour:
n) Chaque journée de présence à l'AssemJ

blée ; j
b) Chaque journée de présence aux séance^

de commission; .
c) Les journées passées en mission;
3° Le remboursement des frais supplément

taires pouvant résulter de l'exercice des man
dats spéciaux dont ils sont chargés par leiut
assemblée;

Toutes indemnités et remboursement dafi
frais que ne perçoivent pas les conseillers gO-S
néraux d'outre-mer. '

Il nous apparaît, sans qu'il soit besoin d'inV
sister, que les conseillers généraux d'outre* '
mer doivent sans retard être placés sur uni
pied d'égalité avec leurs collègues de la mfr»
tropole.

' En conséquence, nous vous ' lemnndon?
d'adopter la proposition de résolution sui<
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Cou«:
vernement à prendre toutes mesures utile#
pour que soit réalisée sans délai l'égalité dg
situation entre les conseillers généraux oï
membres des assemblées représentatives des
territoires d'outre-mer et les conseillers géné«.
raux de la métropole, relativement aux indern-i
nités qui leur sont allouées.

ANNEXE N° 824

(Sess.. de 1947, — Séance du 27 novembre I947.fi

PROPOSITION DE LOI tendant à faire prendra
en charge par l'État la construction et l'en
tretien des bâtiments scolaires, présentée
par MM. Verdeille, Courrière, et les mem
bres du groupe socialiste S. F. I. O., conseil
lers de la République et transmise au bu<
reau de l'Assemblée nationale conformé-
ment à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS.

Mesdames, messieurs, les articles 9 de la loi
du 20 mars 1883 et 4 de la loi du 19 juillet!
1889 mettent à la charge des communes la
construction, l'entretien et les réparations des
écoles primaires publiques, avec possibilité. .
de subventions de l'État et des départements*

Or, dans la plupart des cas, il est maté
riellement impossible aux communes d'enga
ger les frais considérables que nécessitent
des travaux de cette importance, sans écrase^
leur budget sous lo poids des dépenses et des
emprunts.

Si quelque rares communes ont réussi, au
prix de très lourds sacrifices, à édifier des
palais scolaires, il n'en reste pas moins que
la plupart des écoles, tant rurales qu'uTbaineSj
sont encore des taudis où s'étiole notre jeu
nesse, sous la menace permanente de toutes
sortes de contagions et, en particulier, de lai
tuberculose.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de loi suivante:

S

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Les frais de construction, dqj
réparation et d'entretien des écoles prhnairea
publiques sont à la charge de l'État. 1

Art. 2. — Il est créé à cet' effet un fonda;
commun alimenté par les budgets de l'État,
des départements et des communes et pair
les subventions de tous organismes publics,
ou privés pour couvrir les dépenses énu«
mérées à l'article 1er .

Art. 3. — ELa participation de l'État aux re
cel tes de ce fonds commun ne pourra être
inférieure aux trois quarts de la totalité dea
fonds.
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ANNEXE N°825

p.eis. de 1947. — Séance du 20 novembre 1947.)
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio-

1 n 1 i'c portant ouverture de crédits au titre du
< budget ordinaire (dépenses militaires) pour
< le mois de décembre 1947, transmis par

, M, le président de l'Assemblée nationale à
>> M. le "président du Conseil de la Républi-
! que (1). — (Renvoyé à la commission des

(inances.}.
Paris, le 28 novembre 1917.

Monsieur le président,
' Dans sa séance du 28 novembre 1917, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
ÏKoTtrunt ouverture de crédits au titre du bud
get ordinaire (dépenses militaires) pour le
mois de décembre 1947.

Conformément au dispositions de l'aTti-
Icle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
jvous adresser une expédition authentique de
•ce projet de loi dont je vous prie de vouloir
Dden saisir, pour avis, le Conseil de la tépu-
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

» monsieur le président, l'assurance
Ce ma haute considération.

' Le président de l'Assemblée nationale,
"> Signé: EDOUARD HERRIOT.
L'Assemblée nationale a adopté le projet de

loi duiit la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1», —■ Il est ouvert aux ministres, au
litre du budget ordinaire (défenses militaires),
jpour les dépenses du mois de décembre 1947,
>des crédits s'élevant à la somme totale de
113.856.711.000 F.

Art. 2. — Les crédits applicables aux dé
penses d'exploitation, d'études et de prototy
pes imputables sur les budgets annexes ratta
chés pour ordre au budget ordinaire (dépen
des militaires) sont fixés pour le mois de dé
cembre 1947 à la somme totale de 6.755 mil
lions 7 U.XX0 F.

Art. 3. — Les crédits ouverts par les arti
cles ler et 2 de la présente loi seront répartis,
par service et par chapitre, au moyen d'un
ïlécret pris sur le rapport du ministre des fi
nances et des affaires économiques.

: Art. 4. — Il est interdit aux ministres de
prendre des mesures nouvelles entraînant des
augmentations de dépenses imputables sur les
terédits ouverts par les articles 1™ et 2 de
la présente loi et qui ne résulteraient pas de
,l'application des lois et ordonnances anté
rieures ou de dispositions de la présente loi.

Les ministres ordonnateurs ainsi que le mi
tilstre des finances et des affaires économi
ques seront personnellement responsables des
1 décisions prises à rencontre des dispositions
cl -dessus.

ANNEXE N' 826

ÎScss.Ede 1947.L— Séance dua29 novembbre e1947.)ROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, portant

ouverture de crédits sur l'exercice 1947 au
< titre du budget de l'intérieur, transmis par

M. le président de l'Assemblée nationale JL
v M. le président du Conseil de la Républi

que (2). — (Renvoyé l la commission des
finances.),

Paris, le 28 novembre 1947.

■ Monsieur le président,

Conformément aux dispositions de l'arti
cle ,20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de

rc,e projet de loi, dont je vous prie de vouloir
Iblen saisir, pour arts, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ina haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIKKRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit;

PROJET DE LOI

Article unique. r— Il est ouvert au ministre
de l'intérieur au titre du budget ordinaire
(services civils) pour l'exercice 1947 en addi
tion aux crédits alloués par la loi de finan
ces n° 47-1496 du 13 août 1947 et par des
textes spéciaux des crédits s'élevant à la
somme totale de 350.000.000 de francs appli
cables aux chapitres ci-après du budget de son
département.

Chap. 125. — Personnels titulaires et fonc
tionnaires temporaires de la sûreté nationale.
— Indemnités fixes, 250.000.000 de francs.

Chap. 1262 (nouveau). — Indemnité tempo
raire pour services pénibles exceptionnels,
100.000.000 de francs.

Total égal, 350.000.000 de francs,

ANNEXE N° 827

(Sess L de 1947. — Séance du 29 novembre 1947.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale portant ouverture de crédits supplé
mentaires sur l'exercice 1947, transmis par
M. le président de d'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1) . — (Renvoyé à la commission des
finances.),

Paris, le 28 novembre 1947.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 28 novembre 1947, l'As

semblée nationale a adopté un projet de loi
portant ouverture de crédits supplémentaires
sur l'exercice 1947.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique
de ce projet de loi, dont Je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit;

'• PROJET DE LOI

Art. 1er. •— Il est ouvert au ministre des
finances et des affaires économiques, au titre
du budget ordinaire (services civils) de
l'exercioe 1947, en addition aux crédits ouverts
par la Joi n® 47-1496 du 13 août 1947 et par
des textes spéciaux, des crédits s'élevant à
la somme totale de 1.820 millions de francs
et répartis, par chapitres, ainsi qu'il suit:

Chap. 038. — Allocations provisionnelles au
personnel de l'État en retraite, 440 millions
de francs.

Chap. 175. •— Reclassement de la fonction
publique (allocations provisionnelles au per
sonnel de l'État en activité), 1.380 millions de
francs.

Total égal, 1.820 millions de francs.-
Art. 2. — Il est ouvert au président du

conseil des ministres au titre du budget ordi
naire (dépenses militaires) de l'exercice 1947,
en addition aux crédits qui sont alloués pour
cet exercice, un crédit de 300 millions de
francs, applicable au chapitre 104: « Alloca
tion spéciale forfaitaire aux fonctionnaires
civils et militaires et agents de l'État » de la
section IV « Service de la défense nationale »
du budget de la présidence du conseil.

Art. 3. — Les crédits applicables aux
dépenses des budgets annexes rattachés pour

ordre au budget ordinaire (services civils^
pour l'exercice 1947 sont majoras d'une somme
de 392 millions de francs, applicable aux cha
pitres ci-après:

Caisse nationale d'épargne:
Chap. 113. — Reclassement de la fonction

publique (allocations provisionnelles), 22 mil
lions de francs.

Postes, télégraphes et téléphones:
Chap. 1242. — Reclassement de la fonction

publique (allocations'provisionnelles), 370 mil
lions de francs.

Total, 392 millions de francs.
Art. 4. — Les crédits ouverts par les art!»

clés précédents seront répartis entre les cha
pitres intéressés des budgets des différents
départements ministériels par voie d'arrêtés
signés du ministre des finances et des affaires
économiques.

Art. 5. — Il est ouvert au ministre de l'in
térieur, en sus des crédits accordés par la loi
no 47-1496 du 13 août 1947 et par des textes
spéciaux, un crédit de 735 millions de francs •
applicable au chapitre 504: a Subventions
exceptionnelles aux collectivités locales », du
budget de l'intérieur pour l'exercice 1947.

Art.. G. — Pour la régularisation des paye
ments faits en application des articles qui
précèdent et pris en comptabilité au titre da
l'exercice 1918 les crédits ouverts par la pré
sente loi seront reportés à due concurrencé
par arrêté pris sous la signature du ministre
des finances et des affaires économiques.

Art. 7. — Sont exonérées, à titre excep
tionnel, des impôts sur le revenu:

L'indemnité exceptionnelle de vie chera
allouée pour la prédiode du 24 novembre au
31 décembre 1947, aux salariés du commerce
et de l'industrie et assimilés, par arrêté du
ministre du travail et de ia sécurité sociale,
du ministre des travaux publias et des trans
ports, du ministre de l'industrie et du com
merce, et du ministre des finances et des
affaires économiques;

Ainsi que l'indemnité allouée, pour li
même période, aux agents des services publics
en activité et à la retraite, sur les crédita
ouverts par la présente loi.

ANNEXE N ° 828

(Sess. de 1947, — Séance du 29 novembre 1947.)]

PROPOSITION DE LOI adoptée par I'Assenî-
blée nationale après déclaration d'urgence
tendant à déclarer que le général Leclerc a
bien mérité de la Patrie, transmise par M. la
président de l'Assemblée nationale à M. la
président du Conseil de la République (1)> -

Paris, le 29 novembre 19i7j

Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 novembre 1917, l'As
semblée nationale a adopté, après déclara
tion d'urgence, une proposition de loi ten
dant à déclarer que le général Leclerc a bien;
mérité de la Patrie.

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur def
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie
de vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré<
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assu»
rance de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé: EDOUARD HERRIoT.

L'Assemblée nationale a adopté la propqj»
sition de loi dont la teneur suit;

PROPOSITION DE LOI

lArticle unique. — Le général Leclerc, qu\
conduisit ses soldats victorieux du Tchad Ôi

Alençon, à Paris et à Strasbourg, a bien mé
rité de la Patrie. •

(1) Voir les n»»: Assemblée nationale
Xl™ législ) : 2706 et in-8" 554.

■(2) Voir les n°«: Assemblée nationale
Lif4 législ.!; 2714 et in-S° 55Çj

Voir les n»1 : Assemblée nationale ura
législ.), 2728 ei in-8.« 555.

(1) Voir les n 0»: Assemblée nationalà
(lr« législ.), 2736 et in-8° 557,
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ANNEXE N° 829

|Sess. de 1947, — Séance du 29 novembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits au titre du budget ordinaire (dé
penses militaires) pour le mois de décembre
1947, par M. Alain Poher, conseiller de la
République, rapporteur général (1).:

NOTA. — Ce document a été publié au Jour-
nal officiel du 30 novembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de

la République du 29 novembre 1947, page
8157, l ra colonne.

ANNEXE N°830

IfSess. de 1947. — Séance du 29 novembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par

l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, portant ouverture de crédits sur

' l'exercice 1947 au titre du budget de l'inté
rieur, par M. Alain Poher, conseiller de la
République, rapporteur général (2).

r 'NOTA. — Ce document a été publié au Jour-
i fiai officiel du 30 novembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
ia République du 29 novembre 1947, page
8161, 2» colonne.

ANNEXE N. 831

[(Sess. de 1947. — Séance du 29 novembre 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la production industrielle sur la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à proroger le délai prévu par l'arti-

• clé 206 du décret du 27 novembre 1946,
portant organisation de la sécurité sociale
dans les mines, -pour la régularisation de la
situation des ouvriers mineurs occupés aux
travaux de reconstitution des régions dévas
tées, par M. Gustave, conseiller de la Répu
blique (3),

. Mesdames, messieurs, dans sa séance du
•i1 août 1947, l'Assemblée nationale a adopté,
pans débat, une proposition de loi tendant à

[(proroger le délai prévu par l'article 206 du
iBécret du 27 novembre 1946, portant organisa
tion de la sécurité sociale dans les mines,
jpour la régularisation de la situation des ou
vriers mineurs occupés aux travaux de recons
titution des régions dévastées.

L'article 206 du décret du 27 novembre 1946
!0ispose que « les périodes pendant lesquelles,
•au cours des années 1919, 1920 et 1921, les
ouvriers et employés des mines et assimilés
auront été occupés au déblaiement et à la
(reconstitution des mines ou sur des chantiers
(ÈIo chemin de fer et sur ceux de l'État, dé
pendant des ministères des travaux publics
et de la reconstruction des régions libérées,
entrent en compte, tant en ce qui concerne
l'ouverture du droit aux prestations que le
calcul de celles-ci, sous réserve que les inté
ressés aient effectué avant le 1« juillet 1946
ïe versement de la/ double contribution ou
vrière et patronale' prévue par la législation
Spéciale des retraites des ouvriers mineurs et
correspondant aux salaires qu'ils ont perçus
durant les périodes susvisées,

Hormis la question de délai, le texte pré
cité n'est que la reproduction de l'article
unique de la loi du 29 décembre 1933 relative
aux ouvriers employés aux travaux de re
constitution des régions dévastées pendant les
années 1919, 1920 et 1921.

Celte loi, promulguée le 31 décembre 1933,
avait accorde aux intéressés un délai de deux

ans, à dater de sa promulgation, pour effec
tuer le versement de la double contribution

■ouvrière et patronale à la caisse autonome
dos retraites des ouvriers mineurs.

Ce délai est parvenu à son terme avant que
tous les intéressés aient eu le temps ou le
moyen de constituer leurs dossiers et d'effec
tuer le versement.

Le Parlement, estimant que le délai accordé
par la loi du 31 décembre 1933 avait été trop
court, octroya, par une loi en date du 14 juin
1939, un nouveau délai de deux ans. En rai
son des hostilités, le terme de celui-ci fut, par
la suite, reporté au 30 juin 1946.

Le décret du 27 novembre 1946 portant orga
nisation de la sécurité sociale dans les mines,
s'est borné à confirmer, dans son article 206
précité, que le versement de la double con
tribution ouvrière et patronale ne pouvait
être pris en considération que s'il avait été
effectué avant le 1er juillet 1946, autrement
dit le 30 juin 1946 au plus tard.

Or, il résulte des dossiers dont' est saisie
la caisse autonome des retraites, que nombre
d'ouvriers mineurs n'ont pas encore pu se
mettre en règle.

D'autre part, ce décret du 27 novembre 1946
prévoit lui-même dans ses articles 155 à 163
inclus, une série de dispositions en faveur des
veuves dont les maris ont accompli de trois
à quatorze années de services miniers. La
veuve a droit à une pension égale b la moitié
de celle à laquelle aurait pu prétendre son
mari. Cependant, le décret du 27 novembre
1946, tout en créant ce droit, ne laisse pas
pratiquement aux veuves des mineurs qui ont
travaillé en 1919, 1920 et 1921 à la reconsti
tution des régions dévastées, le temps de
s'en prévaloir puisqu'il maintient la date du
30 juin 1946 comme terme du délai pour le
versement de la double contribution ouvrière

et patronale. Il y a là une anomalie qu'il
serait juste de réparer.

Enfin, l'article 4 de la loi du 6 mars 1946
apportant des améliorations au régime des re
traites des ouvriers mineurs, stipule que le
service militaire obligatoire entre en compte
comme période de travail dans la mine, pour
la détermination des droits aux allocations et
pensions des ouvriers et employés réunissant
quinze années au moins de travail dans les
mines. Par suite de ces dispositions, certains
ouvriers qui, compte tenu de leurs services
miniers proprement dits et de leurs services
à la reconstitution des régions dévastées, ne
réunissaient pas quinze années de travail,
c'est-à-dire le minimum requis pour avoir
droit à la retraite proportionnelle, peuvent
prétendre maintenant à cette retraite, étant
donné que la durée du service militaire obli
gatoire peut être désormais prise en compte.
Mais, il est évident que certains intéressés
ne pourraient en tirer aucun avantage s'il
ne leur était accordé que le court délai du
6 mars au 1er juillet 1946, c'est-à-dire, moins
de quatre mois, pour constituer leurs dossiers
et effectuer le versement de la contribution
ouvrière et patronale afférente aux années
1919, 1920 et 1921, pendant lesquelles ils ont
été employés aux travaux de reconstitution
des régions dévastées.

C'est en tenant compte de toutes ces con
sidérations que l'Assemblée nationale a adopté
la proposition de loi tendant à proroger jus
qu'au l«r août 1949 les dispositions de l'arti
cle 206 du décret du 27 novembre 1946.

De cette façon, les mineurs, dont on con
naît le rôle de premier plan qu'ils jouent
dans l'économie nationale, pourront, ainsi que-
leurs veuves, tirer de l'article 206 précité tous
les avantages qui y sont attachés.

C'est pourquoi votre commission de la pro
duction industrielle a émis un avis favorable

à la proposition de loi qui vous est soumise,
et que j'ai l'honneur de rapporter en son
nom.

Confiante en la sollicitude que vous avez
toujours témoignée à l'égard des ouvriers
mineurs, elle vous demande, mesdames, mes
sieurs, de bien vouloir adopter cette proposi-
iloa de loi. , * J

PROPOSITION DE LOI

Article unique. —> Au premier alinéa di
l'article 206 du décret du 27 novembre 1946,
portant organisation de la sécurité sociale
dans les mines, la date du 1er août 1949 est
substituée à celle du 1er juillet 1946.

ANNEXE N° 832

(Sess. de 1947. — Séance du 29 novembre 1947.J

AVIS présenté au nom de la commission da
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur 19
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, portant
ouverture de crédits sur l'exercice 1947 au
titre du budget de l'intérieur, par M. Valeni
tin-Pierre Vignard, conseiller de la Répu
blique (1).

NOTA. — Ce document a été publié au JourJ
nal officiel du 30 novembre 1947. . (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la Ré'pulique du 29 novembre 1947, p. 2161,
3e colonne.)

ANNEXE N° 833

(Sess. de 19t7. — Séance du 29 novembre 1947.)]

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'ar.
ticle 5 de la loi n 3 46-1835 du 22 août 1946,
fixant le régime des prestations familiales,
présentée par M. Georges Pernot, Mme De*

. vaud et M. Landry, conseillers de la Ré
publique et transmise au bureau de l'As*
semblée nationale conformément à l'artii
clé 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le code de la fa
mille avait institué la prime à la première
naissance. - -

La loi du 22 août 1946 a remplacé cette prime
par des allocations dites « allocations de ru^
terni té ».

L'article 5, paragraphe 1er , de cette loi. fixe
lés conditions d'attribution desdites allocas
tions. Après avoir spécifié que « l'allocation!
n'est accordée, pour la première naissance,
que si la mère n a pas dépassé vingt-cinq ans,
ou si cette naissance survient dans les deux
années du mariage », le texte ajoute:

« Pour chacune des naissances suivantes, H
sera exigé qu'elle se soit produite dans les.
trois ans Ide la précédente maternité ».

En formulant cette exigence, le législateur
de 1946 a obéi à des préoccupations d'ordre
démographique, que nous comprenons par
faitement. Nous considérons même qu'en ce
qui concerne les deuxième et troisième nais*
sances, la condition de délai imposée par 1«)
loi est pleinement justifiée.

Mais, nous estimons, par contre, qu'à partit!,
de la quatrième, cette exigence doit dispa-i
raître.

D'une part, en effet, s'il est nécessaire 00
prendre toutes les mesures propres à assureiv
un accroissement continu du nombre des
naissances, il convient aussi de veiller à la,
santé des mères, et, spécialement, des mères
de familles nombreuses. Or, quand une mèr0
a déjà donné trois enfants au pays, il nous;
paraît inadmissible que, pour la quatrième
naissance et les suivantes, l'allocation de ma*
ternité lui soit refusée s'il s'est écoulé plu!
de trois ans depuis la naissance précédente.:

D'autre part, chacun sait que la venue d'un;
nouvel "enfant au foyer occasionne aux pa
rents des dépenses élevées. N'est-il pas légi
time que, s'il survient une nouvelle naissance,
dans une famille qui compte déjà trois en«
tants, ces dépenses soient, dans tous les cas,
couvertes, au moins en partie, par l'alloca-i
tion de maternité ?

Il est à peine besoin d'ajouter que la mo
deste réforme que nous proposons (l'aura paf

i(l) Voir les n0 »: Assemblée nationale
r(lro législ.), 2706 et in-8» 554: Conseil de la
République, 825 (année 1947).

(2) Voir les nos : Assemblée nationale
H™ législ.), 2714 et in-8° 556; Conseil de la
République, 826 (année 1947).■

(3) Voir les n 08 : Assemblée nationale (l»
législ.) : 1671, 2060 et in-8» 390: Conseil de la

■Bépubliquej 692 {aimée 19471,

(1) Voir les n'>: Assemblée nationale
1™ législ.), 2714, et ln-8« 556; Conseil de la';
^ujjliaue, 826, 830 /année 49171» "
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ne graves incidences financières. Chacun sait,
en effet, que le nombre des familles comp
ilant plus 1« trois enfants- est, malheureuss-
fnent, fort restreint.

En étendant à toutes ces familles, sans au
cune discrimination, le Champ d'application
des allocations de maternité, le Parlement
Restera fidèle à la politique familiale pour

depuis quelque vingt-cinq ans et dont
on commence à apercevoir les heureuses ré
percussions sur la situation démographique
de notre pays.

Pour atteindre le but que nous poursuivons,
il suffit d'apporter une légère retouche à la
partie finale du paragraphe 1» de l'article 5
de la loi du 22 août 1946, et de préciser, en
outre, qu'A partir de la quatrième naissance,
aucune condition de délai ne sera exigée pour
J'octroi de l'allocation de maternité.
' En conséquence, nous vous demandons
fl'aj opter la proposition de loi dont Jà teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 5, paragra
phe 1". de la loi n» 46-1835 du 22 août 1916,
fixant le régime des prestations familiales, est
piortifié ainsi qu'il suit:

« Il est attribué une allocation à la nais
sance, survenue en (France, de chaque enfant
)de nationalité française, né viable, légitime ou
reconnu. L'allocation n'est accordée, pour la
première naissance, que si la mère n'a pas
dépassé vingt-cinq ans ou si cette naissance
survient dans les deux «ns du mariage. Pour
les deuxième et troisième naissances, il sera
exigé que la naissance se soit produite dans
les trois ans de la précédente maternité. Pour
chacune des naissances suivantes, l'allocation
Est accordée sans condition de délai. »

ANNEXE 834

[(Sess. de 1917.— Séance du 29 novembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits supplémentaires sur l'exercice 1947,
par M. Alain Poher, conseiller de la Répu-
Jjlique, rapporteur général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 30 novembre 1917. (Compte
îrendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 29 novembre 1947, page
216 i, lre colonne.)

ANNEXE N°835

■[(Sess. de 1947.— Séance du 29 novembre 1947.) •

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant h
ijompléter l'article 75 du règlement du

. Conseil de la République, présentée par
51 M. Maurice Walker, Alex Roubert, Charles

, Brune '3t Georges Pernot, conseillers de la
République. — (Renvoyée à la commission
du suffrage universel, du contrôle constitu
tionnel, du règlement et des pétitions.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le scrutin public à
la tribune prévu par l'article 75 03 notre
règlement doit être une mesure exceptionnelle
iet donc rare. Or, un abus certain en a été
fait et a transformé ce mode de votation en
manœuvre dilatoire. Notre proposition a pour
but de lui restituer son caractère en limitant
judicieusement son usage.

En conséquence, nous vous demandons
S'adopter te texte suivant:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

L'article 75 du règlement est complété
Somme suit:

« Le scrutin public à la tribune ne peut
Stre demandé qu'une Sïule fois par les
conseillers appartenant à un même groupe au
tours d'un débat sur un même objet. »

ANNEXE N° 836

(Sess. de 1947. — Séance du 29 novembre 19i7.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à rapporter le décret
n» 47-1498 du 11 août 1947 portant déroga
tion, à titre exceptionnel et provisoire, au
décret du 15 avril 1912 et autorisant l'incor
poration de certains colorants et de certaines
essences dans les margarines, présentée par
M. Dulin et les membres du groupe du ras
semblement des gauches républicaines, con
seillers de la République. — (Renvoyée à la
commission du ravitaillement.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret n° 47-1498
du 11 août 1947 portant dérogation au décret
du 15 avril 1912 a autorisé, à titre exception
nel et provisoire, la détention en vue de la
vente, la mise en vente et la vente des mar
garines servant à l'alimentation et addition
nées de matières colorantes ou d'essences ou

des deux à la fois, végétales ou autres, à la
condition que l'emploi de chaque matière colo
rante et essence ait été spécialement auto
risé par le ministre chargé du ravitaillement,
sur avis conforme du ministre de l'agriculture
et du ministre de la santé publique et de la
population.

Ce décret, présente, à mon avis, non seule
ment un caractère illégal, mais il ouvre dan
gereusement la voie à la fraude.

Ce texte est illégal. S'il peut en effet porter
dérogation au décret du 15 avril 1912, il ne
saurait, par voie de conséquence, modifier la
loi du 16 avril 1897 qui interdit formellement
l'addition de matières colorantes aux marga
rines, à l'exception de celles qui sont desti
nées à l'exportation et aux colonies françaises.

Pour tourner la difficulté, les signataires
du décret du 11 août dernier se sont appuyés
sur les dispositions de la loi du 29 juillet 1940
— loi du gouvernement de Vichy dont l'or
donnance de validation n'est même pas pré
cisée — et qui avait uniquement permis d'ap
porter, à titre temporaire, des modifications
aux règlements d'administration publique, pris
en application de la loi du 1er août 1905.

Il semble qu'une confusion ait été commise.
La loi du 29 juillet 1940 ne saurait en au

cune façon modifier la loi du 18 avril 1897.
Le décret du 11 août 1917 porte, non seule

ment atteinte à la loi de la « hiérarchie des

normes », mais encore aux prérogatives du
Parlement.

Quant au fond, l'application de ce décret
apparaît, . non seulement inopportune, mais
susceptible d'ouvrir la porte à de nombreux
abus.

Sansv doute, le ministre du ravitaillement,
en prévision d'une réduction de la production
et des rations de beurre,- s'est-il, à juste titre,
préoccupé de mettre à la disposition des con
sommateurs des produits de remplacement
aussi appétissants que possible ; il n'en de
meure pas moins qu'aussi bien le ministre
de l'agriculture et le ministre de la santé et
de la population auraient dû avoir le très
légitime souci d'éviter la fraude et de défen
dre la santé des consommateurs.

En effet, dès les mois d'avril et .mai <946,
l'académie de médecine et le conseil supé
rieur de l'hygiène publique, saisis de la ques
tion de la coloration des margarines, s'étaient
alors formellement prononcés contre l'emploi
des colorants dénommés jaunes « AB » et
« OB ■ dérivés de l'aniline très mal connus

en France et dont le caractère cancérigène
pouvait être redouté.

Or, par décision du 19 septembre 1947 de ,
M. le ministre chargé du ravitaillement, l'ad
dition de ces mêmes colorants jaunes « AB »
et « OB » a été exceptionnellement et provi
soirement autorisée dans la fabrication des
margarines.

On peut se montrer surpris qu'une telle me
sure ait été prise.

Il nous rient, par ailleurs, et de nombreux
côtés, que des fraudes ont ainsi été facilitées
au détriment des consommateurs, auxquels
des margarines ou des beurres margarines ont
été vendus au lieu et place de beurre,

Les professionnels laitiers viennent, pour 1«
défense de leurs intérêts légitimes, de déposer
un recours devant le conseil d'État.

Pour les motifs exposés ci-dessus et en rai
son des dangers de fraudes et d'atteinte â
l'hygiène publique que risque de provoquer
l'application de ce décret, dont la légalité est,
comme nous l'avons vu, en tous points con
testable, nous vous demandons de vouloir
bien adopter la proposition de résolution sui
vantej

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à rapporter le décret n» 47-1498 du
11 août 1947 portant dérogation, à titre excep
tionnel et provisoire, PU décret du 15 avril
1912 et autorisant l'incorporation de certains
colorants et de certaines essences dans les
margarines.

ANNEXE N 3 837

(Sess. de 1947. — Séance du 30 novembre 1917-1

RAPPORT fait au nom de la commission du
suffrage universel, du contrôle constitution
nel, du reglement et des pétitions, sur la,
proposition de résolution de M. Maurice
Walker et plusieurs de ses collègues, ten
dant à compléter l'article 75 du règlement!
du Conseil de la République, par M. Trémin
tin, conseiller de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publie au Jour
nal officiel du 30 novembre 1917. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil di
la République du 29 novembre 1947, p. 2177,
lra colonne).

ANNEXE N 838

(Sess. 1947^ — 5S séance du 30 novembre IDiT.J!

RAPPORT fait au, nom de la commission de la
marine et des pêches sur la proposition de
résolution de M. Guy Montier et plusieurs
de ses collègues, tendant à inviter le Gou
vernement à reviser, par décret, conformé
ment à l'article 5 in fjne de la loi du 2 avril
1936, le taux de responsabilité des arma,
teurs pour le transport des marchandises
par mer, par M. Guy Montier, conseiller da
la République (2).

Mesdames. messieurs, la proposition de ré
solution tendant à inviter le Gouvernement à
reviser, par décret, le taux de responsabilité
des armateurs pour le transport des marchan
dises par mer est la suite logique des conclu"
sions du rapport de la commission de la ma
rine et des pêches vous demandent de donner
un avis défavorable à la proposition de loi da
MM. Courant et Gavini.

Si, en effet, la commission est d'accord sur
3e principe de la majoration de la responsa
bilité des armateurs, elle n'accepte pas la mé
thode proposée par MM. Courant et Gavini
pour les raisons exposées dans son rapport
précité.

Il est donc logique qu'après voir rejeté la
proposition de loi tendant à modifier un text»
législatif par une loi, alors que ledit texte
fTévoit une modification par décret, votre com
mission vous propose d inviter le Gouverne
ment à effectuer cette modification par décret.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adop
ter la proposition de résolution qui vous est
présentée.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou«
vernement à reviser, par décret, conformé
ment à l'article 5 in fine de la loi du 2 avril
1936, le taux de responsabilité des armateurs
pour le transport des marchandises par mer.

(1) Voir les n01 : Assemblée nationale
jft" !é"isl.), 2728 et in-8* 555; Conseil de la
République, 827 (année 1947),

(1) Voir le n»: Conseil de la République 3
835 (année 1917).

(2) Voir le n»; Conseil de la République 3
809 (année 1947). ...... - ,
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ANNEXE N" 839

(SessA de 1947. — 5e séance du 30 novembre 1947.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale après déclaration d'urgence tendant
à la défense de la République, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à
il. le président du Conseil de la Républi-
jue (1). — (Renvoyé à la commission de la
îéfense nationale.)

Paris, le 30 novembre 1947.

Monsieur le président,
' Dans sa séance du 29 novembre 1947, l'As-
scmblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi tendant à la
defense de la Répuolique.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, l'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

J.-; vous prie de vouloir bien m'acci.ser
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — En vue de défendre les institu-
lions républicaines, de prévenir les actes de
sabotage et d'assurer la liberté du travail,
le président du conseil est autorisé à appeler
sous les drapeaux, par décret en conseil des
ministres, aux fins de l'article 2 de la pré
sente loi, un contingent maximum de 80.000
hommes de troupes, sous-officiers et officiers

•appartenant à la disponibilité ou aux réserves
des armées de terre, de mer et de l'air.

Art. 2. — Les disponibles et réservistes
appelés en exécution do l'article 1er restent
aux ordres du ministre des forces armées,
qui est chargé de leur organisation.

Les unités ainsi coi.stituées seront mises,

fanrtprieourirt,é, uàil eand rséploesitionedmuploim.inisoturse ldeeintérieur, qui en réglera l'emploi. Tous les
militaires mis h la disposition du ministre de
l'intérieur bénéficient des droits, avantages et
prérogatives de la garde républicaine.

Art. 3. — Pour la mise sur pied et pour
l'entretien des unités militaires de secteur,
les autorités civiles et militaires peuvent
recourir à la réquisition dans les conditions
prévues par les lois et règlements en vigueur.

Art. 4. — La présente loi sera exécutoire
sur tout le territoire de la République, y com
pris les départements algériens, dans les six
heures de sa promulgation. Elle cessera
d'avoir effet le 31 mai 1918, à 21 heures.

ANNEXE N° 840

(Sess. de 1947. — Séance du 1er décembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la défense nationale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale,, après dé
claration d'urgence, tendant à la défense
de la République, par M. Monnet, conseiller
de la République (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour-
fial officiel du 2 décembre 1917. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 1er décembre 1947, p. 2200,
lre colonne.)

ANNEXE N° 841

(Sess. de 1947. — Séance du 1er décembre 1947.)

AVIS présenté au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, ten
dant à la défense de la République, par
M. Verdeille, conseiller de la République (1).

NOTA. — Co document a été publié au Jour
nal officiel du 2 décembre 1947. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 1er décembre 1947, page 2200,
2e colonne.)

ANNEXE N° 842

(Sess. de 1917. — Séance du 2 décembre 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à prendre d'urgence
les mesures nécessaires pour conserver ou
restituer à leur usage normal d-écoles pu
bliques laïques les bâtiments scolaires ao
quis régulièrement par l'État à la suite de
la nationalisation des houillères, présentée

par M. Bouloux, Mme Pacaut, Mlle Mireille Dumont, MM. Baron, Léro, Victoor et lesDumont, MM. Baron, Léro, Victoor et les
membres du groupe communiste et appa
rentés, conseillers de la République. —
(Renvoyée à la commission de l'éducation
nationale, aes beaux-arts, des sports, de la
jeunesse et des loisirs.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, M. Gilson et les mem
bres du mouvement républicain populaire ont
déposé sur le bureau de notre Assemblée une
proposition de résolution invitant le Gouver
nement à se dessaisir de l'usage des bâti
ments scolaires qu'il a régulièrement acquis
par la nationalisation des houillères pour les
céder à bail i des associations de parents
d'élèves qui les Utiliseraient pour y donner
un enseignement confessionnel.

Dans certaines localités comme à h Rica
marie (où cependant le conseil d'administra
tion des houillères du bassin avait décidé de

remettre les bâtiments à l'inspection acadé
mique), les associations de parents d'élèves
d'écoles privées ort — sans attendre une- dé
cision éventuelle du Gouvernement — pris
possession des bâtiments. Contre toute légalité
ces bâtiments sont utilisés pour l'enseigne
ment confessionr.el.

Il en est de même !» Funeau (Gard), &
Gréasque (Bouches-du-Rhône).

Ces organisations familiales confessionnelles
ne semblent pas avoir rencontré une grande
fermeté de la part du Gouvernement et des
autorités locales. Elles paraissent même avoir
bénéficié d'une certaine tolérance pour ne pas
dire complicité. On a même vu un membre
du Gouvernemert, ministre d'État, adresser
ce télégramme aux occupants illégaux de tels
locaux; ce qui constitue un encouragement
manifeste :

« 1° Ilouillèr.es nationales seraient sans droit
pour procéder à expulsion écoles libres avant
jugement;

« 2° Autorité publique devrait s'opposer par
la force à. toutes menaces d'expulsion qui sont
irrégulières. »

Par ailleurs la pénurie de locaux scolaires
dont souffre notre pays ne peut permettre
l'aliénation définitive ou môme temporaire
par l'État de tels locaux.

Les ordonnances 45-26-21 et 45-20-22 du 2 sep
tembre 19'i5 ont transformé les écoles privées
des 'houillères du Nord et du Pas-de-Calais

en écoles publiques et intégré leurs maîtres
dars les cadres de l'enseignement public dans
la mesure où ils possédaient les titres de ca
pacité requis pour l'enseignement public.

Le 26 juin 1917 le Gouvernement a déposé
un projet de loi n° 1855 dont l'objet est
d'étendre à compter du 1er -août 1947 les effets
des ordonnances précitées à toutes les écoles
privées de l'er semble des houillères natio
nalisées.

En conséquence, afin d'assurer le respect de
la légalité républicaine et de permettre en
toutes circonstances à l'État de disposer de
tous ses bâtiments scolaires, nous vous prions
de vouloir bien adopter la proposition de ré
solution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre d'urgence les mesures
nécessaires à l'effet:

1° De-conserver à leur usage normal
d'écoles publiques les bâtiments scolaires ac
quis à l'État par la nationalisation des houil
lères;

2° De rendre le plus rapidement possible à
leur usage normal d'écoles publiques laïques,
ceux des bâtiments scolaires acquis à l'État
par la nationalisation des houillères et qui
ont été occupés par des associations de pa
rents d'élèves..

ANNEXE N° 843

(Sess. de 1947. — Séance du 4 décembre 1947.J

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, tendant à
la protection de la liberté du travail, trans
mis par M. le président de l'Assemblée na
tionale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commis
sion de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

Paris, le 4 décembre 1947.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 3 décembre 1947,

l'Assemblée nationale a adopté, après déclara
tion d'urgence, un projet de loi tendant à lai
protection de la liberté du travail.

Conformément aux dispositions' de l'ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, -le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuse?
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurancj
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
- Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — L'application des dispositions
des articles 414 et 415 du code pénal, en tant
qu'elles sont relatives au libre exercice du
travail, est provisoirement suspendue jusqu'à
la date prévue à l'article 3 ci-après.

Aucune disposition de la présente loi ne
sera interprétée de manière a empêcher, en
traver ou diminuer en quoi que ce soit l'exer
cice du droit de grève.

Art. 2. — Sera puni d'un emprisonnement
de six mois à cinq ans et d'une amende de
1.000 à 500.000 F, ou de l'une de ces deu^
peines seulement, quiconque, à l'aide de me
naces, violences, voies de fait ou manœuvres
frauduleuses, aura amené ou maintenu, tenté
d'amener ou de maintenir une cessation du
travail et porté atteinte ou tenté de porter
atteinte au libre exercice de l'industrie, du
commerce ou du travail.

Art. 3. — Ces peines seront portées au
double lorsque l'atteinte à la liberté du tra
vail sera accompagnée, de port d'armes, de

violation du domicile personnel ou de tout

(1) Voir les n»»: Assemblée nationale (lre
legisl.). 2737 et in-8» 563.

(2) Voir les n os : Assemblée nationale
(Ira législ.) : 2737 et in-8° 563: Conseil de la
République: 839 (année 1947).

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
(lre législ.) ; 2737 et in-8° 563 ; Conseil de la
République: 839, 840 (année 1947),

(1) Voir les n°s : Assemblée nationale
(lre léyisl.), 2737, 2745, 2716 et in-8° 578.
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acte de sabotage. Est considéré comme sabo
tage le fait de détruire ou détériorer une
machine, un outillage, un matériel, une ins
tallation ou un véhicule, ainsi que tout acte
ou abstention mettant en péril la sécurité des
personnes.

■ Seront punis des mêmes peines ceux qui,
par l'un des moyens énoncés en l'article 23
de la loi du 29 juillet 1881, auront'directement
provoqué à commettre les actes prévus et
réprimés par l'article 2 ci-dessus et par le
présent article lorsque ces actes auront été
commis ou tentés.

La présente loi sera exécutoire sur tout le
territoire de la République, à l'exception des
des départements et territoires d'outre-mer, à
compter de sa publication. Elle cessera d'être
applicable aux laits commis postérieurement
au 29 février 1948.

ANNEXE N 844

(Sess. de 1947. — Séance du 4 décembre 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à prendre d'urgence
les mesures propres à donner satisfaction
aux légitimes revendications du personnel
enseignant en procédant au reclassement de
la fonction enseignante dans le cadre de la

. revalorisation de la fonction publique et en
demandant au Parlement le vote des cré
dits nécessaires à la réalisation immédiate
de cette réforme, présentée par MM. Raron,
Bouloux, Mlle Mireille Dumont, M. Léro,
Mime Pacaut, M. Victoor et les membres du
groupe communiste et apparentés, conseil
lers de la République. — (Renvoyée à la
commission de l'éducation nationale, des
beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des
loisirs.)

EXPOSE DES MOTIFS

• Mesdames, messieurs, 25.000 instituteurs et
membres du personnel des centres d'appren
tissage sont en grève. Ce mouvement a révélé
au public la gravité de la situation dans la
quelle une rémunération insuffisante et la
hausse continue du coût de la vie ont placé
le corps enseignant.

- Le comité départemental de grève des Ins
tituteurs de la Seine comprend, non seule
ment des délégués des syndiqués C. G. T. et
C. F. T. C., mais également un représen
tant de" l'Association pédagogique des direc
teurs et directrices d'écoles publiques.

Ce comité, entendu hier 3 décembre par la
commission de l'éducation nationale du

Conseil de la République, lui a exposé que sa
revendication essentielle était le reclassement
de la fonction enseignante dans le cadre de la
revalorisation de la fonction publique.

Récemment, le même point de vue avait
déjà été exprimé devant la commission de
l'éducation nationale par une délégation du
syndicat national de l'enseignement techni
que et par une délégation des syndicats C. F.
T. C. de l'éducation nationale.

Il s'agit donc d'une revendication essen
tielle, commune à tous les membres de l'en
seignement et à tous les fonctionnaires.

La réalisation immédiate et effective du re
classement si souvent promis est seule sus
ceptible d'apaiser les inquiétudes du person
nel enseignant en grève et de lui donner les
satisfactions qu'il est en droit d'attendre.

Elle affirmerait concrètement que le Gouver
nement de la République est résolu à faire
l'effort financier nécessaire pour la défense
de l'école laïque et de son personnel.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution sui
vant« :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre d'urgence les mesures
propres à donner satisfaction aux légitimes re
vendications du personnel enseignant en pro
cédant au reclassement de la fonction ensei
gnante dans- le cadre de la revalorisation de
la fonction publique et en demandant au
Parlement le vote des crédits nécessaires à la
réalisation immédiate de cette réforme.

ANNEXE N° 845
%■

(Sess. de 1947,. — Séance du 4 décembre 1917.)

RAPPORT fait au nom*de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales sur la proposi
tion de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à réglementer l'emploi do la
dénomination de qualité « fait main » et
l'emploi de l'expression « bottier » dans
l'industrie et Je commerce, par M. Brizard,
conseille! de la République (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du
8 août 1947, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi, tendant à réglementer
l'emploi de la dénomination de qualité « fait
main » et l'emploi de l'expression « bottier »,
dans l'industrie et le commerce de la chaus
sure.

Il peut sembler paradoxal de mettre en
oeuvre, dans les temps que nous traversons.
tout l'appareil législatif, pour limiter à une
fabrication très définie, l'appellation sous la
quelle cette fabrication peut être présentée
au public. En effet. une loi du 25 décembre-
1937 du code de commerce rendait déjà obli
gatoire l'apposition d'une marque nationale
artisanale sur les . objets, dessins et modèles
fabriqués par les artisans, et destinés à être
revendus. Toutefois, la loi ci-dessus indiquée
dispose que, « si la partie principale du pro
duit fabriqué ou transformé par un artisan
a été exécutée à la main, la mention « exé
cutée à la main » devra figurer au-dessus ae
la marque label collective nationale et arti
sanale ». Il semble donc, que si les artisans
bottiers peuvent, en effet, se prévaloir, par
l'étiquette ci-dessus consacrée, de leur fabri
cation main, aucun texte législatif n'interdit
il ce jour aux fabricants mécaniques de chaus
sures, de baptiser certains de leurs modèles
« genre cousu main » ou « tout main façon
bottier ».

Cette mesure s'est si souvent généralisée.
que la corporation des bottiers s'est émue
et a demandé que l'interdiction en soit faite
par un texte législatif.

Il nous faut reconnaître que le bottier a
été jusqu'à ce jour, un des artisans les plus
réputés de la mode française, et en cela, la
mesure prend toute son importance: lors
qu'il s'agit, en effet, de la vente, aussi bien
à l'exportation qu'aux étrangers séjournant
sur notre sol, il nous semble nécessaire de
protéger cette corporation, dont les ventes
constituent une exportation ces plus intéres
santes pour le pays.

La Belgique, dès 1935, a codifié l'emploi de
son appellation, 'afin d'éviter toute confusion
dans l'industrie et le commerce de la chaus
sure.

Nous nous devons de suivre son exemple,
afin de ginntir la renommée de la qualité
française, et sauvegarder en même temps les
intérêts d'une profession qui nécessite un long
apprentissage et des qualités professionnelles
très particulières.

Certains commerçants de la chaussure vont
mêmî plus loin, et vendent des chaussures
ûrlliopédiques qui ne sont que de fabrication
courante, alors que là, surtout, afin de ne pas
aggraver le mal du patient, la fabrication à
la main doit s'imposer avec rigueur.

Les divers articles de cette loi ne nous
semblent appeler aucune modification sauf
l'article G, qui crée un comité consultatif de
la botterie française, composé de douze mem
bres, et nommé pour une durée de quatre
ans, par le ministère de l'économie natio
nal'".

Nous croyons ce comité complètement su
per/lu, attendu qu'il existe un syndicat de la
profession des bottiers qui continuera, comme
jusqu'à ce jour, à être en rapport avec les
différents ministères qui s'intéressent à cette
profession.

Dans ces conditions, et sous réserve de la
suppression de l'article C, votre commission

des affaires économiques vous propose d'adop
ter sans autre modification le projet de loi
qui vous est soumis et dont la teneur suit;

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — La dénomination de qualité
« fait main » est exclusivement réservée, dan«
le commerce de la chaussure aux chaussure»
qui ont été confectionnées a la main, sans
intervention de la machine, sauf en ce qui
concerne l'assemblage des diverses pièces
composant la tige.

Art. 2. — ll est interdit de vendre, d'exposer
en vue de la vente ou de proposer à la vente,
des chaussures en utilisant par la publicité
ou tous autres moyens des expressions telles
que « cousu-main », « façon-main », tout-
main » ou toutes autres formules semblables
susceptibles de laisser croire qu'il s'agit de
chaussures fabriquées totalement ou essen
tiellement à la main lorsque pareille affirma
tion est fausse.

Art. 3. — Sauf le cas visé ci-après, la déno
mination « bottier » ne peut être employée
pour les fabrications visées à l'article 1er ni
pour toute autre fabrication de chaussures.

Art. 4. — L'appellation « bottier » est exclu
sivement réservée à ceux dont l'activité prin
cipale est de confectionner et de vendre des
chaussures sur mesure, en se conformant à
l'article 1er .

Art. 5. — L'appellation de « bottier-orthopé-
diste » ne peut être utilisée que par ceux qui.
dans les conditions de l'article 4, produisent
des chaussures dites « orthopédiques ».

Art. 6. — Supprimé.
Art. 7. — Les contraventions aux disposi

tions qui précèdent sont punies d'une amend*
de 5.000 à 50.000 francs et, en cas de récidive,
le tribunal pourra ordonner la fermeture in>
médiate du magasin du contrevenant.

ANNEXE N° 846

(Sess. de .1947. — Séance du 4 décembre 1947.).

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar-
temmtale et communale, Algérie), sur les
propositions de résolution : 1° de M. Bois
rond, tendant à inviter le Gouvernement à
venir en aide aux agriculteurs de Loir-et-
Cher dont les récoltes ont subi de très
graves dommages par suite de chutes de
grêle; 2° de M. Rotinat, tendant à inviter
le Gouvernement <l indemniser les agricul
teurs de l'Indre, victimes de la grêle; 3° da
M. André Bossane, tendant à inviter le
Gouvernement à distribuer d'urgence des
secours et à indemniser l as victimes' de

l'orage de grêle, qui a ravagé, le 19 juillet
1947, les communes de Saint-Donàt-sur-
l'Herbasse, Clérieux, Saint-Bardoux, Xhar-
ros-Curson (Drôme) et les communes limi
trophes; 4° de M. Léo Hamon, tendant à
inviter le Gouvernement à accorder une
allocation de secours aux sinistrés de la
rue Montcalm; 5° de M. Jarrie, tendant à
inviter le Gouvernement à indemniser les
agriculteurs victimes de la grêle et d'orages
dans le département du Gard; 6° de
il M. Chambriard et Peschaud, tendant à
inviter le Gouvernement A indemniser les
habitants de certaines communes de la
Haute-Loire et du r 'al dont les récoltes
et les biens ont subi des dommages impor
tants du fait de l'orage de grêle du 5 août
19'i7, par M. Voyant, conseiller de la Repu-*
blique (1).

Mesdames, messieurs, votre commission de
l'intérieur a été saisie de nombreuses propo
sitions de résolution tendant à indemniser les

^victimes de sinistres tenant au fait d'intem
péries commî la grêle, ou de fléaux comme
l'incendie.

I

Au cours de cet été, en effet, de nombreu*
orages de grêle ont dévasté certa nss com
munes des départements de l'Indre, du Loir»
et-Cher, de la Drôme, du Gard, de la Haute-
Loire et du Cantal. Les récoltes ont été '3«

(1) Voir les n»": Assemblée nationale
;iro législ.), 13S, 1993 et in-8° 34S; Conseil tle
la République, 0i3 (année 1947).

(1) Voir les n»»: Conseil de la République,
348, 399, 458, 506, 703 et 706 .(année 1947).
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rrande partie détruite?, les dégâts matériels
pjj t été très importants.

Après avoir étudié très attentivement les
questions de principe posées par de telles
Ici emandes d'indemnisation, votre commission
Be l'intérieur a cru devoir dégager la doctrine
suivante, susceptible de fixer sa position sur
toutes le s demandes d'indemnisation de la
sorte, présentes et à venir.

Elle a estimé que les sinistres, frappant les
particuliers, dont . l'État ne peut être, en
Aucune sorte, tenu pour responsable, peuvent
Être divisés en deux catégories.

La première concerne les calamités dont
les etlets sont graves mais qui sont elles-
mêmes fréquentes et de ce lait susceptibles
S'être couvertes par des polices d'assurances.

La seconde concerne les calamités dont le
degré de fréquence est beaucoup moins élevé,
■qui sont pratiquement imprévisibles et par
conséquent non assurables (catastrophe de
Brest, incendie de Rueil-Malmaison) .

Si l'intervention de l'État au profit des
fti'times de ces dernières calamités est com
préhensible. il serait fâcheux d'admettre, sur
tout dans l'état actuel des finances du pays,
que l'État -doive pallier l'imprévoyance de
particuliers n'ayant pas cru devoir s'assurer
contre les risques de calamités normalement
assurables.

Ceci dit, il est bien certain que les orages
Be grêle, s'ils ont, dans la plupart des cas,
des conséquences graves pour les récoltes
frappées, «ont relativement fréquents et leur
risque est susceptible en tout cas d'être
^ouvert par une police d'assurance.

En conséquence, votre commission de l'm-
léricur n'a pas cru devoir donner un avis
conforme aux conclusions des propositions de
résolution tendant à l'indemnisation des

■ victimes de ces calamités.

II

En ce qui concerne le cas des sinistrés de
la rue Montcalm, à Paris les mêmes prin
cipes doivent être appliques.

Lors de ce sinistre, le service d'incendie,
mâteré le dévouement des pompiers, n'a pu
fonctionner avec toute la diligence souhaitable
et des dégâts importants ont été occasionnés
par les flammes, tant aux immeubles qu'aux
jneubles, causant à de nombreux travailleurs
modestes des pertes considérables.

Les dégâts dépassent de beaucoup le mon
tant d'indemnités d'assurances auxquelles
les compagnies n'ont pas manqué d'appliquer
Jà règle proportionnelle.

Cependant ce seul fait rendu courant a
l'heure actuelle par la hausse du coût de la
vie, ne peut empêcher de considérer cet
Incendie comme une calamité qui entre dans
la deuxième catégorie définie précédemment;
en conséquence, il ne peut faire l'objet d'in
demnités allouées par l'État aux sinistrés.

Ceux-ci peuvent faire jouer contre la muni
cipalité les voies de recours normales si des
fautes ont été commises dans l'exécution d'un
service publie. ' . „

Par ailleurs, la municipalité pourra, si elle
le juge utile, indemniser sur ses propres
fonds de secours les sinistrés dignes d'intérêt;
j'Fiat re pouvant intervenir à sa place.

Pour ces motifs, la commission a repoussé
Jcs conclusions du texte concernant les victi
mes de ce sinistre.

En définitive, votre commission de l'in
térieur n'a pas cru devoir donner un avis
conforme aux propositions de résolution
Suivantes :

PROPOSITIONS DE RÉSOLUTIONS

1® Le Conseil de la République invite le
Gouvernement à indemniser équitablement les
agriculteurs victimes de la grêle dans le dé-
l'ir'ement de Loir-et-Cher et à prendre toutes
a jtres mesures en faveur des vignerons sinis
trés;

2° Le Conseil de la République invite- le
Gouvernement à indemniser- les agrioutleurà
jet , les viticulteurs <ie l'Indre, victimes de la
iirèlc *

3° Le Conseil de la République invite le
Gouvernement à distribuer d'urgence des se-
it-ours -et à indemniser les victimes de l'orage
fie grêle qui a ravagé le 19 juillet 1947, dans
le département de la Drôme, les communes
de Saint-Bonat, Clérieux, Saint-Bardoux, Char-
roiS-Guxson, et les communes limitrophes; ^

4° Le Conseil de la République demande au
Gouvernement d'accorder aux sinistrés de
l'incendie de la rue Montcalm toute l'aide
possible pour leur^permettre d'atténuer les
conséquences du sinistre exceptionnel qu'ils
ont éprouvé;

5° Le Conseil de la République invite le
Gouvernement à prendre toutes les mesures
utiles propres à venir en aide aux agriculteurs
du Gard, victimes de l'orage et de la grêle
du 9 août 1947, par la remise de certains im
pôts, l'octroi d'indemnités selon les pertes
subies et de crédits à long terme par les or
ganismes agricoles habilités à cet effet;

6° Le Conseil de la République invite le
Gouvernement à venir en aide aux habitants

de certaines communes de la région de
Brioude (Haute-Loire) et des communes voisi
nes du département du Cantal, dont les ré
coltes et les immeubles ont subi d'importants
dégâts du fait de l'orage de la nuit du 4 au
5 août 1947.

ANNEXE N°847

(Sess. de 1947. — Séance du 5 décembre 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à ordonner dans les
territoires d'outre-mer l'immédiate et stricte
application de la Constitution d'octobre 19-16,
présentée par MM. Charles Okala, Arouna
N'joya, Charles-Cros, Alioune Diop, Mme
Vialle et les membres du groupe socialiste
S. F. L O., conseillers de la République.
— (Renvoyée à la commission de la France
d'outre-mer.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, après le grand encou
ragement que vous nous avez donné à la
séance du mardi 2 décembre 1947 où, à l'una
nimité, en dehors de toute considération
d'opinions politiques, vous avez hautement
protesté et manifesté, non seulement votre
propre indignation, mais l'indignation du peu
ple de France que vous représentez, contre
des agissements honteux qui se pratiquent
encore dans les territoires de l'Union fran
çaise, vous ne saurez jamais assez combien
nous avons été, nous, représentants desdits
territoires, touchés par votre geste, Aussi, il
nous a semblé nécessaire de présenter une
proposition de résolution invitant le Gouver
nement à donner des ordres immédiats aux
hauts commissaires et gouverneurs chargés
de l'administration de nos territoires, en vue
de l'application istricte dans ces territoires de
la Constitution républicaine.

Nous avons lancé, au nom des populations
que nous représentons, un appel pressant à
vos cœurs de Français, pour que tous actes
et gestes traduisant une discrimination raciale
soient définitivement interdits dans nos ter
ritoires. Nous sommes convaincus que cet ap
pel ne sera pas vain; que vous userez de tout
ce qui est en votre pouvoir pour nous aider
dans la satisfaction de nos justes revendica
tions.

Nous vous en supplions, il y a urgence à
n'envoyer et à ne maintenir dans nos terri
toires qu'une sélection de fonctionnaires et
de colons qui devront se rappeler à tout mo
ment qu'ils sont les « ambassadeurs » de ce
peuple de France qui ne connaît aucune dis-
CTiminaiton raciale; ces représentants de la
Nation devraient alors se conduire en vrais
Français, dignes de ce nom. Cs serait la meil
leure façon de faire connaître à nos popula
tions la vraie figure de la France. C'est, à la
fois, une question d'humanité et d'ordre
public.
" Voilà, chers collègues, les mobiles qui nous
ont poussés i vous demander d'adopter la pro
position de résolution ci-après:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement -

1° A ne nommer dans les territoires d'outre
mer comme fonctionnaires d'autorité (hauts
commissaires, .gouverneurs, secrétaires géné
raux et directeurs des services publics, parti
culièrement), que des Français conscients du
rôle humain qu'ils .ont à jouer auprès des
population autochtones^

2° A donner des instructions strictes à ceux

actuellement en service, pour que, dans
l'exercice de leurs fonctions, ils appliquent
sans réticence la Constitution républicaine et
pour qu'ils contribuent par leur attitude, et
par leur action, à créer le climat moral qui
rapprochera les divers éléments des popula
tions vivant dans leur circonscription ;

3° A appliquer des sanctions (déplacements,
mises en disponibilité, expulsions) à ceux
(métropolitains ou autochtones) qui, par leur
conduite, leurs paroles, leurs actes, provoque
raient des incidents de nature .4 faire naître
des sentiments de mépris, d'un côté, et de
haine, de l'autre, au sein de races qui doivent
travailler coude à coude, pour créer effective
ment l'Union française.

ANNEXE N° 848

(Sess. de 1947. — Séance du 5 décembre 1947.$

RAPPORT fait au nom de la commission de la
justice 'et de législation civile, criminelle
et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'urgence, tendant à la protection de
la liberté du travail, par M. Carles, conseil
ler de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 6 décembre 1947.-(Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 5 décembre 1947, page 2282,
i«> colonne.)

ANNEXE N° 849

(Sess. de 1947. — Séance du 5 décembre 1947.),

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement, dans les circons
tances difficiles traversées actuellement par
le pays, à supprimer toutes manifestations
de luxe inopportunes, présentée par M. Guy
Montier et les membres du groupe du mou
vement républicain populaire, conseillers de

^ la République. — (Renvoyée à la commis
sion de l'intérieur [administration générale,
départementale et communale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, à une époque où à
juste titre de nombreuses familles ouvrières
demandent une majoration de salaire ample
ment justifiée par la situation économique
actuelle, il est malheureusement permis de
constater l'étalage d'un luxe véritablement
provocateur.

Si en effet, en période normale il est sou»
haitable, d'autoriser des dépenses luxueuses
qui font vivre un grand nombre de salariés
et facilitent notre commerce d'exportation, il
est des périodes comme celle que nous tra
versons, où cet étalage du luxe constitue une
véritable insulte à la classe laborieuse de
notre pays.

C'est pourquoi nous vous demandons, mes
dames et messieurs, l'adoption de la propo
sition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION - >

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre d'urgence toutes dispo
sitions nécessaires pour interdire :

1» La circulation -en France de toute voi
ture de marque étrangère, d'une puissance
supérieure à 11 CV construite postérieurement
au 25 juin 1940 et appartenant à des citoyens
français.

2° L'organisation de toutes manifestations-
telles que" réveillon de Noël ou de Nouvel an,
pour un prix supérieur à 1.000 F par per
sonne, sauf dans le cas où la totalité du prix
perçu est destinée à une œuvre de charité.

(1) Voir les n°=: Assemblée nationale
(1™ législ.), 2737, 2743, 2745, 2746 et in-8» 578;
Conseil de la République, 843 (année 1947). ;
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ANNEXE N° 850

(Sess. de 1017. — Séance du 5 décembre 1947.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à In

viter le Gouvernement à accorder aux offi
ciers, sous-officiers et hommes de troupe
combattant en Indochine et à Madagascar la
franchise postale par avion avec la métro
pole,présentée par M. Guy Montier, conseil
ler de la République. — (Renvoyée à la com
mission de la défense nationale.).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en raison du courage
et des sacrifices consentis par les soldats qui
combattent en Indochine et à Madagascar
pour la libération des territoires français, il
apparaît souhaitable que le Gouvernement
fasse un geste en leur faveur en prenant a sa
charge les frais de correspondance de ces sol
dats avec leur famille en leur accordant la
franchise postale par avion avec la métropole.

C'est pourquoi nous vous invitons à adopter
Jà proposition de résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à accorder aux officiers, sous-offi
ciers et hommes de troupe combattant en
Indochine et à Madagascar la franchise pos
tale par avion avec la métropole.

ANNEXE N" 851

(Sess. de 1947. — Séance du 5 décembre 1947.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in

viter le Gouvernement à prendre d'urgence
les mesures propres à donner satisfaction
aux légitimes revendications des travailleurs
de la fonction publique en procédant à la
revalorisation de la fonction publique et en
demandant au Parlement le vote des crédits
nécessaires à la réalisation immédiate de
cette réforme, présentée par M. Baron et les
membres du groupe communiste et appa
rentés, conseillers de la République. —
(Renvoyée à la commission des finances.),

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en application du
'statut de la fonction publique voté par la
deuxième Assemblée nationale constituante,
sur la proposition de notre camarade Maurice
Thorez, alors vice-président du conseil des
ministres, le Gouvernement s'était engagé à
prendre un décret réalisant le reclassement et
la revalorisation de la fonction publique.

Promis successivement pour le 1® janvier
1917, puis pour le 1er juillet, il n'a pas été
réalisé jusqu'à ce jour.

Hier, certains collègues, et en particulier
M. Poher, rapporteur général de la commis
sion des finances, ont demandé au Conseil
de la République de repousser la discussion
d'urgence de notre proposition de résolution
invitant le Gouvernement à procéder d'ur
gence au reclassement de la fonction ensei
gnante dans le cadre de la revalorisation de la
fonction publique.

Ces collègues considéraient comme super
flu le vote de notre proposition de résolution,
le Gouvernement ayant, selon eux, pris la dé
cision de donner le jour même satisfaction
aux fonctionnaires. La discussion d'urgence a
été rejetée par la majorité du Conseil de la
République.

Or, ces informations se sont révélées erro
nées. Cette nuit, contrairement à leurs affir
mations, le Gouvernement n'a pu obtenir un
accord avec les fonctionnaires, l'union géné
rale des fédérations de fonctionnaires ayant
jugé inacceptables les propositions du Gouver
nement.

Après une délibération, l'union générale des
fédérations de fonctionnaires et la fédération
de l'éducation nationale ont transmis télégra
phiquement l'ordre de grève immédiate à
leurs sections départementales.

Les revendications des fonctionnaires étant
légitimes. leur patience ayant déjà été mise

à une rude épreuve par les atermoiements
successifs du Gouvernement, seuls, la réalisa
tion effective et immédiate du reclassement
et le vote des crédits nécessaires peuvent don
ner satisfaction à ces travailleurs.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil- de la République invite le Gou
vernement à prendre d'urgence les mesures
propres à donner .satisfaction aux légitimes re
vendications des travailleurs de la fonction
publique en procédant à la revalorisation de
la fonction publique et en demandant au Par
lement le vote des crédits nécessaires à la
réalisation immédiate de cette réforme.

ANNEXE N° 852

(Sess. de 1947. — Séance du 5 décembre 1947.)

PROJET DE 1LOI adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, portant
ouverture de crédits pour les funérailles na
tionales du général Leclerc, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la Républi
que (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 5 décembre 1947.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 5 décembre 1947, l'As

semblée nationale a adopté, a près déclara
tion d'urgence, un projet de loi portant ou
verture de crédits pour les funérailles natio
nales du général Leclerc.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique
de oe projet de loi dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, Je Conseil de la

"République.
Je -vous prie dé vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma lhaute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre
des forces armées, pour les funérailles na
tionales du général Leclerc et de ses compa
gnons, au titre du budget ordinaire (dépenses
militaires) de l'exercice 1947, un crédit s'éle
vant à la somme totale de quatre millions de
francs réparti, par service et par chapitre,
conformément au tableau annexé h la pré-
sene loi.

ANNEXE N° 853

(Sess. de 1947, — Séance du 5 décembre 1947.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale ' après déclaiVion d'urgence portant
que le général d'armée Leclerc de Haute
clocque, qui a bien mérité de la patrie, sera
inhumé à l'hôtel national ' des Invalides,
transmis" par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (2). — (Renvoyé à la com
mission de la défense nationale.),

Paris, le 5 décembre 1947.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 5 décembre 1947, l'As

semblée nationale a adopté, après déclara
tion d'urgence, un projet de loi portant que
le général d'armée Leclerc de Hauteclocque,

qui a bien mérité de la patrie, sera inhumé
à l'hôtel national des Invalides.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ca
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale -a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

, PROJET DE LOI

Article unique. — Le général d'armée
Leclerc de Hauteclocque (Philippe-François-
Marie), qui a bien mérité de la patrie, sera
inhumé dans l'hûtel des Invalides.

ANNEXE N° 854

(Sess. de 1947. — Séance du 5 décembre 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à exempter de la mo
bilisation de la classe 1943 les jeunes gêna
de cette classe qui, se trouvant en Corse
en 1943, ont été mobilisés à cette date,
présentée par M. Vittori et les membres du
groupe communiste et apparentés, conseiller
dc la République. — (Renvoyé à la com
mission de la défense nationale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le Gouvernement
vient de décider la mobilisation de la classe
19i3.

Parmi les jeunes gens de la classe 1913, il
y en a qui ont fait plus de 2 ans de service
militaire et les campagnes d'Italie, de France
et d'Allemagne.

Nous faisons allusion aux jeunes gens de la
classe 1943, du département de la Corse, qui,
après avoir libéré le premier département
fiançais, ont été mobilisés. Les jeunes Corses
de la classe 1943 ont fait la campagne d'Italie,
d'Allemagne, en accomplissant 2 ans 1/2 de
service militaire et il serait injuste de les
mobiliser en ce moment.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République Invite le Gou
vernement à exempter de la mobilisation de
la classe 1943, les jeunes gens de cette classe,
qui, se trouvant en Corse en 1943, ont été mo
bilisés à cette date.

ANNEXE N° 855

(Sess. de 1947. — Séance du 5 décembre 1947.)]

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, portant ouverture de crédits pour
les funérailles nationales du général Leclerc,
par M. Alain Poher, conseiller de la Répu
blique, rapporteur général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 6 décembre 1947. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 5 décembre 1947, page 2289, 3° co
lonne.)

(1) Voir les n3»: Assemblée nationale
(i« législ.), 2773 et in-8° 582.

(2) Voir les n0»: Assemblée nationale (i™
législ.), 2774 et in-S» 583.

(1) Voir les n°« : Assemblée nationale
(1™ législ.), 2773 et in-8° 582; Conseil de la'
République, 582 (année 1947).
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ANNEXE N° 856

{Sess. de 1917. — Séance du 5 décembre 19i7.)
RAPPORT lait au nom de la commission de la

défense nationale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, après déclaration
â'urgence, portant que le général d'armée
Leclerc de Hauteclocque, qui a bien mérité
de la patrie, sera inhumé à l'hôtel national
des Invalides, par M. le générai Delmas,
conseiller de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour-
fial officiel du 6 décembre 1947. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 5 décembre 1917, page 2300, l™ co
lonne.)

ANNEXE N° 857

'(Sess. de 1917. — Séance du 5 décembre 1917. j
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à invi

ter le Gouvernement à ne pas utiliser, dans
les conflits du travail sur le territoire de la
République, les unités comprenant des mi
litaires originaires des territoires et dépar
tements d'outre-mer, départements algériens
et pays sous mandat, présentée par MM.
Léro Sablé, Adrien Baret, Colardeau, Djau
ment, - Franceschi, Mohamadou- Djibrilla
Maïga, Anghiley, Étifier, Lemoine, le géné
ral Tubert, Paquirissamypoullé, Baron, Lar
ribère et les membres du groupe commu
niste et apparentés, conseillers de la Répu
blique. — [Renvoyée à la commission de
l'intérieur (administration générale, départe
mentale et communale, Algérie).]

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, à l'occasion des con-
llits du, travail qui se multiplient sur 1 en
semble du territoire métropolitain, des mili
taires originaires des pays d'outre-mer ont été
jitilisés par le Gouvernement pour charger les
grévistes. ^ , , .

Ce fut le cas à Nice où une trentaine de
grévistes furent blessés par la charge des ti
railleurs sénégalais.

Nous attirons l'attention sur l'inopportunité
Be telles mesures. Elles ne pourraient, en
effet, que favoriser les principes de discrimi
nation raciale condamnés par la Constitution
dans ses articles 80 et 81.

Elles sont contraires aux intérêts des po
pulations d'outre-mer comme des travailleurs
de France.

Il nous parait urgent d'empêcher que ne se
généralisent les méthodes de l'administration
coloniale, mainte fois condamnées par les As
semblées parlementaires, et qui consistent à
déplacer des troupes pour les utiliser dans les
territoires où elles sont étrangères à la popu
lation locale.

Par ailleurs, on ne saurait oublier que de
nombreux ressortissants des pays d'outre-mer
ont fait volontairement et courageusement
leur devoir dans les rangs des F. F. L. pour
îa libération du territoire français. Les dres-
eer aujourd'hui contre les travailleurs de
France qui mènent l'action pour obtenir de
légitimes revendications, porterait le plus
grand préjudice à l'union de tous les peuples
frères, que nous voulons égaux en droits, li
tres et prospères dans l'Union française.

C'est pourquoi nous vous demandons d'a
dopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement: . „ t .

1° A ne pas utiliser dans les conflits du
travail sur le territoire de la République, les
unités comprenant des militaires originaires
des territoires et départements d'outre-mer,
départements algériens et pays sous mandat;

. 2° A ne pas mobiliser, en application de la
loi du 2 décembre 1947, les hommes de cou

leur originaires des territoires et départements
d'outre-ner, départements algériens et pays
sous mandat;

3° A ne faire stationner en temps de paix
dans un pays de l'Union française, que les
troupes qui y ont été recrutées.

ANNEXE N° 858

(Sess. de 1947. — Séance du 5 décembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
production industrielle sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, sur l'uti
lisation de l'énergie, par M. Grimal, con
seiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi sur
l'utilisation de l'énergie, tel qu'il nous est
présenté par l'Assemblée nationale, nous
oblige à certaines critiques fondamentales.

Nul ne saurait contester qu'il est souhai
table, dans l'intérêt national de faire dispa
raître tous les gaspillages d'énergie par une
meilleure construction et une meilleure uti
lisation des appareils thermiques.

Vouloir atteindre ce but par les moyens du
seul contrôle administratif, c'est, à notre avis,
aller à un échec certain. C'est ajouter aux
abus d'un dirigisme économique les abus en
core plus graves d'un dirigisme technique.

Il nous paraît indispensable d'apporter au
texte de loi qui nous est présenté des modi
fications profondes. ,

L'alinéa a) de l'article 1er entraine les objec
tions suivantes: -

Pour justifier l'autorisation administrative
préalable qui s'y trouve imposée, on invoque
deux raisons essentielles:

1» Nécessité de répartir judicieusement des
sources d'énergie insuffisantes;

2° Nécessité de les économiser en les uti
lisant dans des conditions de rendement ac
ceptables.

Si certaines contraintes administratives sont
encore imposées par la pénurie, elles sont
nécessairement transitoires et ne pourront
plus se justifier lorsque les sources d'énergie
seront redevenues suffisantes ou même sura
bondantes.

Justifier le texte de loi qui nous est proposé
par la seule raison de la pénurie serait hypo
théquer l'avenir de réglementations qui de
viendraient un jour superflues. Et l'exemple
récent des comités d'organisation nous mon
tre combien il est difficile de les supprimer
quand on les a créées.

Mais il est bien évident que le retour de
l'abondance ne saurait justifier le gaspillage.
Et il n'est pas besoin d'invoquer l'intérêt gé
néral pour s'en convaincre.

L'intérêt particulier du constructeur et plus
encore celui de l'usager sont des mobiles suf
fisants pour que, dans une période d'économie
normale, le bon rendement d'un appareil ther
mique soit le souci constant de l'un et de
l'autre.

Dans ce domaine, une ingérence exagérée
de l'administration, en paralysant l'initiative
des constructeurs et le libre choix des usa
gers, en supprimant parfois la libre concur
rence, ne saurait aboutir qu'à un résultat op
posé à celui que l'on recherche.

L'autorisation administrative préalable est
une forme de ce « dirigisme technique » in
tolérable pour tous ceux dont la science et
la conscience professionnelles accepteront dif
ficilement de s'incliner devant certaines exi
gences souveraines au nom de la loi.

Elle serait, au surplus, pour l'administra
tion, un surcroît, de travail considérable qui
aurait comme conséquence une entrave sup
plémentaire à l'équipement industriel du pays.

Il nous a semblé plus sage, pour éviter les
abus ou les retards d'une administration dont
la bonne foi et la bonne volonté ne sont pas
en cause, de substituer à l'autorisation préa
lable, une consultation préalable obligatoire.

En fournissant un avis motivé, l'administra
tion sera, nous semble-t-il, beaucoup plus
dans- son rôle qui est de conseiller et d'Orien
ter au lieu de contraindre.

L'alinéa b) de ce même article 1er pose un
problème très différent.

Que l'on veuille subordonner la cominic-
tion d'un appareil thermique à des conditions
de, rendement, tout le monde est d'accord sur
ce point.

Mais cela suppose qu'on a d'abord dunnâ
une définition précise de la nature et des
limites de ce rendement nécessaire; qu'on a
ensuite précisé dans quelle mesure ce ren
dement est fonction de la construction de
l'appareil lui-même et qu'on dispose, enfin,
de tous les moyens théoriques et praL^ues
de le déterminer.

Or, chacun sait que le rendement d'un
appareil thermique dépend non seulement de
sa construction mais aussi:

Des conditions dans lesquelles il est ins
tallé;

Des conditions dans lesquelles il est conduit
et entretenu;

De la nature et de la qualité de la source
d'énergie utilisée;

De l'allure de fonctionnement de cette

source d'énergie, etc.
La responsabilité du constructeur dans le

mauvais rendement d'un appareil thermique
est quelquefois infime à côté de celle de
l'installateur ou de celle de l'usager. Et n'ou
blions pas non plus la part de responsabilité
qui incombe parfois au fournisseur de la
source d'énergie.

Va-t-on demander à l'administration de
jouer un rôle d'arbitre dans les conflits iné
vitables de ces ditférentes responsabilités ?

A-t-on également songé que, pour certains
appareils de grande puissance la vérification
du rendement ne peut être effectuée qu'après
achèvement de l'installation ?

En ce cas, peut-on croire qu'un construc
teur consciencieux et un usager prudent vou
dront risquer les frais considérables d'une
telle installation si l'agrém'ent de leur appa
reil est subordonné à des contrôles adminis
tratifs dont les conclusions ne pourront pas
toujours définir et préciser les responsabili
tés de chacun ?

Et s'il s'agit enfin d'un appareil de petite
puissance qui aura subi avantageusement les
essais d'un laboratoire, sera-t-on assuré que
les conditions pratiques de son fonctionne
ment lui maintiendront nécessairement un

rendement acceptable ?
Notre conclusion est simple. Qu'on 1»

veuille ou non et malgré toute la conscience
et la compétence des organismes de contrôle,
on ne supprimera pas, dans la détermination
d'un rendement thermique effectif, la pari
de l'approximation et peut-être même / de la
fintaisic, sinon de l'arbitraire. '

Toutes ces considérations doivent nous in
citer à nous montrer prudents dans l'applica
tion de sanctions éventuelles ainsi que dans
le choix de ceux qui seront chargés de les
appliquer.

L'alinéa c) de ce même article 1er entraîne
des objections de même nature.

L'obligation et le contrôle périodique des
conditions d'installation et de fonctionnement

s'ont frappés, à priori, de la même ineffica
cité.

Si l'on peut, à la rigueur, vérifier, par un
contrôle périodique, l'état mécanique et le>
conditions d'installation d'un appareil, com
ment peut-on vérifier son fonctionnement,
autrement que par un contrôle « perma
nent » ?

Il n'est pas douteux que, le jour où s'efTec-
tuera la vérification de fonctionnement, l'usa
ger ne manquera pas de se placer dans le:
meilleures conditions de rendement thermi
que, quitte à retomber, dès le lendemain,
dans certaines pratiques routinières et oné
reuses. .

Nous pensons que c'est par une éducation
intelligente des constructeurs, des installa
teurs et des usagers qu'on apportera un pre
mier remède efficace aux gaspillages d'éner
gie. La nouvelle rédaction que nous donnons
de l'article 3 s'inspire de cette conviction.

Enfin, nous ne pensons pas qu'en raison
même du caractère purement technique des
dispositions de cette loi, on puisse associei
les vendeurs et les Importateurs à des res
ponsabilités qui ne sauraient leur incomber.

C'est pour tenir compte de toutes ces con
sidérations que nous présentons une rédac
tion nouvelle de l'article 1er et de l'article

L'article 2 de ce projet de loi, en insti
tuant auprès du ministre de la production
industrielle un comité consultatif de l'utili-

(1) Voir les n0»: Assemblée nationale
|lre législ.), 2774 et in-8° 583; Conseil de la
République, 853 (année 1947).

(1) Voir les n0»: Assemblée nationale (1™
législ.): 1897, 2142 et in-8° 357; Conseil de la
République: 690 (année 1947).
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saU'on de l'énergie, s'inspire d un excellent
principe.

Mais, en raison même du caractère de l'ar
ticle 1er ce comité consultatif deviendra un
y r - imi té législatif ».

Et puisque ce comité se trouverait obliga
toirement réduit à quinze membres, ce sont
ces quinze personnes qui pourraient, en
quelque sorte, légiférer sans contrôle pul-i
qu'elles seraient les seules obligatoirement
consultées.

Au surplus, quelle garantie nous donne-t-on
quant à la compétence de ces quinze mem
bres qui sont désignés par les termes va
gues suivants:

« Représentants des administrations inté
ressées, des industries consommatrices et des
organismes agréés pour le contrôle de l'uti
lisation de l'énergie.

« Un représentant de l'organisation la plus
représentative des petits usagers.

« Trois parlementaires membres de la sec
tion permanente du conseil supérieur de
l'électricité ».

M est entendu que tous ces membres se
raient -choisis par le ministre puisque la
composition du comité serait fixée par décret.
C'est dire qu'il1 serait chargé de faire lui-
même l'effort d'imagination pour donner
cori5 à ce schéma vraiment squelettique.

Enfin, comment peut-on concevoir q-ie
dans un comité consultatif chargé de définir
certaines règles de construction et d'utilisa
tion d'appareils thermiques, aucune place ne
soit accordée aux professionnels-construc-
teurs eux-mêmes 1

Pourrait-on supposer qu'ils n'ont pas le dé
sir et la compétence nécessaires pour obte
nir un bon rendement de leurs appareils et
que l'administration seule peut se substituer
à eux pour exprimer ce désir et assumer
celte compétence ?

, Et peut-on supposer qu'ils n'ont pas, eux
aussi, le légitime souci d'éliminer les cons
tructeurs incompétents ou marrons qui gal
vaudent leur profession?

Il ne nous semble pas admissible que les
orp.nismes syndicaux représentatifs des in-
drstriels dont c'est le métier de construire,
d'installer ou d'utiliser des appareils thermi
ques soient tenus à l'écart d'un comité con
sultatif, QU mieux que quiconque, leurs dé
légués peuvent apporter les sages conseils
de leur expérience et de leur savoir.

C'est une place prépondérante qu'il faut
leur réserver au nom de la logique et du
R-n sens les plus élémentaires.
, Nous ne pensons pas non plus que quinze
membres puissent suffire à assurer le fonc
tionnement et l'importance d'un comité dont
le râle consultatif touche à une branche de
l'activité nationale qui intéresse h peu près
toutes les industries du pays.

Compte tenu de ces considérations, nous
proposons un nouvel article 2 qui prévoit un
comité dr trente-deux membres.

Ce comité comprendrait: des constructeurs,
d?-! installateurs et des usagers d'appareils
thermiques, des fournisseurs des sources
d'énergie, des physiciens-thermiciens, et
aussi des membres qualifiés du Parlement,
assurant ainsi le trait d'union indispensable
entre le pouvoir législatif et le pouvoir exé
cutif.

Quant aux articles 4 et 5 qui définissent les
sanctions, nous avons jugé nécessaire d'en
atténuer la rigueur en laissant, dans tous les
cas. à l'intéressé, la possibilité de faire appel
à l'arbitrage du ministre- après avis du co- i
mité consultatif. ;

Enfin, l'article 6 nous paraît superflu et
inopportun. On ne voit pas pourquoi les ins- '
tallations gérées par les services créés par :
la loi du 8 avril 1946 échapperaient à la règle
g^aérale. :

On ne comprendrait pas que l'État devenu
irtmstriel et en même temps le plus gros

-consommateur d'énergi3 n'accepte pas de te
soumettre lui-même à une réglementation
qu'il imposerait aux consommateurs privés.

Quant h la dernière phrase de cet article 6,
e1 ' e est en contradiction évidente avec l'ali
néa a) de l'article 1er.

Le „ tableau suivant permettra d'apprécier
les modifications successivement adoptées '
par l'Assemblée nationale et proposées par '
voire commission pour les divers articles du
projet de loi qui vous est présenté;

TABLEAU COMPARATIF

Texte proposé par le Gouvernement,

Art". 1er. — En vue d'assurer la meilleure
utilisation thermique des différentes ressour
ces du pays en énergie, des arrêtés du
ministre de la production industrielle, chargé
de l'élaboration et de la mise en œuvre de la
politique de l'utilisation de l'énergie, pour
ront notamment :

a) Subordonner à une autorisation admi
nistrative préalable l'équipement de nouvelles
installations thermiques ou les modifications
importantes d'une installation thermique exis
tante en -ce qui concerne la source d'énergie
utilisée et son mode d'utilisation;

b) Subordonner à des conditions de ren
dement la construction, l'importation et la
mise en vente des appareils thermiques et
notamment des appareils de série;

c) Prescrire des conditions générales d'ins
tallation et de fonctionnement des appareils
thermiques et en imposer la vérification pério
dique à la diligence et aux frais des chefs
d'entreprise, par des experts ou organismes
agréés par le ministre de la production indus-
tri ekle ;

d) Déterminer les catégories d'installations
et de consommateurs qui seront soumises, en
tout ou en partie, aux dispositions du pré
sent article.

Texte voté par l'Assemblée* nationale.

Art. 1«. — En yue d'assurer la meilleure
utilisation thermique des différentes ressour-
cs du pays en énergie, des décrets, pris en
conseil des ministres, sur la proposition du
ministre de la production industrielle, chargé
de l'élaboration et de la mise en œuvre de la
politique de l'utilisation de l'énergie, pourront
notamment :

a) Subordonner à une autorisation admi
nistrative préalable l'équipement de nouvelles
installations thermiques ou les modifications
importantes d'une installation thermique exis
tante en ce qui concerne la source d'énergie
utilisée et son mode d'utitilisation;

b) Subordonner h des conditions de rende
ment la construction, l'importation et la mise
en vente des appareils thermiques et notam
ment des appareils de série;

c) Prescrire des conditions générales d'ins
tallation et de fonctionnement des appareils
thermiques et en imposer la vérification pério
dique, à la diligence et aux frais des chefs
d entreprise, par des experts ou organismes
agréés par le ministre de la' production indus
trielle ;

d) Déterminer les catégories d'installations
et de consommateurs qui seront soumises, en
tout ou en partie, aux dispositions du présent
article.

Texte proposé par votre commission.

Art. 1*. — En vue d'assurer la meilleure
utilisation thermique des différentes ressour-
cs du pays en énergie,, des décrets, pris en
conseil des ministres, sur la proposition du
ministre de la production industrielle, chargé
de l'élaboration et de la mise en œuvre de la
politique de l'utilisation de l'énergie, pourront
notamment:

а) Imposer pour l'équipement ou la recons
truction d'importantes unités thermiques une
consultation préalable de l'administration sur
le choix de la source d'énergie et sur son
mode d'utilisation.

L'administration devra faire connaître son
avis motivé dansjn délai maximum de trois
mois à dater deTa réception de la demande.

A défaut de réponse dans ce délai) la
demande sera considérée comme ayant reçu
un avis favorable;

b) Assurer la publication de normes de
construction, d'installation, de fonctionnement
et de rendement de certaines catégoris d'ap
pareils thermiques;

c) Imposer aux constructeurs et aux utili
sateurs, en vue de les obliger à se conformer
à ces normes, les vérifications et contrôles
de leurs appareils en service, toutes facilités
et délais leur étant accordés pour transformer
ou remplacer ces appareils s'il y a lieu;

a) Organiser la vérification et le contrOlS
de ces catégories d'appareils par des contrô
leurs experts dont la désignation est prévue
fi l'article 3.

Texte proposé par le Gouvernement.

Art. 2. — Il est institué auprès du ministre
de la production industrielle un comité con
sultatif de l'utilisation de l'énergie, dont les
attributions, la composition et le fonctionne-
ment sont fixés par décret. Ce comité est obli»
gatoirement consulté sur l'élaboration et la
modification des arrêtés réglementaires prii
en application de l'article 1er .

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Art. 2. — n est institué auprès du ministre
de la production industrielle un comité con
sultatif de l'utilisation de l'énergie. Ce comité
composé de quinze membres au maximum,
comprend des représentants des admunistra-
tions intéressées, dés industries consomma»
trices et des organismes agréés pour le con»
tréle de l'utilisation de l'énergie, un représen»
tant de l'organisation la plus représentative
des petits usagers, enfin trois parlementaires
membres de la section permanente du conseil
supérieur de l'électricité. Pans ces limites,
un décret fixera la composition, les attribu
tions et le fonctionnement du comité, qui sera
obligatoirement consulté sur l'élaboration et
la modification des décrets réglementaires pris
en application de l'article 1er.

Texte proposé par votre commission.

Art. 2. — Il est institué" auprès du ministre
de la production industrielle un comité con»
sultatif de l'utilisation de l'énergie. Ce comité,
composé de trente-deux membres, comprend i

Huit professionnels constructeurs et profes»
sionnels installateurs désignés par leurs syn»
dicats nationaux respectifs;

Huit représentants des usagers consomma
teurs d'énergie désignés par leurs syndicats
nationaux professionnels;

Cinq représentants des fournisseurs des
sources d'énergie désignés par leurs conseils
supérieurs ou leurs syndicats nationaux res»
pectifs et dont :

Un pour l'électricité;
Un pour le gaz;
Un pour le charbon et ses dérivés;
Un pour le pétrole et ses dérivés;
Un pour le bois et ses dérivés;
Trois techniciens-thermiciens désignes paf

les principaux organismes scientifiques et as
sociations d'ingénieurs spécialisés;

Trois membres de l'Assemblée nationale dé
signés sur proposition de la commission de
la production industrielle et de la commission
des affaires économiques ;

Trois membres du Conseil de la République
déwnés sur proposition de la commission de
la "production industrielle et de la commis
sion des affaires économiques;

Deux fonctionnaires du service des mines
chargés du secrétariat permanent et désignés
par le ministre de la production industrielle.

Un décret fixera les attributions et le fonc»
tionnement du comité qui sera obligatoire»
ment consulté sur l'élaboration et la modi»

fication des décrets réglementaires et de ton»
tes mesures prises en application de la pré
sente loi.

Texte proposé par le Gouvernement.

Art. 3. — Les chefs des arrondissements

minéralogiques sont, en ce- qui concerne l'ap
plication de la présente loi, les délégués du
ministre de la production industrielle. Sous
leur autorité, les ingénieurs et agents du ser
vice des mines et les fonctionnaires d'autres

administrations de l'État spécialement habi
lités à cet effet peuvent procéder à toutes
vérifications et constatations utiles dans les
établissements soumis à la loi et y ont libre
accès.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Art. 3. — Les chefs des arrondissements mi»
néralogiques sont, en ce qui concerne l'api
plication de la présente loi, les délégués du
ministre de la production industrielle. Sous
leur autorité, les ingénieurs et agents du se»
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rice des mines et les fonctionnaires d'autres
administrations de l'État spécialement habi
lités à cet effet peuvent procéder à toutes véri 
fications et constatations utiles dans les éta
blissements soumis à la loi et y ont libre
*ocès.

Texte proposé par votre commission.

rt. 3. — Les chefs des arrondissements ml-
néralogiques sont, en ce qui concerne l'ap
plication de la présente loi, les délégués du
piinistre de la production industrielle.

Il sera créé dans chaque arrondissement ml-
ftéralogique, un centre de formation thermi
que pratique, dont l'organisation et le fonc
tionnement seront placés sous l'autorité du
ministre de la production industrielle et dé
finis par arrété signé conjointement par les
ministres du travail et de la production in
dustrielle

Ces centres auront notamment pour mission
de former des moniteurs de chauffe qui se
ront mis à la disposition des chefs d'entre
prise pour instruire leurs agents de maîtrise
et leurs chauffeurs, et cela à la diligence et
aux frais de ces entreprises.

Ils devront également organiser des cycles
de formation accélérée de chauffeur qualifié.

Les directeurs, professeurs et moniteurs di
plômés de ces cours seront les contrôleurs
experts dont les fonctions sont définies aux
/alinéas c et d de l'article 1er .

. Ils auront libre accès dans les établissements
" soumis à la présente loi.

Ils seront assermentés et tenus au secret
professionnel, sous peine des sanctions visées
h l'article 378 du code pénal! ,

Les directeurs et professeurs seront nom
més par le ministre, de la production indus
trielle après avis du comité consultatif de
l'utilisation de l'énergie.

Art. 3 bis. — En vue de contribuer aux dé
penses résultant de l'application de la présente
loi, il est créé une taxe sur les appareils ther-
niques qui sont soumis au contrôle.

Cette taxe sera proportionnelle à la puis
sance de ces appareils et en raison inverse de
Jeur rendement contrôlé..

Texte proposé par le Gouvernement.

art. 4. — Est puni d'une amende de 1.000 F
à 1 million de francs-, tout usager, construc
teur, importateur, installateur ou revendeur
qui a contrevenu à la présente loi, aux
arrêtés et décisions pris pour son application.
En cas de récidive, l'amende peut être portée
à 10 millions de francs; le contrevenant est,
en outre, passible dans ce cas d'une peine
d'emprisonnement de six jours à un mois.

Sont punis d'une amende de 1.000 F à
10.000 F et en cas de récidive, de 10.000 F
à 100.000 F, ceux qui auront mis obstacle à
l'accomplissement des missions définies à
l'article 1er, paragraphe c, et à l'article^

En outre, le ministre de la production in
dustrielle peut, l'intéressé entendu et sur
avis conforme du comité consultatif de l'uti
lisation de l'énergie, prononcer:

d° La saisie et la confiscation des appareils
construits, importés ou mis en vente en in
fraction aux dispositions de la présente loi,
des arrêtés et décisions pris pour son appli
cation ;

2» La restriction ou la suppression des con
tingents de sources d'énergie à tout usager
qui ne se sera pas conformé, dans les délais
impartis, aux prescriptions de la présente loi,
des arrêtés et décisions pris pour son applica
tion.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

art. 4. — Est puni d'une* amende de 1.000 F
à 1 million de francs, tout usager, construc
teur, importateur, installateur ou revendeur
qui a contrevenu à la présente loi, aux
décrets et décisions pris pour son application.
En cas de récidive, l'amende peut être portée
à 10 millions de francs; le contrevenant est,
en outre, passible dans ce cas d'une peine
d'emprisonnement de six jours à un mois.:

Sont punis d'une amende de 1.000 F à
10.000 F et en cas de récidive, de 10.000 F
à 100.000 F, ceux qui auront mis obstacle à
l'accomplissement des missions définies à
l'article ler . paragraphe c, et à l'article 3, t

En outre, le ministre de la production in
dustrielle peut, l'intéressé entendu et sur
avis conforme du comité consultatif de l'uti
lisation de l'énergie, prononcer:

1° La saisie et la confiscation des appareils
construits, importés ou mis en vente en in
fraction aux dispositions de la présente loi,
des décrets et décisions pris pour son appli
cation ;

2° La restriction ou la suppression des con
tingents de sources d'énergie à tout usager
qui ne se sera pas conformé, dans les délais
impartis, aux prescriptions de la présente loi,
des arrêtés et décisions pris pour son applica
tion.

Texte proposé par votre commission.

Art. 4. — Les infractions aux dispositions
prises en application de la présente loi ne
peuvent être constatées que par les contrô
leurs experts prévus à l'article 3.

Les résultats des contrôles et constatations
qui sont effectués par ces contrôleurs doi
vent être consignés et justifiés dans un rap
port mis à la disposition de l'intéressé. Ce
dernier peut, dans un délai maximum d'un
mois, faire appel des conclusions de ce rap
port devant le ministre de la production in,
dustrielle qui, après avis dû comité consul
tatif de l'utilisation de l'énergie, peut, soit
renoncer ou surseoir à toute poursuite, soit
accorder à l'auteur de l'infraction le béné
fice d'une -transaction dans les conditions

fixées par décret.
Lorsque le bénéfice de la transaction n'est

pas accordé, ou a été retiré, ou lorsqu'une des
clauses de la transaction n'est pas exécutée,
le ministre peut saisir le procureur de la Ré
publique compétent. L'auteur de l'infraction
peut alors être puni par décision judiciaire
d'une amende de 10.000 à 1 million de francs.

En' cas de récidive, cette amende peut être
portée à 10 millions de francs.

En cas de nouvelle récidive, et sans pré
judice d'une nouvelle application de la peine
prévue au précédent alinéa, le ministre de la
production industrielle peut, l'intéressé en
tendu ou représenté, et sur avis du comité
consultatif de l'utilisation de l'énergie, pro
noncer l'arrêt de fonctionnement, la saisie ou
la confiscation des appareils mis ou main
tenus en service*

«•

Texte proposé par le Gouvernement.

Art. 5. — Les infractions à la présente loi,
aux arrêtés et décisions pris pour son appli
cation sont constatées par les officiers de
police judiciaire ainsi que par les fonction-
nairss et agents désignés à l'article 3.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Art. 5. — Les infractions à la présente loi,
aux décrets et décisions pris pour son appli
cation sont constatées par les officiers de
police judiciaire ainsi que par les fonction-
nairss et agents désignés à l'article 3.

Texte proposé par votre commission.

- Art. 5. — Supprimé.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Art. 6. — Les dispositions de la présente loi
ne sont pas applicables aux . installations

fer aécslpar6le ssurse lrvicesiocrééssatipoanr l dael lo'ieleduavril 1916 sur la nationalisation de l'élec
tricité et du gaz. Elias ne s'appliquent pas
davantage aux installatons, constructions,
importations et mises en vente réalisées
antérieurement à la présente loi.

Texte proposé par votre commission.

Art. 6. — Supprimé.

Texte proposé par le Gouvernement.

Art. 7. — Des décrets pris sur le rapport
du ministre de la production industrielle
fixeront les modalités d'application de la pré
sente loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Art. 7. — Des décrets pris sur le rapport
du ministre de la production industrielle
fixeront les modalités d'application de la pré
sente loi.

Texte proposé par votre commission.

Art. 7. — Conforme.

Compte tenu des observations qui ont été
présentées ainsi que des modifications qu'elle
vous propose, votre commission vous demande
d'adopter dans la rédaction ci-dessous, le
projet de loi qui vpus est soumis;

PROJET DE LOI

Art. 1er, — En vue d'assurer la meilleure
utilisation thermique des différentes ressour
ces du pays en énergie, des décrets, pris en
conseil des ministres, sur la proposition du
ministre de la production industrielle, chargé
de l'élaboration et de la mise en œuvre de
la politique de l'utilisation de l'énergie,
pourront notamment:

a ) Imposer pour l'équipement ou la recons
truction d'importantes unités thermiques une
consultation préalable de l'administration
sur le choix de la source d'énergie et sur son
mode d'utilisation.

L'administration devra faire connaître son
avis motivé dans un délai maximum de trois
mois à dater de la réception de la demande.!
A défaut de réponse dans ce délai, la de
mande sera considérée comme ayant reçu un
avis favorable;

b) Assurer la publication! de normes de
construction, d'installation, de fonctionne
ment et de rendement de certaines catégories
d'appareils thermiques; .

c) Imposer aux constructeurs et aux utili
sateurs, en vue de les obliger à se conformer
à ces normes, les vérifications, et contrôles
de leurs appareils en service, toutes facilités
et délais leur étant accordés pour transformée
ou remplacer ces appareils s il y a lieu;

d) Organiser la vérification et le contrôle
de ces catégories d'appareils par des contrô
leurs experts dont la désignation est prévue
à l'article 3.

Art. 2. — Il est institué auprès du ministre
de la production industrielle • un comité
consultatif de l'utilisation de l'énergie. Ce co
mité, composé de 32 membres cofhprend:

8 professionnels constructeurs et profession
nels installateurs désignés par leurs syndi
cats nationaux respectifs;

8 représentants des usagers consommateurs
d'énergie désignés par leurs syndicats natioi
naux professionnels;

5 représentants des fournisseurs des sources
d'énergie désignés par leurs conseils supé
rieurs ou leurs syndicats nationaux respectifs
et dont:

1 pour l'électricité,
1 pour le gaz,
1 pour le charbon et ses dérivés,
1 pour le pétrole et ses dérivés,
1 pour le bois et ses dérivés,
3 techniciens-thermiciens désignés par les

principaux organismes scientifiques et asso
ciations d'ingénieurs spécialisés;

3 membres de l'Assemblée nationale dési
gnés sur proposition de la commission de la
production industrielle et de la commission
des affaires é:ono.miques;

3 membres du Conseil de la République dé
signés sur proposition de la commission de
la prodi:ticn industrielle et de la commission
des affaires économiques;

2 fonctionnaires du service des mines char
gés du secrétariat permanent et désignés par
le ministre de la production industrielle.

Un décret fixera les attributions et le fonc
tionnement du comité qui sera obligatoire
ment consulté sur l'élaboration et la modifi
cation des décrets réglementaires et de toutes
mesures prises en aplication de la présente
loi.

Art. 3. — Les chefs des arrondissements
minéralogiques s'ont, en ce qui concerne l'ap
plication de la présente loi, les délégués du
ministre de la production industrielle.

Il sera créé dans chaque arrondissement
minéralogique, un centre de formation ther*
mique pratique, dont l'organisation et Je
fonctionnement seront placés sous l'autorité
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du ministre de la production industrielle et
définis par arrêté signé conjointement par
les ministres du travail et de la production
Industrielle.

Ces centres auront notamment pour mission
Be former des moniteurs de chauffe qui seront
mis à la disposition des chefs d'entreprise

Ïiouurrs. cinsturuire le eutrscelaagentsa dle emnaîtri eseaueteurs chauffeurs, et cela à la diligence et aux
frais de ces entreprises.

Ils devront également organiser des cycles
de formation accélérée de chauffeur qualifié.

Les directeurs, professeurs et moniteurs di
plômés de ces cours seront les contrôleurs
experts dont les fonctions sont définies aux
alinéas (c) et (d) de l'article ier.

Ils auront libre accès dans les établisse
ments soumis à la présente loi.

lis seront assermentés et tenus au secret

professionnel, sous peine des sanctions visées
a l'article 378 du code pénal.

Les directeurs et professeurs seront nom
més par le ministre de la production indus
trielle après avis du comité consultatif de
l'utilisation de l'énergie.

Art. 3 bis. — En vue de contribuer aux dé
penses résultant de l'application de la pré
sente loi, il est créé une taxe sur les appa
reils thermiques qui sont soumis au contrôle.

Cette taxe sera proportionnelle à la puis
sance de ces appareils et en raison inverse
de leur rendement contrôlé.

Art. 4. —Les infractions aux dispositions
prises en application de la présente loi ne
peuvent être constatées que par les contrô-
leurs-experts prévus à l'article 3.

Les résultats des contrôles et constatations
qui sont effectués par ces contrôleurs doivent
être consignés et justifiés dans un rapport
mis à la disposition de l'intéressé. Ce dernier
peut, dans un délai maximum d'un mois,
faire appel des conclusions de ce rapport de
vant le ministre de la production industrielle
qui, après avis du comité consultatif de l'uti
lisation de l'énergie, peut, soit renoncer ou
surseoir à toute poursuite, soit accorder à
l'auteur de l'infraction le bénéfice d'une
transaction dans les conditions fixées par
décret.

Lorsque le bénéfice de la transaction n'est
pas accordé, ou a été retiré, ou lorsqu'une
des clauses de la transaction n'est pas exé
cutée, le ministre peut saisir le procureur de
la République compétent. L'auteur de l'in-
Iraction peut alors Ctre puni par décision ju
diciaire d'une amende de 10.000 à 1 million
do francs.

En cas de récidive, cette amende peut être
portée à 10 millions de francs.

En cas de nouvelle récidive, et sans préju
dice d'une nouvelle application ide la peine
prévue au précédent alinéa, le ministre de
la production industrielle peut, l'intéressé en
tendu ou représenté, et sur avis du comité
consultatif de l'utilisation de l'énergie pro-
nonoer J'arrêt de fonctionnement; Sa saisie
ou la confiscation des appareils mis ou main
tenus en service.

Art. 5. ' » s -t * K s • y K *•
Art. 6. »■ . . . • ■i' • i. • «■ »
Art. 7. *- Des décrets pris sur le rapport

0u ministre de la production industrielle fixe-
Pont 3as modalités id 'application de la pré
sente loi.

ANNEXE N 859

ISess de 1947. — Séance du 9 décembre 1947.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale portant ouverture de crédits spé
ciaux d'exercices clos et d'exercices péri
més, transmis par M. le président de l'As
semblée nationale & M. le président du Con
seil de la République (1). — (Renvoyé à la
commission des finances.)

Paris, le 6 décembre 1947.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 6 décembre 1947, l'As-
Scmblée nationale a adopté un projet de loi
portant ouverture de crédits spéciaux d'exer
cices clos et d'exercices périmés.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
du ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE I"

BCI G ET ORDINAIRE (SERVICES CIVILS) ET BUDGETS
ANNEXES RATTACHÉS FOC I ORDRE AL' BUDGET
ORDINAIRE (SERVICES CIVILS)

A. — BUDGET CES SERVICES CIVILS

Exercice clos.

Art. 1er . — Il est ouvert aux ministres, au
titre du budget ordinaire (Services civils —
Titre 1er . — Dépenses ordinaires), en augmen1
tation des restes à payer des exercices clos
1944, 1945 et 1946, des crédits extraordinaires -
spéciaux s'élevant à la somme totale de
2.914.177.581 F, montant des créances consta
tées sur ces exercices.

Ces crédits demeurent répartis par service,
conformément à l'état A annexé à la présente
loi.

Les ministres sont, en conséquence, autori
sés à ordonnancer ces créances sur'les chapi
tres spéciaux de dépenses ouverts au titre Ier
du budget ordinaire (services publics) pour les
depenses d'exercices clos.

Art. 2.— Il est ouvert aux ministres, au titre
du budget ordinaire (Services civils. — Titre II.
— Liquidation des dépenses résultant des hos
tilités), en augmentation des restes à payer
des exercices clos 1944, 1945 et 1946, des cré
dits extraordinaires spéciaux s'élevant à la
somme totale de 239.059.127 F, montant de
créances constatées sur ces exercices.

Ces crédits demeurent répartis par service
conformément à l'état B, annelé à la présente
loi.

Les ministres sont, en conséquence, auto
risés à ordonnancer ces créances sur les cha
pitres spéciaux de dépenses ouverts au titre II
au budget ordinaire (services civils) pour les
dépenses d'exercices clos.

Exercices périmés.

Art. 3. — Il est ouvert aux ministres. sur
l'exercice courant, pour le payement de
créances d'exercices perimés, en addition aux
crédits alloués au titre du budget ordinaire
(Services civils. — Titre Ier . — Dépenses ordi
naires) des crédits extraordinaires spéciaux
s'élevant à la somme totale de 201.455.397 F
et répartis par service, conformément à l'état
G annexé à la présente loi.

Art. 4. — Il est ouvert aux ministres, sur
l'exercice courant pour le payement de créan
ces d'exercices périmés, en addition aux cré
dits alloués au titre du budget ordinaire (Ser
vices civils. — Titre II. — Liquidation des dé
penses réslutant des hostilités), des crédits
extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme
totale de 19.276.414 F et répartis par service,
conformément à l'état D annexé à la présente
l3i.

B. — 'BUDGETS ANNEXMS RATTACHES POUR 'ORDRE
AU BUDGET ORDINAIRE (SERVICES CIVILS).

Caisse nationale d'épargne.

Exercices clos.

Art. 5. — Il est ouvert au ministre des pos
tes, télégraphes et téléphones, au titre du
budget annexe de la caisse nationale d'épar
gne, en augmentation des restes à payer da
l'esercice 1915, un crédit extraordinaire spé
cial s'élevant à la somme de 513.116 F, mon
tant d'une créance constatée sur cet exercice.

Le ministre des postes, télégraphes et télé,
phones est, en conséquence, autorisé à or
donnancer cette créance sur le chapitre sp£-
cial des dépenses ouvert au budget annexe
de la caisse nationale d'épargne pour les
penses d'exercices clos.

Imprimerie nationale.

» Exercices périmés.

Art. 6, — Il est ouvert au ministre del
finances, sur l'exercice courant, pour le paye
ment de créances d'exercices périmés, en ad
dition aux crédit? alloués au titre du budget
annexe de l'Imprimerie nationale, des crédits
extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme
totale de 12.433 F. montant de créances cons
tatées sur les exercices périmés 1911 et 19i2 4-

Postes, télégraphes et téléphones.

Exercices clos.

Art, 7. — Il est ouvert au ministre des pos
tes, télégraphes et téléphones, au titre du
budget annexe des postes, télégraphes et té
léphones, en augmentation des restes à pavée
des exercices clos 1944 et 1915, des crédits
extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme
de 41.237.116 F, montant de nouvelles créan
ces constatées sur ces exercices.

Le ministre des postes, télégraphes et télé
phones est, en conséquence, autorisé à ordon
nancer ces créances sur le chapitre spécial
des dépenses ouvert au budget annexe des
postes, télégraphes et téléphones pour les dé
penses d'exercices clos.

Exercices périmés.

Art. 8. — Il est ouvert au ministre des pos
tes, télégraphes et téléphones, sur l'exercice
courant pour le payement de créances d'exer
cices périmés, en addition aux crédits alloué*
au titre du budget annexe des postes, télé
graphes et téléphones, des crédits .extraordi*
naires spéciaux s'élevant à la somme totale
de 1.795.910 F. montant de créances consta
tées sur les exercices 1K3 à 1943.

Radiodiffusion française.

Exercices périmés;

Art. 9. —■ Il est ouvert au secrétaire d'État
'4 la présidence du coTiseil, sur l'exercice
courant, pour le payement de créances d'exer
cices périmé"s, en addition aux crédits alloués
au titre du budget annexe de la radiodiffusion
française, des crédits extraordinaires spéciaux
s'élevant à la somme totale de 81.636 F, mon'
tant de créances constatées sur les exercices
1938 à 1943,

TITRE II

BUDGET ORDINAIRE ^DÉPENSES MILITAIRES) ET BUDOBS
ANNEXE RATTACHÉ POUR ORDRE AU BUDuET -<&-
NÉRAL (DjCPSXSES MILITAIRES)

A. — BUDGET DES DÉPENSES MILITAIRES

Exercices clos.

Art. 10. — Il est ouvert aux ministres, au
titre du budget ordinaire (dépenses militaires.
— Titre Ier. — Dépenses ordinaires), en aug
mentation des restes à payer des exercices
clos 1944 et 1945, des crédits extraordinaires
spéciaux s'élevant à la somme totale de
29.702.737 F, montant des créances constatées
sur ces -exercices.

Ces crédits demeurent répartis, par service,
conformément- à l'état E. annexé à la présentes
loi.

Les ministres sont, en conséquence, au-<
torisés à ordonnancer ces créances sur les
chapitres spéciaux de dépenses ouverts au
titre Ier du budget- ordinaire (dépenses mili
taires) pour les dépenses d'exercices clos.

Exercices périmés,

Art. ll. — Il est ouvert aux ministres, sur
l'exercice courant, pour le payement de
créances d'exercices périmés, en addition aux
crédits alloués au titre du budget oidin.aj£0

(1) voir les n 0»: Assemblée nationale (1™
législ.), 2214 et lettre rectificative, 2679, 2739,
2777 et in-8° 5SÔ,
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(dépenses militaires. — Titre Ier . — Dépenses
ordinaires), des crédits extraordinaires spé
ciaux s'élevant à la somme totale de 766 mil
lions 615.331 F et répartis par service, corfor-
mément à l'état F annexé à la présente loi.

Art. 12. — Il -est ouvert aux ministres, sur
J'exercice courant, pour le payement àe
créances d'exercices périmés, en addition aux
crédits alloués au titre du budget ordinaire
(dépenses militaires. — Titre II. — -Liquida
tion des dépenses résultant des hostilités), des
crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la
somme totale de 1.860.399.777 F répartis par
service, conformément à l'état G annexé à
Jà présente loi.

B. — BUDGET ANNEXE RATTACHÉ POUR ORDRE
AU BUDGET .DES DÉPENSES MILITAIRES

Service des essences.

Exercices clos.

'Art. 13. — Il est ouvert au ministre de la
guerre, au titre du budget annexe du service
des essences, en augmentation des restes à
payer de l'exercice clos 19ii, un crédit extra
ordinaire spécial s'élevant à la somme de
3.395.866 francs, montant de créances consta
tées sur cet exercice.

Le ministre de la guerre est, en consé
quence, autorisé à ordonner ces créances sur
le chapitre spécial de dépenses ouvert au
budget annexe du service des essences pour
les dépenses d'exercices clos.

Exercices périmés.

Art. 14'. — Il est ouvert au ministre de la*
guerre, sur l'exercice courant, pour le paye
ment de créances d'exercices périmés, en addi
tion aux crédits alloués au titre du budget
annexe du service des essences, des crédits
extraordinaires spéciaux s'élevant h la somme
totale de 267.739 francs, montant de créances
constatées sur les exercices 1941 et 1942.

TITRE III '

Budget extraordinaire.

1 ; DÉPENSES MILITAIRES

Exercices clos.

Art. 15. — H est ouvert au ministre de l'air,
au titre du budget extraordinaire (dépenses
militaires), en augmentation des restes à
payer de l'exercice clos 1945, un crédit extra
ordinaire spécial s'élevant à la somme de
881.207.357 francs, montant de créances cons
tatées sur cet exercice.

Le ministre de l'air est, en conséquence,
autorisé à ordonner ces créances sur le cha
pitre spécial de dépenses ouvert au budget
des dépenses militaires (budget extraordinaire.)
Cour les dépenses d'exercices clos.

Exercices périmés.

Art. 16. — Il est ouvert aux ministres, sur
l'exercice courant, pour le payement de

■créances d'exercices périmés, en addition aux
crédits alloués au titre du budget extraordi
naire fdépenses militaires), des crédits extra
ordinaires spéciaux s'élevant à la somme totale
de 7.089.762 francs et répartis, par service,
conformément à l'état H annexé à la présente
loi. • .

[TITRE IV .

BUDGET DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT ET
BUDGET ANNEXE RATTACHÉ POUR ORDRE AU BUDGET

GÉNÉRAI, (RECONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT).

A. — BUDGET DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT

Exercices périmés.

Art, 17. — Il est ouvert au ministre des
travaux publics et des transports, sur l'exer
cice courant, pour le payement des créances
d'exercices périmés en addition aux crédits
alloués, au iitr.e du budget de reconstruction

et d équipement (reconstruction), des crédits
extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme
totale de 638.292 francs, montant de créances
constatées sur les exercice^ 1940 à 1943.

Art. 18. Il est ouvert aux ministres, sur
l'exercice courant, pour le payement de
créances d'exercices périmés, en addition aux
crédits alloués au titre du budget de recons
truction et d'équipement (équipement), des
crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la
somme totale de 522.902 francs et répartis,

rr l serrvéiscee,tconformément à l'état I annexéla présente loi.

B. — BUDGET ANNEXE RATTACHÉ POUR ORDRE GU

BUDGET GÉNÉRAL (RECONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT)

Postes, télégraphes et téléphones.

Art. 19. — 11 est ouvert au ministre des

postes, télégraphes et téléphones, sur l'exer
cice courant, pour le payement des créances
d'exercice périmés, en addition aux crédits
alloués au titre du budget annexe des postes,
télégraphes et téléphones, un crédit extraordi
naire spécial s'élevant à la somme de
206.142 F, montant d'une créance constatée
sur l'exercice 1943 et applicable au budget
de. reconstruction et d'équipement (Équipe
ment).

TITRE V

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 20. — II est ouvert, pour mémoire,
au budget ordinaire de l'exercice 1947, les
capitres nouveaux suivants:

I. — SERVICES CIVILS

Titre II. — Liquidation des dépenses
, résultant des hostilités.

Ministère des finances: Chap. 701: « Dé
penses des exercices clos »;

Haut commissariat à la distribution:
Chap. 703: « Dépenses des 'exercices périmés
non frappées de déchéance » ;

Présidence du conseil (Dépenses adminis
tratives): Chap. 700: « Dépenses des exer
cices périmés non frappées de déchéance ».

* II. — DÉPENSES MILITAIRES

A. — Titre Ier. — Dépenses ordinaires.

Ministère de la guerre (B-Gendarmerie) :
Chap. 600: « Dépenses des exercices clos »;

Ministère de la guerre (B-Gendarmerie) T
Chap. 601: « Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance ».

B. — Titre n. — Liquidation des dépenses
résultant des hostilités.

Ministère de la guerre (B-Gendarmerie) :
Chap. 700: « Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance ».

Art. 21. — Il est ouvert pour mémoire, au
budget extraordinaire de l exercice 1917, les
chapitres nouveaux suivants:

Dépenses militaires.-

Ministère de l'air: Chap. 908: n Dépensas
des exercices clos »;

Ministère de l'air: Chap. 909: « Dépenses
des exercices périmés non frappées de dé
chéance »,

Art. 22. — Il est -ouvert pour mémoire au
budget de reconstruction et d'équipement
(Équipement) du budget annexe des postes,
télégraphes et téléphones pour l'exercice 1947
un chapitre 907 (nouveau) intitulé: « Dépen
ses des exercices périmés non frappées de
déchéance »,

Art. 23. — Le premier alinéa de l'article 3
du décret-loi du 25 juin 1934, portant modifi
cation de l'organisation de la comptabilité pu
blique, modifié par l'article 12 de la loi pro
visoirement applicable du 27 juillet 1943, est
à nouveau modifié comme suit:

a Les dispositions de la loi du 23 mai 1834,
relatives à l'acquittement des dépenses d'exer

cices clos et les dispositions qui l'ont modi»
fiée ne 'sont applicables qu'aux dépenses de
matériel supérieures à 50.000 F effectuées dans
la métropole, l'Afrique du Nord et les zones
françaises d'occupation en Allemagne et en
Autriche, »

Les dispositions du présent article seront
applicables aux créances de l'exercice 1947 .et
des exercices suivants.

Art. 24. — A compter du 1er janvier 1948,
les dispositions des articles 139 et 140 du dé
cret du 31 mai 1862, portant règlement géné
ral sur la comptabilité publique, ne seront
plus applicables aux dépenses des exercices
périmés ne dépassant pas 10.000 F.

A partir de cette date, et dans la mesura
où la déchéance instituée par l'article 9 de
la loi du 29 janvier 1831, modifiée en dernier
lieu par l'article 148 de la loi du 31 décem
bre 1945, ne sera pas opposable aux créan.
ciers, les dépenses visées à l'alinéa précédent
seront imputées sur les crédits ouverts pour.
les mômes services au budget de l'année efl
cours à la date de l'ordonnancement.

État A.

EXERCICES CLOS

Tableau, par service, des crédits supplémen
taires accordés pour dépenses des exercices
clos au titre du budget ordinaire. (Services
civils. — Titre ler. — Dépenses ordinaires.)

Affaires étrangères, 38.2G1.388 F.
Agriculture, 385.276.913 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 19.229.103 F.
Économie nationale, 474.190 F.
Exlucation nationale, 1.895.566 F.
Finances, 136.006.775 F.
France d'outre-mer, 2.372.332 F.
Intérieur, 1.190.066.435 F.
Jeunesse, arts et lettres. — Information,

5.806.852 F.

Justice, 21.901.994 F.
Haut commissariat à la distribution, 8 mil»

lions 744.939 F.
Présidence du conseil. — Dépenses adminls-»

tralives, 5.411.955 F.
Production industrielle, 117.382.163 F.
Reconstruction et urbanisme, 5.090.194 F.
Santé publique et population, 263.431.579 F,
Travail et sécurité sociale, 8.062.480 F.
Travaux publics et transports, 704.672.723 Fj

Total de l'état A, 2.914.177.581 F.

État B.

EXERCICES CLOS

Tableau, par service, des crédits supplèmeH•
taires accordés pour dépenses des exercices
clos au titre du budget ordinaire. (Services
civils. — Titre. U. — Liquidation de|
dépenses résultant des hostilités.)

Anciens combattants et victimes de 1J
guerre, 38.732.391 F.,

Finances, 28.637 F.
Reconstruction et urbanisme, 115.518.797 Ei
Santé publique et population, 1.785.733 F.
Travail et sécurité sociale, 76.477.914 F.
Travaux publics et transports, 6.515.655 F<

Total de l'état B, 239.059.127 F.

État C.

EXERCICES PÉRIMÉS

Tableau, par service, des crédits supplémen
taires accordés pour dépenses des exercices
périmés au titre du budget ordinaire. (Ser<
vices civils. — Titre Ier. — Dépenses ordi
naires.)

Affaires étrangères, 73.528.816 F.
Agriculture, 3.300.756 F. "
Anciens combattants et victimes de Jà

guerre, 501.552 F.
Économie nationale, 10.140.937 F,
Éducation nationale, 4.191.559 Fj
Finances, 14. 319.181 F.
France d'outre-mer, 374.499 Fi
Intérieur, 24.485.885 F.
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Jeunesse, arts et lettres. — Information en
France, 2.442.301 F.

Justice, 1.190.754 F.
Haut commissariat à la distribution, 1 mil

lion 308.638 F. »
Présidence du conseil. — Dépenses admi

nistratives, 500.239 F.
Production industrielle, 188.981 F.
Santé publique et population, 52.007.072 F.
Travail et sécurité sociale, 4.757.223 F.
Travaux publics et transports, 8.127.004 F.

Total de l'état C, 201.455.397 F. .

ÉTAT D

EXERCICES PÉRIMÉS

Tableau, par service, des crédits supplémen
taires accordés pour dépenses des exercices
périmés au titre du budget ordinaire. (Ser
vices civils. — Titre II. — Liquidation des
dépenses résultant des hostilités).

Anciens combattants et victimes de la
guerre, 12. 237.504 F.

Haut commissariat à la distribution. 836.870
trancs.

Présidence du conseil. — Dépenses adminis
tratives, 463.933 F.

Production industrielle, 10.729 F.
Santé publique et population, 503.319 F.
Travail et sécurité sociale, 4.960.181 F.
Travaux publics et transports, 257.875 F.

Total de l'état D, 19.276.414 F.

ÉTAT E

EXERCICES CLOS

Tableau, par service, des crédits supplémen
taires accordés pour dépenses des exercices
clos au titre du budget ordinaire. (Dépenses
militaires. — Titre Ier, — Dépenses ordi
naires). ' ,

Air, 1.007.211 F.
Guerre:

Armée, 6.709.091 F.
Gendarmerie, 555.318 F.

Marine, 21.371.114 F.
Total de l'état E, 29.702.737 F,

ÉTAT F

EXERCICES PÉRIMÉS

Tableau, par service, des crédits supplémen
taires accordés pour dépenses des exercices
périmés au titre du budget ordinaire. (Dé
penses militaires. Titre Ier, »» Dépenses
ordinaires). -

Air, 4.082.610 F.
Guerre :

Armée, 592.082.486 F.
Gendarmerie, 303.681 F.

Marine, 170.099.747 F.
France d'outre-mer, 46.807 F.

Total de l'état F, 766.615.331 F.

ÉTAT G

EXERCICES PÉRIMÉS

Tableau, par service, des crédits supplémen
taires accordés pour dépenses des exercices

' périmés au titre du budget ordinaire. (Dé
penses militaires. Titre II. — Liquidation
des dépenses résultant des hostilités),

.Guerre :

Armée, 1.665.881.330 F. -
Gendarmerie, 18.447 F.

Jlarine, 191.500.000 F..
Total de l'état G, 1.860.399.777 F*

ÉTAT H

EXEROICES PÉlRIMÉS

Tableau, par service, des crédis supplémen
taires accordés pour dépenses des exercices
périmés au titre du budget extraordinaire.
{Dépenses militaires.) '

Air, 6.010.358 F.
Marine, 1.049.404 F,

Total de l'état II, 7.089.702 F,

ÉTAT I

EXERCICES PÔIUMÉS

Tableau, par service, des crédits supplémen
taires accordés pour dépenses des exercices
périmés au titre du budget de reconstruc
tion et d'équipement. (Équipement.).

Agriculture, 25.000 F.
Éducation nationale, 1.190 F.
Travaux publics et transports, 496.712 F.

Total de l'état I, 522.902 F,

ANNEXE N°860

(Sess. de 1947. — Séance du 9 décembre 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouverneemnt à compléter certaines
dispositions du régime dit d'aide à la fa
mille, notamment er. ce qui- concerne les
femmes élevant seules un ou plusieurs en
fants, présentée par Mme Devaud, M. Geor
ges Pernot et les membres du groupe du
parti républicain oe la liberté, conseillers
de la République. — (Renvoyée à la com
mission de la famille, de la population et
de la sarté publique.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la politique française
pour l'enfance et pour la famille peut se
définir sommairement comme une redistribu
tion d'une fraction du revenu national à cer
taines catégories défavorisées de la popu
lation. Son but est d'atténuer immédiatement

les inégalités dans la répartition du produit
social et d'obtenir, à plus long terme, un équi
libre démographique, donc économique et so
cial, plus satisfaisant.

Notre objet n'est pas d'apprécier dans son
er semble l'effort tenté ou imposé. Mais, sans
briser le système actuel — ce qui serait vain
et prématuré — il paraît indispensable et ur
gent de proposer un effort nouveau de soli
darité en faveur de quelques-unes de ces ca
tégories marginales dont la peine et la misère
sort rendues singulièrement insupportables
par l'aggravation du désordre économique.

La situation des femmes qui restent seules
pour élever un ou plusieurs -enfants est sou
vent très précaire. Elle l'est plus encore si
ces femmes n'exercent aucune activité pro
fessionnelle, soit qu'elles aient renoncé, lors
de leur mariage, à exercer un métier pour se
consacrer aux travaux familiaux d'entretien
et d'éducation, soit qu'elles n'ent aient jamais
eu. Les dispositions légales qui les concernent
sont insuffisantes ou partielles. Il convient
d'assurer aux groupes humains décapités par
la disparition ou l'absence du père un niveau
de'vie comparable à celui du foyer où le père
est présert et travaille. Cependant, l'impor
tance de l'aide Sociale et les procédés techni
ques de mise en preuve doivent être adaptés
aux divers cas possibles, qui sont assez dis
semblables.

Une femme seule qui n'a qu'un enfant peut
assurer son entretien tout en exerçant une
activité rémunératrice, surtout depuis qu'est
admis le principe de l'égalité des salaires
masculins et féminins. Sa condition, cepen
dant, est plus difficile que celle du ménage
ayar.t un seul enfant à sa charge. ■

La situation de la femme qui élève deux ou
plusieurs enfants est très différente. La loi
le reconnaît, qui présume dans ce cas (loi
du 22 août ^916, art. 2, 2" alinéa) l'impos
sibilité d'exercer une activité professionnelle.
Les statistiques, par ailleurs, indiquer t que,
dans la « classe salariée », la proportion des
femmes travaillant au dehors, qui est de 75
pour 100 dans les familles normales d'un
enfalit, tombe à 25 p. 100 dans les ménages
élevant deux enfants et plus. La r.écessité,
pour la mère, de rester au foyer est plus im
pérative encore quand elle est seule à s'occu
per des enfants.

Ce fait » statistique » qui traduit une né
cessité économique et révèle une préférence
féminine justifiée, suggère ure solution pos

sible, mais qui ne- paraît valable qu'à plu»
sieurs conditions. Il est indispensable d'une
part de tenir compte à la femme du travail,
juridiquement méconnu, qu'elle assume à son
foyer. Les dépenses sociales éventuellement
engagées pour lui permettre de demeurer chez
elle et d'y remplir une fonction qu'elle a
choisie, présentent un intérêt économique et
un intérêt humain: il est moins coûteux pour
l'État et plus satisfaisant pour l'homme de
ne pas substituer définitivement et complè
tement la collectivité publique au procréateur
naturel, de ne pas abandonner à elle seule
la charge d'élever l'enfant pour laquelle elle
n'a, somme toute, qu'une compétence rela
tive.

Mais est important, par ailleurs, de ne pas
détourner un trop grand nombre de femmes
de la vie professionnelle: il convient, au con
traire, de favoriser et de susciter l'ertrée dans
la production de l'élément féminin.

Ceci posé, nous paraissent devoir être re
jetées ou, tout au moins, subordonnées les
propositions suivantes :

1° Rejet de toute espèce 'd'allocation
compensatrice complétant les prestations fa
miliales normales (sauf allocation décès ou
indemnité équivalente) et recours exclusif
à un système tendant à faciliter l'accès de
la femme à une profession si possible qua
lifiée et à développer un « réseau social » gra
tuit.

Les problèmes posés par l'existence d'ei>
fants qu'elle a pris la responsabilité de mettre
au monde et d'élever ne peuvent être résolus,
en effet, sans la mère ni même avec elle,
mais doivent l'être par elle dans le groupe
social dont elle fait partie.

L'établissement d'un réseau social gratuit,
indispensable mais extrêmement onéreux, est
aléatoire et lointain; il ne peut être qu'un
moyen parmi d'autres.

La libération de la femme doit être l'œuvre

de la femme. Mais il ne convient pas pour
autant de déprécier systématiquement le tra
vail qu'elle fournit chez elle : ce travail est
socialement utile; il faut qu'il donne droit
comme tout autre à une part ou revenu so
cial. Inviter la femme à travailler au dehors
sans la décharger du travail domestique (ce
qui est le cas dans tous les pays du monde,
quelque régime qu'ils connaissent) sous pré
texte de conquérir sa liberté est encore une
mystification.

" Généralisation de l'assistance f la fa
mille qui permet l'adaptatior de l'aide aux
ressources (sauf à fixer pour les, cas nouveaux
un barème plus qu'indicatif).

La formule de l'assistance dans le cas visé
ici est périmée, injustifiable, inadaptée. Elle
Invite à l'arbitraire. Il n'est pas possible sans
danger de permettre que compte soit tenu
des ressources de l'intéressée, étant donné le
fonctionnement actuel de l'institution.

Au surplus, le recours à l'assistance à la
famille doit demeurer exceptionnel;

3° Majoration de l'allocation de salaire
unique et octroi de l'allocation familiale dès
le premier enfant.

Cette solution, partielle, manque de sou
plesse, puisqu'elle s'applique indifféremment
À des cas distincts. Elle crée dans le méca-
ni=mj de l'allocation familiale une distinction
entre les enfants qui semble manifestement
contraire aux principes de l'institution. Elle
assimile à l'allocation de salaire unique
(dont, à dire vrai, la spécificité disparaît peu
à peu) une allocation intermédiaire entre
celle-ci et l'allocation familiale;

4° Pour la catégorie -spéciale des veuves de
guerre, cumul de l'allocation familiale et des
majorations de pension pour enfants — ou
doubbment de l'allocation familiale (système
belge) — ou allocation spéciale aux veuves
(Maroc) — ou octroi d'une pension égale au
minimum vital.

Propositions trop limitatives, insuffisam
ment différenciées, tellement onéreuses qu'il
est impossible d'envisagjr leur réalisation
pratique à bref délai.

Au terme de cet examen, il nous apparaît
que pourrait être adopté (ou au moins étudié)
l'ensemble des mesures suivantes:

1« Octroi à toutes les femmes élevant seules
un ou plusieurs enfants, d'une allocation spé
ciale dont le taux varierait avec le nombre
des enfants à charge et qui serait payée pas
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tes caisses d'allocations familiales (possibilité
de subventions des collectivités publiques sur
les fonds dégagés par la diminution corré
lative des' dépenses de l'assistance à la
famillel.

Celle a llocation compenserait les charges
ïpécia.es que supporte la femme seuls: man
que à gagner résultant de l'impossibilité
'd'exercer une activité à l'extérieur; frais plus
lourds d'entretien qu'elle est obligée d'enga
ger si, travaillant au dehors, elle confie S3S
enfants à des institutions ou à des personnes
qu'elle doit rémunérer.

Il a été calculé que pour ajuster le niveau
de vie des groupes visés à celui des foyers
où le père est vivant, il convenait d'accorder
i la femme 70 p. 100 du salaire de base, plus
les allocations familiales et l'allocation de sa
laire unique selon les règles normales. Ce
calcul nous paraît insuffisant, dans la mesure
où il ne tient compte que du niveau de vie
et non de l'effort spécial imposé à. la femme.
Au surplus, le taux proposé ne peut être
admis dans l'état actuel des finances des
caisses sans relèvement important des cotisa
tions. Enfin, un seul taux dans tous les cas
nous semble une formule trop peu souple.
L'allocation spéciale pourrait être calculée
j"d'après l'allocation de salaire unique maxima
(50 p. 100 du salaire de base) et être attribuée
'd'après le barème suivant:
i Un enfant, 20 p. 100 du salaire unique.

Deux enfants, 30 p. 100 du salaire unique.
Trois enfants, 40 p. 100 du salaire unique.
Quatre enfants, 50 p. 100 du salaire unique.
Cinq enfants et plus, 100 p. 100 du salaire

unique.

L'aliucation, qui serait progressive puis dé
gressive, continuerait à être versée au taux le
plus bas aux femmes ayant élevé trois enfants
au moins. Elle, serait, évidemment, cumulable
avec les pensions de veuves de guerre dont
l'objet, le but et le sens sont différents;

2° Octroi à toutes les femmes seules ayant
la charge d'un seul enfant (autres que les
neuves d'allocataires salariés et les femmes
seules salariées) de l'allocation de salaire
unique au taux ordinaire (20 p. 100 du salaire
de base), jusqu'à ce que l'enfant ait atteint
l'âge de cinq ans.

Maintien de l'allocation (20 p. 100) au delà
de cette limite, si la femme travaille, qu'elle
exerce ou non une activité salariée, ou si elle
se trouve dans l'impossibilité contrôlée d'exer
cer une activité professionnelle.

D'une manière générale, octroi de l'alloca
tion de salaire unique, au taux ordinaire, aux
femmes seules élevant deux enfants ou plus,
qu'elles aient ou non une activité salariée,
qu'elles soient ou non veuves de salarié.

Cette extension du bénéfice de salaire
Unique aux veuves de travailleurs indépen
dants ou aux femmes appartenant elles-
mêmes à cette catégorie nous paraît une solu
tion préférable, actuellement, à l'institution
de l'allocation de revenu professionnel unique.
La généralisation proposée de la législation sur
le salaire unique, si justifiée qu'elle soit, exi
gerait vraisemblablement une revision du
système des cotisations versées par les inté
ressés. Par ailleurs, l'individu qui exerce un»
activité non salariée s'assure assez souvent
le concours de son conjoint, et il est difficile
de déterminer avec précision les cas où le
ménage ne dispose que d'un seul .revenu pro
fessionnel individuel.

L'adoption de notre proposition ne soulève
rait pas, semble-t-ii, les mêmes difficultés.
Elle améliorerait la situation des éléments les
plus défavorisés de cette catégorie;

3° Extension du bénéfice de l'assurance
sociale, sous certaines conditions, aux femmes
seules chargées d'enfants et aux enfants à
leur charge.

L'appui social accordé au groupe humain
privé du père est. en effet, plus nécessaire
encore lorsqu'il s'agit de préserver ce groupe
des risques les plus graves auxquels il est
exposé.

Bénéficieraient de celle mesure les veuves
d'assuré social et les femmes seules chargées
d'enfanls exerçant une activité professionnelle
non salariée ou justifiant de l'impossibilité
d'excivor une telle activité pour les assu
rances maladie ct longue maladie (frais
mri -v \ et assimilés).

Plusieurs cas doivent être envisagés :
a) La famille de l'assuré social est elle-

même assurée contre les risques maladie,
longue maladie et maternité. Cependant la
cotisation est la même pour tous quelles que
soient les charges de famille. Le mécanisme
de la compensation est donc partiellement
utilisé pour le ^financement de l'assurance
sociale. La compensation qui joue en faveur
des membres de la famille de l'assuré, lors
qu'il est vivant, doit normalement, et à plus
juste titre encore, jouer lorsque celui-ci dis
paraît ;

b) L'assurance sociale doit être obligatoire
(régime commun) pour la femme seule qui
se trouve dans l'impossibilité d'exercer une
activité professionnelle parce qu'elle élève un
ou plusieurs enfants. L'allocation de salaire
unique pourrait être considérée comme revenu
professionnel au même titre que l'allocation
de chômage, par exemple, et la cotisation
calculée sur cette base et d'après les presta
tions éventuelles (maladie) au taux le plus
bas. Une subvention pourrait être accordée
par certaines collectivités publiques (sur les
fonds dégagés par la diminution corrélative
des dépenses d'assistance médicale gratuite) ;

c) Pour les femmes exerçant une activité
professionnelle non salariée et élevant seule
un ou plusieurs enfants, possibilité d'affilia
tion volontaire à la sécurité sociale (régime
commun) pour l'ensemble des risques au taux
des salariés — lia cotisation étant calculée,
par exemple, sur la base du revenu fiscal;

4» Application rapide et exacte des dispo
sitions concernant- l'allocation-décès (ordon
nance du 19 octobre 1915). Extension du
système aux femmes n'entrant pas dans la
catégorie des veuves d'allocataires par l'oc
troi d'une indemnité équivalente financée par
l'assistance à la famille et les fonds affectés
au secours préventif d'abandon (secours déri
soire et précaire, dont la suppression en tant
que tel pourrait être envisagé) ;

5° Priorité d'inscription dans les institu
tions sociales des enfants de femmes seules
— subvention des collectivités publiques pour
taux réduits en leur faveur;

6° Priorité d'accès dans les centres de for
mation professionnelle accélérée, priorité
d'embauchage, recul de la limite d'âge d'en
trée dans les administrations publiques, pour
les femmes ayant élevé un ou plusieurs
enfants.

Cet ensemble de mesures restera insuffi
sant. Il est pourtant complexe. Preuve, s'il
en était besoin, qu'une législation qui s'égare
dans 3 e détail des situations individuelles perd
peu à peu valeur et cohérence.

L'état des forces sociales et politiques,
l'évolution des idées et des faits ne permet
tent pas sans doute de résoudre le problème
économique (productivité, équilibre, réparti
tion) ni quelques-uns des problèmes institu
tionnels fondamentaux (rapport de l'homme
et de la femme, notamment pécuniaire, dans
le mariage et hors mariage; travail de la
femme; situation et rôle de la famille, légale
ou naturelle, etc.). Or, de leur solution dépend
l'établissement d'une législation plus claire
et plus pertinente en même temps qu'une
amélioration décisive des conditions de vie
des catégories marginales.

Provisoirement donc, le seul système possi
ble reste un réformisme empirique. Il s'agit
de l'aménager, d'éliminer d'urgence les misè
res les plus douloureuses, de ne pas dégrader
l'homme par « l'assistance ».

C'est dans cet esprit que nous vous deman
dons d'adopter la proposition de résolution
suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à étudier les mesures susceptibles
de permettre aux femmes élevant seules un
ou plusieurs enfants d'assurer à leur foyer
un niveau de vie décén^, notamment:

1° Par l'octroi à toutes les femmes .seules
élevant un ou plusieurs enfants d'une allo
cation spéciale versée par les caisses d'allo
cations familiales, dont le taux varierait avec
le nombre d'enfants à charge suivant le
barème ci-dessous:

Un enfant, 20 p. 100 du salaire unique.
Deux enfants, 30 p. 100 du salaire unique.
Trois enfants, 40 p. 100 du salaire unique.

Quatre enfants, 50 p. 100 du salaire unique.
Cinq enfants et plus, 100 p. 100 du salaire

unique.
et qui continuerait d'être versée au taux le
plus bas aux femmes ayant élevé trois
enfants et davantage;

2° Par l'extension du bénéfice de l'alloca
tion de salaire unique au taux ordinaire &
toutes les femmes seules élevant un enfant
jusqu'à l'âge de cinq ans et, notamment, à
toutes les femmes « travailleurs indépen
dants » ou veuves de travailleurs indépen
dants, dans les mêmes conditions qu aux
veuves d'allocataires salariés (sauf pour celles
élevant un enfant de plus de cinq ans et
n'exerçant, sans justification, aucune activité
professionnelle) ;

3° Par le maintien du bénéfice de l'assu
rance sociale à la veuve et aux orphelins da
l'assuré social (prestations maladie, longue
maladie, maternité) ;

Par l'affiliation obligatoire ' aux assurances
sociales (régime commun) de toutes les fem
mes qui, élevant un ou plusieurs enfants, ne
peuvent exercer aucune activité profession
nelle — le financement partiel de l'assurance
étant à la charge des organismes sociaux et)
des collectivités publiques;

Par la possibilité pour les femmes élevant
seules un enfant de moins de cinq ans ou
deux enfants et davantage, appartenant à la
catégorie des travailleurs indépendants et
exerçant un métier, de s'affilier à la sécurité
sociale (tous risques) au taux de contribu
tion des salariés;

4° Par l'attribution d'une indemnité du
même ordre que l'allocation décès, financée
par l'assistance à la famille, aux femmes
n'entrant pas dans le catégorie des veuves
d'allocataires ;

5° Par la priorité d'embauchage pour tous
les emplois et le recul de la limite d'âge
d'accès dans les administration publiques
pour toutes les femmes ayant élevé seules
un ou plusieurs enfants.

ANNEXE N° 861

(Sess. de 1947. — Séance du 9 décembre 1947.J

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à modifier le mode
de payement des heures supplémentaires et
des primes individuelles et collectives à la
production: 1' en les exonérant de toutes
charges sociales et de tous impôts; 2" en af
fectant à leur bénéfice la part patronale de
sécurité sociale et à réaliser ainsi une
augmentation générale de la production
seule capable d'amener une amélioration
du pouvoir d'achat, présentée par M. Laf
fargue et les membres du groupe du ras
semblement des gauches républicaines et

. apparentés, conseillers de la République. —
(Renvoyée à la commission des afîaires.éco-
nomiques, des douanes et des conventions
commerciales).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'insuffisance du pou-i
voir d'achat des travailleurs contraint le Gou
vernement à une hausse nouvelle des salaires.

Si ce pouvoir d'achat nouveau n'a pas
comme contrepartie un accroissement des
biens de consommation, il viendra fatalement
détériorer les prix et le problème des salaires
se trouvera posé une fois de plus.

La solution est évidemment dans l'accrois
sement général de la production. En l'état
actuel de la main-d'œuvre, cet accroissement
ne peut résulter que d'une augmentation sen
sible de l'horaire du travail.

L'ouvrier consentira aisément à un effort
de travail supplémentaire à la double condi
tion:

1». Qu'il soit intéressé à cet effort par une
augmentation de son salaire;

2° Que cette augmentation de salaire ne se
traduise pas par une hausse des prix qui
l'absorbe, voire même qui entame le pouvoir
d'achat primitif,
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Le patron semble directement intéressé à
l'augmentation de la production, sous réserve
qu'elle ne lui impose pas de charges supplé
mentaires qui annulent les marges bénéficiai
res fixées par l'État. m

La formule que nous proposons répond a
toutes ces exigences, Pour un effort supplé
mentaire important, puisqu'il s'étage entre
quarante et cinquante-quatre heures de tra
vail, elle augmente les salaires.

Elle n'augmente pas les prix.
Elle doit également s'appliquer à toutes

les primes de rendement individuelles et col
lectives.

Notre formule.

Elle consiste: les conditions de salaires étant
établies pour quarante heures de travail —
à fixer le salaire de toutes les heures supplé
mentaires jusqiA cinquante-quatre heures se
Ion les régies suivantes:

1» Exonération pour le salarié :
De ses versements de sécurité sociale;
De l'impôt sur les traitements et salaires;
De l'impôt général sur le revenu

afférents à cette tranche -supplémentaire;
2° Versement par le patron à l'ouvrier de

la part de sécurité sociale afférente à cette
tranche supplémentaire.

Pour un salaire horaire de 60 F (basé sur
40 heures), l'heure supplémentaire moyenne
pour 14 heures d'augmentation de l'horaire du
travail se traduit actuellement pour l'ouvrier,
déduction faite de ses retenues d'assurances
sociales et de ses impôts, par 58,50 F de sa
laire réel à l'heure.

La mesure que nous proposons l'amène à
75 F.

La comparaison entre ces deux chiffres mar
que l'immense intérêt du monde ouvrier à
l'accroissement de l'horaire du travail.

Mais alors que dans le système ancien
l'heure supplémentaire de travail à 58,50 F
s'inscrivait au prix de revient pour 101,80 F,
dans notre système, l'heure supplémentaire
de travail, qui revient à 75 F, s'inscrit au prix
de revient pour 75 F.

Ainsi, le salaire supplémentaire distribué a
l'ouvrier pour un travail accru se traduit par
un pouvoir 'd'achat effectif.

L'incidence générale sur les prix, qui peut
résulter de l'augmentation du minimum vital
se trouve ainsi diminuée, l'augmentation gé
nérale de la production qui en résultera peut
même parvenir à l'annuler.

Un certain nombre d'arguments peuvent
nous être opposés que nous tenons tout de
suite à discuter.

Premier argument. — L'exonération envi
sagée constitue une entorse au principe gé
néral qui veut que tout revenu soit frappé
par l'impôt.

Nous lui opposons d'abord le fait que l'inté
rêt économique du pays doit dominer les
règles fiscales.

Nous ajoutons que pour des raisons écono
miques infiniment moins importantes, des ex
ceptions fiscales ont été accordées.

Nous citerons notamment: ,

L'exemption, sous certaines conditions, de
l'impôt sur les bénéfices industriels et com
merciaux accordé aux plus-values provenant
de la cession en cours des éléments de l'actif
Immobilisé (code général des impôts directs,
article 7 bis) ; . '

L'exemption de l'impôt sur les bénéfices
Industriels et commerciaux accordée à la part
des bénéfices nets des sociétés coopératives
ouvrières de production distribués aux tra
vailleurs dans les conditions prévues à l'arti
cle 30 du livre 11 du code du travail (code
général — article 11 — 2°);

L'exemption de l'impôt Sur les bénéfices
Industriels et commerciaux accordée aux bé
néfices réalisés par les groupements de sinis
trés et amortissant leurs emprunts par voie
de rachats en bourse (loi du 30 mars 1947,
n° 47-380, article 48) ;

L'exemption de prélèvement temporaire sur
les excédents de bénéfices en faveur des en
treprises appartenant à certaines activités
économiques ou se livrant à l'extraction des
substances minérales autres que le fer et les
combustibles solides (loi du 30 juin 1941 et
31 janvier 19-14) ;

La réduction de moitié du taux de l'impôt
sur les bénéfices industriels et commerciaux.

en ce qui concerne les bénéfices réalisés au
cours de l'exercice clos en 1946 et prove
nant de l'exportation de certains produits
(loi du 8 août 1917, J.O 47-1465, article 26).

Deuxième argument. — La perte de ressour
ces fiscales résultant de l'annulation de l'im

pôt traitements et salaires et de l'impôt géné
ral sur le revenu.

Nous répondrons que l'augmentation de la
production avec ses incidences sur l'impôt du
chiffre d'affaire, sur les taxes de transaction,
sur les B. I. C. et sur l'I. G. R. non seule
ment compenserait le manque à gagner pour
le Trésor, mais encore procurerait des res
sources nouvelles.

Troisième argument (qui peut apparaître
comme le plus important). — La limitation
de l'assiette de la sécurité sociale.

La sécurité sociale s'inscrit dans un équili
bre des salaires, mais dès qu'il y a déséqui
libre des salaires, elle joue comme un phéno
mène d'accélération sur les prix et suffit à
elle seule l détériorer le pouvoir d'achat.

Chaque fois qu'un salaire horaire augmente
de 20 F par exemple, le salarié ne touche
que 18,20 F (20 F — 6 p. 100 de prélèvement),
mais le patron (État ou industriel) est con
traint d'inscrire 25 F au prix de revient: à
savoir : 20 F de salaire plus 25 p. 100 ,de char
ges sociales.

De telle façon que sans qu'intervienne ni
aucune marge bénéficiaire, ni aucun impôt,
le salarié se trouve contraint de dépenser plus
qu'il n'a reçu pour acquérir ce qu'il a produit.

Permettre à la sécurité sociale de jouer un
tel rôle d'accélération de déséquilibre, c'est
d'abord en abolir les effets, c'est ensuite en
compromettre l'existence. Limiter son as
siette, c'est assurer son équilibre et lui ga
rantir son existence.

Le pourcentage des charges sociales est ac
tuellement en France infiniment plus élevé
qu'il ne l'est dans tous les pays qui appli
quent un système de sécurité sociale.

11 faut, dans l'intérêt de la Nation et dans
celui de la classe ouvrière, contraindre la sé
curité sociale à un aménagement sévère de
ses frais généraux et à la simplification de ses
règles administratives qui découragent les bé
néficiaires, Elle peut et doit vivre dans le
cadre des versements afférents aux salaires
des 40 heures.

Quatrième argument. >— L'état actuel de
notre production conditionnée par des problè
mes d'énergie, ne permettra pas une augmen
tation généralisée de l'horaire du travail et
certaines catégories de salariés ne pourront
pas bénéficier du système proposé.

C'est exact, mais simplement pour un
temps assez court.. C'est précisément dans
tous les secteurs qui commandent par leur
activité le renouveau de toute l'activité na
tionale qu'il faudra s'efforcer de porter au
maximum le temps de travail.

L'effort ainsi accompli autorisera le démar
rage général et permettra de réaliser un ef
fort semblable dans tous les autres secteurs.

Pour ces raisons, nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à modifier le mode de payement
des heures supplémentaires et des primes in
dividuelles et collectives à la production:

1° En les exonérant de toutes charges so
ciales et de tous impôts;

2° En affectant à leur bénéfice la part pa
tronale de sécurité sociale,
et à réaliser ainsi une augmentation générale
de la production, seule capable d'amener
une amélioration du pouvoir d'achat.

ANNEXE N° 862

(Sess. de 1947. — Séance du 9 décembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie), sur la
proposition de résolution de M. Guy Mon
tier et plusieurs de ses collègues, tendant
à inviter le Gouvernement, dans les circons

tances difficiles traversées actuellement par
le pays, à supprimer toutes manifestations
de luxe inopportunes, par M. Vanrullen,
conseiller de la République (1).
NOTA. — Ce document a été publié au

Journal officiel du 10 décembre 1947. (Comptai;
rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 9 décembre 1947, page
2347, ir« colonne )

ANNEXE N° 863

(Sess. de 1947. — Séance du 9 décembre 1947.)]

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à modifier le décret
du 20 octobre 1947 en ce qui concerne les
droits à réparation des veuves et orphelins
de guerre, présentée par Mines Devaud, Ma
rie-Hélène Cardot, Oyon, Jacqueline André
Thome Patenôtre, Gilberte Pierie-Rrosso-
lette, Rollin, Saunier et Vialle, conseiller de
la République. — [Renvoyée à la commis
sion des pensions (pensions civiles et mi
litaires et victimes de la guerre et de l'op
pression).]

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, « La République, re
connaissante envers ceux qui ont assuré le
salut de la patrie, proclame le droit à répara
tion due aux veuves et aux orphelins de
guerre » (décret du 20 octobre 1947, article 1er ),
et le détermine comme suit: la veuve et les

orphelins de guerre (quel qu'en soit le nom
bre) ont droit, dans l'hypothèse la plus favo
rable, à une pension de 15.600 F à 20.800 F
par an. »

La réparation solennelle est une aumône
dérisoire.

Il y a pis encore:
1° Dans le mode de calcul de la pension

de la veuve: le montant en est au moins égal
à la moitié ou au tiers de la pension allouée
à un invalide de 100 p. 100 d'invalidité du :
même grade ou ayant occupé le même emploi
que le mari (loi xlu 31 mars 1919, art. 19; dé
cret du 21 octobre 1947, art. 49).

Or, le grand invalide pensionné à 100 p. 100,
ne bénéficiant pas du statut de grand mutilé
de guerre, a droit à une pension dont le taux
de nase est fixé à 27.400 F par an, à quoi
s'ajoute une allocation dite « spéciale » (n° 4),
de 19.200 F. Cette allocation existe depuis 1935.
Elle est de 70 p. 100 environ de la pension
de base. Il semble conforme à la pensée réelle
du législateur d'en tenir compte au même
titre que la pension de base dans le calcul
de la réparation due à la veuve. Or les ser
vices administratifs compétents n'ont jamais
admis cette interprétation.

2° Dans la détermination des droits de l'or
phelin: un titre du décret du 20 octobre traite
du « droit à pension » des veuves et orphe
lins. En réalité, il règle essentiellement les
droits de la veuve; la pension qui lui est al
louée, bien qu'elle passe aux orphelins mi
neurs en cas de décès de leur mère, est plus
individuelle que familiale.

Par ailleurs, depuis la promulgation de la
loi du 22 août 1946, l'allocation familiale ser
vie pour l'orphelin a perdu le caractère de
réparation qu'on avait pu lui reconnaître au
trefois.

Les droits réels de l'orphelin sont donc ré
duits au minimum et la sollicitude de l'Étal
paraît singulière.

Il serait juste de rétablir (ou même d'éta
blir) une compensation spéciale en faveur des
ayants droit les plus directs des hommes morts
pour leur pays. Ces pensions accordées aux
orphelins de guerre devront être très précisé
ment distinguées de toute espèce de presta
tion familiale: leur objet, leur but, leur sens
diffèrent. Elles -ne seront pas non plus exac
tement comparables aux anciennes « majo
rations », système bâtard qui confondait com
pensation des charges familiales et réparation
morale (il est étrange de constater que ce
second caractère subsiste au seul profit des
invalides pensionnés à moins de 85 p. 100 et
de leurs enfants).

(1) Voir le no: Conseil de la République:
849 (année 1947;.
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Une amélioration technique de la loi sur
ces deux points assurerait aux veuves et aux
orphelins de guerre un mieux-être sensible.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adop
ter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à accorder aux veuves et orphe
lins de guerre la légitime réparation qui leur
est due et à déposer un projet prévoyant:

1° La modification de l'article 49 du décret
du 20 octobre 1917 et le calcul de la pension
de la veuve sur la pension allouée à l'inva
lide de 100 p. 100 ne bénéficiant pas du sta
tut de grand mutilé, augmentée de l'allo
cation spéciale correspondante (allocation
p® 4);

2® L'octroi pour chaque orphelin d'une ma
joration de pension d'un montant au moins
égal à 20 p. 100 de la pension de l'invalide
à 100 p. 100 (calculée comme précédemment).

ANNEXE N°S64

(Sess. de 1947. — Séance du 0 décembre 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie), sur la
proposition de résolution de M. Léro et plu
sieurs de ses collègues, tendant à inviter
le Gouvernement à ne pas utiliser, dans
les conflits du travail sur le territoire de la
République, les unités comprenant des mili
taires originaires des territoires et départe
ments d'outre-mer, départements algériens
et pays sous mandat, par M. François Du
mas, conseiller de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour-
feal officiel du 10 décembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 9 décembre 1947, p. 23s2,
8« colonne.)

ANNEXE N°865

(Sess. de 1947, — Séance du 9 décembre 1947.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale, après déclaration d'urgence, con
cernant: 1' l'ouverture d'un crédit supplé
mentaire applicable aux dépenses de l'As
semblée nationale pour l'exercice 1947;
2» l'ouverture d'un crédit supplémentaire
applicable aux dépenses de l'Assemblée de
l'Union française pour l'exercice 1947, trans
mise par M. le président de l'Assemblée

- nationale à M. le président du Conseil de
la République (2). — (Renvoyée à la com
passion des finances.)

Paris, le 9 décembre 1947.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 9 décembre 1947, l'Assem
blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi concernant:
4» l'ouverture d'un crédit supplémentaire ap
plicable aux dépenses de l'Assemblée natio
nale pour l'exercice 1947 ; 2° l'ouverture d'un
crédit supplémentaire applicable aux dépen
ses de l'Assemblée de l'Union française pour
l'exercice 1947.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIKRRIor.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — Il est ouvert au ministre des
finances, sur l'exercice 1947, en addition aux
crédits accordés par la loi de finances du
tl3 août 1917, un crédit de soixante-treize
millions sept cent quatre-vingt-seize mille
francs qui sera inscrit au chapitre 91 du bud
get du ministère des finances: « Indemnité
des députés et dépenses administratives 4e
l'Assemblée nationale ».

Art. 2. — Il est ouvert au ministre des
finances, sur l'exercice 1917, en addition aux
crédits accordés par la loi du 28 août 1947,
un crédit de trente huit millions huit cent

seize mille francs qui sera inscrit, en annexe,
au chapitre 9i du budget du ministère des
finances: « Indemnité des députés et dé
penses administratives de l'Assemblée de
l'Union française ».

Art. 3. — Il sera pourvu ô ces dépenses au
moyen des ressources générales du budget
de l'exercice 1947.

ANNEXE N° 866

(Sess. de 1917. — Séance du 9 décembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
famille, de la population et de la santé
publique, sur la proposition de résolution
de Mme Rollin, tendant à inviter le Gou
vernement à prendra toutes les mesures
nécessaires pour que les sommes dues au
titre des allocations familiales et de salaire
unique soient versées entre les mains de
la mère de famille, par Mme Rollin, conseil
ler de la République (1).

Mesdames, messieurs, la caisse de compen
sation de la région parisienne a pris l'initia
tive, voilà près de 20 ans, de verser les allo-
caitons familiales aux mères de famille ; cette
caisse représentait avant la réorganisation au
sein de la Sécurité sociale, un sixième des
allocataires de la France. L'application de l'or
donnance du 4 octobre 1945 porte ce chiffre
entre un quart et un cinquième. Dans l'en
semble du pays, la moitié environ des alloca
taires percevant les allocations familiales sont
les mères. De l'avis des allocataires et des
administrateurs de caisses d'allocations fami
liales, le système qui consiste à remettre par
agent payeur les sommes dues au titre des
allocations familiales entre les mains de la
mère de famille, donne satisfaction tant au
point de vue utilisation des sommes, qu'au
point de vue administratif.

Plus les prestations familiales sont élevées,
plus il est nécessaire de veiller non seulement
a ce qu'elles ne soient pas gaspillées, mais
encore à ce qu'il en soit fait la meilleur
usage.

Jusqu'ici, l'application de l'article 17, cha
pitre II de la loi du 22 août 1946 n'a donné
que peu de résultats. II est très rare que les
caisses usent de la faculté de suspendre le
versement des allocations familiales; cela fait
mauvais effet vis-à-vis des allocataires et aug
mente la misère de la famille frappée de cette
sanction.

La nomination de tuteurs aux allocations
familiales n'a donné que des résultats tout à
fait insuffisants: d'une part, parce qu'il est
très difficile de trouver des tuteurs; d'autre
part, parce que le tuteur ne peut pas s'im
miscer chaque jour dans les affaires person
nelles d'une famille.

Il existe au Danemark des commissions com
munales chargées de protéger et surveiller les
enfants naturels, les orphelins et autres en

fants ayant besoin d'être défendus. Ce système
séduisant s'avère irréalisable en France, si
l'on tient compte de la multitude de nos com-

„munes. On serait amené à constituer des com
missions cantonales, mais celles-ci perdraient
toute leur efficacité, sitôt que leurs membres
ne seraient pas sur place et ne connaîtraient
pas les familles dont, ils ont mission de sur
veiller les enfants.

Que faire pour que les allocations familiales
atteignent pleinement le but recherché par le
législateur? Que faire pour éviter d'indisposer
patrons et ouvriers à l'égard d'une de nos
plus belles réalisations sociales qui les fait,
pour des raisons différentes mais complé
mentaires, s'opposer aux augmentations des
allocations familiales? Une enquête a été faite

I en juin à la S.N.C.F. où le personnel perçoit
ses allocations familiales avec le salaire. Voici
les conclusions de cette enquête:

« Il est demandé si l'on ne pourrait envi
sager de désolidariser de la feuille de paye,-
les sommes dues au titre des allocations fami
liales :

« 1» Dans nombre de chantiers et même de
bureaux, les sommes relativement élevées
touchées par des agents chargés de famille par
rapport à leurs égaux ou supérieurs sans en
fants sont des sources continuelles de jalousie
et de réflexions malveillantes ;

« 2° Les sommes touchées par les pères de
famille cachant à beaucoup de ceux qui n'ont
pas le courage de disséquer leur feuille de
paye, la modestie de leur traitement réel et
ce fait a l'inconvénient de les illusionne^
quand ils comparent leur traitement à des
salaires de l'industrie privée qui sont cités,
eux, allocations familiales non comprises. A
A force de s'entendre dire par ses collègues
de travail que n les enfants, ça rapporte », le
père de famille nombreuse qui, effectivement,
touche une somme relativement élevée et qui
se désintéresse quelquefois du détail des dé
penses auxquelles la ménagère a à faire face,
finit par le croire et à croire les besoins de
sa famille mieux couverts qu'ils ne le sont
en réalité;

« 3° Alors qu'on s'oriente vers la notion qui
consiste à considérer les allocations de . sa
laire unique comme un salaire revenant à la
mère, il serait plus logique que ce soit la •
mère qui le touche, ainsi que les allocations
familiales qui concernent l'entretien des en
fants. »

Il existe donc une solution au problème,
elle est très facile à appliquer et elle a fait
ses preuves: il faut que les allocations fami
liales soient versées à la mère, sauf en cas .
d'indignité.

L'expérience prouve que, dans neuf dixièmes
des cas, le gaspillage est imputable pour la
presque totalité au père: l'abus de l'alcool,
bien plus fréquent chez l'homme que chez la
femme est la raison principale. La plus grande

Eairstiseon.des na'lelsotcatiaosnsargas npoilnléesusp qasusecàlelaoisson. Il n'est pas rare non plus que celles-
ci soient gaspillées au jeu ou qu'elles béné
ficient en partie à des prostituées.

Mais à côté de ces fautes graves du père d»
famille, il en est d'autres moins répréhen
sibles qui ont néanmoins pour les enfants
et les mères, des conséquences très regret
tables. C'est l'habitude prise par un très
grand nombre de pères, de prélever pour leur
tabac, pour aller boire (d'ailleurs très raison
nablement) avec leurs camarades et pour
d'autres distractions n'ayant en elles-mêmes
absolument rien de blâmable, une partie des
allocations versées en une seule fois en fin
de mois, leur mettant entre les mains, une
somme souvent supérieure à celle qui cons
titue leur salaire hebdomadaire.

Ces prélèvements atteignent un montant
suffisant pour déséquilibrer le budget fami
lial au grand détriment de la. mère et dej
enfants.

Ceci ne se produit pas quand les alloca
tions sont versées à la mère. Dans les mé
nages normaux, qui sont la grande majorité,
c'est elle qui doit constamment faire face aux
dépenses: nourriture, vêtements, chaussures,
gaz, électricité, loyer (très cher pour ceux qui
logent en garnis, de plus en plus nombreux,
hélas 1 dans nos grandes villes), soins de santé,
etc... Toujours à court d'argent, la mère n'est
pas tentée de gaspiller et il est rare qu'elle
iàsse plus le jour ou elle touche ses allocations

(1) Voir le n»; Conseil de la République,
857 (année 1947.)

(2) Voir les n°»: Assemblée nationale
fl" législ.), 2775 ei in-8» 59i,

(1) Voir le n°: Conseil de la République:
273 {année 19471, - - " "



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 661

que de faire un repas plus confortable ou
d'acheter pour elle ou ses enfants, un vête
ment dont ils ont besoin.

Certains ont voulu voir dans le versement
des allocations à la mère, une atteinte à la
«iignité et à l'autorité paternelle. Cette objec
tion n'est pas sérieuse ; même versée à la
mère, ces allocations sont la propriété du
père. La caisse de compensation de la région
parisienne de la rue Vial a ne verse l'alloca
tion familiale à la mère que contre remise
d'un bulletin rose remis au père en même
temps que son salaire, ce système respecte la
volonté du législateur puisque c'est "le chef
qui dispose diïdit bulletin, mais permet à la
mère de toucher le montant de ces prestations
familiales et d'en disposer directement. Le
père garde le droit de les lui reprendre s'il
estime que celle-ci gère mal son foyer. Dans
la pratique d'ailleurs, il est prouvé qu'il n'a
pas besoin d'agir ainsi.

Bon nombre de caisses d'allocations qui
avaient primitivement versé les allocations
nu père ont décidé par la suite de les verser
h la mère : cela n'a soulevé aucune protes
tation de père allocataire dans la qua?i-una-
nimité des cas. Au contraire, aucune caisse
[versant à la mère n'a jamais abandonné ce
système pour mettre en vigueur le versement
au père. Peut-on douter que si elles le fai
saient, elles seraient assaillies de protesta
tions ?

La raison qui, pendant longtemps a fait
préférer à bon nombre d'administrateurs et
de directeurs de caisses, le versement au père
est que leurs caisses avaient l'habitude de
faire verser les allocations aux salariés par
les patrons eux-mêmes, en même temps que
le salaire de fin de mois, le versement venant
en déduction des cotisations patronales dues
à la caisse ou étant complété par une ristourne
(le la caisse. Elles trouvaient là une simplifi
cation, en réalité illusoire.

Le versement fait à la mère peut être fait
H ans bien des cas, comme à #Âis ou en d'au
tres villes par un agent payeur ou une assis
tante sociale, de préférence au paiement par
mandat. La caisse de compensation de la ré
gion parisienne a économisé, grâce à son sys
tème d'agents payeurs, 40 millions de francs.
En effet, les frais moyens de payement, par
un agent payeur, pour un allocataire, sont
de 7 F et ceux d'un mandat de 12 F.

De plus, la visite de l'assistante sociale à
une mère recevant directement les allocations
de la caisse est beaucoup plus efficace que
lorsque les allocations sont versées au père,
car alors la mère n'a aucune relation avec la
caisse, qu'elle ignore totalement. II est per
mis de signaler qu'il apparaît particulière
ment choquant que l'allocation de salaire uni
que, qui est en somme la rémunération so
ciale de la mère, qui met au monde des en
fants et qui les élève au prix d'un dur la
beur, ne lui soit pas toujours versée. La lui
remettre obligatoirement serait lui apporter
le témoignage éminent du législateur et de
la nation que son mérite est reconnu.

Une objection, d'ailleurs déplacée, est faite
par bien des gens, quand on parle du mau
vais usage parfois fait des allocations: « Si
vous versez les allocations aux mères, cela
n'empêchera pas beaucoup d'entre elles de
continuer à mal gérer leur budget. » La re
marque est exacte; cet état de choses est le
résultat d'un manque lamentable d'éducation
ménagère, qui n'a rien à voir avec le verse
ment des allocations au père ou à la mère.

Mêm^ si la mère achète pour son ménage
plus de pommes de terre et de charcuterie
et moins de salade et de poisson qu'il ne se
rait souhaitable, ce n'est pas une raison pour
laisser son mari dépenser les allocations chez
le marchand de vin; il- vaut encore mieux
qu'elle paye de la charcuterie que de l'al
cool.

Cette mesure sans conséquences, je le ré
pète, sur la notion établie dans le code civil
en ce qui concerne le chef de famille, est
une mesure préventive tendant à éviter des
tentations préjudiciables à l'intérêt des en
fants qui, au début bénignes, deviennent -en
quelques années graves et aboutissent à la
désunion du foyer.

En conséquence, votre commission de la
famille, de la population et de la santé publi
que vous demande d'adopter la proposition
se résolution suivante.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement:

A prendre les mesures nécessaires pour que
les sommes dues au titre des prestations fa
miliales soient versées au domicile familial,
à condition qu'y résident les enfants;

Et à étudier les mesures propres à étendre
cette mesure aux bénéficiaires le l'assistance
à la famille.

ANNEXE N° 867

(Sess. de 1947— Séance du 11 décembre 19i7.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, portant
réorganisation des compagnies républicaines
de sécurité, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (l). — (Renvoyé
à la commission de l'intérieur [administra
tion générale, départementale et commu
nale, Algérie 1.)

Paris, le 10 décembre 1947.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 9 décembre 1947, l'As

semblée nationale a adopté, après déclara
tion d'urgence, un projet de loi portant réor
ganisation des compagnies républicaines de
sécurité.

-Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique."

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le' président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemb!ée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1". — Le nombre des compagnies ré
publicaines de sécurité est ramené de 63
à &4.

Les compagnies dissoutes seront désignées
par décret pris en conseil des ministres.

Art. 2. — Les commandants, officiers, gra
dés et gardiens affectés aux compagnies dis
soutes seront radiés des cadres. Ils bénéficie
ront, selon leur situation propre, des dispo
sitions suivantes:

1° S'ils remplissent la condition de durée
de service exigée pour l'ouverture du droit à
pension d'ancienneté, ils pourront obtenir
une pension de cette nature avec jouissance
immédiate ;

2» S'ils ne remplissent pas cette condition,
mais réunissent au moins quinze années de
services effectifs, ils pourront obtenir, avec
jouissance immédiate, une pension proportion
nelle calculée à raison d'un trentième du
minimum de la pension d'ancienneté pour
chaque année de service de la partie séden
taire ou de la catégorie A et d'un vingt-cin
quième du même minimum pour chaque an
née de service de la partie active ou de la
catégorie B ou de service militaire. Le mon
tant de cette pension ne pourra excéder ledit
minimum accru, le cas échéant, des bonifi
cations coloniales et des bénéfices de cam
pagne;

3° S'ils ne peuvent prétendre à pension,
ils recevront une Indemnité de licenciement
fixée à un mois de traitement brut augmenté
des indemnités soumises â retenue pour pen
sion par année entière de services effectifs
accomplis.

L'attribution de cette indemnité ne fer*
pas obstacle au remboursement des retenues
pour pension prévu par l'article 17 de la loi
du 14 avril 192 i.

Art. 3. — Pour combler les vacances d>m- .
plois existantes dans les cadres de comnan-
dants, officiers, gradés et gardiens des corps „
urbains et compagnies républicaines de sé
curité, le ministre de l'intérieur est autorisé
à recruter, par priorité jusqu'au 1er mars 1948,
les fonctionnaires radiés des cadres en apoli-
cation de l'article 2 ci-dessus, qui, à valeur
professionnelle équivalente, possèdent des
titres de guerre et de résistance, notamment
ceux qui ont servi dans les F. F. I. et les
F. F. L. Ils seront nommés sur titres à un
échelon équivalent à celui auquel ils se trou
vaient au moment de leur radiatim.

Dans le cas de réintégration, en ve:ta des
dispositions du présent article, l'indemnité de
licenciement attribuée aux fonctionnaires in
téressés ne pourra être supérieure à la solde
qu'ils auraient perçue si, pendant la période
comprise entre leur radiation des cadres et
leur réintégration, ils avaient continué leur
service.

Art. 4. — Les nouveaux effectifs des compjf»
gnies républicaines de sécurité sont fixés à:

10 emplois de commandants de groupement^
64 emplois de commandants;
233 emplois d'officiers;
275 emplois de brigadiers-chefs;
933 emplois de brigadiers;
1.007 emplois de sous-brigadiers; •
9.230 emplois de gardiens de la paix
Art. 5. — La composition et les effectifs d#

chaque compagnie sont fixés par décret.
Le lieu de stationnement et les conduion#

d'emploi des compagnies sont fixés par arrêt#
-du ministre de lintérieur.

Art. 6. — Le droit syndical est reconnu auï
commandants, officiers, gradés et gardiena
des compagnies républicaines de sécurité.

Le statut des fonctionnaires leur est appli
cable jusqu'à promulgation d'un texte fixant
leur statut particulier. Ce texte devra étr%
promulgué dans un délai de trois mois.

Toutefois, ils ne jouissent pas1 du droit d4
grève ; toute cessation — concertée ou non -«
du service est assimilée à un abandon d#
poste et punie comme tel.

Art. 7. — Sur les crédits ouverts au minis
tre de l'intérieur, au titre du budget général
pour.l'exercice 1947 par la loi de finances d«
13 août 1947, une somme de 4.312.000 F est
définitivement annulée conformément au ta«
bleau ci-après:

Chap. 121. — Personnels titulaires. — S®«
reté nationale, traitement, 968.000 F.

Chap. 125. — Personnels titulaires. — Sf"
reté nationale, indemnités fixes, 844.000 F.

Chap. 313. — Dépenses de matériel de IJ
sûreté nationale, 2 millions de francs.

Chap. 323. — Sûreté nationale. — Entretien
des bâtiments et réparations courantes, .
250.000 F.

Chap. 328. — Bâtiments et travaux. — Réint*
tallation des services, 250.000 F,

Total égal, 4.312.000 F.

ANNEXE N°868

(Sess. de 1947. — Séance du 11 décembre 1947J

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblé^
nationale, après déclaration d'urgence, ten*
dant à la prolongation du délai imparti pa|
la loi n° 47-1682 du 3 septembre 1947 aux
entreprises placées sous réquisition pour ré
gulariser leur situation, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. Iff
président du Conseil de la République (1),
— (Renvoyée à la commission des affaire®
économiques, des douanes et des convention#,
commerciales. )

Paris, le 10 décembre ^19474
Monsieur le président,

Dans 'sa séance du 9 décembre 1947, l'A*»
semblée nationale à adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi tendant k
la prolongation du délai imparti par la loi

(1) Voir les n«: Assemblée nationale (lr"
législ.) ; 2715, 2740 et in-8° 593.

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale (D*
législ.) : 2787 et in-8° 592.
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n® 47-16S2 du 3 septembre 1917 aux entrepri
ses placées sous réquisition pour régulariser
leur situation.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, jai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.

Je vJus prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agré"z, monsieur le président, l'assurance
de. ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

.PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La dernière phrase de
l'article 1er de la loi n° 47-1682 du 3 septembre
1947 est modifiée ainsi qu'il suit:

« Un délai de six mois, à dater de la promul
gation de la présente loiv sera imparti pour
régulariser leur situation aux entreprises dont
la réquisition serait déjà expirée. »

ANNEXE N° 869
— •

(Sess. de 1017. — Séance du 11 décembre 147.)
RAPPORT fait au nom de la commission des

finances sur le projet de loi , adopté par l'As
semblée nationale, portant ouverture de cré
dits spéciaux d'exercices clos et d'exercices
périmés, par M. Alain Poher, conseiller de
la république, rapporteur général (1).
Mesdames, messieurs. L"Assemblée natio

nale a adopté, dans sa séance du 6 décembre,
un .projet de loi portant ouverture de crédits
spéciaux d'exercices clos et d'exercices péri
més

Les propositions qui avaient été présentées
i cd titre au mois de septembre par le Gou
vernement ont été complétées par deux lettres
rectificatives en date des 12 novembre 1947

! (fascicule 2214) et 29 novembre 1947 (fasci
cule 2739). Elles se sent élevées au total à
4.196.906.939 F pour les exercices clos et 2 mil
liards 858.361.735 F pour les exercices périmés.

La commission des finances de l'Assemblée
nationale a ramené le premier de ces chiffres
à 3.609.292.900 F, le second restant inchangé.
Ces propositions ont été entérinées par l'As
semblée.

Vôtre commission vous propose, de son côté,
certaines réductions ci-a»rès motivées et s'éle
vant- à 1.428.941 F pour les exercices clos
jet 1.977.463 F pour les exercices périmés.

La ventilation de ces différentes dotations
par budget d'une part, et par nature de dé
penses d'autre part, est donnée par les ta
bleaux figurant en annexes 1 et 2 (pages 7
et 8).

X/évolution de la législation en matière
d'ouverture de crédits d'exercices clos et pé
rimés ainsi que sa situation actuelle ont été
retracées dans le rapport présenté par M. le
rapporteur général de la commission des finan
ces de l'Assemblée nationale 11 ne semble
pas nécessaire de reprendre ici cet exposé (2),
auquel vous pourrez vous référer utilement.

Je crois toutefois devoir mettre l'accent sur
le fait que la réglementation des crédits
d'exercices clos ou périmés est une réglemen
tation d'exception et doit comme telle faire
l'objet d'une application restrictive.

Si la procédure budgétaire s'appliquait
comme le prévoit la théorie, toutes les dé
penses de l'État seraient engagées le 15 dé
cembre, s'il' s'agit de matériel, ou le 31 dé
cembre, pour le personnel. Les services dispo
seraient ensuite d'un délai expirant le 10 fé
vrier suivant pour procéder aux dernières
liquidations et aux derniers ordonnancements.

Les payements interviendraient au plus tard
le 28 février. Enfin les dépenses obligatoires
dont le montant ne peut être connu qu'après
l'exécution des services. seraient couvertes
av ant le 30 avril par l'ouverture des crédits
nécessaires.

Mais ce mécanisme si bien monté connaît
des défaillances qu'il a été nécessaire de pal
lier 11 arrive en effet qu'à la date du 10 fé
vrier de nombreuses créances n'ont pu en
core être ordonnancées. Leur règlement est
alors opéré dans les conditions suivantes:

a) S'il s'agit de dépenses de personnel ou
de dépenses de matériel inférieures ou égales
à 20.000 F (50.000 F lorsque l'article 23 du
présent projet sera entré en vigueur): ces
dépenses sont imputées, suivant leur objet,
sur les chapitres ouverts au budget de l'exer
cice en cours ;

b) S'il s'agit de dépenses de matériel supé
rieures à 20.000 F (ou 50.000 F):

1° Au cas où le dédit restant disponible
sur le chapitre d'origine serait suffisant pour
couvrir cette dépensé, celle-ci est portée sur
un état de restes à payer et réglée sur l'exer
cice courant, mais par imputation sur un
des chapitres spéciaux ouverts à chaque bud
get et dénommés « Dépenses des exercices
c'/>* »:

2'' Dans l'hypothèse inverse. un crédit spé
cial est demandé au Parlement (c'est l'objet
du présent projet) ; l'imputation se. fait comme
dan- 1 le cas précédent au chanitre « Dépenses
des exercices clos » de l'exercice en cours.

Tout ceci n'est cependant valable que tant
que l'exercice n'est pas périmé, c'est-à-dire
tant qu'il ne s'est pas écoulé quatre ans de
puis son début (exemple: l'exercice 1944 sera
périmé le lor janvier 1958). Jusnu'à présent,
tc.|tes les créances de l'esnèce devaient être
couvertes par des ciédits spéciaux et à condi
tion naturellement qu'elles ne soient pas at
teintes par la déchéance nuadriennale. Par
application de l'article 24 du présent projet,
celles de moins de i0.000 F seront imputées
sur l'exercice courant dans les mêmes condi
tions que les dépenses de personnel ou les
dépenses de matériel inférieures à 50.300 F
pour les exercices clos

Signalons enfin, pour être complet, qu'après
un délai de trente ans, il n'y a plus lieu de
régler aucune créance.

Ii ne serait pas inutile, à mon sens, de
déterminer les motifs qui rendent nécessaire
l'ouverture de crédits d'exercices clos ou
d'exercices périmés afin de voir s'il ne serait
possible, sinon de les supprimer, au moins
d'en réduire le nombre.

Ces motifs sont au nombre de deux, dont
l'un est commun aux crédits d'exercices clos
et périmés et dont l'autre s'applique toujours
à la première catégorie mais dans- certains
cas seulement à la seconde. Il s'agit d'une
part du retard dans la liquidation des créan
ces de l'État et d'autre part de l'insuffisance
ou de l'inexistence des crédits ouverts.

I. — Retards de liquidation. — Vous avez
pu vous rendre compte facilement, par une
lecture môme rapide du fascicule, de l'impor
tance de ces retards. Pour ne prendre qu'un
exemple, l'administration des P.T.T. demande
à celle de l'intérieur (page 91) des rembour
sements de frais de personnel afférents aux
exercices 1933, 1935 et 1936. Il est certain que
de tels retards sont difficilement admissibles.

Sans doute les services font- ! ls valoir dans
la plupart des cas que ceux-ci sont dus aux
circonstances exceptionnelles de guerre. Ob
servons b cet égard que pour les exercices ul
térieurs' cette excuse ne devra être invoquée
que de plus en plus rarement et que de ce
fait il devra s'ensuivre une réduction sensi
ble des demandes de crédits à ouvrir sur
exercices c'os ou périmés.

Des sanctions devraient intervenir au cas
où des retards excessifs continueraient à être
observés sans justification valable.

Il ne peut être question évidemment de re
fuser le payement d'une dette de l'État j dès
lors que le créancier a fait pour sa part les
diligences nécessaires. Bien au contraire, il
arrive trop souvent que des créanciers aux
quels aucun reproche ne peut être adressé
subissent du fait oe ces retards un préjudice
important, susceptible d'influer gravement
sur la marche de leur entreprise, voire même
de l'entraver. Et s'ils ne subissent pas de
préjudice, c'est souvent qu'ils ont pris dans
le marché une marge bénéficiaire sciemment
accrue, au grand dam des finances publi
ques.

Aussi bienj dans tous les cas de carence de
l'administration, la responsabilité des fonc
tionnaires fautifs devrait pouvoir être misa
en cause.

Une telle solution est à l'étude, nous le ver
rons tout à l'heure, en ce qui concerne les
dépassements de crédits. Nous demandons au
Gouvernement de se pencher également sur
le- cas des retards d'ordonnancements, qui
sont parfois aussi scandaleux et nuisent gra
vement au prestige financier de l'État.

II. — Insuffisance ou inexistence de crédits.
— Notons que dans tous les cas d'ouverture
d'exercice clos, il y a un dépassement de la
dotation primitive. Pour les exercices péri
més le lien n'est plus obligatoire, mais U
peut arriver qu'il y ait dépassement.

Il est évident que le Conseil de la Républi
que ne saurait admettre sans protester éner
giquement des violations aussi flagrantes de
la législation budgétaire, violations dont la
multiplication rendrait parfaitement vaine
toute intervention du Parlement en cette ma
tière.

Nous vous proposons cl-après, pour maté
rialiser cette protestation de la manière la
plus énergique, de disjoindre diverses propo
sitions particulièrement typiques, qui attes
tent le peu d'intérêt que certaines adminis
trations attachent au contrôle financier du
Parlement.

Nous reconnaissons cependant que, comme
dans le cas précédent, les circonstances ac
tuelles ont exercé une influence importante,
la révision ces marchés est devenue une
pratique courante; mais là également il fau
drait éviter de perdre de vue le caractère
limitatif des dotations de l'espèce.

Le devoir d'une administration est, en pre
mier lieu, d'essayer de compenser la hausse
des prix par la réduction du volume de ses
achats ou de ses travaux en se gardant par
ailleurs de sous-évaluer ses engagements.

Cette questiof'-ji'est malheureusement pas
nouvelle; elle est discutée depuis plus de
cent ans par le Parlement français et elle
n'a reçu jusqu'à présent aucune solution sa
tisfaisante.

Mais comme nous vous l'indiquions dans
notre rapport sur le collectif d'ordonnance
ment de 1946 (1) le Gouvernement a préparé
un texte à l'effet de mettre en cause la res
ponsabilité des administrateurs.

Ce projet de loi a même été déposé le
12 juin 1947 devant l'Assemblée nationale.

Il importe que nos collègues de l'Assem
blée se préoccupent immëïiiatement du vote
de cette loi. Seule son intervention pourra
mettre fin aux abus si souvent signalés et
doter enfin le Gouvernement de moyens û'ac-
tion contre les administrateurs coupables, ac
tuellement sûrs de l'impunité.

Nous désirons pour terminer attirer votre
attention sur une particularité du projet de
loi en cause ainsi que sur sa présentation.

La particularité consiste dans la concomi
tance de ce texte et du collectif dit « de ré
gularisation » qui va incessamment être sou
mis à votre examen après son adoption par
l'Assemblée nationale (projet déposé à l'As
semblée sous le n° 2517). En bonne règle,
ce dernier texte aurait dû intervenir avant
le 30 avril et le présent projet n'aurait suivi
que plusieurs mois après. En fait c'est celui-
ci qui se trouve voté le premier et il peut
paraître étrange1 d'ouvrir un crédit au titre
c'un exercice « clos » alors que cet exercice
n'est pas encore « régularisé ». Cette situa
tion est effectivement anormale, mais elle
ne présente pas d'inconvénients pratiques.

Touchant maintenant la présentation, vous
n'avez pas été sans remarquer que le docu
ment qui vous a été soumis par le ministre
des finances n'est pas d'une lecture aussi ai
sée que ceux qui sont habituellement fournis
pour les collectifs et surtout qu'il ne contient
pas certains renseignements très importants
pour l'appréciation des demandes. Il n'est par
exemple nullement indifférent de savoir si le
crédit primitif se trouve insuffisant de
5 p. .100 ou de 100 p. 100; il ne l'est pas non
plus que la demande soit la première pré
sentée au titre de ce chapitre ou qu'au con
traire des crédits d'exercices clos ou a'exerci-

ces périmés aient déjà été obtenus précé
demment. Aussi, serions-nous désireux de

(1) Voir les n os : Assemblée nationale (1™
législ.l, 2214, 2679. 2739, 2777 et in-8° 585;
Conseil de la République, 859 (année 1947).

(2) Il convient simplement t'e rectifier une
légère erreur. Depuis l'intervention de la loi
du 10 février 1939 (article 11), la date limite
d'ordonnancement des dépenses de personnel
est non plus le 31 décembre de la première
année, mais le 10 février de la seconde.

(1) Rapport n° 164 annexé au procès-verbaj
de la séance du 27 mars 1917.
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voir l'administration adopter à l'avenir une
présentation s'inspirant de celle des collectifs,
compte tenu des nécessités particulières aux
crédits d'exercices clos et périmés et des
différences que ces derniers offrent entre
eux. Cette présentation devrait en toute hypo
thèse laire ressortir le montant 6eà .dédits

ouverts au titre des chapitres en cause par
la loi de finances, d'une part et en cours
d'exercice, de l'autre, celui des ordonnance
ments à la clôture de l'exercice et enfin celui
des crédits d'exercices clos et périmés anté
rieurement ouverts. Cette présentation per
mettrait, comme nous le croyons, une étude

plus fructueuse et dans un temps moins long
des prochains projets de loi de l'espèce.

A la suite de ces observations d'orare géné«
ral, nous vous prions de trouver les rem»*
ques que votre commission a jugé nécessaipr
de formuler sur certaines des proposition
présentées.

ANNEXE I. •-« Répartition des crédits par budgets.

BUDGETS

EXERCICES CLOS EXERCICES PERIMES ;

Crédits proposés

par

le Gouvernement

(1)

Crédits votés

par

l'Assemblée

nationale.

Crédits proposés
par

la commission

des finances

da GonseU

de la République.

Crédits proposés

par

le Gouvernement

(1)

Crédits votée

par

l'Assemblée

nationale.

Crédits proposé*j
pair

la commission
des finances
du Gonseil

de la République.

- :
francs. francs. francs. francs. francs. francs.

L — Budget des services civils;

enonces ordinaires . ! 2.987.712.572 2.914.177.581 2.912.748.640 201.455.397 201.445.397 201.455.18f:

Liquidation des dépenses résultant des j
inotilitjSa I 753.198.175 239.059.127 239.059.127 19.276.414 • 19.276.414 19.276.414

Budgets annexes v* I 41. DU.2*2 41.7DU.Sj2 41.7DU.ZO2 î.ow.yj9 1.esy.y/y 1.889 .979

II. — Budget des dépenses militaires: ]
Dépenses ordinaires 29.702.737 29.702.737 29. 702. 737 266. 615.331 ,766.615.331 • 764.638.071

Liquidation des dépenses résultant aes
hnctilitiic ........ i S J) 7> 1.860. 399. 777 1.860.399.777 d.860.399.7H5 '

fcnrorpta annexes ... ... o . oyo . ooo o.oyD.oDD O . «KJD . ooo 401 . iQV 20 l.i&t I zn/.Kra j

Budget extraordinaire ....JÛ........ OOX.^V/ .OOi OOX .iUJ ,oo i 381.207.357 A .VOif. 1U^ I .JCV. WQ

III. Budget de reconstruction et d'équipe
ment: I

Budget général : i i

Reconstruction . . .-.-v. I M OQ OOO £QQ OOO JO dna ;

Eauioement M • .w. isxww* i » » » 522.902 522.902 522.902 1

uuûgets annexes. ... «t. .... .... .. ..c.. • . » 1 206.132 206 . 142 | 206.1.48]

Totaux . 4.196.966.939 3.609.292.900 1 3.607.863.959 2.858.361.735 l 2.858.361 .735 I 2.856.384. 272

' ANNEXE II. s-* Répartition des crédits par nature de dépenses^

(1) Projet 2214 et lettres rectificatives 2214 du 12 novembre et 2739 du 29 novembre.

tués aux archives nationales. La dépense avait
été omise dans les prévisions budgétaires du
département ».

Il ressort de cet exposé que les services de
l'éducation nationale, n'ayant pas demandé
l'ouverture des crédits nécessaires à l'exécu
tion de travaux d'électricité aux archives na
tionales, les ont fait néanmoins effectuer et en
demandent aujourd'hui le règlement. Ce dé
passement est d'ailleurs important en valeur
relative, s'agissant d'un chapitre dont la
dotation primitive était de 429.000 F.

Une telle situation qui se retrouve d'ailleurs
à un degré plus ou moins atténué pour d'au
tres chapitres visés au présent projet, cons
titue une' violation particulièrement flagrante
de la règle d'autorisation préalable des dépen
ses. Votre commission vous propose de mar
quer votre protestation contre de tels procédés

par l'ajournement de l'ouverture du crédit.
Elle demande en outre instamment que pouï

éviter autant que possible le retour de tels
errements, l'Assemblée nationale veuille bien
mettre en discussion le projet de loi n» 1653/
déposé sur son bureau le 12 juin 1947, tendant
à sanctionner la violation des règles relatives
à l'exécution des dépenses de l'État et portant
création d'une cour de discipline budgétaire.

Exercice clos 1916.

Qhap. 161. ►— Administration centrale.
Frais de déplacements et missions, 71.030 F.

Ce crédit serait destiné à rembourser à'
l'agent comptable des chancelleries diploma
tiques et consulaires et au trésorier payeur
général aux Etats-Unis des frais de mission
dont ces comptabless ont fait l'avance.

(1) IProjet 2214 et lettres rectificatives 2214 du 12 novembre, 2739 du 29 novembre.

EXAMEN DES CHAPITRES DE DEPENSES
ET DES DISPOSITIONS SPÉCIALES

. * a) CHAPITRES DK DÉPENSES

L'attention de votre commission a été plus
spécialement retenue par les chapitres sui
vants au titre desquels elle croit devoir vous
apporter soit des observations particulières,
soit des propositions de disjonction;

Éducation nationale. .

Exercice clos 1945.

Chap. 242. — Archives nationales. <— Maté
riel, 69.920 F.

Cette demande est ainsi motivée: « Règle
ment d'un solde de travaux d'électricité efleç
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. Il appelle de la part de votre commission
trois observations d'ordre différent, dont la
conclusion est — je l'indique tout de suite
— la disjonction du crédit:

1° Dans le cas particulier il a semblé que
les fonctionnaires bénéficiaires des avances
n'avaient pas été envoyés en mission dans
des conditions régulières. Il conviendrait dès
lors, après enquête, de poursuivre à leur
encontre la restitution des sommes indûment

perçues .
2° S'agissant maintenant des conditions dans

lesquelles les payeurs aux Etats-Unis se sont
Crus autorisés à accorder ces avances, il sem
ble qu'il y ait contradiction avec les indica
tions fournies par les services au sujet du
fonctionnement de l'agence comptable des
chancelleries diplomatiques et consulaires et
que M. le rapporteur général de la commission
des finances de l'Assemblée nationale a repris
sous le chapitre 211 des affaires étrangères
(page 12 du rapport n° 2679) :

« Ainsi quc le ministre des finances l'a indi
qué à votre commission, l'exécution des dé
penses des misions à l'étranger approvision
nées -par les chancelleries diplomatiques et

. consulaires est actuellement régie par l'ins
truction interministérielle du 12 août 1947.

• Les dépassements de crédits constatés au
titre d exercices clos, en raison des dépenses
faites à ''étranger par prélèvements sur l'en
caisse des chancelleries, apparaissent exclusi
vement sur ceux des crédits budgétaires dont
Il est matériellement impossible à l'adminis
tration centrale du ministère des affaires étran
gères de contrôler préalablement > l'emploi,
parce que ces dépenses sont imprévisibles.
Elles varient, en effet, selon les événements
politiques, selon les fluctuations des changes,
selon des modifications de tarifs ou du coût
de la vie dans les divers pays, etc. »

Il 'est certain que, dans le cas présent, 11
ne s'agit pas de dépenses de la catégorie
ainsi définie. Il conviendrait donc de revoir
la- réglementation des encaisses de chancelle
rie pour éviter à l'avenir des imputations aussi
peu justifiés ;

3° La citation précédents s'achève par les
mots suivants:

« Il est d'ailleurs évident que, même dans
l'hypothèse où le contrôle de ces dépenses
pourrait être effectué en cours d'exercice il
ne serait pas possible de les suspendre à partir
du "moment où le crédit serait épuisé, et de
paralyser ainsi une activité diplomatique qui
s'est accrue sans cesse depuis la fin des hosti
lités. »

Votre commission reconnaît certes les néces
sités de l'action diplomatique. Elle ne saurait
cependant admettre que pour ce motif, toutes
dépenses, quel qu'en soit le montant, puissent
être imputées sur les encaisses des chancelle
ries sans aucune considération des crédits
ouverts. Il -est certainement possible de con-
cilier'les deux ordres de préoccupation par une

' réglementation appropriée.
Votïe commission demande en outre instam- *

ment que des dispositions soient prises pour
obtenir une régularisation plus rapide des
opérations de chancelleries, amenant une di
minution sensible des demandes de l'espèce
présentées dans les prochaines lois d'ouver
ture de crédits d'exercices clos.

Elle prie enfin le Gouvernement d'appliquer
les mômes observations à l'agence comptable
des traites de la marine et à celle des avoirs
i l'étranger.

Finances.

Exercice clos 1945.

Chap. 10. — Dépenses de matériel des ser
vices automobiles, 700.000 F.

La commission des finances de l'Assemblée
nationale a signalé que, par dérogation aux dis
positions générales concernant les crédits
d'exercices clos, la présente dotation ne cor
respondait pas a une dépense liquidée.

Un cas analogue est celui' des subventions
b la ville de Paris pour la police et les trans
ports, mais il s'agit là de régularisations avec
une collectivité publique, ce qui peut motiver
un régime particulier.

Il n'en est rien pour la" présente demande.
Aussi, votre commission vous propose-t-elle,
sur la suggestion de M Cardonne, d'appliquer
les règles communes e" d'ajourner la demande

Îusqu'ànsdeé.termination du montant exact dea' dépense.

Intérieur

Exercice clos 1945.

Chap. 13. — Remboursement aux commis
saires régionaux de la République de frais
exceptionnels de représentation, 488.969 F.

Crédit destiné à la régularisation dans les
écritures du trésorier-payeur général de la
Gironde du solde d'une avance consentie au
commissaire de la République à Cordeaux

Il s'agit icL comme pour les autres cha-
piires d'exercices clos, d'un dépassement de
la dotation primitive. Mais celui-ci n'a pu
faire l'objet d'aucune justification pertinente
Les services ont bien fait allusion aux pou
voirs exceptionnels des commissaires de la
République pendant la période de la Libéra
tion. mais il s'agit ici d'une dépense de 1945

Il n'a pas paru dès lors possible à vo ! re
commission de vous proposer d'approuver
cette demande.

Chap. 42. — Commissariats régionaux de
la République. — Matériel. 95.422 F

La dotation est destinée essentiellement au
règlement de travaux d'aménagement effec
tués dans l'appartement du directeur du cabi
net du commissaire de la République à Or
léans.

U est juste de reconnaître que l'imputa* 'on
de la dépense au chapitre n'est pas irrégj-
lière en soi, les fonctionnaires en cause M ant
droit au logement de fonctions. Mais, lien
entendu, il n'est pas normal pour autant de
dépasser les crédits accordés. Nous estimons
môme que pour une dépense de cette espèce
un dépassement est particulièrement répré
hensible et nous vous demandons, pour sanc
tionner cette manière de voir et hâter l'inter
vention du texte destine à empêcher le retour
de ces irrégularités, de rejeter le crédit de-
ma nd er.

Chap. 67. — Subvention h la ville (Je Paris
pour la police municipale de Paris et des com
munes suburbaines du département de la
Seine, 300 millions de francs.

Rien qu'il s'agisse d'un simple acompte,
votre commission ne croit pas, pour les motifs
indiqués ci-dessus, devoir vous proposer -la
disjonction du crédit, regrettant toutefois que
les retards dans l'établissement des comptes
administratifs de la ville de Paris n'aient
pas permis de régulariser plus tôt cette situa-
tien

Le rapport de M. Rarangé contient (p. 13
et suivantes) des indications très complètes
sur la détermination de la contribution de
l'État aux dépenses ce la police parisienne.

Cette importante question a également ap
pelé l'attention particulière de votre commis
sion des finances, qui n'a toutefois pas cru
opportun d'engager, dans le cadre du présent
projet, une discussion de fond. M. Marrane
a tenu, toutefois, à faire remarquer qu'en
raison de l'organisation administrative ac
tuelle, les dépenses de l'espèce dépendaient
davantage de l'action du pouvoir central que
de celle de la ville de Paris. Votre rappor
teur général a fait observer en réponse, que
s'il en est ainsi, ces crédits ne doivent pas
élie considérés comme une partieinstion
quasi-automatique à des dépenses difficile
ment vérifiables,- mais au contraire comme
une dotation strictement limitative ne devant

pas être dépassée sans autorisation préalable
du Parlement, le Trésor public participant
d'une façon importante à ces charges.

Production industrielle.

Exercice clos 1945.

Chap. F. — Payements à l'industrie privée:
117.309.369 F; 69.332.496 F.

A la demande primitive de 117.309.369 F
présentée au titre de ce chapitre, s'en est
ajoutée une seconde de 69.332.496 F dans le
cadre de la deuxième lettre rectificative.

L'Assemblée nationale a disjoint cette se
conde proposition pour enquête par la cour
des comptes, laissant toutefois subsister la
première.

Votre commission 'des finances vous pro
pose de vous rallier à . cette solution; elle
estime cependant que l'ensemble des opéra
tions du chapitre F appelle des vérifications
sérieuses et a chargé un de ses membres de
suivre d'urgence la question,

Intérieur.

Exercice périmé 1933.

Chap. 56. — Élections sénatoriales. — Contri
bution de l'État aux dépenses destinées à
assurer le secret du vote, 195 F.

Il s'agirait de la régularisation du solde •
d'une avance effectuée par le trésorier payeur
général de la Martinique et dont le montant
exact n'a pu êlre connu qu'après l'apurement
des comptabilités en cause. .

Votre commission ne peut admettre dans
les régularisations d'écritures des retards si
prolongés, dont le présent cas n'est qu'un
exemple. Il y a certes des négligences des
comptables intéressés. Nous vous demandons
de sanctionner ce point de vue par le rejet
de la présente demande.

Travail et sécurité sociale.

Exercice périmé 1940.

Chap. 13. Remboursement de frais, 16 F.
Crédit destiné à la régularisation, dans les

écritures du trésorier général de la Côte
d'Ivoire d'une avance faite par ce- comptable
pour le remboursement d'un complément de
Irais de transport dû à un ouvrier mécani
cien.

Le retard serait dû à l'interruption des com
munications.

Il est évident qu'un tel motif est peu sé
rieux pour justifier un retard de sept ans.
Nous sommes d'avis de le marquer par la
disjonction du crédit.

Guerre.

Exercice clos 1945.

Chap. 28. — Matériel de l'administration
centrale, 1.977.244 F. .

il s'agirait de rembourser à l'Imprimerie
nationale des dépenses résultant de comman
des d'imprimerie passées par des services
qu'il n'a pas été possible d'identifier.

'Cette dernière indication est réellement
inadmissible, car on se demande quelle a
été la destination de ces imprimés dont per
sonne n'a voulu prendre la responsabilité.
Votre commission estime dans ces conditions
que la proposition présentée est injustifiée
et doit dès lors être écartée.

Exercice périmé 1938.

Chap. 39. — Matériel du génie, 8 F.
« Règlement de taxes téléphoniques dues

par une unité militaire dissoute dont les ar
chives ont disparu. »

Il est évident que, quelle que soit la justi
fication comptable de tels règlements, il est
absolument déraisonnable de les poursuivre,
les frais engagés dépassant certainement da
plusieurs centaines de fois les sommes en
cause.

C'est la dernière fois que le Parlement est
appelé à discuter sur d'aussi petites sommes
puisque nous vous proposons ci-après d'adop
ter un article 24 prévoyant le payement sur
l'exercice courant ues dépenses d'exercices pé
rimés inférieures à 10.000 F.

Cela ne fait, à notre sens, que renforcer
la nécessité de demander une simplification
de la comptabilité publique à l'effet d'obtenir
la disparition de ces opérations inutilement
coûteuses.

Armement.

Exercice clos 1946.

Chap. C. — Matériel (air). — Matériels tech
niques, 379.819.525 F.

Sur demande de justifications, les services
gestionnaires avaient fait connaître ' qu'il
s'agissait d'un crédit à ouvrir dans le cadre
d'une autorisation d'engagement de 5 mil
liards de francs accordée en 1945.

Si telle avait bien été la situation, la de
mande ne serait pas recevable car, en appli
cation de l'article 7 de la loi du 30 mars 1947.
la dépense aurait dû être imputée sur l'exer;
cice courant. -

Mais il est résulté de nouvelles précisions
fournies par l'administration des finances que
ces dépenses sont maintenant classées dans
les dépenses ordinaires. Il n'y a aucune rai
son, dès lors, d'appliquer l'article 7 susvisé
et la demande ne soulève aucune objection..
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6) DISPOSITIONS SPÉCIALES

Les articles 20 à 22 inclus ouvrent des cha
pitres nouveaux au budget ordinaire de l'exer
cice 19 i7, en vue de permettre l'imputation
des dépenses pour lesquelles les crédits vous
sont demandés. Il s'agit d'une simple régula
risation qui ne saurait soulever la moindre
objection.

Article 23.

• Texte proposé par le Gouvernement et voté
par l'Assemblée nationale. — « Le premier
alinéa de l'article 3 du décret-loi du 25 juin
1931, portant modification de l'organisation
de la comptabilité publique, modifie par l'ar
ticle 12 de la loi provisoirement applicable du
27 juillet 1913, est à nouveau modifié comme
suit :

« Les dispositions de la loi d>23 mai 1834
relatives à l'acquittement des dépenses d'exer
cices clos et les dispositions qui l'ont modi
fiée ne sont applicables qu'aux dépenses de
matériel supérieures à 50.000 F effectuées dans
la métropole, l'Afrique du Nord et les zones
françaises d'occupation en Allemagne et en
Autriche.

« Les dispositions du présent article seront
applicables aux créances de l'exercice 1947
et 'des exercices suivants. »

Exposé des motifs. — L'article 12 de l'acte
dit loi du 29 juillet 1913 portant ouverture
de crédits spéciaux d'exercices clos et d'exer
cices périmés a relevé de 6.000 A 20.000 F
le montant maximum des dépenses de maté
riel d'exercices clos susceptibles d'être ac
quittées sur les crédits du budget de l'exer
cice courant, conformément aux dispositions
de l'article 3 du décret-loi du 25 juin 1934,
portant modificat'on de l'organisatiqn de la
comptabilité publique.

L'application de la procédure relative au
payement des dépenses d'exercices clos selon
les dispositions de la loi du 23 mai 1834, et
les dispositions qui l'ont modifiée présente
des inconvénients sérieux. Elle retarde, sou
vent pendant plusieurs mois, le règlement de
créances relativement peu importantes, indis
pose les créanciers et les incite soit a refu
ser de fourn'r leurs prestations à l'adminis
tration, soit à majorer leurs prix pour tenir
compte de l'immobilisation de leurs créances.
Elle accroît, d'autre part, considérablement
la tâche , de l'administration au moment où,
par suite des compressions de personnel, il
devient indispensable de simplifier les for
malités administratives.

Le Gouvernement a donc jugé souhaitable,
tant- au point de vue de l'intérêt des créan
ciers qu au point de vue de l'allégement de
la tâche des services, de faire payer sur les
crédits du budget de l'exercice courant le
plus grand nombre possible de créances ar
riérées sans fausser toutefois la physionomie
de ce budget en augmentant dans une trop
large mesure le montant des dépenses qui
lui sont- propres, et à cet effet de porter à
50.000 F le montant maximum des dépen
ses d'exercices clos pouvant être imputées
sur les crédits de l'exercice courant. ,

Tel est l'objet de l'article 23 du présent
projet de loi dont votre commission vous
propose l'adoption; il sera applicable aux
créances de l'exercice 1947 et des exercices
suivants.

Article 24.

Texte proposé par.le Gouvernement et voté
par l'Assemblée nationale., — « A compter
du 1er janvier 1948, les dispositions des ar
ticles 139 et 140 du décret du 31 mai 1862,
portant règlement général sur la comptabilité
publique, ne seront plus applicables aux dé
penses des exercices périmés ne • dépassant
pas 10.000 F.

« A partir de cette date et dans la mesure
où la déchéance instituée par l'article 9 de
la loi du 29 janvier 1831 modifié en dernier
lieu par l'article 148 de la loi du 31 décem
bre 1945 ne sera pas opposable aux créan
ciers, les dépenses visées à l'alinéa précédent
seront imputées sur les crédits ouverts, pour
les mêmes services, au budget de l'année
en cours à la date de l'ordonnancement. »

Exposé des motifs. — Le règlement de tou
tes les créances appartenant à des exercices
périmés, non frappées de déchéance, est ac
tuellement subordonné, en vertu des dispo
sitions des articles 139 et 140 du décret du
31 mai 1862, portant règlement général sur
la comptabilité publique, à l'ouverture de cré

dits extraordinaires spéciaux par un acte lé
gislatif distinct des lois de finances et des
fois portant ouverture de crédits supplémen
taires ou extraordinaires sur les exercices en
cours.

Cette obligation accroît sensiblement le re
tard déjà apporté au payement d'un certain
nombre de créances anciennes dont le règle
ment n'a pu intervenir en temps utile par
le fait de l administration ou par suite de re
cours devant une juridiction.

Les circonstances nées de la guerre ayant
considérablement augmenté le nombre des
créances restées impayées à l'expiration des
délais légaux, le Gouvernement et le Parle
ment ont été amenés, au cours des trois der
nières années, à prévoir en faveur de cer
taines- catégories de créanciers particulière
ment dignes d'intérêt, des dérogations tempo
raires à la procédure susvisée.

C'est ainsi, par exemple qu'a été autorisé
— à titre exceptionnel et provisoire — le rè
glement, sur les crédits du budget de l'exer
cice courant, des créances d'exercices péri
més relatives aux réquisitions militaires, aux
marchés passés pour les services de la dé
fense nationale et résiliés en application de
l'acte dit « loi du 20 juillet 1940 » aux soldes,
traitements, indemnités, allocations et rému-
nératiQns diverses dus aux militaires des for
ces françaises libres, des forces françaises de
l'intérieur, aux prisonniers de guerre, aux
déportés et aux fonctionnaires et agents de
la France libre, ainsi que des créances de
toutes natures détenues — antérieurement au
25 juin 1940 — par les créanciers domiciliés
dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle.

Ces mesures ne s'appliquant qu'à des cas
exceptionnels et devant être de courte durée,
il y a intérêt à prévoir une dérogation pl'13
générale et permanente en faveur, cette lois,
de l'ensemble des créanciers de l'État et à
admettre définitivement le principe de l'im
putation, sur les crédits de l'exercice courant,
des dépenses d'exercices périmés de faible
montant.

Tel est l'objet de l'article 24 du présent
projet de loi que nous vous demandons de
bien vouloir adopter.

Cette mesure qui, par la suppression d'un
grand nombre de demandes de crédits spé
ciaux de minime importance, aura pour effet
d'alléger les cahiers collectifs de crédits
d'exercices clos et d'exercices périmés, ne
sera pas favorable uniquement aux créan
ciers de l'État; elle permettra aussi de sim
plifier la tâche de certains services et d'en
accroître utilement le rendement.

Il faut noter, enfin, qu'une disposition ana
logue avait été prévue par l'article 3 du dé
cret du 21 avril 1939 relatif à l'accélération
des payements de l'État; mais le texte des
tiné à mettre ce décret en vigueur n'est pas
encore int*rvenu.

Sous le bénéfice des observations qui pré
cèdent, votre commission vous propose de
vouloir bien adopter le projet de loi dont la
teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE Ier

BUDGET ORDINAIRE (SRUVICES .CIVILS) ET BUDGETS
ANNEXES BATTACIKS POUR ORDRE AU BUDGET

ORDINAIRE (SERVICES CIVILS)

A. — BUBGET DES SERVICES CIVILS

Exercices clos.

Art. 1er. — Il est ouvert aux ministres, au
titre du budget ordinaire (Services civils. —
Titre Ier. — Dépenses ordinaires), en aug
mentation ces restes à payer des exercices
c'os 1914, 1945 et 1946, des crédits extraordi
naires spéciaux s'élevant à la somme totale
de 2.912.748.610 F, montant des créances
constatées sur ces exercices.

Ces crédits demeurent répartis par service,
conformément à l'état A annexé .à la pré
sente loi.

Les ministres sont, en conséquence, auto
risés à ordonnancer ces créances sur les cha
pitres spéciaux de dépenses ouverts au ti
tre Ier du budget ordinaire (Services civils)
pour les dépenses d'exercices clos.

Art. 2. — ll est ouvert aux ministres, au
titre du budget ordinaire (Services civis. —
Titre II. — Liquidation des dépenses résul

tant des hostilités), en augmentation de*
restes à payer des exercices clos 1944. 19i
et 1946, des" crédits extraordinaires spéciaux
s'élevant à la somme totale de 239.059.127 F,
montant de créances constatées sur ces exer
cices.

Ces crédits demeurent répartis par service
conformément à l'état B, annexé à la pré
sente loi.

Les ministres sont, en conséquence, autort
ses à ordonnancer ces créances sur les cha
pitres spéciaux de dépenses ouverts au ti
tre II du budget ordinaire (Services civjlsjj
pour les dépenses d'exercices clos.

Exercices périmés.

Art. 3. — Il est ouvert aux ministres, sur
l'exercice courant, pour le payement cm
créances d'exercices périmés, en addition aux
crédits alloués au titre du budget ordinaire
(Services civils. — Titre I?r . — Dépenses or
dinaires) des, crédits extraordinaires spéciaux
s'élevant à la somme totale de 201.455.186 F
et répartis par service, conformément ■ à
l'état C annexé à la présente loi.

Art. 4. — Il est ouvert aux ministres, sur
l'exercice courant, pour le payement de
créances d'exercices périmés, en addition aux
crédits alloués au titre du budget ordinaire
Services civils. — Titre II. — Liquidation
es dépenses résultant des hostilités), des cré

dits extraordinaires spéciaux s'élevant à la
somme totale de 19.276.414 F et répartis pal
service, conformément à l'état D annexe à
ia présente loi.

B. >— BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDKÉ
AU BUDGET ORDINAIRE (SERVICES CIVILS)

Caisse nationale d'épargne.

Exercice clos.

Art. 5. — Il est ouvert au ministre des pos
tes, télégraphes et téléphones, au titre du bud
get annexe de la Caisse nationale d'épargne,
en augmentation des restes à payer de l'exer
cice clos 1915. un crédit extraordinaire spé
cial s'élevant a la somme de 513.116 F, mon
tant d'une créance constatée sur cet exercice.

Le ministre des postes, télégraphes et télé
phones est, en conséquence, autorisé à ordon-
naicer cette créance sur le chapitre spécial de
dépenses ouvert au budget annexe de la Caisse
nationale d'épargne pour les dépenses d'exeç»
cices clos.

Imprimerie nationale.

Exercices périmés.

Art. 6. — n est ouvert au ministre dei
finances, sur l'exercice courant, pour le paye
ment de créances d'exercices périmés, en ad
dition aux crédits alloués au titre du budget
annexe de l'Imprimerie nationale, des crédit*
extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme
totale de 12.433 F, montant de créances con*
tâtées sur les exercices périmés. 1941 et 1944

Postes, télégraphes et téléphones.

Exercices clos.

Art. 7. — Il est ouvert au ministre de$
postes, télégraphes et téléphones, au titre du
budget annexe des postes, télégraphes et télé
phones, en augmentation des restes à payer
des exercices clos 1944 et 1945, des crédita
extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme
de 41.237.116 F, montant de nouvelles créance*
constatées sur ces exercices.

Le ministre des postes, télégraphes et- télé
phones est, en conséquence, autorisé à ordon
nancer ces créances sur le chapitre spécial
des dépenses ouvert a_u budget annexe des
postes, télégraphes et téléphones pour lei
dépenses d'exercices clos.

Exercices périmés.

Art. 8. — Il est ouvert au ministre de|
postes, télégraphes et téléphones, sur l'exer
cice courant pour le payement de créance!
d'exercices périmés, en addition aux crédits
alloués au titre du budget annexe des postes,
télégraphes et téléphones, des crédits extraor
dinaires spéciaux s'étevant à la somme totale
de 1.795.910 F, montant de créances .consis
tées sur les exercices 1938 à 1913.
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Radiodiffusion française.

Exercices périmés.

, Art. 9. — Il est ouvert au secrétaire d'État
la la présidence du conseil, sur l'exercice cou
rant, pour le payement de créances d'exercices
périmés, en addition aux crédits alloués au
itre du budget annexe de la radiodiffusion
ançaise, des crédits extraordinaires spéciaux
^élevant à la somme totale de 81.636 F, mon
tant de créances constatées sur les exercices

p38 à 1913.
TITRE II

BUDGET ORDINAIRE (DÉPENSES MILITAIRES) ET BUDGET
ANNEXE RATTACHÉ POUR ORDRE AU BUDGET ORDI-
' HAi RS (DÉPENSES MILITAIRES)

A. — BUDGET DES DÉPENSES MILITAIRES
t

Exercices clos.

Art. 10. — Il est ouvert aux ministres, au
titre du budget ordinaire (dépenses militaires,
r- Titre Ier. — Dépenses ordinaires), en aug
mentation des restes à payer des exercices
Slos 1944 et 1945, des crédits extraordinaires
spéciaux s'élevant à la somme totale de
23.71)2.737 F, montant des créances constatées
«UT ces exercices.

Ces crédits demeurent répartis, par service,
conformément à l'état E annexé t la présente
Je1.

Les ministres sont, en conséquence, autori1
4és à ordonnancer ces créances sur les cha

pitres spéciaux de dépenses ouverts au titre
I" du budget ordinaire (dépenses miii-
Èalres) pour les dépenses d'exercices clos.

Exercices périmes.

i Art. ll. — Il est ouvert aux ministres, sur
^exercice courant, pour le payement de créan
ces d'exercices périmés, en addition aux cré-
RUts alloués au titre du budget ordinaire (dé
penses militaires. — Titre 1er. — Dépenses
urdinaires), des crédits extraordinaires spé
ciaux s'élevant à la somme totale de 764 mil-
ions 635.079 F et répartis par service, confor
mément à l'état F annexé à la présente loi.

^ Art. 12. — Il est ouvert aux ministres, sur
l'exercice courant, pour le payement de créan
ces d'exercices périmés, en addition aux cré-
raits alloués au titre du budget ordinaire (dé
penses militaires. — Titre II. — Liquidation
jes dépenses résultant des hostilités), des cré-
ttts extraordinaires spéciaux s'élevant à la
eomme totale de 1.850.399.777 F et répartis
mar service, conformément à l'état G annexé
« la présente loi.

B. — BUDGET ANNEXE RATTACHÉ • POUR ORDRE
AU BUDGET DES. DÉPENSES MILITAIRES

Service /des essences.

Exercices clos.

Art. 13. — Il est ouvert au ministre de la
teuerre, au titre du budget annexe du service
pes essences, en augmentation des restes à
ipayer de l'exercice clos 19i4, un crédit extra-
fordinaire spécial s'élevant à la somme de
p8.395.866 F, montant de créances constatées
fur cet exercice.
t Le ministre de la guerre est, en conséquence,
(Autorisé à ordonnancer ces créances sur le
chapitre spécial de dépenses ouvert au budget
wnnexe du service des' essences pour les dé
jenses d'exercices clos.

Exercices périmés.

' Art. 14. — Il est ouvert au ministre de la
guerre, sur l'exercice courant, pour 'le paye
ment de créances d'sxercices périmés, en
addition aux crédits alloués au titre du budget
annexe du service des essences, des crédits
extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme
«otale d 3 267.739 F, montant de créances cons
tatées sur les exercices 1911 et 1942.

JIITRE III

" BUDCET EXTRAORDINAIRE

DÉPENSES MILITAIRES

' Exercices clos.

Art. 15. — Il est ouvert au ministre de l'air,
au titre du budget extraordinaire (dépenses
militaires), en augmentation des restes h payer
de l'exercice clos 1945, un crédit extraordi
naire spécial s'élevant à la somme de 381 mil
lions 207.357 F, montant de créances cons
tatées sur cet exercice.

Le ministre de l'air est, en conséquence,
autorisé à ordonnancer ces créances sur le
chapitre spécial de dépenses ouvert au budget
des dépenses militaires -(budget extraordi
naire) pour les dépenses d'exercices clos.

Exercices périmés.

Art. 16. — Il est ouvert aux ministres, sur
l'exercice courant, pour le payement de créan
ces d'exercices périmés, en addition aux cré
dits alloués au titre du budget extraordinaire
(dépenses militaires), des crédits extraordi
naires spéciaux s'élevant à la somme totale
de 7.089.762 F et répartis, par service, confor
mément à l'état H annexé à la présente loi.

TITRE Vf

BUDGET DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT ET
BUDGET ANNEXE RATTACHÉ POUR ORDRE AU BUDGET

GÉNÉRAL (RECONSTRUCTION ET ÉQUIPEMENT)

A. — BUDGET DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT

Exercices périmés.

Art. 17. — Il est ouvert au ministre des
travaux publics et des transports, sur l'exer
cice courant, pour le payement de créances
d'exercices périmés, en addition aux crédits
alloués, au titre du budget de reconstruction
et d'équipement (reconstruction), des crédits
extraordinaires spéciaux s'élevant A la somme
totale de 638.292 F, montant de créances
constatées sur les exercices 1940 à 1943.

Art. 18. — Il est ouvert aux ministres, sur
l'exercice courant, en addition aux crédits
alloués au titre du budget do reconstruction
et d'équipement (équipement), des crédits ex
traordinaires spéciaux, s'élevant à la somme
totale de 522.902 F et répartis, par service,
conformément u l'état I annexé à la présente
loi.

B. — BUDGET ANNEXE RATTACHÉ POUR ORDRE

AU BUDGET GÉNÉRAL (RECONSTRUCTION ET ÉQUI
PEMENT) •

Postes, télégraphes et téléphones.

Art. 19. — Il est cuvert au ministre des
pestes, télégraphes et téléphones, sur l'exer
cice courant, pour le payement de créances
d'exercices périmés, en addition aux crédits
alloués au titre du budget annexe des postes,
télégraphes et télépnones, un crédit extraor
dinaire spécial s'élevant à la somme de 206.142
francs, montant d'une créance constatée sur
l'exercice 1943 et applicable au budget de
reconstruction et d'équipement (Équipement).

TITRE V

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 20. — Il est ouvert, pour mémoire, au
budget ordinaire de l'exercice 1947, les cha
pitres nouveaux suivants:

I. — SERVICES CIVILS

Titre II. — Liquidation des dépenses
résultant des hostilités.

Ministère des finances: chap. 701: « Dé
penses des exercices clos »;

Haut commissariat à la distribution: chap.
703: « Dépenses des exercices périmés non
frappées de déchéance »;

Présidence du conseil (dépenses .adminis
tratives: chap. 700: « Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance »«

II, «— DÉPENSES MILITAIRES

A. — Titre I»r . — Dépenses ordinaires.

Ministère de la guerre (B. — Gendarmerie).;
chap. 600: « Dépenses des exercices clos »;

Ministère de la guerre (B. — Gendarmerie) :
chap. 601: « Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance »,

B. ■— Titre II. — Liquidation des dépenses
résultant des hostilités.

Ministère de la guerre {B. — Gendarmerie) »
chap. 700: a Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance ».

Art. 21. — Il est ouvert pour mémoire au
budget extraordinaire de l'exercice 1947, les
chapitres nouveaux suivants: '

Dépenses militaires.

Ministère de l'air: chap.' 908: « Dépenses
des exercices clos »;

Ministère de l'air: chap. 909: « Dépenses
des exercices périmés non frappées de dé
chéance ».

Art. 22. — Il est ouvert pour mémoire au
budget de reconstruction et d'équipement
(Équipement) du budget annexe des postes,
télégraphes et téléphones, pour l'exercice 1947,
un chapitre 907 (nouveau) intitulé: « Dépen
ses des exercices périmés non frappées de
déchéance ».

Art.23. — Le premier alinéa de I article 3
du décret-loi du 25 juin 1934, portant modi
fication de l'organisation de la comptabilité
publique, modifié par l'article 12 de la loi
provisoirement applicable du 27 juillet 19^3,
est à nouveau modifié comme suit:

n Les dispositions de la loi du 23 mai 1834
relatives à l'acquittement des dépenses d exer
cices clos et les dispositions qui l'ont modifiée
ne sont applicables qu'aux dépenses de maté
riel supérieures à 50.000 F effectuées dans
la métropole, l'Afrique du Nord et les zones
françaises d'occupation en Allemagne et en,
Autriche. »

Les dispositions du présent article seront
applicables aux créances de l exercice 1947.
et des exercices suivants.

Art. 24. — A compter du 1« janvier 1948,
le* dispositions des articles 139 et 140 du dé
cret du 31 mai 1862, portant règlement géné
ral sur la comptabilité publique, ne seront
plu* applicables aux dépenses des exercices
périmés ne dépassant pas 10.000 F.

A partir de cette date, et dans la mesure'
où la déchéance instituée par l'article 9 de
la loi du 29 janvier 1831, modifiée en dernier
lieu par l'article 148 de la loi du 31 décenv
bre 1945, ne sera pas opposable aux créan
ciers, les dépenses visées a l alinéa précédent
seront imputées sur les crédits ouverts pour
les mêmes services au budget de 1 année en
cours à la date de l'ordonnancement. •

Art. 25. — La présente loi sera exécutée
comme loi de l'État.

État A.

EXERCICES CLOS

Tableau, par service, des crédits supplémen
taires accordés pour dépenses des exercices
clos au titre du budget ordinaire. (Services
civils. — Titre 1er . — Dépenses ordinaires .)

Affaires étrangères, 38.261.388 F.
Agriculture, 385.276.913 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 19.229.103 F.
Économie nationale, 474.190 F.
Éducation nationale, 1.751.016 F.
Finances, 135.396.775 F.
France d'outre-mer, 2.372.332 F.
Intérieur, 1.189.482.044 F.
Jeunesse, arts et lettres. — Information,

5.806.852 F.
JusHr4 21.90I.994 F

Haut commissariat k la distribution, 8 mil
lions 744.939 F.

Présidence du conseil. «— Dépenses adminis
tratives, 5.411,955 F,
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Production industrielle, 117.382.163 F.
Reconstruction et urbanisme, 5.090.194 F.
JSanté publique et population, 263.431.579 F.
Travail et sécurité sociale, 8.062.480 F.
Travaux publics et transports, 704.672.723 F.

Total de l'état A, 2.912. 748.W0 Fj

État B.

EXERCICES CLOS

tableau, par service, des crédits supplémen
taires accordés pour dépenses des exercices
clos au titre du budget ordinaire. (Services
civils. — Titre I. — Liquidation des dépenses
résultant des hostilités.)

Anciens combattants et victimes de la
guerre, 38.732.391 F.

Finances, 28.637 F.
Reconstruction et urbanisme, 115.518.797 F.
Santé publique et population, 1.785.733 F.
Travail et sécurité sociale, 76.477.914 F.
Travaux publics et transporls, 6.515.655 F.
' Total de l'état B, 239.059/127 F*

État C.

EXERCICES PÉRIMÉS

Tableau, par service, des crédits supplémen
taires accordés pour dépenses des exercices
périmés au titre du budget ordinaire. (Ser
vices civils. — Titre Ier. — Dépenses ordi
naires.)

Affaires étrangères, 73.528.816 F4
Agriculture, 3.300.756 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 501.552 F.
Économie nationale, 10.140.937 F<
Éducation nationale, 4.191.559 F^
Finances, 14.349.181 F.
France d'outre-mer, 374.499 F.
intérieur, 24.485.674 F. \
Jeunesse, arts et lettres. « Information en

France, 2.442.301 F.
Justice, 1.190.754 F.
Haut commissariat à la distribution. 1 mil

lion 308.638 F.
Présidence du conseil. — Dépenses admi

nistratives, 500.239 F.
Production industrielle, 188.981 F.
Santé publique et population, 52.067.072 F.
Travail et sécurité sociale, 4.757.223 F.
Travaux publics '3t transports, 8.127.004 F,

Jotal de l'état C. 201.455.186 F.

État D,

EXERCICES PÉRIMÉS

Tableau, par service, des crédits supplémentai
res accordés pour dépenses des exercices
périmés au titre du budget ordinaire. (Ser
vices civils. — Titre ll. — Liquidation des
dépenses résultant des hostilités.)

Anciens combattants et victimes de la
guerre, 12.237.504 F.

Haut commissariat 4 la distribution,
B36.870 F.

Présidence du conseil. — Dépenses adminis-
ratives, 463.933 F.

Production industrielle, 16.729 F.
Santé publique et population, 503.319 Fj
Travail et sécurité sociale, 4.960.184 F.
^Travaux publics et transports, 257.875 F.

ïotal de l'état D, 19.276.414 F,

État E.

EXERCICES CLOS

Tableau, par service, des crédits supplémen
taires accordés pour dépenses des exercices
clos au titre du budget ordinaire. (Dépenses
militaires. — Titre 1er. — Dépenses ordi
naires) .
Air, l.067.211 F, .
.Guerre :

Armée, 6.709.094 F.
Gendarmerie, 555.318 F.

Marine, 21.371.114 F.
loua da l'ëiai g, 22.102.732 E. \

État F.

EXERCICES PÉRIMÉS

Tableau, par service, des crédits supplémen
taires accordés pour dépenses des exercices
périmés au titre du budget ordinaire. ( Dé
penses militaires. — Titre Ier. «-> Dépenses

. ordinaires.)

Air, 4.082.610 F.
Guerre :

Armée, 590.105.234 F.
Gendarmerie, 303.681 F.

Marine, 170.099.747 F.
France d'outre-mer, 46.807 F.

Total ce l'état F, 764.638.079' F.

État G.

EXERCICES PÉRIMÉS

Tableau, par service, des crédits supplémen
taires accordés pour dépenses des exercices
périmés au titre du budget ordinaire. (Dé
penses militaires. — Titre II. — Liquidation
des dépenses résultant des hostilités.\
Guerre :

Armée, 1.605.881.330 F.
Gendarmerie 18.417 F.

Marine, 194.500.000 F.
Total de l'état G, 1.860.399.777 F.

État H.

- EXERCICES PÉRIMÉS

Tableau, par service, des crédits supplémen
taires accordés pour dépenses des exercices
périmés au titre du budget extraordinaire.
(Dépenses militaires)+

Air, 6.040.358 F.
Marine, 1.049. 404 F.

Total de l'état H, 7.089.762 F,

État I.

EXERCICES PÉRIMÉS

Tableau, par service, des crédits supplémen
taires accordés pour dépenses des exercices
périmés au titre du budget de reconstruction
et d'équipement. (Équipement),.

Agriculture, 25.000 F.
Éducation nationale, 1.190 F.
Travaux publics et transports, 496.712 Fs

Total de l'état I, 522.902 F.

ANNEXE N° 870

(Sess. de 1947, — Séance du 11 décembre 1947.)

RAPPORT lait au nom de la commission des
linances sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, concernant: 1° l'ouverture d'un
crédit supplémentaire applicable aux dé
penses de l'Assemblée nationale pour l'exer
cice 1947 ; 2» l'ouverture d'un crédit supplé.
mentaire applicable aux dépenses de l'As,
semblée de l'Union française pour l'exer
cice 1947, par M. Jean-Marie Thomas, conseil
ler de la République (1). „

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 12 décembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de

la République du 11 décembre 1947, page 2380,
2° colonne).

ANNEXE N° 871

(Sess. de 1947t — Séance du 11 décembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
allaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales, sur la proposi
tion de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, tendant à

la prolongation du délai imparti par la loi
il» 47-1682 du 3 septembre 1947 aux entre
prises placées sous réquisition pour régula*
riser leur situation, par M. Guénin, conseil*
1er de la République (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 12 décembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 11 décembre 1947, page 2380,
3° colonne).

ANNEXE N° 872

(Sess. de 1947t — Séance du 11 décembre 1947.J

AVIS présenté au nom de la commission de
la production industrielle sur la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, tendant à la
prolongation du délai imparti par la loi
n° 47-1082 du 3 septembre 1947 aux entre
prises placées sous réquisition pour régula
riser leur situation, par M. Rochette, conseil
ler de la République (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 12 décembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 11 décembre 1947, page 2381,
1« colonne) .

ANNEXE N° 873

(Sess. de 1947.— Séance du 12 décembre 1947.JI

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, por
tant création de ressources nouvelles pour
les départements et les communes, transe
mis par M. le président de l'Assemblée na
tionale à M. le président du Conseil de la
République (3). — (Renvoyé à la commis
sion de l'intérieur [administration générale,
départementale et communale, Algérie].),

Paris, le 12 décembre 1947.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 11 décembre 1947, l'As

semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi portant création
de ressources nouvelles pour les département?
et les communes.

Conformément aux dispositions de l'articlei
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique. > '

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré«
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le montant des subventions
allouées par l'État aux communes dans les
conditions déterminées par l'article 5 de la
loi validée du 14 septembre 1941 portant re
vision des rapports financiers de l'État, des
départements et des communes, demeure dou
blé pour l'exercice 1948.

Art. 1 bis. — Le régime des subventions
spéciales de l'État, institué au profit des dé
partements et des communes par les articles
156 à 159 de la loi de finances du 31 décem
bre 1945, demeurera en vigueur en 1948.

(1) Voir les n°": Assemblée nationale (1™
législ.) : 2775 et in-8° 591; Conseil de la Répu-
itouej gC5 (année 19471,

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale (1™
législ.): 2787 et in-8» 592; Conseil' de la Répu
blique: 868 (année 1947).

(2) Voir les n°": Assemblée nationale (1™
législ.) : 2787 et in-8° 592; Conseil de la Répu
blique: 868, 871 (année 1947).

(3) Voir les n os : Assemblée nationale (l,1»
législ.l ; 27.13, 2795, 2753, 2815 et in-8° 595,
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Le montant total de la dépense résultant
du présent article ne pourra excéder le mon
tant du crédit figurant au budget de 1917.

Art. 2. — Il est alloué aux départements
une subvention compensatrice égale à la dif
férence entre la participation de l'État aux
dépenses d'intérêt général assumées par les
départements telle qu'elle aurait été calculée
antérieurement à l'intervention de l'article 11
de la loi du 30 mars 19i7 et le produit pour
le dernier exercice connu de là majoration de
100 p. 100 de la taxe additionnelle sur les
mutations à titre onéreux d'immeubles et de

fonds de commerce prévue par l'article 18 de
Jà loi du 21 mars 1947.

Il est, en outre, alloué sur crédits ouverts
au budget du ministère de l'intérieur une sub
vention qui sera répartie entre les départe
ments dont la valeur du centime additionnel
est inférieure à 25.000 F et celle du centime
superficiaire à 4 F.

Un arrêté des ministres de l'intérieur et des
finances déterminera les conditions d'applica
tion du présent article.

Art. 3. — . . . .
Art. 4. — Le taux maximum de la taxe

EUT la valeur locative des locaux servant, à
l'usage d'une profession prévue par la loi du
13 août 1920 est porté à 30 p. 100.

Art. 5. — Les articles 11 (4e alinéa) et 16
(3« alinéa) du décret du 11 décembre 1926,
tels qu'ils ont été modifiés en dernier lieu
par l'article 3 de l'ordonnance du 2 novem
bre 1945, relatifs à la taxe d'enlèvement des
ordures ménagères et à la taxe de déverse
ment à l'égout, sont à nouveau modifiés
comme suit:

« Art. 11 (4e alinéa). — Le montant de la
taxe ne peut excéder 50 p. 100 du revenu im
posable. »

■ « Art. 16 (3e alinéa). — Le montant de la
taxe ne peut excéder 30 p. 100 du revenu
imposable. »

Le paragraphe 1er de l'article 78 de l'or
donnance. n° 45-2522 du 19 octobre 1945 re
lative aux impôts directs et aux taxes assi
milées perçus au profit des départements, des
communes et des divers établissements pu
blics dans les départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle est ainsi modifié:

« Le montant de la taxe ne peut excéder
30 p. 100 du revenu imposable. »

Le paragraphe 1er de l'article 83 de l'ordon
nance susvisée est ainsi modifié:

« Le montant de Jà taxe ne peut excéder
20 p. 100 du revenu imposable. »

Art. 6. — Les articles 41 et 42 du code des

taxes sur le chiffre d'affaires sont abrogés et
remplacés par l'article suivant:

« Art. 41. — Les communes peuvent être
autorisées par l'autorité préfectorale, après
avis du directeur départemental des contri
butions indirectes, à établir une taxe locale
frappant les affaires soumises à la taxe sur les
transactions, à l'exception:

« 1° Des ventes portant sur des produits ou
objets que leur acheteur destine à la revente
en l'état ou après transformation.

« 2« Des affaires visées aux alinéas 1° et 3°
de l'article 36 ci-dessus.

« 3° Des opérations à façon exécutées pour
le compte de producteurs passibles de la taxe
de 10 p. iOO. »

Art. 7. — L'article 47 du code des taxes sur
le chiffre d'affaires est modifié et rédigé
comme suit:

« Le taux de la taxe locale est fixé à:
« 0,10 p., 100 (réserve faite des droits

acquis) pour les communes conservant leur
octroi.

« 0,10 p. 100, 0,25 p. 100; 0,50 p. 100 , 0,75 p.
100, 1 p. 100, 1,50 p. 100 et 1,75 p. 100 pour
Joutes les autres communes.

« En outre, sur les affaires possibles...,
etc., etc. »

(Le reste sans changement.)
. Art. 8. — Les départements peuvent insti

tuer une taxe départementale au taux uniquo
de 0,25 p. 100, frappant les opérations visées
par l'article 41 du code des taxes sur le chiffre d'affaire. Les délibérations prises à cet -D d'affaires. Les délibérations prises à cet
effet par les conseils généraux sont approu
vées par l'autorité qui règle le budget.

Sont applicables à la taxe départementale
les dispositions des articles 43, 44 et 45 du
même code, la notion de département étant
pUbstibuée à celle de commune.

Dans les départements ayant institué la taxe
départementale et dans lesquels se trouvent
des ïiiles finisLré&s yisées à i'SîU^lf 45 Ms

du code susvisé, la taxe départementale est,
pour les travaux de reconstruction immobi
lière effectués dans ces villes, perçue dans
les mêmes conditions que la taxe locale.

Les dispositions du présent article ne sont
pas applicables au département de la Seine.

Art. 8 bis (nouveau). — I/es départements
peuvent percevoir au profit d'un fonds de pé
réquation départemental, par les soins de
l'administration de l'enregistrement dans
toutes les communes d'une population infé
rieure à 5.000 habitants des taxes addition
nelles aux droits d'enregistrement sur les mu
tations à titre onéreux:

1° D'immeubles et de droits immobiliers
situé? sur leur territoire;

2» De meubles et d'objets mobiliers vendus
aux enchères publiques dans le département;

8° D'offices ministériels ayant leur siïge
dans le département;

4° De fonds de commerce ou de clientèle
établis sur leur territoire et de marchandises

5° De droits à un bail ou de bénéfices de

promesse de bail portant sur tout ou partie
d'un immeuble, quelle que soit la forme don
née par les parties, quelle soit qualifiée ces
sion de pas de porte, indemnité de départ ou
autrement.

Ces taxes sont fixées:

1° A 2 p. 100 pour les mutations à titre oné
reux d'immeubles et de droits immobiliers,
de meubles ou d'objets mobiliers, d'offices
ministériels ou de fonds de commerce ou de

clientèle, de droit à bail ou de bénéfices de
promesse de bail;

2° A 0,50 p. 100 pour les cessions de mar
chandises neuves garnissant les fonds vendus
lorsque le droit d'enregistrement proprement
dit n'est dû. qu'au taux de 1,50 p. 100.

Elles sont soumises aux règles qui gouver
nent l'exigibilité, la restitution et le recouvre
ment des droits auxquels elles s'ajoutent.

Les ressources provenant de ce fonds de pé
réquation seront réparties entre les communes
de moins de 5.000 habitants suivant un ba
rème établi par le conseil général. Le système
de répartition adopté devra tenir compte de
l'importance de la 'population, des charges de
voirie de la commune, de la valeur du cen
time, du pourcentage officiel de sinistre et de
l'effort fiscal fourni par la collectivité béné
ficiaire.

Dans le cas où le conseil général n'aura pas
fait application du droit prévu au présent
article, les taxes additionnelles aux droits
d'enregistrement sur les mutations à titre
onéreux perçues au profit des communes de
plus de 5.000 habitants pourront l'être quelle
que soit l'importance de leur population au
profit des stations balnéaires, hydrominérales,
climatiques et de tourisme.

Art. 9. — Sont prorogées les dispositions des
articles 57 et 58 de la loi de finances du 23 dé
cembre 1946.

Art. 10. .......Vr-r 'fTa • • • • • •

Art. ll. — Les dispositions des articles pré
cédents sont applicables à compter du 1er jan
vier 1918.

ANNEXE N° 874

(Session de 1947. — Séance du 12 décembre 1947.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale après déclaration d'urgence
tendant à ouvrir un crédit de 500 millions
de francs C. F. A. en vue d'accorder, à titre
d'avances sur leurs dommages, un secours
d'extrême urgence aux victimes de l'insur
rection malgache, transmise par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —
(Renvoyée, à la commission de la France
d'outre-ner.)

Paris, le 12 décembre 1947.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 41 décembre 1947, l'As

semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi tendant à
ouvrir un crédit de 500 millions de francs
C. A. F. en vue d'accorder, à titre d'avances
sur leurs dommages, un secours d'extrême
urgence aux victimes de l'insurrection mal
gache.

Conformément aux dispositions de l'artî-
cie 20 de la Constitution, j'ai l'honneur da
vous adresser une expédition authentique da
cette proposition de loi, dont je vous prie da
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil da
la République.

Je vous prif de vouloir bien m'accuser ré
ception- de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assuranc»
de ma haute considération.

Le résident de l'Assemblée nationale,
Signé; EDOUARD HEiimoT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposl-"
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Il est ouvert au ministre de la
France d'outre-mer, au titre de l'exercice
1947, un crédit de 500 millions de francs
C. A. F. en vue d'apporter un secours d'ex
trême urgence aux victimes de l'insurrection
malgache.

Art. 2. — Le crédit prévu à l'article 1er sera
réparti par les soins d'une commission dont la
composition sera fixée par le gouvernement
général de Madagascar, après avis des assem
blées intéressées.

Art. 3. —- Les allocations ainsi distribuées
seront imputées à titre d'avances sur les
droits éventuels des intéressés h réparation dç
leurs dommages.

ANNEXE N° 875

(Session de 1947. — Séance du 12 décembre 1947.5

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale tendant à constater la nullité
de l'acte dit « loi du 15 février 1941 rela-

live à l'organisation de la production, du
transport et de la distribution du gaz »,
transmise par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil
de la République (i>. — (Renvoyée à la,
commission de la production industrielle.).

Paris, le 12 décembre 19474

Monsieur le président,

Dans sa séance du 5 décembre 1947, I'AS«
semblée nationale a adopté une proposition de
loi tendant à constater la nullité de l'acte dit
« loi du 15 février 1941 relative à l'organisa
tion de la production, du transport et de la
distribution du gaz ».

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
celte proposition de loi, dont je vous prie da
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance!
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERUOÏ.

L'A 'semblée nationale a adopté la proposé
tion de loi dont la teneur suit.:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Est expressément consta
tée la nullité de l'acte dit « loi du 15 lévrier

1941 relative à l'organisation de la production,
du transport et de la distribution du gaz »,
ainsi que celle de l'arrêté du 17 avril 1941
prévu pour son application.

Toutefois, celte nullité ne porte pas atteints
aux effets découlant de l'application desdits
actes antérieure à la mise en vigueur de lu
présente loi.

(1) Voir les n os : Assemblée nationale :
.(1" législ.Jj 2008, 2723 et iû-8» 59.7,

(1) Voir les n»»: Assemblée nationale»
(1ri légisi.) : 1988, 2428 et in-8» 579.
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ANNEXE N° 876

JSess. de 1917. — Séance du 12 décembre iAi7.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, tendant à permettre aux femmes
l'accession à divers professions d auxi
liaire de justice, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission de la justice et
dc législation civile, criminelle et commer
ciale.).

Paris, le 12 décembre 1917.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 5 décembre 1947, l'As-
ecmblée nationale a adopté un projet de loi
tendant à permettre aux femmes l'accession
à diverses professions d'auxiliaire de justice.-

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
fle ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
fle loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Les femmes remplissant les
Conditions d'aptitude requises par la loi peu
vent accéder aux fonctions d'avocat au conseil
d'État et à la cour de cassation, de notaire,
d'avoué près une cour d'appel, d'avoué près
un tribunal de première instance, d'huissier,
d'agréé près un tribunal de commerce, de
greffier en chef de la cour de cassation, de
greffier en chef de cour d'appel ou de tri
bunal de première instance, de greffier de
tribunal de commerce, de justice de paix,
de tribunal de simple police.

Art. 2. — Les femmes qui, en exécution
d'une décision de justice rendue en applica
tion du décret du 1er septembre 1939, sup
pléent, dans la direction d'un office vacant,
leur père, leur mari eu leur fils mort pour la
France, sont dispensées du stage.

Elles pourront éventuellement être dispen
sées des examens professionnels prescrits par
les lois et règlements. Cette dispense sera
accordée par leministre de la justice, sur avis
du procureur général près la cour d'appel
dans le ressort de laquelle elles exercent leurs
Jonctions.

Art. 3. — Les femmes en fonctions comme
clerc d'officier public ou ministériel, au jour
de la publication de la présente loi, ne pour;
ront invoquer le temps de stage déjà accompli
que si elles demandent, dans un délai de six
mois, leur inscription sur les registres du
si age.

Les organismes professionnels compétents,
s'i's agréent la demande d'inscription, appré
cieront, la durée de la période pendant la
quelle le stage déjà accompli a été effectif
et ne valideront ledit stage que pour cette
durée.

ANNEXE N" 87 7

JSess. de 19-17. — Séance du 12 décembre 1947.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale tendant à modifier les articles 1341,
1342, 1343, 1344, 1345, 1834, 1923, 1924, 1950
et 2074 du code civil et 41 du code de com
merce, transmis par M. le président de l'As

semblée nationale à M. le président du Con
seil de la République (1). — (Renvoyé à
la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 12 décembre 1917.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 5 décembre 1947, l'As

semblée nationale a adopté un projet de loi
tendant à modifier les articles 1311, d.142.
1313, 1314, 1315, 1831, 1923, 1921, 1950 et 2074
du code civil et 41 du code de commerce.

Conformément aux dispositions de .l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur dn
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art 1er. — Les articles 1311 à 1315 du code
civil sont ainsi modifiés:

« Art. 1341. — Il doit être passé acte devant
notaires ou sous signatures privées de toutes
choses excédant la somme ou la valeur de
cinq mille francs, même pour dépôts volon
taires, et il n'est reçu aucune preuve par té
moins contre et outre le contenu aux actes,
ni sur ce qui serait allégué avoir été dit
avant, lors ou depuis les actes, encore qu'il
s'agisse d'une somme ou valeur moindre de
cinq mille francs.

« Le tout sans préjudice de ce qui est pres
crit dans les lois relatives au commerce.

<■ Art. 1312.. — La règle ci-dessus s'appli
que au cas où l'action contient, outre la de
mande du capital, une demande d'intérêt3
qui, réunis au capital, excèdent la somme de
cinq mille francs.

« Art. 1343. — Celui qui a formé une de
mande excédant cinq mille francs, ne peut
plus' être admis à la preuve testimoniale,
même en restreignant sa demande primitive.

• Art. 1344. — La preuve testimoniale, sur
la demande d'une somme même moindre de
cinq mille francs, ne peut être admise lors
que cette somme est déclarée être le restant
ou autre partie d'une créance plus forte qui
n'est point prouvée par écrit.

« Art. 1345. — Si, dans la même instance,
une partie lait plusieurs demandes, dont il
n'y ait point de titre par écrit, et que, join
tes ensembles, elles excèdent la somme de
cinq mille francs, la preuve par témoins n'en
peut être admise, encore que la partie al'è-
aue que ces créances proviennent de diffé
rentes causes, et qu'elles se soient formées
en différents temps, si ce n'était rue ces
droits procédassent par succession, donation
ou autrement, de personnes différentes. »

Art. 2. — L'article 1834 du code civil est
ainsi modifié:

« Art. 1834. — Toutes sociétés doivent être
rédigées par écrit, lorsque leur objet est d'une
valeur de plus de cinq mille francs.

« La preuve testimoniale n'est point ad
mise contre et outre le contenu en l'acte de
société, ni sur ce qui serait allégué avoir
été dit avant, lors et depuis cet acte, encore
qu'il s'agisse d'une somme ou valeur moin
dre de cinq mille francs. »

Art. 3. — Les articles 1923, 1924 et 1950 du
code civil sont ainsi modifiés:

« Art. 1923. — Le dépôt volontaire doit être
prouvé par écrit. La preuve testimoniale n'en
est point reçue pour valeur excédant cinq
mille francs.

« Art. 1924. — Lorsque le dépôt, étant au-
dessus de cinq mille francs, n'est point
prouvé par écrit, celui qui est attaqué com
me dépositaire, en est cru sur sa déclaration,
soit pour le fait même du dépôt, soit pour la
chose qui en faisait l'objet, soit pour le fait
de sa restitution.

« Art. 1950. — La preuve par témoins peut
être reçue pour le dépôt nécessaire, même
quand il s'agit d'une valeur • au dessus de
cinq millo francs. »

Art. 4. — L'article 2074 du code civil est
ainsi modifié:

« Art. 2074. — Ce privilège n'a lieu qu'au
tant qu'il y a un acte public ou sous seing
privé, dûment enregistre, contenant la décla
ration de la somme due, ainsi que l'espèce
et la nature des choses remises en gage, ou
un état annexé de leurs qualité, poids et
mesures.

« La rédaction de l'acte par écrit et son
enregistrement ne sont néanmoins prescrits
qu'en matière excédant la valeur de cinq
mille francs. »

Art. 5. — L'article 41 du code de commerce
est anisi modifié :

« Art. 41. — Aucune preuve par témoins ne
peut être admise contre et outre le contenu
dans les actes de sociétés, ni sur ce qui se
rait allégué avoir été dit avant l'acte, lors
de l'acte ou depuis, encore qu'il s'agisse
d'une somme' au-dessous de cinq mille
francs. »

ANNEXE N°878

(Sess. de 1947. — Séance du 12 décembre 19170'

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale tendant à autoriser le Président de
la République à ratifier la constitution de
l'organisation internationale des réfugiés si-
née pour la France le 17 décembre 1946,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale, M.. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commis
sion des affaires étrangères.)

Paris, le 12 décembre 1917.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 3 décembre 1947, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
tendant à autoriser le Président de la Républi
que à ratifier la constitution de l'organisation
internationale des réfugiés signée pour la
France le 17 décembre 1946.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de co
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien
saisir, pour avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit;

PROJET DE LOI

Art. 1 OT. — Le Président de la République
est autorisé à ratifier la constitution de l'orga-<
nisation internationale des réfugiés, signée,
pour la France, le 17 décembre 1946.

Art. 2. — Cette ratification sera donnée sous
la réserve suivante:

Le Gouvernement français se réserve le
droit de verser tout ou partie de sa contribu
tion en francs' ou en nature.

En outre, et par application du dixième
alinéa du préambule de la constitution de l'or
ganisation internationale des réfugiés, qui dis
pose que cet organisme n'a pas de caractère
permanent, les versements budgétaires pré
vus pour la France ne pourront être effectués
que pendant une période maxima de trois fois
douze mois.

Art. 3. Une copie de la constitution de
l'organisation internationale des réfugiés de
meurera annexée à la présente loi.

(1) Voir les n0>: Assemblée nationale (lre
législ.), 242, 1042 et in-8° 580.

(1) \ oir les no» : Assemblée nationale
(i" législ.): 1166, 529, 1206, 1087. 1431 et
in-8° 581 ; Conseil de la République ; 24 et 211
(année 1947),

(1) Voir les n»»: Assemblée nationale (1" lé-
gisl.): 1901, 2217 et in-8» 568,
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ANNEXE N° 879

JSess. de 1947. — Séance du 12 décembre 1947.)

PROPOSITION DE LOI tendant ô modifier cer
tains articles de l'ordonnance du 17 octobre
d 944 relative à l'attribution de prêts par le
Crédit agricole mutuel pour la reprise de
l'activité agricole, présentée par MM. Robert
Serot et Robert Gravier, conseillers de la
République, et transmise au bureau de l'As
semblée nationale conformément à l'arti
cle 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le troisième alinéa de
l'article 6 de l'ordonnance du d7 octobre 1944
est libellé comme suit: « Pendant les trois
premières années, l'emprunteur pourra être
autorisé par le comité départemental à ne
Verser que les intérêts du prêt ». Les comités
départementaux ont fait largement usage de
cette faculté. Il a été ainsi établi que les
Emprunteurs ne verseront pendant les trois
premières années que les intérêts. D'après
l'opinion des intéressés, le capital du prêt
devrait être remboursé à l'aide des indemnités
pour dommages de guerre reçues de l'État
durant ce môme délai de trois ans.

Jusqu'ici et pour des raisons diverses, sauf
Quelques exceptions, seules de maigres indem
nités ont été versées aux sinistrés pour la
reconstitution de leurs éléments d'exploitation.
Aux termes des dispositions légales et des
contrats de prêts souscrits, les emprunteurs
sont donc tenus d'amortir les prêts qui leur
ont été versés avant perception des indemnités
dues par l'État. Il va sans dire que cette
mesure représenterait une injustice à l'égard
de cette catégorie de citoyens spécialement
dignes de la sollicitude du ipays. Il importe,
par conséquent, de proroger le délai de trois
ans primitivement fixé en vertu des disposi
tions rappelées.

D'autre part, l'article 12 de ladite ordon
nance a fixé la rémunération des caisses ré
gionales à 0,70 p. 100 du montant des som
mes recouvrées. Cette taxe pouvait représen
ter les frais d'administration réels au moment
<de la promulgation de l'ordonnance. H y a
lieu de la majorer en tenant compte de l'aug
mentation des frais intervenue depuis cette

.date et de la fixer à son niveau actuel.-
I 1 iEn conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de loi suivante;

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«. — Le troisième alinéa de l'article 6
»e l'ordonnance du 17 octobre 1944 est mo
difié ainsi qu'il suit:

« Pendant les six premières années., 5
Art. 2. — Le quatrième alinéa de l'article 6

Ile l'ordonnance du 17 octobre 1944 est mo
difié ainsi qu'il suit:

« Dans ce cas, à partir de la septième an-
îiée... »

Art. 3. — L'article 12 de l'ordonnance du
H7 octobre 1944 est modifié ainsi qu'il suit: J

« ...sous retenue des frais d'administration,
fixés à 2,10 p. 100 du montant desdites
pommes... »

ANNEXE N° 880

{Sess. de 1947. — Séance du 12 décembre 1947.)

JtAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale. Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, portant
réorganisation des compagnies républicaines
jie sécurité, par M. Borgeaud, conseiller de

a République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 13 décembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de

la République du 12 "éeembre 1917, page 2339,
gt 1' 0 colonne.)

ANNEXE N" 881

(Sess. de 1917. — Séance du 12 décembre 1947.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration d'ur
gence, portant réorganisation des compa
gnies républicaines de sécurité, par M. Avi
nin, conseiller de la République (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 13 décembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 12 décembre 1947, page 2389,
2a colonne.)

ANNEXE N 9 882

(Sess. de 1947. — Séance du 12 décembre 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à

inviter le gouvernement à accorder à
Mme la générale Leclerc une pension ex
ceptionnelle, présentée par MM. Alric, le
général Delmas, Vanrullen, Robert Serot et
Monnet, et les membres des groupes du parti
républicain de la liberté, du mouvement ré
publicain populaire, socialiste S. F. I. O., des
républicains indépendants et du rassemble
ment des gauches républicaines, conseillers
de la République. — (Renvoyée à la commis
sion de la défense nationale.),

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la France entière
pleure l'une de ses plus pures gloires militai
res, le général Leclerc dont le nom symbolise
l'une des plus prodigieuses épopées d'3 notre
histoire et qui a mérité du peuple le titre
incomparable de « Libérateur de Paris ».

Sans doute, la patrie honorera surtout sa
njémoire en gardant fidèlement le culte de
son souvenir et en instruisant les générations
présentes et futures de l'exemple de ses
vertus. Mais il n'en importe pas moins qu'elle
concrétise sa gratitude, comme il a été fait
pour la veuve dé l'illustre maréchal Foch, par
l'octroi d'une pension exceptionnelle a sa
veuve.

En conséquence, ious vous demandons
d'adopter la proposition de résolution sui-
yante ;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à accorder à Mme la générale
Leclerc une pension exceptionnelle exempte
de tous impôts présents et futurs. .

ANNEXE N° 883

(Sess. de 1947. — Séance du 12 décembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs sur la
proposition de résolution de Mme Jacqueline
André Thome Patenôtre et des membres du
groupe du rassemblement des gauches répu
blicaines, tendant à inviter le Gouvernement
à modifier, pour 1948, sa politique de finan
cement en matière de réparât ions, d'aména
gement et d'extension des constructions sco
laires de- l'enseignement du premier degré,
par M. Bouloux, conseiller de la Républi
que (2).

Mesdames, messieurs, l'exécution de travaux
de réparation, d'extension et d'amélioration
des locaux scolaires, qui est en partie à la
charge des communes, est devenue urgente

dans de nombreuses localités par suite der
la vétusté de certaines de nos écoles (soit
insuffisance du nombre des classes par rap
port à la population scolaire, soit absence de ,
préaux bien agencés, de locaux pour cantine
ou pour cours ménagers, soit inconfort du
logement de l'instituteur dans de nombreux
cas, etc...).

Des communes accepteraient bien de faire
l'avance de la dépense, si la subvention de
l'État pouvait être ultérieurement garantie.
Mais il est de règle constante, dans tous les
départements ministériels accordant des sub
ventions pour travaux, de n'autoriser l'exécu
tion qu'au moment de l'attribution de la sub
vention. Le fait d'exécuter entraîne l'abandon
du droit à subvention.

Or, le ministère de l'éducation nationale ne
procède à ces attributions qu'après présenta
tion, par le conseil général, d'une liste d'ur
gence donnant un ordre de classement et sur
tout selon l'importance des fonds mis à sa
disposition.

Ces fonds sont d'une insuffisance notoire
par rapport à l'importance des travaux à ef
fectuer. Aussi convient-il de rechercher les
moyens d'en accroître le montant et de remé
dier, en même temps, aux lenteurs de la pro
cédure.

Tel est l'objet de la présente proposition de
résolution, qui est destinée à appeler l'atten
tion du Gouvernement et de nos collègues
du Parlement:

1° Sur la situation lamentable d'un grand
nombre de nos écoles primaires et de nos
écoles maternelles;

2° Sur les embarras des municipalités qui,
malgré leur bonne volonté, ne peuvent faire
face aux besoins résultant de cette situation
et aux obligations leur incombant,
et à préconiser des mesures destinées à ré
soudre ces difficultés.

L — Insuffisance des fonds de subvention
et moyens d'y remédier.

Le Parlement a transféré, au budget ordi
naire, les crédits afférents aux grosses répa
rations scolaires figurant primitivement dans
le budget d'équipement, pour un montant de
50 millions de francs. Il est, d'autre part, pro
posé d'autoriser des engagements de dépenses
pour cent millions complémentaires, par anti>
cipation sur les crédits de 1948.

Cette somme de 150 millions (à répartir
entre 90 départements) est ridicule et les
50 millions affectés au budget de 1947 sont
d'une insuffisance qui saute aux yeux.

On nous signale, de nombreux départe
ments, d'ailleurs non sinistrés ou peu sinis
trés, tels la Vienne, le Tarn-et-Garonne,
l'Indre, que des - dizaines de projets de
constructions scolaires extrêmement urgents
sont en souffrance depuis plusieurs années.

Rien que pour la Seine-et-Oise, le nombre
des projets de construction ou d'extension
d'écoles, en instance devant le conseil géné
ral et soumis à l'agrément du ministre, s'éle
vait, lors de la dernière session — à 215 sur
lesquels 5 seulement étaient susceptibles
d'être retenus cette année. Les services du
ministère de l'éducation nationale ne pré
voient le financement que d'un seul projet
par département dans l'année. Il faut immér
diatement augmenter très sensiblement les »
crédits affectés aux construction# scolaires.

D'autre part, nous proposons de remettre en
vigueur les dispositions de la loi du 27 mars
1928, due à l'initiative du président Herriot,
alors ministre de l'instruction publique, et
ainsi conçue:

« Sont abrogées les dispositions de l'arti
cle 210 de la loi de finances du 29 avril 1926
portant que, dans la réalisation par les com
munes de programmes de constructions sco
laires, l'attribution de la subvention deivra
toujours être effectuée préalablement à l'exé
cution des travaux;

« Toutefois, le devis des travaux devra être
préalablement approuvé par le ministre de
l'éducation nationale et le ministre des
finances. »

Il convient d'observer que, par une circu
laire du 7 septembre 1928 ( Journal officiel
du 8 septembre 1923), le président Herriot a
donné des instructions très précises pour l'ap
plication de celte loi et, en même temps, en
vue d'abréger les délais et hâter les travaux
de classement à effectuer par les conseils eé-

(1) Voir les n0»: Assemblée nationale (lre
lépibi.), 2715/ 2710 et in-8° o!>3; Conseil de la
République, (année 1917).

(1) , Voir las n os : Assemblée nationale (l re
législ.), 2/15, 27 iO et iu-o» DOT! ; Conseil de la
République, 867 et 880 (année 1947).

(2) Voir le n" : Conseil de la République,
518 (année 1947).
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ïiéraux et par les services centraux du mi
nistère de l'éducation nationale et de l'inté
rieur.

Il serait donc opportun, en rendant aux
communes la faculté d'entreprendre les tra
vaux sans attendre l'octroi de la subvention,
de reprendre tout le système accélérateur
woulu par le ministère de l'instruction pu
blique en 1928.

C'est en ce sens que la disposition prévue
ci-dessus doit être complétée par une action
gouvernementale.

Mais il ne servirait à rien d'accélérer la
procédure, si le montant dos crédits à répar
tie demeurait aussi insuffisant que prévu dans
le budget de l'éducation nationale pour 1917,
et môme pour 1918.

Le seul procédé pour accroître les ressour
ces à répartir entre les communes sous forme
de subventions, dans la proportion de 70 p. 100
des travaux, est de revenir au mode de finan
cement prévu par la loi du 41 juillet 1933 et
le décret d'application du 13 août 1933. Ces
textes ont permis la mise en roule d'un
vaste programme de constructions scolaires,
en autorisant les communes à contracter des
emprunts couverts en partie par des annuités
de l'État aux municipalités, à titre de subven
tion pour les frais d'amortissement et les arré
rages.

II. — Réponses à diverses- objections.

On objectera peut-être que la saine doc
trine budgétaire n'admet pas que des dépen
ses d'entretien soient financées par l'em
prunt. Telle a été, notamment, l'une des rai
sons invoquées pour transférer, du budget
d'équipement au budget ordinaire, les crédits
infimes de 50 millions affectés aux « grosses »
réparations des écoles de l'enseignement du
premier degré.

Mais l'existence d'un budget d'équipement,
d'un budget « extraordinaire » n'est-elle pas,
elle-même, contraire à une doctrine budgé
taire rationnelle ?

Nous nous trouvons en présence d'une si
tuation exceptionnelle. Faute d'entretien de
puis sept, huit ou dix ans — et même davan
tage — d'innombrables locaux scolaires re
quièrent une remise en état immédiate. Les
commune^ sont impuissantes, ainsi que nous
l'avons vu, à engager les dépenses, même les
plus urgentes.

En autorisant les communes à emprunter
pour faire face aux dépenses d'aménagement
des écoles et en leur attribuant comme sub
vention des annuités raisonnables, il sera
possuble de réaliser, en cinq ou dix ans, un
programme qui demanderait, avec les métho
des actuelles, plus d'un siècle...

Une autre objection pourrait consister à
reprocher au système préconisé d'imposer aux
municipalités le recours à l'emprunt, impos-
siDle pour certaines, ou repoussé par d'autres.

Si cette objection était retenue, il y aurait
à éviter le caractère obligatoire de l'emprunt,
en réservant une partie du crédit affecté aux
réparations scolaires — comme du reste aux
constructions scolaires — pour être versée
comme subvention ordinaire. C'est ainsi, par
exemple, que sur 500 millions de subvention,
250 pourraient être utilisés comme versement
d'annuités et 250 autres comme crédits de
payement direct aux communes qui se refu
seraient à contracter un emprunt.

Enfin, une dernière objection peut être sou
levée: dans la situation actuelle, l'État se
trouve amené à faire appel au crédit public
pour des emprunts à court et à long terme,
soit pour ses besoins de trésorerie, soit pour
ceux des services nationalisés. Si les collec
tivités locale l'imitent, celles-ci draineront une
partie de l'épargne susceptible de s'investir
ailleurs.

Ce n'est pas exact, car il sera plus aisé de
trouver des prêteurs localement, pour cou
vrir des besoins spécialisés, que sur l'en
semble du territoire pour faire face à des dé
penses plus ou moins contrôlables. Et, puis
que des banques sont nationalisées, ne pour
rait-on amener celles passées sous le contrôle
de l'État à accorder des facilités de placement
à un taux réduit d'intérêt aux emprunts des
tinés aux réparations scolaires.

Car il est, en effet, inadmissible qu'un pays-
qui a — depuis près de soixante-dix ans —
mis au premier rang de ses préoccupations
la généralisation de l'enseignement et de la
culture, ne consacre — dans un budget de

650 milliards — que cinquante millions à ses
réparations et constructions scolaires du pre
mier degré.

En résumé, la remise en état des écoles
primaires en France est indispensable, et ceci
de toute urgence.

Si, comme on l'a enfin si justement com
pris, on affecte de très importants crédits à
encourager la famille et les naissances (allo
cations familiales, etc.), n'est-ce pas au même
titre un devoir pour l'État de donner l'exem
ple en protégeant l'enfant dans le domaine
où il lui dispense l'instruction.

Les républicains que nous sommes ne doi
vent pas seulement se préoccuper de l'ins
truction en elle-même, mais encore du cadre
dans lequel l'enfant reçoit cette instruction.

L'objection que nous traversons de graves
difficultés financières n'en est pas une. La
France ne veut pas sombrer dans l'igno-
France: pour cela, il faut tout faire.

En conséquence, votre commission vous de
mande d'adopter la proposition de résolution
suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement:

1° A modifier sa politique de financement
en matière de réparation, d'aménagement et
d'extension de constructions scolaires de l'en
seignement du premier degré;

Eh augmentant considérablement les cré
dits afférents à ces travaux par la réalisation
de substantielles économies sur d'autres pos
tes budgétaires.

En prévoyant des dispositions analogues à
celles de la loi du 11 juillet 1933, complétées
par le décret d'application du 13 août 1933,
avec inscription, dans le budget d'équipement,
pour l'exercice 191?, de crédits à verser aux
municipalités, sous forme de subventions, en
annuités, compensatrices de l'intérêt et de
l'amortissement des emprunts contractés par
les collectivités locales, ces crédits correspon
dant à une première tranche de. travaux ur
gents, aussi bien de réparation que de cons
tructions neuves;

2° A mettre en vigueur les dispositions de
la loi du 27 mars 1928 destinées à permette
aux municipalités d'effectuer les travaux sco
laires de première urgence, sans attendre l'oc
troi de la subvention attribuée;

3° A prendre à temps les mesures adéquates
afin qu elles puissent se traduire dans le pro
jet de loi portant fixation du budget d'équipe
ment pour l'exercice 1948, ou un texte équi
valent.

ANNEXE N°884

(Sess. de 1947. — Séance du 12 décembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la famille, de la population et de la santé

' publique sur la proposition de résolution
de Mme Rollin et des membres du groupe
du mouvement républicain populaire ten
dant à inviter le Gouvernement à appliquer
la loi du 20 mai 1946, relative à la revision
des salaires moyens départementaux et à
faire entrer en ligne de compte le nombre
d'enfants pour le calcul .d'un minimum vital
familial, par M. de Montgascon, conseiller
de la République (1),

Mesdames, messieurs, justement émue de la
situation difficile des familles françaises, votre
commission propose à vos suffrages une réso
lution tendant à nous mettre d'accord sur

les principes permettant au Parlement d'en
visager à brève échéance une législation don
nant aux chefs de famille, quel que soit le
nombre de leurs enfants, un standard de
vie équivalent à celui du ^célibataire.

Notre collègue, Mme Rollin, dans la propo
sition que nous avons l'honneur de vous sou
mettre, invitait le Gouvernement:

A calculer le salaire moyen départemen
tal selon le tarif du manœuvre de la métal
lurgie:

2» A publier le décret tendant à relever
automatiquement pour la province le taux

des allocations familiales, en même temps'
que celui de la Seine; 4

3° A prévoir le rajustement des allocations)
familiales selon le principe d'un minimum!
vital familial réel. I

En ce qui concerne le deuxième point, les'
familles de province ont obtenu satisfaction»
par décret paru au Journal officiel du 25 sep-J
timbre 1947. •

Les abattements sur le salaire moyen pari*
sien sont effectués, pour la province, dans
les mêmes proportions que les abattements
sur les minima de salaires.

En ce qui concerne le troisième point, le^
familles demandent que soit reconnu le prin-i
cipe d'un minimum vital familial réel calculé
en affectant à chaque personne à charge!
50 p. 100 du salaire moyen départemental
léagiement fixé.

Cette revendication absolument juste est
l'idéal vers lequel nous devons tendre., Seule
son application permettrait au travailleur chel
de famille d'avoir un budget se rapprochant
de celui du célibataire; mais, nous ne l'ins
crivons dans cet exposé des motifs que pour.
mémoire.

C'est la première partie de la résolution^
qui retiendra donc notre attention, c'est-à-.
dire: « Revision des salaires moyens départe-i
mentaux en calculant le salaire moyen sur
le tarif réel du salaire du manœuvre de lai
métallurgie. »

Nous tenons essentiellement au principe dé
cette proposition.

En effet, la loi du 20 mai 1946 avait fait
naître un grand espoir dans les famillesJ
Elles semblaient assurées de voir le salaire^
moyen départemental relevé automatiquement
à chaque remaniement de salaires. '

Elles ont eu deux déceptions:
D'abord, l'interprétation par le Gouverne-*

ment de l'article 2 de la loi (225 fois le salaire
horaire minimum du manœuvre) comme 1é
salaire horaire minimum officiel et non pas
comme le salaire horaire minimum garanti.)

D'autre part, une mesure portant une at- 1
teinte encore plus grave à ce principe a été:
prise :

Le Gouvernement a fixé le salaire hioyerij
départemental à 7.000 F (minimum vital offl*
ciel). I

Aujourd'hui, ce salaire moyen départemen-j
tal est porté à: 7.000+1.500=8.500 depuis 1«
3 décembre 1947.

Nous nous rapprochons ainsi de la réalitéJ
-En effet, le salaire horaire d'embauché

étant, à l'heure actuelle, de 42.50 F de l'heure
(minimum garanti) au coefficient 100x2
heures de travail par mois, nous obtenon
8.500 F par mois (au lieu de 8.500 + 1.500). J

Le salaire moyen servant au calcul des allo4
cations familiales serait, en définitive, le sa
laire minimum, vital garanti à l'heure actuelle,
sans tenir compte de la prime de vie chère.

Soulignons cependant que nous ne sommet
pas au salaire moyen départemental tel que
nous l'avions prévu (225 fois le salaire ho«|
raire) et le décalage sera encore plus grandi
demain, car si les 1 500 F de prime de vie
chère prévus par le Gouvernement sont en
effet en supplément du salaire garanti: 8.50
+1.500=10.000. le décalage entre le salair
du chef de famille et celui du célibataire]
continue en s'accentuant. 1

A titre d'exemple, les décisions gouverné-!
mentales augmentent de 3.000 F (1.500 F vie
chère + 1.500 F allocations familiales et sa-j
laire unique) le revenu d'une famille de trois
enfants, ce qui donne par têtei 1.000 F au]
lieu de 1.500 F au célibataire. j

Nous parlons beaucoup en ces temps flej
la course des salaires et des prix. Avons-nous
suffisamment pensé à ce que peut avoir de»
dramatique cette course du salaire vital de M
mère et des enfants à côté du salaire Oui
célibataire 7 ]

Lt si, poussant plus loin cette argumenta-*
tion, nous considérons ce que sera demain
le salaire minimum vital accepté par le Gou
vernement, ne pouvons-nous pas craindre de
voir le salaire moyen départemental toujous
arbitrairement fixé et être en fait en-dessou»
du minimum vital officiel des salaires i ]

C'est pourquoi votre commission attire spé
clalement votre attention sur ce point, dans
le but de porter remède à une situation d«
fait qu'elle estime utile de voir modifiée. J

Enfin, nous serions incomplets, si nous M
nous demandions pas comment ^augmenta-1
tion des allocations familiales pourrait êtrf
financée.

(1) Voir le n°: Conseil de la République,
3Ô2 (année 1947).
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Certains chiffres nous sont connus: —

L'ensemble des cotisations pour 1948 s'élè
vera à 74 milliards 300 millions, en se ba
sant sur la hausse des salaires de 11 p. 100
intervenue au 1er juillet 1947, et à 80 mil
liards si la hausse des salaires était portée à
20 p. 100.

. Et les dépenses se monteraient, prévoit-on,
à 06 milliards 720 millions de prestations,
2 milliards 200 millions de frais de gestion,
4 milliards 135 millions de frais d'action sa
nitaire et sociale, soit un total de 73 milliards,
en laissant les allocations familiales au taux
actuel et en tenant compte de l'augmentation
récente de la cotisation patronale (1 p. 100).

■ La marge n'est pas importante et tient
compte du maximum de rentrées.

Plusieurs mesures devraient être prises pour
financer cette nouvelle augmentation:

1° La suppression du plafond et le paye
ment de la cotisation sur le total du salaire.

Cette mesure n'a qu'une importance rela
tive, les entreprises faisant généralement en
trer dans leur prix de revient les charges so
ciales calculées forfaitairement sur l'ensem
ble des salaires. -

2° Que l'État, pour ses fonctionnaires, c,n-
-cule ses charges sociales comme tes t-nirc-
prises privées, au lieu d'ajouter aux traite
ments de ses employés un sursalaire îaui-
lial.

C'est une objection qui est constamment
soulevée et cette mesure aurait pour e1 fet
d'inclure toute augmentation des oia^ges fa
miliales difris les remaniements de salaires
des fonctionnaires, lorsque ceux-ci sont dé
crétés. Pourquoi la compensation ne joue
rait-elle pas pour l'État comme pour les par
ticuliers ?

3° Si le Gouvernement croit pourvoir cha-
ger l'économie française d'un certain pour
centage d'augmentation de salaires, il ocit
calculer, à l'intérieur de cette masse, le pour
centage de cotisation nécessaire au relève
ment parallèle des allocations familiales.

Si nous sommes convaincus de la néces
sité d'un salaire familial vital, il faut abso
lument prendre l'habitude de ne pas séparer
les deux mesures.

Si l'on décide de relever les salaires d'un
certain pourcentage, il faut que, dans ce

Iposur scoeitnlaget, latipartmdes aclolocpartiisoen.s familia-es soit automatiquement comprise.
En conséquence, votre commission vous pro

pose d'adopter la proposition de résolution
6Uivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement :

1° A fixer le salaire moyen départemental
au chiffre du nouveau minimum vital ga
ranti, scit: 8.500 + 1.5Q0 = 10.000 F, en
attendant la mise en ordre générale des sa
laires ;

2° A ^ fixer à parité, au moment de cette
mise en ordre des salaires, le minimum vital
garanti et le salaire moyen départemental
(225 fois le salaire horaire de base) ;

3° A tenir compte de l'augmentation des
allocations familiales à l'intérieur de la masse
des augmentations de salaires prévues;

4» A inclure lés charges familiales dans les
augmentations de salaires prévues dans le ca
dre de la revalorisation de la fonction pu
blique.

ANNEXE N° 885

^Sess. de 1947. — Séance du 12 décembre 1947.)
AVIS présenté au nom de la commission des

affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales, sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, sur
l'utilisation de l'énergie, par M. Longcham
bon, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, la commission des
affaires économiques, a examiné ce projet
avec la plus grande attention, en raison de
l'importance extrême que représente pour
l'économie du pays uns utilisation aussi judi

cieuse que possible de nos ressources éner
gétiques.

L'énergie, sous toutes ses formes, constitue
la véritable richesse de bas 3 d'une nation. La
quantité dont chaque habitant peut disposer
détermine le standard de vie de ces derniers.

Développer constamment les ressources éner
gétiques, en créer de nouvelles est une fâche
fondamentale. Mais utiliser correctement les
ressources existantes avec le meilleur rende

ment, sous leur forme la plus utile, présente
non moins d'intérêt et la réduction de certains
gaspillages équivaut à l'apport de ressources
nouvelles.

Que nos ressources énergétiques ne soient
pas toujours utilisées au mieux, , est une dé
monstration qui n'est plus à faire. C'est ainsi,
par exemple, que les services du ministère
de la production industrielle évaluent à près
de 20 millions de tonnes par an les économies
de charbon qui pourraient être obtenues sur
les 70 millions <fe tonnas que nous consom
mons.

Ce chiffre est considérable, mais 11 est un
maximum qui ne pourrait être que difficile
ment atteint. J'indique immédiatement tout
l'intérêt que peut présenter ce problème.

Comment se décompose, dans ses grandes
lianes, l'action qu'il faudrait mener pour ré
duire les pertes dans l'utilisation de nos res
sources énergétiques ?

Il faut:

1° Établir un plan, une politique générale,
fixant les formes et les domaines d'utilisation

les plus judicieux de nos diverses ressources
énergétiques, en fonction de leur nature, de
leur lieu de gisement, de leur destination;

2° Dans le cadre dé cette politique, il con
vient de rechercher ensuite les appareillages,
las installations donnant le meilleur rende
ment: il faut agir auprès des constructeurs;

3" Il faut rechercher et faire passer dans la
pratique les meilleures conditions d'emploi de
ces installations : il faut agir auprès des utili
sateurs.

Vos commissions de la production indus
trielle '3t des affaires économiques se sont at
tachées h déterminer dans quelle mesure le
projet de loi déposé par le Gouvernement et
adopté après diverses modifications par l'As
semblés nationale, répondait h ces succès
et apportait des solutions efficaces aux problè
mes que posent l'instauration, l'organisation
et la diffusion d'une politique de l'utilisation
de l'énergie.

Dans son article 1er, le projet de loi adopté
par l'Assemblée nationale envisageait bien,
par ses paragraphes a, b et c cette triple ac
tion, ou du moins, il nous demandait d'auto
riser le ministre de la production industrielle
à agir dans ces trois directions.

Par son articles, ce projet prévoyait la cons-
tilution d'un comité consultatif, composé en
principe de techniciens compétents et destiné
a être le conseil du ministre dans ses déci
sions.

Il précisait à son article 3 que les ingénieurs
du service des mines, par délégation du mi
nistre de la production industrielle, constitue
rait l'appareil administratif pour l'exécution^
de ces décisions.

Les articles 4 et 5, assortissaient les obli
gations prévues de sanctions" pénales devant
garantir leur exécution.

Par son article 6, enfin, le texte tendait à
exempter des dispositions de la loi, les ser
vices nationalisés et, d'une façon générale,
toutes les installations, constructions, impor
tations ou mises en vente, réalisées antérieu
rement à la loi.

Ce dernier article eût été entièrement con
traire au but à obtenir. Du moins, eût-il ren
voyé à un avenir très lointain tout espoir
d'obtenir une amélioration sensible par une
utilisation plus économique de nos ressources
en- énergie.

Hâtons-nous de dire que le Gouvernement
a exprimé son accord sur la suppression de
cet article, qui ne figure pas dans le texte que
la commission de la production industrielle,
saisie au fond, vous soumet aujourd'hui.

Cet article, mis à part, votre commission
des affaires -économiques ne pouvait qu'ap
prouver les intentions générales qui ont pré
sidé à la rédaction des cinq autres, mais elle
a formulé de vives critiques à l'égard du texte
initial de ces articles. Elle a d'ailleurs par
tagé le point de vue émis par la commission
de la production industrielle qui a été con

duite a proposer des modifications importantes
à la rédaction des cinq premiers articles. La
commission des affaires économiques, après
avoir examiné aussi bien le projet de loi
adopté par l'Assemblée nationale, que les mo
difications, à la rédaction desquelles plusieurs
de ses membres ont d'ailleurs collaboré, a
unanimement approuvé ces dernières aux
quelles elle donne un avis entièrement favo
rable.

Il lui a paru, en effet, dangereux, alors
qu'un plan de l'utilisation des diverses res
sources énergétiques n'est pas encore offi
ciellement établi, qu'on envisage de subor
donner à une autorisation administrative préa
lable l'équipement de nouvelles installations
therminues; cette mesure donnerait h l'admi
nistration responsable un pouvoir draconien,
quasi incontrôlé, qui pourrait peut-être avoir
d'excellents effets, mais pourrait aussi, si des
erreurs étaient commises dans son emploi,
avoir des conséquences catastrophiques pour
toute l'économie du pays.

Dans l'état actuel des choses. c'est-à-dire
aussi longtemps que n'aura pas été clairement
défini publié et généralement accepté comme
judicieux, un plan d'utilisation de nos ressour
ces énergétioues, aussi longtemps que n'aura
pas été mis en place un organisme administra
tif d'exécution offrant à tous les intéressés
les garanties de technicité indispensable. il
paraît sage de transformer cette condition
d'autorisation préalable en une consultation
préalable de l'administration. Une consultation
impliquera obligatoirement un échange de
vues entre l'intéressé et l'administration res
ponsable, ce qui engagera clairement la res
ponsabilité de l'un et de l'autre, ce qui cer-
mettra à l'administration de limiter sa respon
sabilité, c'est-à-dire celle de l'État. dans la
juste mesure.

Telle est la première modification impor
tante que le nouveau texte qui vous est -soumis
apporté au projet de loi adopté par la première
Assemblée. ,

La seconde a trait à la composition du comité
consultatif.

L'État s'engage dans une voie qui l'amène
à intervenir de plus en plus dans tous le»
rouages économiques du pays. 11 importe
essentiellement que les administrations fas
sent de plus en plus appel <t des compétences
techniques, vivant à proximité de ces réalités.

Pour ce faire, dans le cas oui nous occupe,
la commission de la production industrielle
vous demande, à juste titre, d'élargir et de
préciser la composition du comité consultatif,
créé par l'article 2 du projet de loi.

En 'affet, il était notamment indispensable
que fussent représentés dans ce conseil les
grands organismes détenteurs des - sources
d'énergie, dont l'article 2 du projet ne pré
voyait pas la présence: c'est par l'intermé
diaire de ces organismes, et grâce au rôle com
mercial qu'ils jouent à la base de toute l'acti
vité industrielle du pays, que l'État pourra, le
plus judicieusement, intervenir dans l'emploi
de l'énergie

Le texte qui vous est soumis prévoit égale
ment une représentation plus large du Parle
ment au sein de ce comité. L'extrême impor
tance de ces problèmes, leur retentissement
sur la vie économique et sociale, la nécessité
dans laquelle on se trouvera certainement pour
suivre ultérieurement, par voie législative,
l'action inaugurée par ce premier projet de
loi, justifiait cette mesure

Enfin, cette même rédaction précise la place
laissée aux représentants de l'administration
dans le comité consultatif, place qui ne doit
pas être étendue outre mesure aux dépens des
praticiens.

Une troisième modification importante et
qui procède toujours du même esprit, est éga-

• lement introduite dans les dispositions de l'ar
ticle 3: le projet de  lo adopté par l'Assemblée
nationale prévoyait que les chefs des arron
dissements înlnéralogiques seraient, en ce
qui concerne l'application de la loi, les dé
légués du ministre de li production indus
trielle et nous n'avons aucune objection à
cela. Mais il stipulait, en outre, que, non
seulement les ingénieurs, et agents du service
des mines. mais encore les fonctionnaires
d'autres administrations de l'État, ainsi que
des experts ou organismes agréés, seraient
les agents d'exécution des dispositions résul

tant de la loi. Or, il n'est pas inutile de 1#
(1) Voir les n0»: Assemblée nationale (1"

• législ.). 1897, 2142 et in-8» 357; Conseil de la
République, 690 et 858 (année 1947).
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rappeler, ces dispositions, en vertu de l'ar
ticle 4, pouvaient, en cas ■d'infraction, en
traîner des sanctions extrêmement lourdes.

■ Au surplus, si elles n'étaient pas édictées,
ppliquiées et contrôlées avec tout le doigté et
la technicité nécessaires, elles risquaient de
provoquer de graves perturbations, de lourdes
perles pour l'économie du pays. A ce stade de
'application du contrôle et de la sanction,

.eonme à celui de la conception politique et
de la réglementation, il a semble nécessaire
de procéder avec prudence et sagesse.

Dans ce sens, le texte de la commission de
la production industrielle prévoit comme pre
mière responsabilité de l'État, celle de diffu
ser partout en France dans toutes les instal
lations thermiques, une formation technique
satisfaisante des cadres et du personnel ou
vrier dont peuvent dépendre la conduite cor
recte des installations et la bonne utilisation
des ressources énergétiques.

A cet effet, il est prévu la création dans cha
que arrondissement minéralogique d'un cen
tre de formation pratique, ayant pour mission
de former d'une part, des moniteurs de
chauffe qui seront mis à la disposition des
chefs d'entreprise et d'organiser, d'au Ire part,
des cycles de formation accélérée de chauf
feurs qualifiés.

Les cadres de ces centres, directeurs, pro
cesseurs comme les moniteurs diplômés de
ces centres, seront de par leur activité, en
liaison étroite avec les installations thermi
ques de leur région, avec les difficultés quo
tidiennes que peuvent rencontrer celles-ci.
S'ils ont été convenablement choisis au départ,
ils deviendront rapidement des agents parfai
tement qualifiés au point de vue technique,
auxquels on pourra alors, mais alors seule
ment, accorder un droit de conseil et de con
trôle auprès des entreprises de leur région.

C'est par un personnel doté ainsi d'une tech
nicité valable, exactement informé, et vivant
au contact du personnel des entreprises que
peut être utilement exercée une telle action;
et ce n'iest que par un tel personnel qu'elle
peut l'être, sous la haute autorité des ingé
nieurs du service des mines. C'est sur rap
port da ces agents technique comme le pré
voit le nouvel article 4 que des sanctions
pourront être envisagées. En telle matière, et
surtout dans l'époque actuelle, il ne saurait,
en effet, être question de pouvoir élaborer des
règlements suffisamment nets, simples et pré
cis pour' que leur application puisse être con
trôlée et les sanctions décidées par des fonc
tionnaires purement administratifs.

' C'est dans le même sens que la* nou
velle rédaction de • l'article 4 prévoit que
les lourdes sanctions d'amendes, de saisie,
ou de confiscation des appareils, proposées
par le projet de loi ne pourront être pronon
cées qu'après examen préalable des faits
constitutifs de l'Infraction par le ministre,
qui, après avis du comité consultatif de l'uti
lisation de l'énergie pourra, soit surseoir ou
renoncer à toute poursuite, soit accorder le
bénéfice d'une transaction.

A l'heure actuelle, aider et guider tous les
utlisateurs dans la poursuite des économies
d'énergie, les conseiller pour les installations
nouvelles, pour l'amélioration de celles exis
tantes, pour la conduite des unes et des au
tres et mettre à leur disposition un personnel^
hautement qualifié, voilà de rôle utile de
l'État. La sanction devra être Téservée aux
cas flagrants de mauvaise volonté, d'inertie
inexcusable.

Plus tard, lorsque les règles de cette action
se seront dégagées, confirmées et précisées à
L'usage, lorsque l'État aura appris le métier
de gérant des ressources énergétiques, métier
qu'il ne fait, aujourd'hui qu'entreprendre,
lorsque son administration aura acquis la for
mation pratique indispensable, il sera peut-
être utile d'adopter des modes d'action à
forme administrative plus classique et pins
rigoureuse. Le faire dès maintenant serait un
danger.

C'est dans ces conditions que voire commis
sion des affaires économiques a tenu à appor
ter son adhésion aux conclusions exprimées
par votre commission de la production indus
trielle, et qu'elle vous demande aujourd'hui,
de donner un avis favorable au texte qui vous
est soumis.

ANNEXE N° 886

(Session de 19Ï7. — Séanoedu 9 décembre 1947.)

LOI adoptée par l'Assemblée nationale après
nouvelle délibération demandée par M. le
Président de la République, relative au chan
gement de nationalité sur les territoires réu
nis à la France par le traité de Paris du
10 février 1917 avec l'Italie, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République
(1). — (Renvoyée à la commission de la
justice et de législation civile, criminelle et
commerciale.)

Paris, le 12 décembre 1917.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 décefnbre 1947, l'As
semblée nationale a adopté, après nouvelle
délibération demandée par M. le président de
la République, en vertu de l'article '36, alinéa
2, de la Constitution, un projet de loi relatif
au changement de nationalité sur les terri
toires réunis à la France par le traité de
Paris du 10 février 1947 avec l'Italie.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

NOUVELLE DÉLIBÉRATION

(application de l'article 36, alinéa 2,
de la Constitution)

SUR LE PROJET DE LOI

Art. 1er. — Acquièrent la nationalité fran
çaise à dater de l'entrée en vigueur de la pré
sente loi et jouissent des droits civils et poli
tiques reconnus aux Français par la Constitu
tion et par la législation:

1° Les personnes de nationalité italienne
qui, le 10 juin 1940, avaient cette nationalité
et qui étaient, à cette date, domiciliées dans
les territoires réunis à la France par les ar
ticles 2 et 6 du traité signé à Paris le 10 fé
vrier 1947 ;

2°Les enfants des personnes désignées ci-
dessus, s'ils sont nés postérieurement au
10 juin 1910.

Art. 2. — Jusqu'au 16 septembre 1918, tout
individu visé au paragraphe 1° de l'article -
précédent, âgé de plus de dix-huit ans à la
date du 16 septembre 1917 ou marié à la
même date, dont la langue usuelle est l'ita
lien, peut décliner l'acquisition de la natio
nalité française par déclaration souscrite con
formément aux articles 101 et suivants du
code de la nationalité française. '

La déclaration souscrite par le père ou par
la mère survivante s'étend aux mineurs non
mariés âgés de moins de dix-huit ans.

La déclaration souscrite par le mari ne
s'étend pas à la femme.

La femme mariée ou le mineur après dix-
huit ans peuvent souscrire la déclaration sans
aucune autorisation.

Art. 3. — L'individu qui aura souscrit la dé
claration prévue à l'article précédent sera
réputé n'avoir jamais acquis la nationalité
française à condition toutefois que sa décla
ration ait été enregistrée dans les formes qui
seront prévues par décret.

Il devra quitter définitivement les territoires
de la République française dans le délai d'un
an suivant la date à laquelle la déclaration
aura été souscrite.

Texte de la demande de nouvelle délibération
formulée par M. le Président de la Répu
blique.

Présidence de la République.

Paris, le 3 octobre 1947.

M. le président de l'Assemblée nationale,

Monsieur le président, ^
Conformément à l'article 36, alinéa 2 de la

Constitution, j'ai l'honneur de demander à
l'Assemblée nationale et au Conseil de la
République de délibérer à nouveau sur la loi
relative au changement de nationalité sur les
territoires réunis à la France par le traité de
Paris du 10 février 1947 avec l'Italie, dont une
expédition authentique a été transmise au
Gouvernement, le 1er octobre 1917.

Pour éviter toute discordance entre les dis
positions de la loi et les clauses du traité de
Paris, il me paraît nécessaire que certaines
modifications soient apportées au texte voté
le 2 septembre 1917, en particulier à l'article 2,
premier alinéa, et à l'article 3, deuxième ali
néa.

Je vous prie de bien vouloir agréer, mon
sieur le président, l'expression de mes senii-
ments de haute considération.

VINCENT AURIOL.

Par le Président de la République:
Le président du consei des ministres,

PAUL RAMADIER.

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
ANDRÉ MARIE.

Le ministre de la justice,
GEORGES BIDAULT.

Le ministre de l'intérieur,
ÉDOUARD DEPREUX, .

Le ministre de la santé publique
et de la population,

ItOBERT PRIGENT.

ANNEXE N° 887

(Session de 1947. — Séance du 12 décembre 1947.)
RAPPORT fait au nomade la commission de la

défense nationale, sur la proposition de
résolution de MM. Alric, le général Delmas,
Vanrullen, Robert Serot, Monnet, et des
membres des groupes du parti républicain
de la liberté, du mouvement républicain
populaire, socialiste S. F. I. O., des répu
blicains indépendants et du rassemblement
des gauches républicaines, tendant à invi- .
ter le Gouvernement à accorder à Mme la
générale Leclerc une pension exception
nelle, par M. Alric,' conseiller de la Répu
blique (1.)

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 13 décembre 1917. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 12 décembre 1947, page 2407,
3® colonne).

ANNEXE N 558

(Session de 1947. — Séance du 12 décembre 1947.)
RAPPORT fait au nom de la commission de

la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale, sur la loi, adoptée par l'As
semblée nationale, après nouvelle délibéra
tion demandée par M. le Président de la
République, relative au changement de na
tionalité sur les territoires réunis à la
France par le traité de Paris du 10 février
1947 avec l'Italie, par M. Fournier, conseil
ler de la République (2).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 13 décembre 1917. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 12 décembre 1947, page 2107.
3e colonne). '

22 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — Session de 1946-1947. — 26 octobre 1918

(1) Voir les n°s : Assemblée nationale (lre lé-
gisl.), 2373, 2569, 2683 et in-S° 519 et 605;
Conseil de la République, 765, 775 et in-8° 263
(année 1947).

(1) Voir le n»: Conseil de la République. 883
(année 1947).

Y°ir les n0S; Assemblée nationale:
(1™ législ.), 2373,2569, 2683 et in-8° 519 et
bOa; Conseil de la République, 765, 775, 88Q
e- in-8» 263 (année 1947). - . '
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ANNEXE N" 889

(Session de 1947. — Séance du 12 décembre 1947.)

f'ROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à demander à l'As
semblée nationale la discussion d'urgence
du projet de loi tendant à sanctionner la
violation des règles relatives à l'exécution
des dépenses de l'État et portant création
d'une cour de discipline budgétaire, pré
sentée par MM. Alex Roubert, Alain Poher
et les membres de la commission des fi
nances, conseillers de la République. —
(Renvoyée à la commission des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'examen du projet de
loi n° 2214 portant ouverture de crédits spé
ciaux d'exercices clos et d'exercices périmés
a montré surabondamment au Conseil de la
République que la plupart des administra
tions ont complètement perdu de vue le ca
ractère limitatif des crédits qui leur sont al
loués.

Un tel état d'esprit entraîne des consé
quences très graves dans la gestion des de
niers de l'État. Il tend à réduire à néant le
contrôle budgétaire exercé par le Parlement,
qui est mis en présence du fait accompli, et
est invité à entériner purement et simple
ment les dépassements constatés.

Il apparaît que l'un des rares remèdes effl-
ïaces consisterait dans la mise en jeu effec
tive de la responsabilité des ordonnateurs cou
pables de dépassements de crédit.

A cet effet, le Gouvernement a déposé le
Ï2 juin 1947 un projet de loi n» 1633 tendant
à sanctionner la violation des règles relatives
à l'exécution des dépenses de l'E fat et por-
itant création d'une cour de discipline buagé-
ïaire.

Le vote de ce texte dans un délai très bref
comblerait une des lacunes les plus graves de
notre droit budgétaire.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adop-
Jer la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à demander à l'Assemblée natio
nale la discussion d'urgence du projet de loi
jn° 1653, tendant à sanctionner la violation
<les règles relatives à l'exécution des dépenses
de l'État et portant création d'une cou* de
discipline budgétaire, déposé le 12 juin 1947.

ANNEXE N° 890

(Session de 1947. — Séance du 12 décembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la France d'outre-mer sur la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant à ouvrir un
crédit de 500 millions de francs C. F. A. en
vue d'accorder, à titre d'avances sur leurs
dommages, un secours d'extrême urgence
aux victimes de l'insurrection malgache, par
M. Durand-Réville, conseiller de la Répu
blique (1).

Mesdames, messieurs. La grande île, celle à
laquelle le rayonnement de la civilisation fran
çaise valut le nom d « Ile Heureuse », par la
volonté d'une faction d'ambitieux que hantait
la nostalgie d'une féodalité périmée, a vu de
nouveau, dans des conditions effroyables, le
gang de ses enfants couler, les ruines s 'amon
celer Sur son territoire, et, pour un temps,
ï'effort d'élévation matérielle et spirituelle en
trepris par la mère patrie tutélaire, inter
rompu.

La calamité qui en est résultée pour tous
ip.eux, Européens de France et autochtones
français qui oeuvraient ensemble dans ce
sens, est effroyable, et, si les Français à peau
planche ont été abominablement atteints dans

t leurs tendresses et dans leurs biens, il im
porte de souligner que le nombre des victimes
autochtones de la rébellion constitue la grande
majorité de ceux qui soutirent aujourd'hui
dans la meurtrissure de leur chair ou dans
la détresse de leur situation matérielle: dans
la communauté de cette souffrance le visage
rayonnant de la France reprend aux yeux de
tous sa gravité compatissante.

N'était-il pas naturel, dans ces circonstances
tragiques, que les représentants de Madagas
car au Parlement français prissent l'initiative
de pallier les détresses les plus urgentes de
l'île qu'ils représentent parmi nous.

C'est précisément l'objet de la proposition
de lui présentée à l'Assemblée nationale par
M. Duveau et rapportée devant elle par M. Cas
tellani, tous deux représentants des popula
tions sinistrées.

Et c'est l'honneur de la commission de la
France d'outre-mer de l'Assemblée nationale
d'avoir obtenu de cette dernière un effort de .
solidarité en faveur de nos concitoyens mal
gaches, spontanément plus large que celui-
Ii même.qu'un de leurs représentants deman
dait initialement pour eux.

La commission des finances de l'Assemblée
| nationale, saisie pour avis de cette proposition

de loi, a tenu, de son côté, à faire preuve de
son sens de la solidarité de l'Union française. •
Quelle que soit la précarité de la situation
financière de la France, lorsque des Français
souffrent, et surtout lorsqu'ils souffrent pour
avoir voulu demeurer fidèles à notre idéal
commun, il n'est pas un citoyen qui n'accepte
dans notre pays de prendre sa part d'un far
deau d'autant plus pesant qu'il est chargé de
cet idéal.

Et c'est ainsi que le rapporteur de la pro
position de , loi à l'Assemblée nationale a pu
remercier le rapporteur général de la commis
sion des finances de l'aide constante trouvée
auprès de lui par ceux des nôtres dont les
regards, dans la détresse au delà des océans,
so tournent aujourd'hui vers la mère patrie.

La commission de la France d'outre-mer du

Conseil dej la République n'en attend pas
moins de notre Assemblée, et elle m'a chargé
unanimement de vous proposer l'adoption pure
et simple du texte qui nous a été transmis pai
l'Assemblée nationale sans qu'aucune opposi
tion se fût manifestée parmi ses membres.
Nous sommes certains que le Conseil da la
République aura à cœur de suivre les propo
sitions que votre commission de la France
d'outre-mer avec le même enthousiasme una
nime.

Votre commission n'a pas manqué cependant
d» se pencher avec une scrupuleuse attention
sur le texte soumis à votre approbation.. Elle
a regretté que celui-ci témoigne dans sa rédac
tion d'une hâte de laquelle certains d'entre
nous refusent de s'accommoder. Elle a trouvé
néanmoins dans le caractère. de « secours d'ex
trême urgence », donné aux subsides qui nous
sont demandés, comme dans l'avis qui sera

.pris des assemblées locales sur la répartition
de ceux-ci, les apaisements qu'elle recher
chait, quant à l'assurance que les plus mal
heureux seraient les premiers secourus d'une
part, et d'autre part, qu'aucune discrimination
ne serait établie entre les victimes de la rébel
lion, exception faite bien entendu de ceux qui
y auraient eux-mêmes participé.

La commission de la France d'outre-mer a
spécialement regretté la rédaction incertaine
de l'article 3. Elle s'est demandé à bon droit
ce que les auteurs de cette rédaction enten
daient par « les droits éventuels des intéressés
à réparation de leurs dommages ». Les droits
des victimes ne nous paraissent nullement
éventuels, mais douloureusement actuels au
contraire, et c'est la raison pour laquelle cer*
tains des membres de la commission eussent
préféré une rédaction qui spécifiait que les
allocations ainsi distribuées seraient imputées
à titres d'avances sur les montants, à fixer
ultérieurement, des doînmages.

Ces bons esprits ont bien voulu "cependant
se rallier à l'avis de la majorité de la com
mission et considérer que quelles que soient
les réserves qu'appelle le texte qui nous est
soumis, il importait, tout le inonde étant d'ac
cord sur l'esprit qui l'inspire, d'éviter tout
retard dans l'adoption d'urne proposition de loi
qui reflète trop heureusement les préoccupa,
tions de solidarité nationale qui sont les

nôtres, pour que sa promulgation risque d'être
retardée par une simple précision terminolo
gique.

C'est pourquoi, c'est dans son unanimité
que votre commission de la France d'outre
mer vous propose de donner la .sanction de
votre approbation à la proposition de loi qui
faus est transmise par l'Assembice nationale,
en vous invitant à participer par la pensée è
la joie que dans leur détresse lointaine, les
populations éprouvées de Madagascar ressen
tiront, en apprenant ce soir par la radio, la
geste que la France, douloureuse encore elle
aussi, mais avant tout maternelle, avant
même qu'on le lui ait demandé, a fait, par
vous, pour les plus déshérités dans l'heure
présente, de ses enfants.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Il est ouvert au ministre de 1S
France d'outre-mer, au titre de l'exercice 1917,
un crédit de 500 millions de francs C. F. A.
en vue d'apporter un secours d'extrême us
gence aux victimes de l'insurrection malga
che. ~

Art. 2. — Le crédit prévu à l'article l8r sera
réparti par les soins d'une commission dont
la composition sera fixée par le Gouverne
ment général de Madagascar, après avis des
assemblées intéressées.

Art. 3. — Les allocations ainsi distribuées
seront imputées à titre d'avances sur les droits
éventuels des intéressés à réparation de leurs
dommages.

ANNEXE N° 891

(Session de 1W7. — Séance du 12 décembre 1&47J
RAPPORT fait au nom de la commission des

finances sur la proposition de résolution de
MM. Alex Roubert, Alain Poher, et des
membres de la commission des finances,
tendant A inviter le Gouvernement à de
mander à l'Assemblée nationale la discus
sion d'urgence du projet de loi tendant &
sanctionner la violation des règles relatives
à l'exécution des dépenses de l'État et por
tant création d'une cour de discipline bud
gétaire, par M. Alain Poher, conseiller de
la République, rapporteur général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour-
nal officiel du 13 décembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 12 décembre 4947,
page 2415, 2e colonne.)

ANNEXE N° 892

(Session de 1947. — Séance du 12 décembre 1947.1

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs, sur lq
proposition de. résolution de MM. Baron,
Bouloux, Mlle Mireille Dumont, M. Léro,
Mme Pacaut, M. Victor et des membres du
groupe communiste et apparentés, tendant

» a inviter le Gouvernement à prendre d'ur-
' gence les mesures propres à donner satis

faction aux légitimes revendications du per-
sonnet enseignant en procédant au reclasse
ment de la fonction enseignante dans le
cadre de la revalorisation de la fonction pu
blique et en demandant au Parlement, le
vote des crédits nécessaires à la réalisation
immédiate de cette réforme, par M. Bouloux,
conseiller de la République (2).

Mesdames, messieurs, les derniers événe
ments que nous venons de vivre ont posé
d'une façon impérieuse, le problème urgent
de l'enseignement. Des dizaines de milliers
d'instituteurs et de maîtres de tous les de
grés ont fait grève pour protester contre la
médiocrité de la situation faite au personnel
enseignant: des dizaines de milliers d'autres

(1) Voir les n0 ®: Assemblée nationale,
'•M™ législ.), 2008, 2723 et in-8<> 597; Conseil
Be la République, 874 (année 7)..

(1) Voir le n»: Conseil de la République,
889 (année 1947).

(2) Voir le n°: Conseil de la République,
844 (année 1917).



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 675

ont jugé qu'ils ne cevaient pas encore cette
ifois cesser Je travail; mais les uns et les au
tres sont unanimes pour proclamer que leur
patience est à bout, que l'école et ses jnaî-
Jres ne peuvent plus attendre.

Nous avons reçu à la commission de l'édu
cation nationale, le comité de grève de la

* section de la Seine du syndicat national des
instituteurs.

La composition du comité est édifiante. Il
comprenait: les responsables élus de la sec-
lion de ila Seine du syndicat national des ins-
tituleurs (C.G.T.) ; de la section de la Seine
C.F.T.C.; de la section ces professeurs des
enseignements spéciaux; ceux de l'associa
tion pédagogique des directeurs de cours
complémentaires; du cartel départemental
d'action et de défense laïque; etc.

L'esprit d'unanimité qui animait tous les
délégués n'était pas moins significatif: « La
première de nos revendications, a dit le se
crétaire général de la section de la Seine du
syndicat national des instituteurs, si elle était
satisfaite, suffirait à nous faire reprendre le
travail: c'est le reclassement de la fonction
enseignante dans le cadre de la revalorisa
tion de la fonction publique; il s'agit de sau
ver l'enseignement, c'est pour nous une
cause sacrée ».

Et le représentant de l'association péda
gogique des directeurs ce cours complémen
taires a ajouté:

« Je ne gagne que 17. 500, F, j'ai de jeunes
adjoints qui ne perçoivent pas 10.000 F mais
ce qui nous donne à tous notre élan, ce qui
a fait que nous ne pouvions reculer la grève
sans risquer d'être débordés, c'est que nous
avons la certitude qu'en défendant nos con
ditions de vie, nous défendons l'école laïque
et que nous servons, en même temps, la
France et la République ». •

D'autre part, nous recevons de nombreux
télégrammes de province, émanant de profes
seurs qui n'ont pas fait grève et qui sollici
tent notre appui pour qu'aboutisse la même
revendication.

Les professeurs du lycée de garçons de Poi
tiers et les représentants des fonctionnaires
de la ville, après avoir protesté contre une
circulaire qui les menaçait de suspension ont
déclaré: « Les fonctionnaires qui ont rédigé
cette protestation ont jugé dans leur cons
cience qu'ils ne devraient pas créer dans un
moment critique pour la République, de nou
velles difficultés au Gouvernement en quit
tant leurs postes mais ils entendent que ce
renoncement à la grève soit interprété com
me un nouveau sacrifice et non comme un
abandon de revendications cent fois recon
nues justes par les Gouvernements succes
sifs et les Assemblées.

Ils se réservent malgré toutes les menaces
des circulaires le « droit de cesser volontai
rement » le travail, si le Gouvernement s'obs
tine à méconnaître l'intérêt de la Nation en
refusant à l'enseignement public « le budget
d'une nation civilisée et au personnel ensei
gnant la dignité d'une vie décente ».

Sans aucun doute, l'enseignement public est
en danger; les jeunes gens boudent les écoles
normales qui n'arrivent pas à faire leur plein
même après un deuxième concours parfois, et
les professeurs agrégés abandonnent leur
chaire.

II. faut, de toute urgence, reclasser la fonc
tion enseignante dans le cadre de la revalo
risation de la fonction publique.

Où en sont les pourparlers entre, d'une part,
les fonctionnaires et l'éducation nationale qui
sont d'accord et, d'autre part, le Gouverne
ment ?

Au 29 août dernier, le Gouvernement avait
approuvé le plan de reclassement de M. le
président P. -ll. Teitgen, repoussée par l'Union
des fédérations de fonctionnaires unanime.

Le 4 décembre, le Gouvernement offrait aux
fonctionnaires en général un projet de reclas
sement amélioré certes mais dans lequel ni
tous les indices ni toutes les parités n'étaient
acceptés. Sans entrer dans le détail disons
seulement que pour les instit uteurs les parités
réalisées au début de carrière sont détruites
à la fin de la carrière et l'indice accordé par
le Gouvernement n'est que de 300 au lieu de
373 demandé pour la fin de carrière.

En ce qui concerne les professeurs certifiés,
les parités ne sont pas acceptées à tous les
échelons et l'indice de fin de carrière est <ie
500 contre 525 demandé.

Pour les professeurs agrégés, les parités sont
refusées et les indices inférieurs £i ceux de

mandés; par exemple, 600 au lieu de 630 en
fin de carrière, 630 au lieu de 650 en classe
exceptionnelle.

Dans l'enseignement supérieur, 11 en est de
même. L'indice demandé pour le début de
carrière est de 600, celui consenti par le Gou
vernement 500.

Dans les dernières propositions gouverne
mentales, l'armée conserve la place qui lui
avait été attribuée dans le plan du 29 août.
tin certain nombre de catégories de fonction
naires voient leurs positions améliorées de
10, 15 et même 25 points, contrairement 4 ce
qui paraît décidé pour renseignement.

Le 7 novembre, le plan de reclassement de
l'Union générale des fédérations de fonction
naires a été remis au Gouvernement au nom
de l'ensemble des fédérations de fonction
naires.

Le reclassement ne saurait donc te tarder
la revalorisation. Le différend le plus sérieux
réside dans l'insuffisance des crédits consen
tis, ces crédits n'étant pas susceptibles même
en l'absence du reclassement d'assurer aux
traitements du personnel enseignant le pou
voir d'achat équivalent à celui de juillet.

L'objet de la proposition de résolution sui
vante, loin de gêner le Gouvernement dans
ses ultimes négociations, est de l'aider à
faire l'effort financier nécessaire pour assurer
la sauvegarde de l'enseignement public, parce
que tel est le vœu de tout le pays. Il n'est
plus tolérable que la France, n'attribuant que
les six centièmes de son budget à l'éducation
nationale, se place parmi les dernières nations
civilisées. ^

C'est pourquoi votre commission de l'édu
cation nationale vous demande d'adopter la
proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil, de la République invite le Gou
vernement à prendre d'urgence les mesures
propres à donner satisfaction aux légitimes
revendications du personnel enseignant en
procédant au reclassement de la fonction en
seignante dans le cadre de la revalorisation
de la fonction publique.

ANNEXE N°893

(Session de 1947.— Séance du 17 décembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
affaires étrangères sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à
autoriser le Président de la, République à
ratifier la constitution de l'organisation in
ternationale des réfugiés signée pour la
France le 17 décembre 1946, par M. Ernest
Pezet, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi sou
mis à votre délibération intéresse la tradition
d'honneur et d'humanité de la France, terre
séculaire d'asile, havre toujours accueillant
des exilés.

Il commande le destin de millions de famil
les, d'êtres humains, vicitmes à des degrés
et pour des motifs divers, de notre soi-disant
civilisation matérialiste, guerrière et inhu
maine, des fièvres nationalistes, du racisme
sanguinaire, ou de l'intolérance des inquisi
tions modernes.

Il a pour objet l'approbation de la création
d'un nouvel organisme international, élément
important du système d'institutions spéciali
sées que dresse l'O. N. U. pour la défense de
la dignité, de la liberté et de la fraternité
humaines, dont la souvegarde et la pratique
conditionnent la paix, une paix digne de
l'homme et de ses fins.

Il est assorti de stipulations financières qui,
pour la France, mettent en mouvement pas
loin d'un milliard de francs. •

Pour toutes ces raisons, il n'est pas exa
géré de dire, dès le début de ce rapport,
qu'il s'agit d'un projet de grande importance;
qu'il eût mérité une étude approfondie et des
débats sérieux qui eussent permis — à tout
le moins, ils eussent donné au Parlement
français l'occasion et le moyen — d'attester

publiquement la fidélité de la France, en
dépit et à cause môme de ses propres mal»
heurs, à sa vocation de nation traditionnelle
ment hospitalière, fraternelle, consolatrice, et
par là essentiellement humaine au plus noble;
sens du mot.

Pourquoi faut-il qu'une conjuration de'
fâcheux hasards et d'une insuffisante collabo
ration gouvernementale et parlementaire
aient failli contraindre notre Conseil à ne
consacrer à son eiamen que quelques minu
tes? Il en eût été ainsi, si votre commission
des affaires étrangères avait accepté, ven
dredi dernier, de vous en faire rapport, $
commandement, pour un vote immédiat.

Votre commission ne s'est pas prêtée à ce
simulacre d'examen: votre rapporteur se sait
assuré de répondre a son vœu, et d'agir con
formément à l'esprit qu'elle a manifesté en
le désignant, en essayant de suppléer à d'in
suffisantes délibérations par une étude plus
sérieuse et donc un rapport plus substantiel
de l'objet de ce projet de loi, savoir: la rati
fication de la constitution proposée comme
charte, statut et règlement de l'organisation
internationale des réfugiés, institution spécia
lisée associée à l'œuvre du conseil économi
que et social de l'O. N. U.

Le Conseil de la République se doit tou
jours et surtout en telle affaire d'affirmer et
prouver sa fidélité à sa vocation constitution
nelle en agissant sans. précipitation, avec di
gnité, avec sérieux.

I. — CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

a) Avant la deuxième guerre mondiale,

Vers 1908, avec le mouvement Jeune-Turc,
la réglementation à base religieuse, politique,
sociale et raciale devint une des normes mal
faisantes et des Conséquences inhumaines et
rétrogrades du « nationalisme ». Depuis lors,
ce grand désordre social et international que
sont l'exode, la transplantation ou la fuita
forcée d'individus et de familles non confor
mistes s'est développé au point de devenir
une grande « affaire internationale », inso
luble hors du plan international. La « dia*
spora », toujours lamentable, souvent tra
gique des réfugiés grecs (1913 à 1922), bul
gares (1912 à 1933), turcs (1914 à 1917), ar
méniens (1915 à 1921), assyriens et assyro-
chaldéens (1914 à 1929), russes (après 1917),
italiens (après l'avènement du fascisme, 1922),
allemands (après l'avènement du nazisme,
1933), sarrois (après le plébiscite, 1935), espa
gnols (en conséquence .de la guerre civile,
1936), portugais (depuis Salazar), autrichiens
(après l'Anschluss), posa à maints gouverne
ments de difficiles problèmes intérieurs d'as
sistance, d'assimilation, d'établissement. Ella
s'imposa à l'attention de la S. D. N. comme un;
des buts, humainement les plus hauts et les
plus impérieux, mais aussi les plus difficiles
de sa mission internationale.

Successivement le haut commissariat Nan
sen (1921 à 1925), puis le Bureau internatio
nal du travail (B.I.T., service des réfugiés)',
l'Office International des réfugiés (successeur
et liquidateur du commissariat Nansen), le
haut commissariat de la S. D. N. pour les réfu-'
giés d'Allemagne (1933 à 1938), auquel fit]
suite le comité gouvernemental pour les réfu-j
giés (conférence d'Évian, juillet 1938, à l'ini
tiative du président Roosevelt) eurent, entrer'
les deux guerres, la charge des réfugiés, il'
leur incomba de leur assurer aide et protec
tion internationales.

b) La deuxième guerre mondiale et ses suitesf.

Survint la deuxième guerre mondiale: les
invasions chassèrent devant elles d'immenses1
troupeaux humains- les persécutions racistes,
ou politiques dans les pays occupés dévelop
pèrent des émigrations et fuites clandestines1 '
incessantes; l'avance des armées de libéra- .
tion acheva de bouleverser l'économie démo
graphique du continent, surtout en Europe
centrale, entre Baltique et Adriatique, coni
fluent d'exodes de sens contraires, où se
mêlèrent réfugiés ou personnes déplacées
dans un tourbillon confus, comme, sous
l'orage, les fouilles dans la forêt.

Ce brassage brutal d'existences humaine?,
ce déracinement impitoyable de familles, cet!
exode toujours cruel (qu'il soit volontaire
devant l'invasion ou imposé par les passions,
et les persécutions nationalistes) de popula-,
lions entières privées de gîte et do moyens,

(t) Voir les n 03 Assemblée nationale (l r° 16-
glsi. ) , 1901. 2217 et in-3" 5G3; Conseil de la •
République, 873 (année 19171, ;
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0 existence, pourchassées de refuge en refuge,
parquées dans des camps, sont les tragédies
les plus bouleversantes, les plus humiliantes
et douloureuses conséquences de la guerre
moderne, en cette ère soi-disant « civilisée »,
« progiessiste ».

A l'heure actuelle, et depuis plusieurs an
nées, pour plus d'un million d'êtres humains,
il n'y a plus d'attaches naturelles — fami
liales, nationales, économiques — plus de
stabilité, de sécurité, presque plus d'espérance:
ces errants, ces désaxés sont bien « des
damnés de la terre ».

Leur rapatriement serait, évidemment, la
solution simple et logique du drame dont
ils sont les acteurs et les victimes: les ren
dre à leur pays, les renvoyer à leurs foyers
s'ils existent encore, telle serait la première
tSche à remplir; c'est assurément la première
qui se présente à l'esprit. Mais le cataclysme
déchaîné sur le monde a provoqué de formi
dables bouleversements politiques et sociaux,
l'écroulement de certains régimes, l'instaura
tion de nouveaux gouvernements. Nombreux
sont les déplacés qui, pouf des raisons poli
tiques, ne veulent et ne peuvent rentrer dans
leur pays; ils sont dès lors conduits à se
créer une nouvelle existence, en se reposant
sur le droit d'asile.

Ces masses de réfugiés politiques, raciaux,
religieux qui viennent se joindre aux anciens
réfugiés statutaires, ont besoin d'être proté
gées et assistées, afin de pouvoir s'assimiler
aux populations des pays d'accueil, à leur
mode de vie, et pour s'incorporer dans leur
économie.

c) De l'U. N. R. R. A. au C. l. R.
et à l'O. I. R.

C'est si vrai — et c'était si prévisible ■—
que, dès sa constitution (9 novembre 1943),
l'U. N. R. R. A. mit dans son programme
d'action le rapatriement des nationaux alliés
se trouvant en territoire ennemi et même
plus généralement les problèmes sociaux pro
pres aux réfugiés. Dans le même temps, le
comité intergouvernemental pour les réfugiés,
primitivement chargé des seuls exilés d'Alle
magne et d'Autriche, étendit sa protection à
tous les autres sans distinction d'origine.

Mais J'U. N. R. R. A., institution temporaire,
a disparu; le C. I, R. avait des attributions et
des moyens trop restreints: la création d'un
organisme à la mesure de l'immense tache,
ayant l'envergure internationale de son objet.
s'imposait impérieusement ; la communauté
internationale, dont l'O. N. U., se devait donc
d'en prendre l'initiative.

Le 12 février 1946. sur rapport de sa 3e com
mission, l'assemblée générale de l'O. N. U.
adoptait une résolution capitale: elle y donnait
mandat au Conseil économique et social
d'étudier d'extrême urgence le « problème
des réfugiés et personnes déplacées de toute
catégorie » et de lui faire rapport; elle don
nait à ce Conseil, pour son étude, quelques
directives essentielles fondées sur des prin
cipes dont le premier fixait Irrévocablement
en la matière, une règle internationale qui
prévaut contre toute prétention contraire à
quelque État que ce soit, savoir:

Aucun réfugié, aucune personne déplacée,
ni criminel de guerre, ni « Quissling », ni
traître, qui, librement et dûment informé,
faisant valoir des raisons satisfaisantes, décide
de ne pas regagner son pays d'origine, « ne
fera contraint d'y retourner ».

Le 16 février 1916, le Conseil économique
et social de l'O. N. U, adoptait une résolution
qui servit de guide et de base aux travaux
préparatoires à la constitution de l'organisme
international projeté.

C'est le 17 décembre 1946 que l'assemblée
générale de l'O. N. U. institua l'organisation
internationale des réfugiés fO. I. R.); elle en
établit la constitution en dix-huit articles et
trois annexes qui en font partie intégrante.

Esprit et méthodes de VO. I. R.

L'annexe I est d'importance capitale :■ elle
définit d'abord l'institution et fixe les prin
cipes généraux; ensuite dans le sens fixé
et les normes établies par la résolution du
Conseil économique etl social (16 février 1946),
elle définit les termes « réfugié » et « per
sonne déplacée » ; elle précise les conditions
flans lesquelles réfugiés et personnes dépla
cées rentreront ou cesseront d'être dans le

champ d'action et les limites de compétence
de l'O. I, R.; elle énumère par catégories bien
déterminées les personnes qui ne relèveront
pas de cette compétence. Le préambule de la
constitution est la fidèle et claire expression
des principes posés par les résolutions des
12 et 16 février 1946 (assemblée générale et
Conseil économique et social de l'O. N. U.)
l'annexe 1 en était d'ailleurs l'application con
crète.

Aussi convient-Il de l'analyser pour bien
comprendre l'esprit, saisir le rôle et apprécier
les méthodes de l'O. I. R.

Il insiste sur le caractère « authentique »
des réfugiés et personnes déplacées, ressortis
sants de l'O I. R.

Le mot « authentique » revient par trois
fois dans les six paragraphes de l'exposé des
motifs.

Donc, parfaite sérénité et objectivité dans
le principe de jugement.

Il fixe l'objet idéal, le but primordial de
l'O. I. R.- par tous les moyens possibles, en
courager le prompt retour au pays d'origine.
Donc, parfaite sérénité et objectivité de vues
dans le choix de l'objectif.

Mais il fait, dans un esprit pleinement réa
liste, la part des réfugiés qui ne peuvent
retourner dans leur pays d'origine : pour ceux-
là, il assigne à l'O. I. R. la tâche de leur
trouver un autre foyer, ou de leur faciliter
un établissement temporaire.

Dans le même esprit réaliste, tenant pour
certain que le rapatriement, la réinstallation
ou le rétablissement temporaire demande
ront du temps — un long temps —, il rappelle
que, dans ce long délai, les réfugiés et" per
sonnes déplacées authentiques doivent « être
protégés dans leurs droits et intérêts légi
times, recevoir aide et assistance, être em
ployés utilement et ainsi soustraits aux consé
quences funestes et antisociales d'une oisiveté
prolongée. »

Il affirme, enfin, le caractère temporaire de
l'O. I. R., institution spécialisée rattachée à
l'O. N. U., selon les termes des articles 57
et 63 de la charte des Nations Unies.

Ce n'est pas le lieu, en ce rapport, d'ana
lyser et commenter en détail les dix-huit
articles de la constitution de l'O. I. R.: il
s'agit là, en" définitive, de statut et d'un
règlement de la société internationale créée

fuarddessfoicnis édo dnt l taoposurstefaecxuigéesl'octrdoiiladite société de toutes les facultés juridi
ques, sociales, financières et de toutes les
activités légales nécessaires à une mission qui
peut se résumer ainsi:

1° Identification, inscription, classement de
tous réfugiés et personnes déplacées:

2° Rapatriement, réinstallation, rétablisse
ment, transport des intéressés, selon les cas;

3> Pour tous, et à tout moment, protection
juridique et politique, soins et assistance.

Gela dit, il convient parlementairement de
faire ici l'historique de l'autorisation de rati
fication qu'il incombait à notre Gouverne
ment de demander au Parlement.

II. — HISTORIQUE D AUTORISATION DE RATIFICATION

Le paragraphe 2, article 18 de 1^ Constitu
tion stipule que celle-ci entrera en vigueur
dès l'adhésion, dans les formes statutaires
(article 4), d'au moins 15 états, dont les con
tributions au budget d'exécution (Partie I)
s'élèvent au moins à 75 p. 100 du total de
contributions affectées à ladite partie I.

La création et la mise en train de l'O. I. R.
exigaient donc de rapides ratifications et
adhésions statutaires: pour la France, c'est
dans les 6 mois, à compter du 17 décembre
1946, que ces formalités auraient dû être
remplies, c'est-à-dire au plus tard le 17 juin
1947.

L'article 4, paragraphe 3 de la constitution
(composition de l'O. I. R.) stipule, en effet
que les Etats, signtaires de l'acte constitu
tif du 17 décembre 1946, « qui n'auraient pas
déposé dans les 6 mois leur instrument d'ac
ceptation, pourront cependant être - admis
comme membres de l'O I. R.... a) s'ils s'en
gagent à verser leurs contributions arriérées
conformément au barème prévu... etc. »

La date limite normale de l'adhésion défi
nitive de la France était donc le 17 juin.
Passée cette date, la France sortait de la
règle (§ l6r, art. 4) et entrait dans l'excep
tion (§ 3, art. 4). On me pouvait s'en louer;
mais on nous a assuré qu'elle avait quelque
excuse dans le comportement d'autres Etats

signataires particulièrement appliqués à sar-
der au sein des services de l'O. I. R., und
place prééminente.

Quelles qu'en soient ces remous que noua
avons mal éclaircis, Le fait est que notra
gouvernement- laissa s'écouler les 6 mois
susindiqués sans demander la ratification.

Il le fit seulement le 3 juillet 1947 pa!
le projet de loi n° 1901 qui fait l'objet d<3
ce rapport et de l'examen du Conseil de la;
République, ce 16 décembre 1947, un an,
jour pour jour après la signature de la
constitution de l'O. I. R., à Flushmg MeadoW,
par le représentant permanent du Gouver
nement français.

La commission des affaires étrangères de
l'Assemblée nationale fit diligemment rap
porter le projet le 3 juillet par M. Alfred
Coste-Floret.

Votre rapporteur n'a pas trouvé d'autre!
trace d'une diligence quelconque — gouver
nementale ou parlementaire — entre le
3 juillet et la mise à l'ordre du jour dei
l'Assemblée nationale (3 décembre: vote sans
débat) que la déclaration faite par M. le
ministre des affaires étrangères au représen
tant à Paris de l 'Associated Press (29 no
vembre), dont voici quelques extraits:

« Le Gouvernement français a pris une parf
importante à la rédaction de la constitution
de l'O. I. R.. La France est l'un des pays
du monde qui autorisera l'immigration sur
son territoire d'un nombre particulièrement
important de personnes déplacées. Elle contri
buera ainsi sur le plan pratique et d'une
manière décisive, 4 la solution de ce pro
blème. La part de la France à l'établisse*
ment de la constitution comme au fonction
nement de l'O. I. R. doit donc être considé-»
rée comme fondamentale... ».

M. le ministre des affaires étrangères fai
sait ensuite espérer le vote favorable de
l'Assemblée national P, pour le 2 décembre,
celui de notre Conseil « deux ou trois jours; i<.
plus tard, et, « le jour même » de fntrei
approbation, la signature de M. le Président
de la République.

Le 3 décembre, en effet, l'Assemblée natio
nale votait sans débat le projet de loi. Mais
notre Conseil n'en fût pas aussitôt saisi.

Le 12 décembre au matin, votre r ipporteur,
en sa qualité de président intérimaire dQ
votre commission des affaires étrangères, fut
prié téléphoniquement de réunir d'extrcinâ
urgence la commission, de faire désigner un'
rapporteur qui fût en mesure de ]aire rap
port le jour même' devant votre Conseil,
appelé à émettre son vote aussitôt, selon
la procédure d'extrême urgence.

Le président intérimaire de votre com.nis-
sion n'avait sur l'affaire d'autre documenta*
tion que le projet de loi du Gouvernement
et le rapport de M. Coste-Floret; personne,
ni au Gouvernement, ni au département inté
ressé, n'avait eu la sage prévoyance der
prendre les devants pour alerter votre com
mission compétente, entre le 5 juillet et
le 3 décembre, pour la documenter exacte
ment sur les difficultés pratiques, qui, sur
venues paraît-il en cours d'année, explique^
raient _ et justifieraient même note long,
atermoiement et une tardive rectification
que l'on voulait rapide, d'une rapidité exem
plaire et entraînante. Dans ces conditions,
demander à notre Conseil et à votre com
mission des affaires étrangères de rapporter
et voter en quelques heures un projet de
loi d'une si haute importance au point de
vue moral, humanitaire, politique et même
financier, n'était-ce pas vraiment faire trop
bon marché de notre dignité, de notre rôle
constitutionnel, du sérieux de l'affaire? Le
président de la commission des affaires étran
gères pouvait-il se rendre au désir qui lui
était exprimé, quelque pressant qu'U fùtï
Il s'y refusa énergiquement.

R accepta de réunir le jour même la com
mission des affaires étrangères pour la dési
gnation d'un rapporteur et proposa 'ins*
cription du projet de loi à Jà séance la plus
proche, selon la procédure de discussion
immédiate.

La commission se réunit, approuva le refus
opposé par son président à une procédure
expéditive par elle jugée inconcevable, dési
gna son rapporteur et lui fit confiance pour
motiver son approbation du projet de loi,
approbation assortie d'expresses réserves et
le regrets quant à l'absence d'une collabo
ration vraiment méthodique, organique et
prévoyante entre le Gouvernement et la
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Commission des affaires étrangères de notre
JConseil, aiiïcure de collaboration dont la
présente affaire' n'est d'ailleurs pas l'unique
exemple.

: Votre rapporteur n'aurait pas consciencieu
sement rempli le mandat qui lui a été exprès--
«ément donné, s'il n'avait pas fait l'histo
rique exact des vicissitudes de la procédure
«de cette ratification et formulé ses regrets,
avec la discrétion requise, mais avec la net-

jjteté voulue par votre commission.

III. - JUSTIFICATIOS DE L'OCTIIM

DE L'AUTORISATION DEMANDÉE

i Ces regrets et ces réserves ne sauraient
évidemment rien changer à notre application
'et k notre décision: il reste à votre rappor
teur à les formuler et justifier.

«) Problème essentiellement international.

i II est vrai, trop, vrai hélas 1 du point de vue
humanitaire, social, économique et politique
que le problème des réfugiés revêt une am-

^pleur et que sa solution "présente des diffi
cultés telles et d'une telle nature que seules
'des solutions internationales peuvent être
effectivement mises en avant.

Ce caractère international apparaît avec une
particulière netteté en France, où, comme tou
jours depuis des siècles, convergent les espoirs
et se portent les pas d'un si grand nombre de
Réfugiés sensibles à l'attrait de la France,
iiaturellement orientés vers nos frontières par
la proximité et la configuration même de
ootre pays.

La France spécialement intéressée.

' Nous sommes, il est vrai, spécialement inté
ressés, bien plus que d'autres, -à ce que la
résorption graduelle de cette masse de per
sonnes déplacées s'effectue d'une façon
rationnelle et n'engendre pas de mouvements
désordonnés. Aussi devons-nous nous félici
ter du fait que les Nations Unies, ayant
reconnu l'urgence et le caractère international
du problème, aient résolu de créer, sous leurs
auspices, un organisme international doté de
moyens et d'attributions importants, lui per
mettant, dans un délai relativement court,
de s'efforcer de résoudre lé problème des
Réfugiés et des personnes déplacées.

La collaboration avec un organisme inter
national chargé de la protection des réfugiés
n'est pas chose nouvelle pour la France. Il
est bon de rappeler que c'est sur sa proposi
tion que fut créé, en lJ2t, le haut-commissa-
iriat ae la Société des Nations, nue c'est
grâce à elle que fut élaboré le statut inter
national des réfugiés; que c'est en France
;qu'il fut appliqué sous sa forme la plus
ample et la plus généreuse. Nous resterons
donc fidèles a la politique traditionnelle de
la France en nous associant à l'œuvre inter
nationale qui incombera à l'O. I. R. dont nous
tallons approuver la constitution.

Ce que sera cette œuvre on peut le prévoir
ià'ores et déjà car, à l'heure actuelle, fonc-
lionne à Genève la commission préparatoire
ûe l'organisation internationale pour les réfu
giés, laquelle méhodiquement met en place
cans divers pays les délégations de l'orga
nisme futur. Cet* organisme ne sera définiti
vement créé, répétons-le, qu'après l'adhésion
des 15 Étals ayant ratifié sa constitution et
assurant les 73 p. 100 de son budget.

La quote-part de la France dans le budget
de l'O. I. R. est de 6 p. 100 pour les dépenses
administratives, soit 288.000 dollars (34 mil
lions 560.000 F) et de 4.10 p. 100 pour les
dépenses d'exécution, soit 6.191.000 dollars

.200.000 F) total 6.479.000 dollars sur un
Budget de 155.SCO.00O dollars (18.703.200.000 F).
Il est entendu que l'apport de la France pourra
être payé en monnaie nationale et qu'il aura
pour contrepartie les dépenses que l'O. I. R.
aura à effectuer en France et dans la zone
française d'occupation,

La France est représentée à tous les éche
lons du nouvel organisme. Au siège central,
sur 253 fonctionnaires, 23 sont ran^ais ei

l'un occupe le poste de sous-secrétaire exé
cutif. Sur l'ensemble des fonctionnaires qui
est de 1W3, 221 sont français (1).

La délégation de l'O. I. R. en Frances

Cette proportion est naturellement plus Im
portante au sein de la délégation en France
où sur 53 personnes, 43 sont françaises, dont
le délégué et ses collaborateurs immédiats.

Cette délégation qui est composée d'une
équipe homogène travaillant depuis la libé
ration, attachée autrefois au comité inter
gouvernemental pour les réfugiés, est dirigée
par M. le gouverneur Valentin-Smith. Elle
a fait ses preuves et compte parmi ses mem
bres des personnalités dont l'expérience
s'étend jusqu'à l'époque où le problème des
réfusiés s'est présenté sur le plan internatio
nal pour la première fois.

Quelques chiffres permettront de Juger de
l'importance de la tâche qui incombe à la
délégation.

Sous son mandat sont placés environ
330.000 réfugiés résidant en France, soit:

Réfugiés « Nansen » (Russes, Arméniens,
Sarrois, etc.), 170.000.

Réfugiés Espagnols (auxquels s'ajoutent
environ 1.500 clandestins franchissant actuel
lement chaque mois la frontière, 140.000.

Réfugiés des persécutions nazies, 20.000.
Soit, 330.000.

Les personnes déplacées qui sont introdui
tes en France comme travailleurs, et qui
devront entrer sous la protection administra
tive de la délégation sont actuellement au
nombre de 6.000 e leur nombre ne cesse de
s'accroître*

A toutes ces personnes déshéritées la délé
gation prête son coucours en les assistant
matériellement ou en leur rendant les services
généralement rendus par les consulats étran
gers à leurs ressortissants, sans lesquels les
réfugiés ne pourraient, ni accomplir les actes
indispensables à la vie civile, ni obtenir les
pièces nécessaires à leur rapatriement ou à
leur émigration.

Les certificats que délivre la ■ délégation
rendent plus aisée la tâche des autorités admi
nistratives française ainsi que des consulats
des pays d'immigration.

Au cours de l'année 1946 le nombre de ces
certificats était de- 55.401. Il a été de 47.824
pour les 11 mois écoulés de l'année 1947.

Plus de 200 réfugiés s'adressent journelle
ment à la délégation, laquelle remplit à leur
égard son office analogue à celui d'un con
sulat.

L'aspect financier quant à la France.

Nous avons fait allusion à l'importance
même financière du projet de loi qui est
soumis à notre jugement et indiqué le mon
tant de la quote-part annuelle de la France
dans le budget projeté par l'O. I. R., au
total 777.4S0.000 F.

Encore que cet aspect de la question relève
plutôt de la commission des finances, votre
rapporteur a le devoir, sans empiéter sur
d'autres attributions, de vous apporter quel
ques explications d'apaisement. Il est en
mesure de vous assurer, dès l'abord que notre
contribution annuelle sera, en réalité, cou
verte par des contreparties qui, on peut l'es
compter sans trop de présomption, la dépas
seront au point de laisser un excédent non
négligeable. Selon des hypothèses plausibles
et raisonnables, cet excédent pourrait s'éle
ver à 153.000.000 de francs en notre faveur.

Cette heureuse éventualité s'explique comme
suit:

1° Remboursement à la France par l'O. I. R.
des vivres et vêtements par elle fournis aux
personnes déplacées internées par nous; four
niture évaluée à un forfait journalier de 42 F,
soit, pour 28.207 personnes, 423.2CO.000 F. -
(Fournitures actuellement à notre charge.) ~

2» Payement des frais généraux des per
sonnes déplacées ou internées, c'est-à-dire
vivant hors des camps; frais évalués à un

forfait journalier de 24 F, soit pour 12.000 per
sonnes (effectif de la zone française), 103 mil,
lions 680.000 F;

(Dépenses actuellement à notre charge.)
3° Remboursement des frais de gestion des

personnes déplacées vivant en notre zone
d'Autriche et dont l'entretien incombe au
gouvernement autrichien; frais évalués à un
forfait journalier de 8 F, soit pour 15.000 per
sonnes (effectif de notre zone autrichienne),
43.200.000 F;

4® Prise en charge par l'O. I. R. du budget
d'assistance assuré par la France pour l'en
semble des réfugiés statutaires résidant su!
notre territoire (réfugiés titulaires du passe
port Nansen, réfugiés espagnols, israélites
allemands et autrichiens), soit pour environ
330.000 personnes et un budget mensuel da
18 millions, un remboursement à prévoir de
210 millions de francs;

5» (Payement par l'O. I. R. de la prime de
réétablissement (16 dollars pour chaque per
sonne déplacée, travailleur ou famille de tra
vailleur introduite en France) et de l'alloca
tion pour frais de transport de ces personnes
jusqu'au lieu d'établissement en France
(8 dollars par personne), soit au cours de
120 F le dollar, 2.880 F par personne déplacée.

On évalue, pour une hypothèse modérée et
sérieusement étudiée, à 50.000 environ le nom
bre de travailleurs (avec leur famille) qui
pourront être recrutés et établis sur notre
territoire en 1948. Si cette hypothèse se véri
fie, la France recevrait donc de l'O. I. RH
une somme de 144 millions de francs.

Le bilan de l'opération s'établirait donc
ainsi :

- 1® Remboursements de l'O. I. R. à la
France, 930.210.000 F;

2» Quote-part de la France dans le budget
de l'O. I. R., 777.480.000 F.

Excédent en notre faveur, 152.7C0.000 F.
Cet excédent serait susceptible d'impor»

tantes majorations si aboutit le projet d in
troduire dans l'Union française des personnes
déplacées dont le transport et les Irais d'éta
blissement seraient à la charge de l'O. L R.

Il faut noter, en outre, que le gouvernement
français se réserve le droit de verser sa pro
pre part, en tout ou en partie, en monnaie
ntaionale, ou même en nature; réserve im
portante, Si l'on considère que, dans la réa
lité des faits, une part très notable des frais
récessités par la tâche à remplir en faveur
des réfugiés sera dépensée chez nous, ou
dans les territoires par nous occupés.

COKCLUSIOX ' '

Si ce rapport à la fois trop sommaire et
pourtant assez long a l'heureuse fortune,
mesdames, messieurs, de vous paraître suffi
samment éclairant, il vous agréera, je pense,
d'approuver la conclusion de votre rapporteur :
il convient d'une hautes convenance humaine
et française d'autoriser M. le président de la
République à ratifier la constitution de l'or-
ganisalion internationale des réfugiés, signée
pour la France le 17 décembre 1946 à Flushing
Meadow par son délégué permanent à
l'O» N. U,

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le Président de la République
est autorisé à ratifier la constitution de l'or
ganisation internationale des réfugiés, si
gnée, pour la France, le 17 décembre 1946.

Art. 2. — Cette ratification sera donnée
sous la réserve suivante:

Le Gouvernement français se' réserve le
droit de verser tout ou partie de sa contri
bution en francs ou en nature.

En outre, >3t par l'application du 7e alinéa
du préambule de la constitution de l'organi
sation internationale des réfugiés, qui dis*
pose que cet organisme n'a pas de carac
tère permanent, les versements budgétaires
prévus pour la Francs ne pourront être effec
tués que pendant une période, maxima de
trois fois douze mois.

Art. 3. — Une copie de la constitution de
l'organisation internationale des réfugiés .de
meurera annexée à la présente loi,

(1) Le nombre total des français actuelle
ment en service à l'O. I. R. s'élève à 221.
Les américains occupent 385 emplois et les
anglais 731 - . - -
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ANNEXE N° 894

(Session de 1947. ^-Séance du 17 décembre 1047.)

JtAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale après déclaration d'urgence, portant
création de ressources nouvelles pour les
lépartements et les communes, par M. Tré
mintin, conseiller de la République (1),

NoTA. — Ce document a été publié au Jour-
fial officiel du 18 décembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de

la République du 17 décembre 1947, page
8429, lr» colonne.)

ANNEXE N° 895

(Session de 1947.— Séance du 17 décembre 1947.)

tAVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, portant création de ressources
nouvelles pour les départements et les com
munes, par M. Alain Poher, conseiller de
te République, rapporteur général (2).

Mesdames, messieurs, votre commission
des finances a examiné, dans sa séance du
46 décembre, le présent projet de loi portant
création de ressources nouvelles pour les dé
partements et les communes, déposé par le
Gouvernement sur le bureau de l'Assemblée

nationale le 27 novembre dernier et voté par
cette dernière le 11 décembre.

Avant d'étudier les diverses dispositions
qui vous sont soumises, nous voudrions dé
terminer brièvement la place qu'occupe ce
projet dans le problème d'ensemble de la ré
forme des finances locales. Le Conseil de la
République est trop averti des questions
d'administration départementale et commu
nale pour qu'il soit besoin de longues indi
cations à cet égard. ^

I. — LA RÉFORME DES FINANCES LOCALES

Les termes de ce problème n'ont guère va-
tié depuis que la question a commencé d'être
évoquée dans les assemblées de la IIIe Répu
blique.

L'insuffsance des recettes trop rigides, face
ït des dépenses en constante et sensible aug
mentation, a mis les autorités locales dans
de constantes difficultés pour réaliser un
équilibre budgétaire correct, et a conduit à
l'adoption de mesures plus ou moins frag
mentaires, sans qu'à aucun moment les
plans d'ensemblbe successivement élaborés
n'aient abouti à un résultat concret.

Mais depuis quelques année, le déséquilibre
est devenu de plus en plus inquiétant, et il
ne paraît plus possible de laisser bien long
temps ce problème parmi ceux que l'on agite
périodiquement sans jamais les résoudre.

Depuis le début de la guerre jusqu'à la Li
bération, la progression des dépenses des dé
partements et des communes était demeu
rée assez lente: si les prix avaient enregis
tré une certaine hausse, les salaires n'avaient
été relevés que faiblement; et l'incidence de

-ces accroissements avait été compensée,
dans une large mesure, par l'Impossibilité
d'exécuter, pendant cette période, la plupart
des travaux d'entretien ou de premier éta
blissement, aussi bien pour les immeubles
que pour la voirie, le matériel, l'équipement
et l'amélioration^ des services publics.

Il n'en est plus de même depuis 1944. L'évo
lution de la conjoncture économique s1 est
[traduite par une brusque tnontée des dé
penses des départements et des communes

provoquée en particulier par des majorations
considérables de prix et de salaires qui ont
affecté simultanément les postes les plus im
portants de leurs budgets.

D'une part, en effet, les conditions de ré
munération des personnels des collectivités
locales en activité ou en retraite ont tendu
de plus en plus à s'aligner sur celles des
fonctionnaires de l'État. Les départements et
les communes ont donc subi directement

l'incidence des accroissements quantitatifs ac
cordés à ses agents par le pouvoir central.

D'autre part, les charges sociales, en parti
culier les dépenses de l'assistance médicale,
qui grèvent pour une part considérable les
budgets départementaux et également ceux
des communes, par le canal des contingents,
se sont considérablement aggravées tant en
valeur absolue qu'en pourcentage.

Au même moment, il devenait possible de
reprendre les travaux, trop longtemps diffé
rés, pour l'entretien ies bâtiments et de la
voirie départementale et communale, ainsi
que les programmes d'équipement dont la
réalisation avait été interrompue par la
guerre. Pour le financement de ces program
mes. les administrateurs locaux ont dû re
courir largement à l'emprunt, et il en est ré
sulté une augmentation sensible des annui
tés à inscrire dans les budgets, du fait de la
dette.

Enfin, un déséquilibre est apparu bien sou
vent dans l'exploitation des services indus
triels et commerciaux. Des charges exception
nelles dues à la guerre, la hausse rapide des
matières premières et des salaires, une cer
taine répugnance à provoquer ou à autoriser
les hausse de tarifs nécessaires ont rendu ces
déséquilibres profonds et durables. Il en a
été ainsi, notamment, dans le domaine dès
services de transports >3t dans celui de distri
bution d'eau et de gaz. Ces déséquilibres ont
pesé d'un poids particulièrement lourd sur le
budget de certaines villes.

Devant cette poussée simultanée de . dé
penses, l'ajustement des budgets locaux est
devenu de plus en plus malaisé. En effet,
vous savez que l'élément essentiel des res
sources fiscales est encore constitué, dans de
très nombreuses communes, par les centimes
additionnels aux anciennes contributions di
rectes d'État, ressources dont la stabilité a
joué, au cours de ces dernières années, con
tre les collectivités qui les perçoivent.

La taxe locale indirecte sur les ventes au
détail et les prestations de services n'est d'un
réel secours que dans les agglomérations do
tées d'un secteur commercial de quelque im
portance.

Aussi, malgré l'augmentation très sensible
du nombre des centimes votés par les assem
blées locales, malgré le relèvement des re
devances locales ou la mise à la disposition
des- collectivités de taxes indirectes nouvelles,
l'État a dû venir en aide aux budgets locaux
pour des sommes de plus en plus considé
rables.

Cette aide a pris des formes diverses, dont
les effets se sont cumulés:

A. — Elle s'est manifestée d'abord en ma
tière de dépenses, par la "prise en charge du
coût de certains services présentant un inté
rêt général ou ayant réellement le caractère
des services d'État. Il convient de citer à ce
titre, parmi les mesures les plus récentes, la
rétribution par l'État de l'ensemble des per
sonnels — titulaires ou auxiliaires — des pré
fectures, l'intégration des cantonniers de la
voirie départementale dans les cadres des
cantonniers des ponts et chaussées, ou en
core le payement par l'État du personnel des
secrétariats des parquets des cours et tribu
naux.

B. — En matière de recettes, elle s'est tra
duite par l'abandon au profit des collectivités
locales de la totalité ou d'une fraction de cer
tains impôts perçus autrefois pour le compte
de l'État. Il en a été ainsi, notamment en
matière de droits de licence des débits de
boissons, de taxe sur les spectacles et, plus
récemment, de droits sur les mutations à
titre onéreux. En ce qui concerne ces der
niers droits, la part concédée aux départe
ments a même été récemment doublée, en
vertu de l'article 18 de la loi du 21 mars
tl947.

C. — D'autre part, l'État a dû venir au se
cours des budgets locaux par l'octroi, d'im
portantes subventions-

Ces subventions peuvent être classées efl
deux grandes catégories:

1° Les premières sont celles qui sont accor
dées pour un objet bien déterminé. Elles
n'ont pas, dans la plupart des cas, un carac

tère renouvelable. Tels sont les concours que
TEtat apporte, par exemple, en matière de,
grands travaux d'intérêt social, ou encore
l'aide qu'il consent pour l'équipement des
services d'incendie et de secours, ou par les.
travaux neufs sur les chemins vicinaux..
Telles sont également . les participations du
budget général aux dépenses d'assistance ou
de police. En 1947, les subventions de celte
nature n'ont pas été inférieures à 19 mil
liards.

2° Des subventions d'un caractère beaucoup
plus général ont été accordées à partir de 1941
aux départements et aux communes:

a) La loi du 14 septembre 1941 (art. 4 et 5)
a institué une subvention à titre de partici
pation aux dépenses d'intérêt général assu
mées par les collectivités locales. Cette sub
vention est fixée en fonction de la population,
sur la base de 23 F par habitant, avec un
correctif de 1 F en plus ou en moins par point
de différence entre la valeur du centime par
100 habitants et la valeur moyenne du centime
des collectivités de même catégorie de popula
tion; ce correctif favorise les collectivités les.
plus pauvres. En outre, les communes bénéfi
cient d'une majoration calculée d'après le
nombre des enfants inscrits dans les écoles

primaires et dont le taux varie de 25 à 250 I!
par élève, suivant la population de la • com
mune. Le montant de la subvention ainsi cal
culée a été doublé à partir de 1946. Mais, pouij
1947, la part des départements a été suppri-

•mée par l'article 11 de la loi du 30 mars 1947,
pour tenir compte de l'accroissement de recet
tes résultant du transfert partiel des taxes sur(
les mutations et la prise en charge par l'État
de dépenses de personnel antérieurement à'
la charge des départements;

b) De cette subvention, on peut rapprocher
celle qui est accordée aux communes en vue
de les indemniser partiellement des dépenses,
qu'elles supportent du fait des mesures de
rationnement (distribution des cartes de ra
vitaillement, etc...). Il leur est attribué, à
ce titre, une participation forfaitaire, calcu
lée en fonction du nombre des cartes d'ali

mentation distribuées, mais variant d'après le
chiffre de la population;"

c) La loi du 14 septembre 1941 (art. 7) a
autorisé, en outre, l'attribution de subventions
exceptionnelles aux départements et aux com
munes pour lesquelles des circonstances anor
males entraînent des difficultés financières,
particulières. Pratiquement, c'est la ville de
Paris, le département de la Seine et les com
munes suburbaines de ce département qui
en ont été les principaux bénéficiaires;

d) D'autre part, il s'est avéré indispensable
d'apporter une aide complémentaire aux col
lectivités locales frappées par des événements
de guerre. L'ordonnance du 8 août 1955 a
organisé, à cet égard, un régime de subven
tions destinées à compenser la réduction de
recettes résultant, pour ces collectivités, de
faits de guerre et a couvrir, en cas de be
soin, l'intégralité du déficit apparaissant de ce
chef à leur budget;

e) Mais tous les concours ci-dessus sont
apparus insuffisants fin 1945, pour assurer
l'équilibre des budgets locaux de 1946. Aussi
la loi de finances du 31 décembre 1945 a ins
titué, par ses articles 11G à 159, une nouvelle
aide sous forme de subventions dites ■ spé
ciales ».

Ces subventions sont attribuées en fonction
de l'effort fiscal demandé par les collecti
vités au contribuable local; cet effort est ap
précié suivant le nombre de centimes mis en
recouvrement pour les quatre grandes contri
butions directes, augmenté du nombre de
centimes que représente le produit des autres
taxes locales directes perçues au profit des
collectivités considérées. En outre, pour les
communes ayant institué la taxe locale sur les
ventes au détail et prestations de services, une
subvention complémentaire est accordée en
fonction du taux en vigueur pour cette impo
sition. Enfin, le montant des subventions varie
en fonction directe du nombre des habitants
de chacune des collectivités intéressées,

(1) Voir les n°>: Assemblée nationale (1™
législ), 2713, 2753, 2795, 2815 et in-8° 595;
Conseil de la République, 873 (année 1947).

(2) Voir les n°»: Assemblée nationale (l™
ÏSgisl.), 2713, 2753, 2795, 2815 et in-8» 595;
Conseil dfi la République, 873 ei 894 (année
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En pratique, la formule retenue pour le cal
cul de la subvention est la suivante :

1» Un point par habitant et par centime ad
ditionnel pour la tranche allant de 1.001 à
2.000 centimes;

2 points par habitant et par centime addi
tionnel pour la tranche allant de 2.001 à 3.000
pentimes.

Et ainsi de suite en augmentant d'un point
par tranche de 1.000 centimes.

(Pour l'année 1947, la valeur du point a été
fixée à 8 centimes pour les départements et
à 10 centimes pour les communes, soit le
jiouble des taux retenus pour 1946.)

2° En outre, pour les communes, majora
tion de subvention en fonction du taux de la
taxe locale sur ventes au détail, selon le ba
rème ci-après:

1 point par habitant et par décime pour la
tranche de tarif inférieure ou égale à 0,50
f. 100;

2 points par habitant et par décime pour
la tranche de tarif comprise entre 0,50 et
J. p. 100; '

3 points par habitant et par décime pour la
tranche de tarif supérieure à 1 p. 100.

(En 1947, comme en 1946, la valeur du
point pour cette majoration a été fixée à
4,25 F.)

L'ensemble de ces diverses subventions d'or
dre général se traduit dans le budget général
de 1917, pour les crédits primitifs suivants:

fl) Subvention de la loi du 14 septembre
4941. Articles 4 et 5 (Participation de l'État
aux charges d'intérêt général), 2.700 millions.

b) Participation aux dépenses résultant du
rationnement, 1 milliard.

c) Subventions « exceptionnelles » : loi du
44 septembre 1941, article 7, 1.100 millions.

d) Subventions aux collectivités atteintes
par faits de guerre. Ordonnance du 8 août
4945, 900 millions.

e ) Subventions « spéciales » aux collectivités
locales: loi du 31 décembre 1945, articles 156
L 159, 9.300 millions.

Total, 15 milliards.
Ces chiffres doivent être considérés comme

provisoires. Il semble, en effet, particulière
ment en ce qui concerne les subventions
« spéciales », que la dotation budgétaire ac
tuelle sera insuffisante pour tenir les pro
messes de la loi.

La caractéristique essentielle des mesures
que nous venons d'énumérer est d'avoir été
prises sans ordre, sans méthode, sans plan
d'ensemble. Manifestement, on a paré au plus
pressé et, instruit par les vicissitudes des pro
jets d'ensemble antérieurement élaborés, on
a jugé.expédient d'insérer dès mesures frag
mentaires dans les lois de finances ou autres
.textes financiers.

Le projet général le plus récent concernant
la réforme des finances locales a été déposé
Il y a un an par le Gouvernement de M. Léon
Blum; son texte n'est plus à jour, du fait
des innovations assez nombreuses introduites
au cours de la présente année dans la fis
calité locale. En outre, il est apparu que les
bases à retenir en matière budgétaire et en
matière fiscale dépendaient respectivement:

Des lois organiques concernant l'organisa
tion départementale et communale. Or, ces
lois organiques, prévues par la Constitution,
n'ont pas encore été examinées par le Parle
ment. La première d'entre elles a seule été
déposée;

De la réforme de la fiscalité d'État, qui a fait
l'objet d'un projet de loi important actuelle
ment en instance de discussion devant le
Parlement.

Il semble, dans ces conditions, qu'un texte
général concernant les finances locales a peu
de chances de voir le jour avant plusieurs
mois, et ceci bien que: « les différents pro
jets de loi déposés depuis cinquante ans dé
montrent l'urgence de résoudre l'angoissant
problème des finances locales », ainsi que le di
sait si justement, et peut-être avec une invo
lontaire ironie, le rapporteur du projet général
devant l'Assemblée (1).

II. — LB PROJET DE LOI NO 2713 (A.-N.) ET SON YOTR
PAR L'ASSEMBLÉS NATIONALE

Aussi bien le Gouvernement s'est-il borné
à présenter en un texte spécial les quelques
dispositions qu'il estimait les plus urgentes.

Ces dispositions n'auraient d'ailleurs sans
doute pas fait l'objet d'un projet particulier
et auraient pu être insérées dans la prochaine
loi de finances s'il n'était pas indispensable
de fixer dans le plus bref délai les assem
blées locales sur les éléments à retenir pour
la préparation du budget de 1948.

Observons tout d'abord que, malgré son titre,
le projet a deux objets qui, quoique liés dans
la pensée du Gouvernement par un lien ^direct
de cause à effet, n'en sont pas moins dis
tincts. Il vise en effet:

D'une part, à réformer le régime des sub
ventions accordées par l'État aux collectivités
locales, dans le sens d'une réduction ou du
moins d'une limitation de la charge incombant
de ce chef au budget général:

D'autre part, à doter les départements et
les communes d'un supplément de- ressources
destiné à compenser l'éventuelle diminution
des subventions reçues de l'État et, pour le
surplus, à faire face, au moins partiellement,
aux besoins pressants qu'entraînera en 1943
l'augmentation inéluctable des dépenses à cou
vrir.

Nous allons examiner successivement ces
deux séries de dispositions et les modifications
que l'Assemblée nationale , leur a fait subir.

A. — Réforme du régime des subventions.

1° Le présent projet de loi reconduit pour
1948 la subvention accordée aux communes
en 1947, par application de la loi du 14 sep
tembre 1941. Tel est l'objet de l'article 1er ;

2» Par contre, le texte initial abrogeait
implicitement le régime des subventions
« spéciales » institué par la loi du 31 dé
cembre 1945.

Ce régime a donné lieu, en effet, à de
graves critiques. Destiné à venir en aide aux
collectivités lourdement imposées, il a favo
risé également les collectivités prodigues.
Destiné à financer des dépenses nécessaires
et incompressibles, il a conduit un certain
nombre de conseils municipaux à doter large
ment certains postes tout à fait superflus et
à augmenter sans nécessité le nombre des
centimes locaux pour profiter de la progres
sivité du barème.

Pour le Trésor public, la charge de ces sub
venions est devenue de plus en plus consi
dérable; prévue au budget de 1946 pour
5.900 millions, on a dû l'inscrire en 1947 pour
9.300 millions et rien n'indique qu'un supplé
ment important ne sera pas nécessaire. Pour
1918, le barème en vigueur en 1947 conduirait
à une prévision de dépenses de l'ordre de
18 à 20 milliards. Suivant les indications qui
nous ont été données par M. le secrétaire
d'État au budget, on peut estimé que 2 mil
liards en 1946 et 4 milliards en 1917 ont été
distribué à des collectivités qui n'en avaient
pas réellement besoin.

La suppression de ces subventions n'a pas
été admise par l'Assemblée nationale qui,
suivant sa commission de l'intérieur, a prévu
la reconduction en 1918 du régime provisoire
institué par la loi du 31 décembre 1945. Ce
pendant, il a été expressément stipulé que le
montant de la dépense ne pourrait excéder
le crédit figurant au budget de 1947. Tel est
l'objet de l'article 1er bis nouveau.

Pratiquement, l'application de ce texte se
traduira par une diminution de la valeur du
« point » servant de base au calcul de la
subvention ;

3° En ce qui concerne les départements,
le projet du. Gouvernement tendait à leur
accorder une subvention compensatrice égale
à la différence entre le produit qui aurait été
obtenu de la subvention de la loi du li sep
tembre 1941 (1) et la majoration de la taxe
additionnelle sur les mutations à titre oné
reux réalisée par la loi du 21 mars 1947,
article 18.

En outre, l'Assemblée nationale a introduit,
sur proposition de M. Petsche, une disposi
tion nouvelle prévoyant le principe d une
subvention aux départements « pauvres »,
c'est-à-dire à ceux dont le centime n'a qu'une
valeur inférieure à 25.000 F.

Tel est l'objet de l'article 2 dans sa nouvelle
rédaction.

En définitive, sous réserve d'une cristalli
sation du coût des subventions « spéciales »
et d'une aide complémentaire en faveur des

départements, le vrajet tel qu'il nous est par»
venu de l'Assemblée se borne à reconduirai
pour 1948 les dispositions légales actuellement
en vigueur.

B. — Ressources fiscales nouvelles mises il
la disposition des départements et des com
munes.

Dans le projet initial du Gouvernement, cesr
ressources étaient destinées à compenser lai
suppression des subventions « spéciales » du:
la loi du 31 décembre 1915.

Du fait du maintien de ces subvent'on^
elles apparaissent maintenant comme un sup^
plément de recettes mis à la disposition de$
collectivités pour leur permettre de faire fa^a
— au moins partiellement — aux charges sup
plémentaires qu'il leur faudra,inscrire dan|
le budget de 1948.

Ces ressources sont les suivantes:

1» Doublement du principe fictif de la con
tribution départementale et communale sur
la propriété foncière non bâtie (art. 3\

Ce texte a été disjoint par l'Assemblée na
tionale sur proposition de sa commission dei
finances, qui a estimé « qu'il en résulterai a
pour les exploitants agricoles et pour lesf
propriétaires une augmentation de chargé
difficile à supporter, au moment précis oi(
une revision de l'impôt sur les bénéliees agri.»
coles est en cours »; 1

2o Taxe sur la valeur locative des locaux
servant à l'usage d'une profession (art. 4>,-

Il s'agit simplement de rendre permanent
un relèvement du taux maximum de la taxe!
que les textes actuels limitent à l'année 1947 ;

3® Relèvement du taux maximum de la taxai
d'enlèvement des ordures ménagères et da
la taxe de déversement à l'égout (art. 5-.

Les maxima actuels sont de 20 p. 100 du
revenu net servant de base à la contribution
foncière des propriétés bâties.

Le texte nouveau les porte respectivement
a 50 p. 100 n ce qui concerne la taxe d enlè
vement des ordures ménagères et h 30 p. 10(1
en ce qui concerne la taxe de déversement
à

Dans les trois départements du Haut-Rhin,
Bas-Rhin et Moselle, oiï la base d'impos Mon
est plus élevée. les taux max'nn en question
sont relevés seulement de 15 à 30 p. luO el
de 15 à 20 p. 100 respectivement: '

4" Taxe locale sur le chiffre d'affaires (art. S,1
7 8 et 9 .
'Le projet qui vous est présenté prévoit troi»

mesures nouvelles:

a) Élargissement de l'assiette de la taxa
(art. 6u ...

Jusqu'à présent, la taxe ne portait que sut;
les opérations d'entreprises de travaux. lo«
locations et les prestations de services ai ml
que sur les ventes au détail des produits qui^'
en raison de leur destination. ne peuvent être
utilisés où consommés par des industriels ouf
commerçants. , , ,

Désormais, la taxe s'appliquerait à toutes les
ventes à la consommation, sans .se préoccupée
de l'usage des produits ou de la qualité d$
l'acquéreur ;■ ' . .

b) Augmentation du taux maximum qui pas
serait de 1.50 à 1,75 p. 100 (art. 7) ;

c) Institution de la taxe au profit des depar»
tements au taux de 0,25 p. 100 (art. 8 .

Ces deux dernières mesures ne seraient pnf
applicables au département et aux communes)
de la Seine, celles-ci ayant été déjà autorisée»
à percevoir la taxe au taux de 2 p. 100 (cettfl
disposition est prorogée par l'article 9 du pré<
se5ot Koxees^ 'additionnelles aux droits d'enre
gistrement sur les mutations à titre onéreust
(art. S bis).

Ces taxes peuvent être actuellement per-
çuo>:

Par les départements (art. 749 du code dj
l'enregistrement i ;

Par les communes de plus de 5.0C0 habit
tants (art. 7i8\ I

La disposition introduite par l'Assemblée na
tionale tend à en autoriser la perception danJ
les communes de moins de 5.000 habitant»#
au profit d'un fonds de péréquation départe-}
mental, dont les ressources seraient repartie^
suivant un barème établi par le conseil gé
néral.

6° Taxe et surtaxe d'habitation de la villa
de Paris (art. 101. - ■

Le texte du Gouvernement tendait à fixée
à 25 p. 100 et à 50 p. li# au lie u de 15. ejL

(1) Voir Assemblée nationale. — Rapport de
M. Waldeck L'Huillier, n» 1371, page 10,

(1) Supprimée pour les départements par
l'article 11 de. la loi du 30 mars 19-17,
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80 p .100 actuellement) les taux maxima de
la taxe et de la surtaxe d'habitation perçues
à Paris.

Cette disposition a été disjointe par l'As
semblée nationale, motif pris notamment
qu'un relèvement des charges des locataires
»u profit du fisc mettrait obstacle à la revi
sion des loyers, qui conditionne la reprise de
la construction immobilière.

En définitive, les suppléments de ressources
font les budgets locaux pourront bénéficier
m 1918 du fait des dispositions contenues
dans le texte qui nous a été transmis peu
vent être évalués très approximativement
comme suit:

Texte du Gouvernement:
Doublement du foncier bâti, 4 milliards.
Taxe d'enlèvement des ordures ménagères

et taxe dé déversement à l'égout, 500 mil-
iions de francs.

Taxe locale sur le chiffre d'affaires:
Élargissement de l'assiette, 3 milliards;

augmentation du taux, 3 milliards.
Taxe départementale, 5.500 millions, soit

(1.500 millions.
Taxe additionnelle aux droits d'enregistre-

Jnent, néant.
Taxe et surtaxe d'habitation de la ville de

Paris, 200 millions.
Total, 16.200 millions.
Texte de l'Assemblée nationale:

Doublement du foncier non-bâti, néant.
Taxe d'enlèvement des ordures ménagères

iet taxe "de déversement à l'égout, 500 millions.
> Taxe locale sur le chiffre d'affaires:

Élargissement de l'assiette, augmentation
au taux, 11.500 millions.

Taxe additionnelle aux droits d'enregistre-
pient, 400 millions.

Taxe et surtaxe d'habitation .de la ville de
Paris, néant.

Total, 12.400 millions.

III. — OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DES
FINANCES AU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

Tel qu'il ressort des décisions de la com-
fiission de l'intérieur, le texte du projet
appelle de votre commission des finances les
observations suivantes, qui feront, le cas
échéant, l'objet d'amendements déposés en
*on nom par son rapporteur général.

Article 1 bis.

a) Tout en maintenant le principe de la

Reconduction des subventions spéciales de laoi du 31 décembre 1915, la commission de
^'intérieur propose une modification impor
tante du mode de calcul des <■ points » attri
bués aux départements et aux communes pour
le calcul 'des sommes qui leur reviennent.

Cette modification conduit à atténuer très
sensiblement la progressivité du barème en
attribuant désormais :

1 point par centime et par habitait pour
les centimes compris entre 1001 et 2000;

2 points par centime et par habitant, pour
les centimes au-dessus de 2000.

Votre commission des finances tient a mar
quer son complet accord avec la commission
ce l'intérieur au sujet du texte en question.
Elle estime en effet que la progressivité trop
iccentuée du barème actuel est à l'origine
des abus les plus caractérisés, qui ont été à
bon droit condamnés à la tribune de l'Assem
blée nationale, tant par le Gouvernement que
par divers orateurs.

b) D'autre part, la commission de l'inté-
ïieur a apporté une présision importante au
texte du dernier alinéa de l'article 1 bis. Le
texte proposé stipule que le montant total
des dépenses afférentes aux subventions spé
ciales ne pourra excéder le montant total des
frédits figurant au budget et aux collectifs
fle l'exercice 1917.

Ici encore, votre commission des finances
tient à.marquer son accord avec la commis
ion de l'intérieur. Elle estime en effet qu'en

la matière, il importe d'éviter toute impréci-
eion, même si cette imprécision est suscep
tible de faciliter un accord dans l'équivoque.

Cependant, votre commission des finances
frous propose par voie d'amendement une mo-
flificaîion de ce texte, en vue d'en améliorer

la rédaction: le dernier alinéa de l'article 1 bis
se trouverait ainsi libellé:

« Le montant total de la dépense résultant
du présent article ne pourra excéder le mon
tant total des crédits ouverts pour le même
objet sur l'exercice 1917. »

Article 2.

Sur proposition de notre collègue M. Lan
dry, votre commission des finances vous pro
pose d'améliorer la rédaction de cet article
en adoptant l'amendement que vous trouverez
plus bas. Il est bien entendu qu'il ne s'agit
là que d'une modification de forme.

Article 3.

Majoration du principal fictif du foncier
non bâti.

Cet article a été disjoint par l'Assemblée
nationale, pour cette raison que le texte
gouvernemental, rejetant la moitié de l'aug
mentation sur le locataire, le fermier ou le
métayer, introduisait une confusion entre
l'impôt foncier et l'impôt sur les bénéfices
agricoles et paraissait contraire au statut du
fermage.

La commission de l'intérieur propose de re
tenir une majoration du principal fictif limité
à 50 p. 100, cette majoration étant intégra
lement à la charge du propriétaire. Ainsi dis
paraîtraient les motifs qui ont déterminé la
disjonction du texte devant l'Assemblée na
tionale.

Votre commission des finances a suivi dans
cette voie la commission de l'intérieur. Elle
estime en effet que l'imortance de la contri
bution locale sur la propriété non bâtie est
dans l'état de choses actuel, nettement in
suffisante par rapport à ce qui est demandé
aux autres contributions directes locales. Le
montant des fermages a suivi, dans la plu
part des cas, l'évolution des prix des produits
agricoles et les facultés contributives, des pro
priétaires qui cotisent au foncier non bâti se
sont améliorées en conséquence, contraire
ment à celles des propriétaires d'immeubles
bâtis à l'égard desquels la législation des
loyers a été beaucoup plus sévère.

D'autre part, il semble nécessaire de tenir
compte des besoins des petites communes ru
rales, auxquelles le texte du projet trans
mis par l'Assemblée nationale n'apportait pra
tiquement aucune ressource substantielle.

Au demeurant, la mesure proposée ne pro
fitera qu'aux collectivités locales, et non à
l'État. Les assemblées locales seront maîtresses

des sommes qu'elle est susceptible de procu
rer. Cette considération est de nature à donner
aux redevables intéressés tous apaisements
nécessaires quant à l'emploi des ressources
qui leur seront demandées.

Dans ces conditions, l'article 3 serait libellé
comme suit:

« Le principal fictif servant de base au cal
cul des impositions départementales et com
munales additionnelles à la contribution fon
cière des propriétés non bâties visée à l'ar
ticle 306 du code général des impôts directs
est majoré de 50 p. 100 ». .

Article 1 bis (nouveau)".
Votre commission des finances s'assocle

pleinement à la commission de l'intérieur
pour vous proposer ce texte nouveau, dont
l'objet est d'étendre à l'ensemble des com
munes de France, les exonérations à la con
tribution mobilière dont peuvent seuls béné
ficier actuellement les habitants des chefs-

lieux de département, des villes de plus de
5.000 habitants et des communes où il a été

procédé à un recensement à domicile des
contribuables (cf. art. 250 du code des impôts
directs).

Dans l'esprit de votre commission des fi
nances, le texte ainsi proposé se relie aux ar
ticles 6 et 7 de la manière suivante: au mo
ment où l'on aggrave le taux et par consé
quent le poids des taxes indirectes locales,
qui frappent particulièrement les contribuables
ayant de lourdes charges de famille, les abat
tements d'impôts directs en faveur de ces
contribuables apparaissent particulièrement
équitables et nécessaires. Il importe donc que
de tels abattements existent pour l'ensemble
des contributions ayant un caractère person
nel. Or tel n'est pas le cas actuellement en
matière de contribution mobilière, l'arti
cle 2Û0 du code des impôts directs contenant
à cet égard une distinction qui ne repose sur
aucune base sérieuse. ■

Article 8 bis.

Le texte actuel de l'article 8 bis appelle do
la part de votre commission des finances les
observations suivantes :

a) 11 serait préférable d'insérer les disposi
tions en question dans le code de l'enregis- ■
trement. On critique souvent, en effet, la
complexité et les changements fréquents de
la loi fiscale. L'insertion immédiate des textes
nouveaux dans les codes fiscaux qu'ils con
cernent permet au moins de maintenir l'har
monie et la continuité des dispositions.

b) Elle permettrait aussi d'alléger le texte
qui, dans son état actuel, ne fait en majeure
partie que reproduire l'article 749 du code do
l'enregistrement.

c) Les ressources qui profiteront au fonds
de péréquation seront les taxes additionnelles
qui seront assises dans les communes autres
que celles de plus de 5.000 habitants; ces der
nières perçoivent déjà et continueront h per
cevoir lesdites taxes pour leur propre compte.

Dès lors, l'article à recopier était l'arti
cle 748 et non l'article 749 du code. Le texte
actuel qui, traitant des ressources perçues au
profit du fonds de péréquation, -parle de taxes
applicables aux mutations « de meubles et
d'objets mobiliers vendus aux enchères pu
bliques dans le département » ou « d'offices
ministériels ayant leur siège dans le départe
ment » risque de prêter à confusion.

d) D'autre part, une erreur a été commise
dans le texte, en son 9e alinéa: il est fait
mention d'un droit d'enregistrement de
1,50 p. 100, alors que depuis l'intervention
de l'article 18 de la loi n° 47-520 du 21 mars
1947, ce taux est maintenant de 1 p. 100;

e) Enfin, il nous paraît opportun de rendre
la taxe en question obligatoire et non facul
tative, et ce pour les raisons suivantes :

Les ressources du fonds de péréquation sont,
dans le présent projet de loi, tel qu'il nous
a été transmis, les seules qui bénéficient le
cas échéant aux petites communes. Encore
faut-il que ces ressources ne soient pas
subordonnées, dans chaque département, à la
bonne volonté du conseil général. Le budget
du département n'étant pas directement affecté
par la taxe instituée par le présent article,
certains conseils généraux pourront en effet
n'apporter à l'institution d'un fonds de péré
quation qu'un intérêt très relatif.

D'autre part, le travail de perception se
trouverait notablement allégé. Dans le cas
où la taxe demeurerait facultative, l'adminis
tration aura en effet à se tenir constamment
informée des décisions des collectivités locales

et à donner à ses agents locaux des instruc
tions fréquentes en conséquence. Il en fera
ainsi, non seulement pour les décisions des
conseils généraux, mais aussi et surtout dans
le cas où l'assemblée départementale n'ayant
pas institué le fonds de péréquation, les sta
tions balnéaires, hydrominérales, climatiques
et de tourisme, de moins de 5.000 habitants,
auront la faculté d'établir la taxe à leur profit.

Pour ces motifs, nous vous proposons pour
l'article 8 bis la rédaction qui résulte ïe
l'amendement que vous trouverez plus bas.

• 'Amendements déposés par la commission
des finances.

Article 1er bis.

Rédiger comme suit le dernier alinéa d«
cet article:

« Le montant total de la dépense résultant
du présent article ne pourra excéder le mon
tant total des crédits ouverts pour le mêm*
objet sur l'exercice 1947. »

Article 2

Rédiger comme suit le premier alinéa de
cet article:

« Quand, dans un département, la partici
pation de l'État aux dépenses d'intérêt géné
ral, telle qu'elle aurait été calculée antérieu
rement à l'intervention de l'article 11 de l«
loi du 30 mars 1917, excède le produit, poui
le dernier exercice connu, de la majoration
de 100 p. 100 de la taxe additionnelle sur
les mutations à titre onéreux d'immeubles et
de fonds de commerce prévue par l'article 18
de la loi du 21 mars 1947, il est alloué à ce
département une subvention compensatrice
égale à l'excédent constaté. »
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Article 8 bis.

Rédiger comme suit cet article:
c il est inséré dans le code de l'enregistre

ment un article 748 bis ainsi conçu:
« Les taxes additionnelles prévues à l'ar-

licle 748 seront perçues dans les communes
d'une population égale ou inférieure à 5.000
habitants, au profit d'un fonds de péréquation
intercommunal.

« Les ressources de ce fonds seront répar
ties entre lesdites communes suivant un ba
rème établi. par le conseil général. Le système
de répartition adopté devra tenir compte de
l'importance de la population, des charges de
voirie fe la commune, de la valeur du cen-
Jime, du pourcentage officiel des sinistres et
de l'etlort fiscal fournir par la collectivité
bénéficiaire. »

ANNEXE N° 896

(Session de 1947. — Séance du 17 décembre 1947.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi,* adoptée
par l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, tendant à ouvrir un crédit de
500 mitions de francs C. F. A. en vue d'ac
corder, à titre d'avances sur leurs domma
ges un secours d'extrême urgence aux vic
times de l'insurrection malgache, par

- M. Hocquard, conseiller de la Répubii-
. que (1).

Mesdames, messieurs, le texte qui nous
'est aujourd'huit soumis est dû à l'initiative de
M. Duveau, député de Madagascar.

Modifié en premier lieu par la commission
de la France d'outre-mer de l'Assemblée na
tionale, qui a porté de 100 à 150 millions de
francs C. F. A. le crédit demandé, il n'a été
voté qu'après un remaniement important de
mandé par la commission des finances de la
même Assemblée. Les premières versions po
saient en effet le principe de la réparation
intégrale par la nation des dommages causés
aux personnes et aux biens des victimes de

: l'insurrection malgache; la troisième se borne
à décider que les allocations qu'elle prévoit
seront imputées à titre d'avarces sur les
droits éventuels des intéressés à réparation
de lerrs dommages.

Il ne semble pas que, ' même ainsi amendé,
ce texte soit susceptible d'emporter l'adhé-
gion du Coi seil de la République.

Observons en premier lieu que malgré les
nécessités de la comptabilité publique, le cré
dit ouvert n'est rattaché à aucun chapitre ;
cette question n'est pas de pure forme comme
11 pourrait sembler au premier abord, car,
tel quel le crédit serait absolument inutili
sable par l'administration et ne permettrait
le règlement d'aucune indemnité.

Il aurait convenu en outre de préciser si
la dotation devait être utilisée sous forme

d'une subvention globale au gouvernement
général de Madagascar ou d'allocations direc
tes aux ayants-cause. Dans le premier cas, les
dépenses échappaient à tout contrôle de l'État,
ce qui pouvait donner lieu à des abus ; dans le
second, il était évidemment impossible que
l'ensemble des engagements et des ordonnan
cements pût être réalisé avant le 31 décem
bre. Dans cette dernière hypothèse également
le crédit devenait pour la plus grande partie

• inutilisable.
Un troisième motif lui enlevait enfin, s'il

en était besoin, toute valeur; c'est qu'il était
libellé en francs C. F. A. et que la comptabi
lité budgétaire de la métropole ne peut natu
rellement comprendre que des francs métro
politains.

Mais outre ces imperfections de rédaction,
le projet communiqué comporte, de l'avis de
votre commission, d'assez grands dangers.

- Nous précisons tout de suite, bien entendu,
que nous n'entendons en rien réduire les
droits auxquels les victimes de l'insurrection
malgache peuvent légitimement prétendre ;
nous estimons au contraire que ces répara
tions n'ont que trop tardé et qu'elles doivent
intervenir sans nouveau délai. Mais nous ne

pensons pas que le moyen choisi soit le meil
leur pour parvenir à ces fins.

Il faut en effet que l'attribution des secours
intervienne rapidement, mais non dans le
désordre. Il faut qu'elle soit faite en consi
dération des dommages subis et non pas seu
lement de la plus ou moins grande diligence
des intéressés. 11 faut enfin pour cela qu'elle
soit réalisée par des organismes ayant l'expé
rience de ce genre d'opération,

Or, il est fort à craindre que dans le pré
sent cas, ces conditions ne se trouvent pas
remplies.

Comme il est peu vraisemblable qu'aucune
mesure définitive de réparation ne soit dé
cidée au bénéfice des intéressés, il advien
drait alors qu'au moment de l'instruction ré
gulière des demandes, la trace des premiers
secours serait soument perdue et qu'il y au
rait généralement cumul des deux prestations.
La précaution prise dans le texte se révélerait
absolument illusoire. Le crédit aujourd'hui ou
vert aurait grevé le budget en dehors de toute
requête de la solidarité nationale.

Aussi a-t-il semblé à votre commission des
finances plus opportun d'aborder franchement
le fond du problème.

Il convient d'ailleurs de remarquer que le
Gouvernement y avait invité le Parlement en
adressant le 11 décembre aux commissions
financières une note dont la conclusion était
d'étendre aux victimes de l'insurrection mal
gache le bénéfice des lois sur les réparations
à accorder aux victimes civiles de la guerre
et sur les dommages de guerre. C'est peut-être
en raison de retards de transmission qu'il n'a
pas été possible à l'Assemblée nationale de
faire état de cette suggestion.

Quoiqu il en soit, voire commission u été
d'avis d'accepter cette solution qui, au sur
plus, a l'avantage d'assurer l'unité de légis
lation entre Madagascar et l'Indochine. Dans
ces conditions, elle vous propose de substi
tuer, par voie d'amendements, aux articles
volés par l'Assemblée nationale et. acceptés
sous réserves par votre commission de la
France d'outre-mer, les dispositions dont le
détail est donné ci-après:

11 doit être souligné que ces dispositions,
tout en sauvegardant l'intérêt des finances
publiques, ne diminueront en rien, bien au
contraire, les droits des victimes de l'insur
rection. Les secours d'urgence à valoir sur les
allocations provisoires d'attente pourront être
ordonnancés dans les délais les plus brefs par
les soins de l'ordonnateur local du ministère

des aciens combattants et prisonniers de
guerre.

Quant aux indemnités pour dommages aux
biens, leur mise en payement pourra com
mencer dès le début de l'année 1918, confor
mément aux règles adoptées en matière de
dommages de guerre (art. 50 de la loi du
30 mars 1947 portant fixation du budget de
reconstruction et d'équipement pour l'exer
cice 1917). La charge des indemnités sera
répartie à raison de 80 p. 100 pour la métro
pole et 20 p. 100 pour le territoire de Mada
gascar. La fontribution de la métropole pourra
donner lieu- à des versements dès le commen
cement du prochain exercice par prélèvement
sur les autorisations de dépenses qui seront
accordées au ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme au titre de la participation de
la France à la reconstruction des territoires
d'outre-mer.

Il résulte de renseignements fournis par
l'administration, qu'il serait demandé à ce
titre au Parlement, dans le cadre de la pro
chaine loi de finances, une autorisation glo
bale de dépenses de 5 milliards de francs. Il
serait possible d'envisager d'affecter sur cette
dotation une somme de 500 millions de francs
(chiffre indiqué en première approximation)
4 la participation de la France à la répara
tion des dommages causés aux biens par l'in
surrection malgache. Compte tenu de ce que
cette somme ne serait applicable qu'aux dom
mages matériels, la participation de la France
se trouverait, ainsi, dès l'abord, supérieure au
chiffre fixé par l'Assemblée nationale.

Amendements proposés par la commission
des finances.

1° Rédiger ainsi l'article 1er :
.« Les dommages causés aux personnes et

aux biens par l'insurrection malgache à Ma
dagascar, à partir du 29 mars 1947 et jusqu'à

une date qui sera fixée par décret, donneront
lieu à réparation conformément aux disposi
tions de la présente loi.

« Les personnes qui ont participé directe
ment ou indirectement à l'insurrection ou
leurs ayants cause ne pourront, en aucun cas,
prétendre à réparation ».

2° Rédiger ainsi l'article 2:
« En ce qui concerne les dommages causés

aux personnes, la réparation aux victimes di
rectes et à leurs ayants cause sera accordée
dans les conditions fixées par la loi du 20 mai
1916 portant remise en vigueur, modification .et
extension de la loi du 24 juin 1919 sur les ré
parations à accorder aux victimes 'civiles de
la guerre.

« Des secours d'urgence à valoir sur les
allocations provisoires d'attente pourront être
attribués aux bénéficiaires du présent article.
Ils seront imputés sur le crédit ouvert au
ministère des anciens combattants et vic
times de guerre pour le payement desdites
allocations ».

3° Rédiger ainsi' l'article 3:
« Pour les dommages certains, matériels et

directs causés aux biens, il sera accordé des
indemnilés qui seront calculées et payées, et
dont le financement sera assuré et la charge
répartie comme en matière de dommages de
guerre ».

ANNEXE N° 897

(Session de 1947. —Séance du 17 décembre 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION portant
adresse, au moment de l'arrivée du « Bateau
de l'Amitié », de la reconnaissance du peuple
français au peuple américain, présentée par
Mme Jacqueline Thome-Patenôtre et M. Ar
mengaud, conseillers de la République. —
(Renvoyée à la commission des affaires
étrangères.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Au moment où le « Bateau de l'Amitié »
entre dans le port du Havre,

Le Conseil de la République adresse au
peuple américain l'expression de sa profonde
reconnaissance pour ses dons généreux ou
son travail bénévole, nouveau témoignage de
sympathie et de compréhension qui touche
profondément le peuple de France.

Ce geste ira plus particulièrement nu cœur
des Français qui supportent encore si cruelle
ment les effets des souffrances endurées et
des sacrifices assumés pour le salut commun
des peuples libres.

ANNEXE N° 898

(Session de 1947. —Séance du 17 décembre 1947.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, relatif à l'établissement des forgea
de la Chaussade à Guérigny, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission
des finances.)

*

Paris, le 17 décembre 1947.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 décembre 1947, l'As
semblée nationale a 'adopté un projet de loi
relatif à l'établissement des forgés de la
Chaussade à Guérigny.

Conformément aux dispositions de l'article 20
de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir

• (1) Voir les nos : Assemblée nationale
(ir« législ.), 2008, 2723 et in-8° 597; Conseil
de la République, 874 et 890 (année 1947),

(1) Voir les n0 »: Assemblée nationale £i™ lé
gislature), 2541, 2678 et in-8° G02,
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ïien saisir, pour avis, le Conseil -de la Répu-
jblique. ■

Je vous prie de vouloir bien m 'accuser
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
et ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le. projet
le loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

„ Art. 1er. — Sont expressément constatées:
La reprise de possession, par l'État, de

l'établissement national des forges de la
CLaussade et dépendances à Guérigny (Nièvre) ;

La nullité fe l'acte dit loi n° 711 du 28 juillet
1912, qui approuvait la convention de même
date cédant cet établissement à la société
lorraine des aciéries de Rombas.

Art. 2 — Le montant de l'indemnité due
à la société de Rombas sera fixé par accord
amiable sur les bases ci-après:

Remboursement par l'État du prix de ces
sion payé par la société pour les terrains,
constructions et équipements immobiliers,
outillages et meubles;

Remboursement, par les soins de l'admi
nistration de l'enregistrement, des droits d'en
registrement et d'hypothèques qui ont été
perçus sur la convention du 28 juillet 1942;

Remboursement des prix et droits de muta-
lion payés par la société lois de l'acquisition
des immeubles qui ont augmenté l'actif utile
de l'établissement;

Payement d'une somme égale à la valeur
des augmentations utiles d'actif qui résultent,
pour lès immeubles et l'outillage, des travaux
neufs et d'amélioration effectués (soit à la

demande de l'État, soit sur la propre initia
tive de la société! entre le 1er novembre 1910

et le ler janvier 1915.
Toutefois, cette somme sera diminuée de

la valeur des détériorations, démolitions et
pertes survenues pendant la même période;

Restitution des stocks et approvisionnement
en matières diverses qui garnissaient, le
<"» novembre 1040, les magasins, dépôts, parcs,
ateliers de l'établissement et ses dépendances.

Art. 3. — Les conventions qui seront passées
en application de la présente loi seront exo
nérées des droits de timbre, d'enregistrement
et d'hypothèques.

Art. k. — Si un accord amiable ne peut
intervenir, le montant des indemnités dues
sera fixé par une commission composée, sous
la présidence d'un conseiller d'État désigné
par le garde des sceaux, d'un représentant
tfu ministre de la marine, d'un représentant
du ministre de l'économie nationale, d'un
représentant du ministre des finances et de
deux représentants de la société.

ANNEXE N°899

(Session de li> 17. — Séance du 17 décembre 1017.)

ïïtOjET DE LOI adopté par l'Assemblée na
lioiiule relatif à la composition du conseil
tPadministration de la caisse autonome

ri ant srlisseivent, transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le
jjésuicnt du Conseil de la République (1).
— iP.civoy é à la commission des finances.)

Paris, le 17 décembre 1917.

Monsieur le président,

l.ms sa séance du 11 décembre 1917, l'As-
yi-mV.ée nationale a adopté un projet de loi
reiati* à la composition du conseil d'admi
nistration ue la caisse autonome d'amortisse
ment.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur d>3 vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir

bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envol.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de, ma liaute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIERBIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — L'article 2, paragraphe 2, de la
loi du 7 août 1926, ayant pour objet la créa
tion d'une caisse de gestion des. bons de la
défense nationale et d'amortissement de la
dette publique est modifié comme suit:

Le comité financier, plus spécialement
chargé de la gestion financière de la caisse
autonome, est composé comme suit:

« Deux membres de l'Assemblée nationale,
élus par cette assemblée pour quatre ans et
dont l'un assumera les fonctions de prési
dent ;

« Un membre du Conseil de la République,
élu par ce Conseil pour quatre ans 'st rééli
gible, vice-président;

a Le gouverneur de la Banque de France;
« Le directeur général de la caisse des dé

pôts et consignations ;
« Le directeur du Trésor;
« Le syndic de la compagnie des agents de

change de Paris;
« Le président du conseil supérieur du no

tariat ;
« Un représentant des établissements de

crédit désigné par le ministre des finances;
« Un comptable du Trésor désigné par le

ministre des finances;
« Le président de l'association nationale

des porteurs français de valeurs mobilières,
ou son représentant. »

Art. 2. — Sont et demeurent abrogées les
dispositions de l'article premier de l'ordon
nance du 5 décembre 1944 et de l'article
unique de la loi n» 46-140 du 16 mars 1946
relatifs à la composition du conseil d'admi
nistration de la caisse autonome d'amortis
sement.

ANNEXE N°900

(session de 1917. — Séance du 17 décembre 1947.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale relatif à la composition de la com
mission de surveillance de la caisse des dé
pôts et consignations, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyé à la commission des fînancès.)

Paris, le 17 décembre 1947.

Monsieur le président,
Dans sa s^nce du 11 décembre 1947, l'As

semblée nationale a adopté un projet de loi
relatif à, la composition de la commission de
surveillance de la caisse des dépôts et consi
gnations.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur d'3 vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie" de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — L'article 2 de la loi du 6 avril
1876 réorganisant la commission de surveil

lance de la caisse des dépôts et consignations
est modifié comme suit:

« Art. 2. — La commission de surveillance
est composée:

« 1° De trois membres de l'Assemblée na
tionale, élus par cette Assemblée;

« 2° D'un membre du Conseil de la Répu
blique, élu par ce conseil;

« 3» De deux membres du conseil d'État
ayant au moins le grade de conseiller d'État,
désignés par ce conseil;

4° De deux membres de la cour des comptes
ayant au moins le grade de conseiller-maître»
désignés par cette cour;

5» Du gouverneur ou de l'un des sous-gou-
verneurs de la Banque de France désigné par
cette banque;

« 6° Du président ou de l'un des membres
de la Chambre de commerce de Paris choisi
par cette chambre;

7° Du directeur du Trésor au ministère des
finances. »

Art. 2. — Sont et demeurent abrogées les
dispositions de l'article 2 de l'ordonnance du
21 décembre 1944 et de l'article unique de la
loi du 16 mars 1946, relatifs à la composition
de la commission de Surveillance de la caisse
des dépôts et consignations.

ANNEXE N°901

(Session de 1947. — Séance du 17 décembre 1947 .J

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale portant ouverture et annulation de cré
dits sur l'exercice 1946, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1>.
— (Renvoyé \ la commission des finances.)*

Paris, le 17 décembre 1947.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 décembre 1947, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
portant ouverture et annulation de crédits sur
l'exercice 1946.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur dei
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet envoi.

:Agr5ez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de 1 l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projel
de loi dont la teneur suit: ■

PROJET DE LOI

SECTION I. — Budget général (services civils).

Art. 1er. — Il est ouvert- aux ministres,
au titre du budget général (services civils)
pour l'exercice 1946, en addition aux crédits
alloués par la loi de finances du 31 décembre
1945 et par des textes spéciaux, des crédits
s'élevant à la somme totale de S. 348. 974.300
francs et répartis, par service et par cha
pitre, conformément à l'état A annexé à la
présente loi.

Art. 2. — Sur les crédits ouverts aux mi
nistres, au titre du budget général (services
civils) pour l'exercice 1916, par la loi de
finances du 31 décembre 1915 et par des tex
tes spéciaux, une somme totale de 3.322.443.000
francs est définitivement annulée, conformé
ment à l'état B annexé à la présente loi.

Art. 3. — Il est ouvert au ministre du tra
vail et de la sécurité sociale, au titre du bud
get général (services civils) pour l'exercice
1946 (titre III « Reconstruction et équipe
ment ») en addition aux crédits ouverts tant
par la loi de finances du 31 décembre 1945
que par des textes spéciaux, un crédit de
15 millions de francs applicable au chapitre B:
« Subventions aux communes pour irais d'en
tretien des prisonniers de guerre ».

Ci) Voir les n°«: Assemblée nationale fi»
législ.), 2210, 2620 et in-8» 600. ..

(1) Voir les n°»: Assemblée nationale flre
législ.), 2209, 2621 et ii-S8 601,

(1) Voir les n0' : .Assemblée nationale
(i™ législ.), 2547, 2605, et 68.
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SECTION II. — Budget général
(dépenses militaires).

Art. 4. — Il est ouvert aux ministres, au
titre du budget général (dépenses militaires)
pour l'exercice 1916, en addition aux crédits
alloués par . loi du 5 avril 1946 et par des
textes spéciaux, des crédits s'élevant à la
somme totale de 5.829.060.000 francs confor
mément à l'état G annexé à la présente loi.

Art 5. — Sur les crédits ouverts aux mi
nistres, au titre du budget général (dépenses
militaires) pour l'exercice 1946, par la loi
du 5 avril 1916 et par des textes spéciaux,
.une somme de 1.492.815.000 francs est défi
nitivement annulée conformément à l'état D
pnnexé à la présente loi.

SECTION III. - Budgets annexes

Caisse nationale d'épargne.

Recettes.

Art. C. - Les évaluations de recettes du
budget annexe de la caisse nationale d'épar
gne, pour l'exercice 1916, sont augmentées
d'une somme de 18.715.000 F applicable aux
chapitres ci-après: -•

Chap. 3. - Intérêts des fonds conservés en
compte courant par la caisse des dépôts et
consignations, 13 millions de francs.

Chap. 4. - Droits perçus pour avances sur
pensions, 535.000 F.

Chap. 5. - Droits divers et recettes acces
soires, 5.070.000 F.

Chap. 6. — Retenues pour congés ou mesu
res disciplinaires, 110. 000 F.

. Total égal, 18.715.000 F.
'Art. 7. - Les évaluations de recettes du

budget annexe de la caises nationale d'épar
gne, pour l'exercice 1910, sont diminuées
d'une somme de 38.979.000 F applicable aux
chapitres ci-après:

Chap. 1". — Arrérages et primes d'amor
tissement des valeurs appartenant à la caisse
nationale d'épargne, 37.700.000 F.

Chap. 7. — Produit de la prescription tren-
ienaire, 1.279.000 F.

Total égal, 38.979.000 F.

• Dépenses.

Art. 8. — Il est ouvert au ministre des

Jiosles, télégraphes et téléphones au titre du
budget annexe de la caisse nationale d'épar
gne, pour l'exercice 1946, en addition aux cré
dits alloués par la loi de finances du 31 dé
cembre 1945 et par des textes spéciaux, des
crédits s'élevant à la somme totale de 4 mil;
lions 750.000 F et applicables aux chapitres
ci-après :

Chap. 1er. - Intérêts à servir aux déposants,
& millions de F.

Chap. 4. — Personnel des cadres complé
mentaires. - Traitements, 350.000 F.

Chap. 26. - Impôt de 10 p. 100 sur le mon
tant global des intérêts servis aux déposants,
400.000 F.

Total égal, 4.750.000 F.
Art. 9. - Sur les crédits ouverts au minis-

Jre des postes, télégraphes et téléphones, au
titre du budget annexe de la caisse nationale
d'épargne, sur l'exercice 1946, par la loi de
finances du 31 décembre 1915 et par des textes
spéciaux, une somme totale de 56 millions
810.000 F est définitivement annulée sur les
chapitres ci-après:

Chap. 2. - Administration centrale. —
Traitements, 200.000 F.

Chap. 6. - Services extérieurs. - Rému
nération d'auxiliaires temporaires, 1.500.000 F..

Chap. 10. - Services extérieurs. - Indem
nités diverses, 200.000 F.

Chap. 18. - Contributions et remises,
20 millions de francs.

Chap. 21. — Allocations familiales, 200.000 F.
Chap. 25. — Fonds provenant de la pres

cription trentenaire et à verser à la caisse
des dépôts et consignations, 750.000 F.

Chap. 30. — Versement au budget général
de l'exçédent des recettes sur les dépenses,
33.960.000 F.,

Total égal, 56.810.000 F,

Imprimerie nationale.

Art. 10. - Sur les crédits ouverts au minis
tre des finances au titre du budget annexe
de l'Imprimerie nationale pour l'exercice 1946,
des crédits, s'élevant à la somme totale de
13.150.000 F et applicables aux chapitres
ci-après, sont annulés:

Chap. 3. — Indemnités de résidence,
450.000 F.

Chap. 7. — Entretien des bâtiments et four
nitures pour réparations, 800.000 F. •

Chap. 8. — Entretien, réparation, amortis
sement industriel du matériel d'exploitation,
10.500.000 F.

Chap. 13. — Assistance aux ouvriers atteints
de maladie ou victimes d'accidents du travail,
750.000 F. •

Chap. 14. — Subventions, 650.000 F,
Total égal, 13.150.000 F.

Légion d'honneur.

Dépenses.

Art. 11. — II est ouvert au ministre'de la
justice, au titre du budget annexe de la
Légion d'honneur pour l'exercice 1916, en
addition aux crédits alloués par la loi de
finances du 31 décembre 1915 et par des textes
spéciaux, des crédits s'élevant à la somme
totale de 1.977.000 F et applicables aux char-
pitres ci-après:

Chap. 2. - Grande chancellerie. - Trai
tements, 146.000 F.

Chap. 4. - Grande chancellerie. — Salaires,
171.000 F.

Chap. 6. - Maisons d'éducation. - Traite
ments, 519.000 F.

Chap. 7. - Maisons' d'éducation. - Cadres
complémentaires, 309.000 F.

Chap. 8. — Maisons d'éducation. - Salaires,
491 000 F.

Chap. 9. - Maisons d'éducation. — Alloca-
cation. — Allocations aux professeurs exter
nes de l'enseignement supérieur. - Indem
nités diverses, 113,000 F.

Chap. 10. — Indemnités de résidence,
168.000 F.

Total égal, 1.977.000 F. ■

Monnaies et médailles.

Dépenses.

Art. 12. - Sur les crédits ouverts au minis
tre des finances au titre du budget annexe
des monnaies et médailles pour l'exercice
1046, des crédits, s'élevant à la Somme totale
de 15.300.000 F. et applicables aux chapitres
ci-après, sont annulés:

Chap. ll. - Fabrication des médailles,
4.800.000 F.

Chap. 19. - Retrait des monnaies fran
çaises démonétisées, 10.F.00.000 F.

Total égal, 15.300.000 F.

Postes, télégraphes et téléphones.

Recettes.

Art. 13. - Les évaluations de recettes du
budget annexe des postes, télégraphes et télé
phones, pour l'exercice 1940, sont augmen
tées d'une somme totale de 2.100 millions de
francs applicable aux chapitres ci-après:

Recettes d'exploitation proprement dites.
Chap. 1er, — Recettes postales, 500 millions

de francs.

Chap. 2. — Recettes télégraphiques, 200 mil
lions de francs.

Chap. 3. — Recettes téléphoniques, 300 mil
lions de francs.

Total (recettes d'exploitation), 1 milliard
de francs,

Autres recettes.

Chap. 6. — Remboursement des services
rendus aux forces alliées, 1.100 millions de
francs.

Total égal, 2.100 millions de francs.

Dépenses.

Art. 14. - Il est ouvert au ministre des
postes, télégraphes et téléphones, au titre du
Budget annexe des postes, télégraphes et télé
phones pour l'exercice 1946, en addition aux
crédits alloués par la loi de finances du 31 dé

cembre 1945 et par des textes spéciaux, de*
crédits s'élevant a la somme totale de 135 mil
lions 605.000 francs et applicables aux cha
pitres ci-après :

lre section. — Dépenses ordinaires,

Chap. 16 bis (nouveau). - Personnel de»
cadres complémentaires. •— . Traitements,
25 millions de francs.

Chap. 36. - Transport des correspondantes,
du matériel et du -personnel, 106 millions d#
francs.

Chap. 39. — Aide aux forces alliées, 2 mil
lions 200.<0)0 F.

Chap. 43. - Œuvres sociales, 1 million
805.000 F.

Chap. 51. — Remboursements, 100.000 Pj
Total, 134.105.000 francs.

2° section. — Dépenses extraordinaires,

Chap. 66 R. — Travaux de reconstruction»
- Exécution des travaux. - Rétribution de 1*
main-d'œuvre exceptionnelle, 1.500.000 F.

Total égal, 135.605.000 F.
Art. 15. — Sur les crédits ouverts au mi

nistre des postes, télégraphes et téléphones,
au titre du budget annexe des postes, télé
graphes et téléphofies, pour l'exercice 1946,
par la loi de finances du 31 décembre 1945
et par des textes spéciaux, une somme de
2.26.750.000 francs est définitivement annulée

sur les chapitres ci-a^rès:
lr» section. - Dépenses ordinaires,

Chap. 3. - Administration centrale. — Pé>»
sonnet, titulaire. - Traitements, 4 million*
de francs.

Chap. 4. - Administration centrale. —•
Rétribution du personnel auxiliaire, 1 mil
lion de francs.

Chap. 7. - Services d'enseignement. —•
Traitements, 3 millions de francs.

Chap. 8. - Ateliers et dépôt central du
matériel. - Imprimerie des timbres-postes,-
— Traitements, 2 millions de francs.

Chap. ll. - Recettes-distributions. - Trai
tements, 7 millions de francs.

Chap. 13. - Services d'acheminement de^
correspondances. — Traitements, 7 million*
de francs.

Chap. 14 - Services techniques spécialisés^
- Traitements, 12 millions de francs.

Chap. 19. — Indemnités éventuelles et spé
ciales, 39.500.000 F.-

Chap. 2.'. - Rémunération des gérants des
bureaux secondaires, 15 millions de francs.

Chap. 22. - Centre national d'études des
télécommunications. — Rémunération du per
sonnel auxiliaire et du personnel contractuel,
2 millions de francs.

Chap. 24. - Rajustement de la rémunération
des fonctionnaires des postes, télégraphes e|
téléphones, 4.750.000 F.

Chap. 30. — Travaux d'impression, 7 mil
lions de francs.

Chap. 31. - Loyers, 5 millions de francs. ,
Chap. 31. - Dépenses de fonctionnement

du centre national d'éludes des télécommuni
cations, 25 millions de francs.

Chap. 35. — Rattachement des abonnés n<
téléphone et travaux d'extension s'y rappor
tant, 25 millions de francs.

Chap. 41. - Allocations familiales du per
sonnel titulaire, 50 millions de francs.

Chap. 42. - Allocations familiales des per
sonnels auxiliaire et contractuel, 10 millions
de francs.

Chap. 45. - Subvention de fonctionnement
à divers organismes, 1 million de francs.

Chap. 50. — Conférences et organismes in*
ternationaux, 5 millions de francs.

Total, 225.250.000 F.

2e section. — Dépenses extraordinaires.

Chap. 67 R. - Travaux de reconstruction»
— Exécution des travaux. — Indemnités»
1.500.000 F.

Total égal 226.750.000 F.

SECTION IV. — Dispositions spéciales.

Art. 16' -- A titre exceptionnel, les délais
complémentaires de la période d'exécution des
services, fixés par le décret du 25 juin* 1934,
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Complété par l'article 11 de la loi du 10 fé
vrier 1939, sont reportés pour l'exercice 1910:
, 1° Au 30 septembre 1947- pour l'autorisation

/et la rgularisation par les crédits supplémen
taires des dépenses afférentes aux charges pu
bliques rendues obligatoires par la loi de
finances et dont le montant ne peut être défi
nitivement connu qu'àprès l'exécution du ser
vice;

2° Au 30 novembre 1947, pour toutes autres
opérations de régularisation.

État A.

BUDGET GÉNÉRAL (SERVICES CIVILS)

fableau, par service et par chapitre, des
crédits supplémentaires demandes su l'exer
cice 1910.

Affaires étrangères.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

6° partie. — Ma'éricl et fonctionnement
des services.

Chap. 24. — Frais de correspondance de
(courriers et de valises, 15 millions de francs.

Chap. 25. — Frais de voyages, 14 millions
jfle francs.

Chap. 26. — Missions. — Participations aux
(conférences internationales,. 8.694.0(10 F.

Total pour la 5e partie, 37.691.000 F.

9e partie — Dépenses diverses.

Chap. 47. — Participation de la France à
des dépenses internationales, 260.000 F.

Chap. 50. — Droits supplémentaires de va
cations appliqués dans les chancelleries,
450.000 F.

Total pour la 9e parlie, 710.000 F.
Total pour les affaires étrangères, 38 mil

lions 401.000 F.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

TITRE IT. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTAN I DES HOSTILITÉS

Chap. LZP bis. — Fonds national de soli
darité des familles des morts au champ d'hon-
ieur de prisonniers, de déportés politiques et
jle victimes civiles de la guerre, 25.0C1.000 F.

Éducation nationale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5" partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 217. — Entretien des élèves profes
seurs de l'enseignement, 44.939.000 F.

i . Finances.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 131. — Indemnités de résidence,
B0.300.000 F.

5» partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 1C3. — Remboursement de frais des
services extérieurs du Trésor, 33 millions de
francs.

Chap. 188. — Frais d'achat et d'entretien
d'instruments de vérification, de plaques de
contrôle et d'objels de scellement nécessaires
à la constatation et au recouvrement de l'im

pôt, 110.000 F.
Chap. 193. — Poudres et salpêtres. — Achats

et transports, 313 millions de francs.
Total pour la 5° partie, 346.110.000 F.

0e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 224 bis. — Indemnités aux titulaires
d'offices d'agents de change supprimés par
l'arrêté provisoirement applicable du 1er mars
i9i4, 236.300 F.

Total pour les finances, 406.6i6.300 Fi

Justice.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 15. — Rémunération des personnels
auxiliaires, 700.000 F.

9e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 61. — Frais de justice en France,
217.610.000 F.

Chap. 62. — Fonctionnement des tribunaux
des pensions, 2.901.000 F.

^Chap. 66. — Consommation en nature dans
les services extérieurs pénitentiaires, 45 mil
lions 442.000 F.

Total pour la 9e partie, 295.953.000 F.
Total pour la justice, 29C.C53.000 F,

Population.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

78 partie. — Charges sociales.

Chap. 91. — Assistance à la famille, 180 mil
lions de francs.

Chap. 94. — Protection de la maternité et
de la première enfance (ordonnance n° 45-720
du 2 novembre 1915), 19 millions de francs.

Total pour la 7« partie, 199 millions de
francs.

8° partie. — Subventions. •

Chap. 131 bis. — Remboursement h la Croix-
Rouge française des frais de transport de dons
provenant de l'étranger sous pavillon Croix-
Rouge, 69.500.000 F.

Total pour le titre Ier, 268.500.000 F.

TITnE H. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chan. LA. — Dépenses de personnel des
services départementaux des allocations mili
taires, 8 millions de francs.

Total pour la population, 276.500.000 F.

Production industrielle.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

9® partie. — Dépenses diverses.

Chap. 85 bis. — Participation de l'État à
l'augmentation de capital de la compagnie
française des pétroles, 530.460.000 F.

' Travail et sécurité sociale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 51. — Remboursement des frais d'en
caissement des chèques bancaires émis par
les employeurs en règlement de leurs contri
butions, 105.000 F.

Ie partie. — Charges sociales.

Chap. (h. — Subventions et bonifications
d'intérêt aux sociétés de secours mutuels.
920.000 F.

Chap. 65. — Majorations de pensions services
par la caisse nationale des retraites pour la
vieillesse sur le fonds commun inaliénable
de retraites des sociétés de secours mutuels,
d.400.000 F.

Chap. 68. — Contribution annuelle de l'État
l la caisse autonome mutuelle de retraites

des agents des chemins de fer secondaires
et aux caisses de retraite assimilées, 8 mil
lions 474.000 F.

Total pour la 7e partie, 10.791.000 F.
Total pour le travail et la sécurité sociale,

10.899.000 F-

Travaux publics et transports.

I. — TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

8« partie. — Subventions.

Chap. 75. — Subvention exceptionnelle poufl
la couverture du déficit d'exploitation des so
ciétés de transport de la région parisienne,
en 1946, 990 millions de francs.

Chap. 78. — Subvention exceptionnelle à 1$
Société nationale des chemins de fer français
pour la couverture du déficit d'exploitation d«
l'exercice 1946, 1.336.439.000 F.

Chap. 78 bis. — Subvention duo à la Société)
nationale des chemins de fe'r français en exé
cution de l'article 18 de la convention daç
31 août 1937, 4.341.881.000 F.

Total pour les travaux publics, 6.6C3 mil'
lions 320.030 F.

II. — MARINE MARCHANDE

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

7e partie. •— Charges sociales.

Chap. 29. — Subvention spéciale à l'établis»
sèment national des invalides de la marine.
5l.0y2.000 F.

Total pour les travaux publics et transi
ports, 6.719.412.000 F.

RÉCAPITULATION

Affaires étrangères, "38.401.000 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 25.061.000 F.
Éducation nationale, 41.939.000 F.
Finances, 406.646.300 F.
Justice, 296.653.000 F.
Population, 276.500.000 F.
Production industrielle, 530.4C0.000 F.
Travail et sépurité sociale, 10.899.000 F.
Travaux publics et transports:

Service des travaux publics et transporta
6.668.320.000 F.

Marine marchande, 51.092.000 F.
Total pour l'état A, 8.31S.974.300 F.

État B.

BUDGET GÉNÉRAL (SERVICES CIVILS)

Tableau, par service et par chapitre,
des crédits annulés sur l'exercice 1916.

Affaires étrangères.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. — Personnel.

Chap. 12. — Délégation temporaire française
auprès du conseil le coopération économique
entre la France, la Belgique, les Pays-Bas et
le Luxembourg. — Indemnités, 500.000 F.

Chap. 14. — Rappels de rémunérations au<
fonctionnaires réintégrés, 5 millions de francs^

Total pour la 4e partie, 5.500.000 F.

5e partie. — Matériel et fonctionnement
■ des services.

Chap. 23. — Délégation- temporaire française
auprès du cdnseil de coopération économique
entre la France, la Belgique, les Pays-Bas ei
le Luxembourg. — Matériel, 400.000 F.

9° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 45. —: Frais d'assistance à des sinis
tres français à l'étranger et avances excep»
tionnelles aux Français rapatriés, 15 millions
de francs.

Chap. 45 bis. — Avances consenties par le
Gouvernement français à titre d'indemnités
au personnel des anciennes concessions fran
çaises en Chine, 12 millions de francs.

Chap. 47 bis. — Réunion de l'assemblée de
l'organisation des Etats-Unis pour l'éducation
de la science et de la culture. — Dépenses da
matériel et de réception, 1.500.000 F.

Total pour la 9e partie, 28.500.000 F.
Total pour le titre Ier, 34.i0Q.000 F.
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TITRE II — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. LB. — Service technique des confé
rences internationales. Matériel, 1 million.
(Ûe francs.

Chap. LB quinquies. — Conférence de Paris.
<— Dépenses de matériel et de réception,
49 millions de francs. „

Total pour le titre II, 20 millions de francs.
Total pour les affaires étrangères, 54 mil

lions 400.000 F.

COMMISSARIAT GENERAL AUX AFFAIRES
' ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES.

TITRE I". — DÉPENSES ORDINAIRES

A, - Administration centrale.

j? partie. - Personnel.

Chap. 2. — Indemnités et allocations di
verses, 100.000 F

Chap. 3. — Indemnités de résidence,
900.000 F.

Chap. 4. — Supplément familial de traite
ment, 300.000 F.

Total pour la 4" partie, 1.300.000 F,

9» partie. — Dépenses diverses.

Chap. 13. - Allocations éventuelles et se
cours, 300.000 F.

Total pour l'administration centrale, 1 mil
lion 600.000 F.

B. — Allemagne.

4® partie. - Personnel.

Chap. 14. - Traitements du commandant en
tshet, des administrateurs généraux et des di
vers personnels, 30 millions de francs.

Chap; 15. - Indemnités et allocations di
verses. 183.800.000 F. .

Chap. 16. — Indemnités de résidence, 15 mil
lions de francs. '

Chap. 17. - Supplément familial de traite
ment, 2 millions de francs.

Total pour la 4e partie, 230.800.000 F.

5» partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 18. - Frais de mission et de déplace
ments, 27.700.000 F.

Chap. 20. - Alimentation, 6 millions- de
tranrs.

Total pour la 5® partie, 33.700.000 F<

7e partie, - Charges sociales.

Chap. 24. — Allocations familiales, 5 mil-
iions de francs.

9" partie. - Dépenses diverses

Chap. 26. - Allocations éventuelles et se-
tours, 1.400.000 F.

Total pour l'Allemagne, 270.900.000 F,

C. - Autriche.

4» partie. — Personnel.

Chap. 29. — Indemnités et allocations di
verses, 11.580.000 F.

Chap. 30. — Indemnités de résidence, 4 mil
lions 920.000 F. *

Chap. 3t. - Supplément familial de traite
ment, 2.500.000 F.

Total pour la 4e partie, 19 millions de
francs.

5e partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap 32. — Frais de missions et de déplace
ments, 6 millions de francs.

Chap. 33. ^--Matériel, 2 millions de francs.-
Chap. 3i. - Alimentation, 4.500.000 F.
Chap#35. - Habillement et matériel de

santé, 11 millions de francs.
Chap. 36. — Service automobile, 28.300.000

francs.
Chap. 37. — Remboursements à diverses ad

ministrations, 3.200.000 F.
Total pour la 5« partie, 55 millions de

francs.

7» partie. — Charges sociales.

Chap. 33. - Allocations familiales, 7 millions
de francs.

9« partie. - Dépenses diverses.

Chap. 40. — Allocations éventuelles et se
cours, 1.400.000 F.

Chap.- 41, — Dépenses diverses, 3 millions
de francs.

Total pour la 9e partie, 4. MO. 000 F.
Total pour l'Autriche, 85.400.000 F.

D. — Missions et services rattachés.

9® partie. - Dépenses diverses.

Chap. 42. — Missions de courte durée pour
le compte du commissariat général (expertises
et enquêtes pour réparations et restitutions. —
Envois d'experts aux conférences interalliées),
7. 400.000 F. •

Chap. 43. — Mission commerciale française
en Allemagne pour le compte de l'économie
nationale, 9.200.000 F.

Chap. 45. - Postes de contrôle de circulation
à l'étranger, 2.000.000 F.

Total pour les missions et services ratta
chés, 19.200.000 F.

RÉCAPITULATION

A. — Administration centrale, 1.600.000 Fj
B. — Allemagne, 270.900.000 F,
C. - Autriche, 85.400.000 F.
D. — Missions et services rattachés, 19 mil

lions 200.000 F.
Total, pour le commissariat aux affaires

allemandes et autrichiennes, 377.1X).000
francs,

Agriculture.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. - Personnel.

Chap. 8. - Indemnités de résidence, 20 mil
lions de franc».

Chap. 9. - Supplément familial de traite
ment, 7 millions de francs.

Chap. 10. - Traitements des fonctionnaires
en congé de longue durée, 777.000 F.

Chap. 15. - Directions régionales et départe
mentales Ses services agricoles. - TiaiLe-
ments, 2 977.000 F.

Chap. 10. - Directions régionales et dépar
tementales des services agricoles. - Émolu
ments du personnel des cadres complémen
taires, 121.000 F.

Chap. 17. — Directions régionales et dépar
tementales des services agricoles. — Salaires,
1.1G5.000 F.

Chap. 18. - Personnel temporaire des ser
vices agricoles. — Émoluments, 2.327.000 F.

Chap. 19. — Personnel temporaire des direc
tions des services agricoles. - Salaires, 97J.000
francs.

Chap. 20. - Directions régionales et dépar
tementales des services agricoles. - Alloca
tions et indemnités diverses, 500.000 F.

Chap. 21. - Institut national agronomique
et écoles nationales d'agriculture, - Traite
ments, 721.000 F.

Chap. 22. - Institut national agronomique
et écoles nationales d'agriculture. - Émolu
ments du personnel des cadres complémen
taires, 212.000 F.

Chap. 24. - Écoles d'agriculture. - Traite
ments, 601.000 F.

Chap. 27. -Monitrices, surveillantes d'écoles
d'enseignement ménager agricole. - Salaires,
167.000 F.

Chap. 29. - Service des recherches agrono
miques. — Traitements, 115.000 F.

Chap. 31. - Service des recherches agrono
miques. — Cadre secondaire d'agents techni
ques contractuels, 138.000 F.

Chap. 32. - Service des recherches agrono
miques. - Salaires, 196.000 F.

Chap. 37. - Service de la protection des vé
gétaux. - Traitements, 961.000 F.

Chap. 39. - Service de la protection des vé
gétaux. - Émoluments du personnel contrac
tuel, 1.407. 000 F.

Chap. 40. - Service de la protection des vé
gétaux. — Salaires, 371.000 F.

.Chap. 45. - Écoles nationales vétérinaires.
— Salaires, 491.000 F,

Chap. 47. - Services sanitaires et laboratoir»
de recherches vétérinaires. - Traitements,
481.000 F.

Ohap. .49. — Laboratoire de recherches vét&
rinaires. — Émoluments du personnel contrac
tuel, 320.0JO F.

Chap. 50. — Services sanitaires vétérinaires
et laboratoire de recherches vétérinaires. «
Salaires, 133.000 F.

Chap. 51. — Services sanitaires et laboratcire
de recherches vétérinaires. - Indemnités,
412.000 F.

Chap. 53. — Direction de la répression des
fraudes. — Traitements, 2t>5.000 '. '

Chap. 51. — Direction ie la répression des
fraude?. — Émoluments du personnel contrac
tuel, 300.000 F.

Chap. 5tl. — Direction de la répression des
Jraudes. - Indemnités, 292.000 F.

Chap. 57. — Service des haras. — Traite*
ments, 1.891.000 F.

Chap. 59. - Service des haras. - Salaires,
1.633.000 F.

Chap. 60. — Service des haras. - Indemni
tés, 815.000 F.

Chap. 61. — Direction générale du génie ru*
ral et de l'hydraulique agricole. - Traite
ments, 5.018.000 F.

Chap. 62. — Direction générale du génie mi-
ral et de l'hydraulique agricole. - Émoluments
du personnel des cadres complémentaires,
138.000 F.

Chap. C3. — Direction générale du génie
rural et de l'hydraulique agricole. - Émolu
ments du personnel contractuel, 2.S2'.0C0 F.

Chap. 61. - Direction générale du génie
rural et de l'hydraulique agricole. — Salaires,
885 000 F.

Chap. 65. - Direction générale du génie
rural et de l'hydraulique agricole. - Alloca
tions et indemnités diverses, 4.696.000 F.

Chap. 66. — Direction générale des eaux el
forêts. Traitements, 2.354.000 F.

Chap. 03. —- Direction générale des eaux
et forêts. — Émoluments du personnel con
tractuel, 3. 423.000 F.

Chap. 70. — Direction générale des eaux
et forêts. — Allocations et indemnités diver»
ses, 4.405.000 F.

Total pour la 4e partie, 71.654.000 F.

5a partie. *— Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 86. — Frais de fonctionnement des
commissions de surveillance des taureaux e|
béliers, 5.1 19.000 F.

Chap. 95. — Frais d'établissement d'enquê
tes statistiques, 1.219.000 F.

Chap. 113. - Annuités aux organismes de
stockage de graines oléagineuses, 7.570.000 F,

Total pour la 5° partie, 14.233 010 F,

7® partie. — Charges sociales.

Chap. llî. — Allocations familiales, 1 mil*
lion 8« 1.000 F. "

8® partie. - Subventions.

Chap. 169. — Encouragements à divers or».
nismes et manifestations agricoles, 591.000 F,

Total pour l'agriculture, 88.367.000 F.

Anciens combattants et victimes de la guerre*

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 105. — Traitements du ministre et du
personnel titulaire de l'administration cen
trale, 2.400.000 F.

Chap. 107. — Indemnités de licenciement
du personnel de l'administration centrale,
3 millions de francs.

Chap. 108. — Salaires du personnel auxi
liaire de l'administration centrale, 21.450.000 F.

Chap. 109. — Traitements du personnel des
cadres complémentaires de l'administration
centrale, 550. 000 F.

Chap. 110. — Traitements du personnel des
services extérieurs annexes de l'administration
centrale, 250.000 F.

Chap. 110 bis. — Rémunération du person
nel contractuel des services extérieurs an
nexes de l'administration centrale, 400.000 F.

Chap. 111. - Salaires du personnel auxi
liaire des services extérieurs annexes de l'a^i
ministration centrale. 280.000 F-
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Chap. 112. - Traitements du personnel des
fadres complémentaires des services exté
rieurs annexes de l'administration centrale,
4.300.000 F.

Chap. 113. - Indemnités et allocations di
verses du personnel de l'administration cen
trale et des services extérieurs annexes de
l'administration centrale, 1.400.000 F.

Chap. 110. — Indemnités de licenciement
du personnel temporaire et contractuel des
•ervices extérieurs, 2 millions de francs.

Chap. 119. — Traitements du personnel des
cadres complémentaires des services exté
rieurs, 10.150.000 F.

Chap. 120. - Indemnités et allocations -di
verses des personnels des services extérieurs,
6.650.000 F.

Chap. 121. - Indemnités de repliement et
pour difficultés exceptionnelles d'existence,
4 million de francs.

Chap. 122. — Travaux à la tâche et travaux
è domicile, 200.000 F.

Chap. 123. - Traitements du personnel titu
laire du service de l'état civil, des successions
et des sépultures militaires, 600.000 F.

Chap. 124. - Traitements du personnel con
tractuel du service de l'état civil, des succes
sions et des sépultures militaires, 270.000 F.

Chap. 125. - Salaires du personnel auxi
liaire du service de l'état civil, des succes
sions et des sépultures militaires, 380.000 F.

Chap. 126. - Traitements du personnel des
cadres complémentaires du personnel de l'état
civil, des successions et des sépultures mili
taires, 200.000 F.

Chap. 129. — Traitements du personnel en
songé de longue durée pour tuberculose ou

, 150.000T.
Chap. 130. — Indemnités de résidence,

4.250.000 F.
Chap. 131. - Supplément familial de traite

ment ou de solde, 9.450.000 F.
Total pour la 4e partie, 63.370.000 F.

6« partie. - Matériel et fonctionnement
y des services.

Chap. 140. - Administration centrale. >—
Frais de déplacement et de missions du per
sonnel. — Indemnités aux médecins civils et
revision des pensions, 3.500.000 F.

Chap. 141. —"Frais de mission, de dépla
cement et de séjour des chargés de missions.
»— Indemnités et vacations des médecins de

la commission supérieure de contrôle des
soins gratuits et de la commission consultative
médicale, 400.000 F.

Chap. 142. - Indemnités des médecins em
ployés dans les services extérieurs. — Frais
ce déplacements et de transports des per
onnels extérieurs, 5.700.000 F.

Total pour la 5e partie, 9.600.000 F.

7e partie, — Charges sociales.

« Chap. 147. — Allocations familiales, 2 mil
lions 250.000 F.

« Chap. 148. — Attribution aux personnels
auxiliaires des allocations viagères annuelles
prévues par l'article 1er de la loi du 18 sep
tembre 1910, 400.000 F.

Chap. 149. — Œuvres sociales, 1.400.000 Fs'
Total pour la 7e partie, 4.050.000 F.

9° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 151 ter. —. Médailles des mères, veu
ves et veufs des morts pour la France (appli
cation de la loi du 20 avril 1946), 6 millions
de francs.

Chap. 152. — Secours et allocations & d'an
ciens militaires et à leurs ayants cause et
secours au personnel de l'administration des
anciens combattants et victimes de la guerre,
4.050.000 F.

Total pour la 9e partie, 7.050.000 F.
Total POUT les anciens combattants et vic

times de la guerre, 84.070.000 F,

Économie nationale.

TUBE 1er. — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. Personnel.

Chap. 1er . — Traitements du ministre et du
sous-secrétaire d'État. Personnel titulaire
de l'administration centrale, 10 millions de
francs*

Chap. 3. — Personnel contractuel de l'admi
nistration centrale et. des services annexes,
6.150.000 F.

Chap. 4. - Personnel auxiliaire de l'admi
nistration centrale et des services annexes,
4.800.000 F.

Chap. 5. - Cadres complémentaires de bu
reau, 2.800.000 F.

Chap. 6. - Indemnités et allocations diver
ses du personnel 'de l'administration centrale
et des services annexes, 235.000 F.

Chap. 7. — Rapporteurs près le comité cen
tral des prix et experts économiques. - Trai
tements, 2.200.000 F.

Chap. 12. - Secrétaires généraux pour les
affaires économiques. — Traitements, 350.000 F.

Chap. 13. — Secrétaires généraux pour les
affaires économiques. — Salaires, 3.800.000 F.

Chap. 14. — Secrétaires généraux pour les
affaires économiques. — Indemnités, 790.000 F.

Chap. 15. — Secrétariat général pour la
coordination des affaires économiques en
Afrique du Nord. —• Traitements et indem
nités, 400.000 F.

Chap. 16. - Service des importations et des
exportations. — Salaires, 8.300.000 F.

Chap. 17. — Service des importations et des
exportations. — Indemnités, 170.000 F.

Chap. 18. - Direction du commerce de la
Corse, 550.000 F.

Chap. 19. —. Direction générale du contrôle
économique. — Traitements du personnel du
service central, 1.300.000 F.

Chap. 21. - Rémunération du personnel con
tractuel de la direction générale du contrôle
économique, 2.300.000 F.

Chap. 22. — Direction générale du contrôle
économique. Salaires du personnel auxi
liaire temporaire, 3.100.000 F.

Chap. 23. - Indemnités du personnel de la
direction générale du contrôle économique,
8.200.000 F.

Chap. 24. - Service national des statisti
ques. — Traitements du personnel titulaire,
5.500.000 IF.

Chap. 25. - Service national des statisti
ques. — Personnel contractuel, 1.800.000 F.

Chap. 26. - Service national des statisti
ques. - Salaires du personnel auxiliaire,
11.700.000 F.

Chap. 27. - Service national des statisti
ques. - Indemnités et allocations diverses,
3 millions de francs.

Chap. 28. - Traitements des fonctionnaires
en congé de longue durée, 1.800.000 F.

Chap. 29. — Rappels de rémunération aux
fonctionnaires réintégrés, 190.000 F.

Chap. 30. — Application de la réglementa
tion relative aux fonctionnaires suspendus de
leurs fonctions, 300.000 F.

Chap. 31. - Indemnités de résidence, 34 mil
lions de francs.

Chap. 32. - Supplément familial de traite
ment, 2.700.000 F.

Chap. 33. Allocations familiales, 2 millions
900.000 F.

Total pour la ie partie, 119.335.000 F.

5® partie. - Matériel et fonctionnement
des services. —

Chap. 34. - Remboursement de frais. —
Administration centrale et services annexes,
437.000 F.

Chap. 35. - Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 8.600.000 IF.

Cha,p. 36. - Loyers et indemnités de réqui
sition, 600.000 F.

Chap. 39. - Frais de fonctionnement de
l'administration centrale, 137.000 F.

Chap. 43. — Secrétariat général pour la
coordination des affaires économiques de
l'Afrique du Nord. - Matériel et fonctionne
ment du service, 307.000 F.

Chap. 44. — Service des importations et des
exportations. •— Remboursement de frais,
244.000 F.

Chap. 45. — Frais de fonctionnement du
service des importations et des exportations,
100.000 F.

Chap. 46. — Frais de fonctionnement de la
direction du commerce de la Corse, 300.000 F.

Chap. 47. — Remboursement des frais ide la
direction générale de contrôle économique,
532.000 (F.

Chap. 50. — Service national des statisti
ques. — Remboursement de Irais, 315.000 F.

Chap 54 — Remboursement à l'Imprimerie
nationale, 855.000 F.

Chap. 56. — Frais d'impression, 1.421.000 F,
Total pour la 5e partie, 13.851.000 F. •

6° parrtie. - Travaux d'entretien.

Chap. 57. =- Travaux immobiliers, 100.000 F,

0» partie. - Dépenses diverses.

Chap. 68. — Frais de fonctionnement de c»
mités régionaux et départementaux des prix,
600.000 F.

Chap. 68 bis. — Frais de fonctionnement d<
la commission de normalisation des compta
bilités, 420.000 F.

Total pour la 9e partie, 1.020.000 F.
Total pour l'économie nationale, 134 mil

lions 306.000 F.

Éducation nationale.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

Chap. 7. — Inspection générale de l'ensei
gnement. —i Traitements, 4.010.000 F.

Chap. 8. — Administration académique. —<
Traitements du personnel titulaire, 9 mil
lions 560.000 F.

Chap. 10. - Administration académique. —
Rémunération du p ersonnel contractuel,
269 000 F.

Cha'p. l1. - Administration académique. —
Salaires du personnel auxiliaire, 20 millionj
181.000 F.

Chap. 12. - Administration académique. -»
Indemnités, 1.225..000 F.

Chap. 10. — Universités — Indemnités,
735.000 F.

Chap. 41. — Écoles- normales primaires. —
Indemnités, 12 719.000 F.

Chap. 42. — Écoles primaires élémentaires.
- Traitement du personnel titulaire, 158 mil
lions 409.000 F.

Chap. 43. - Écoles primaires élémentaires.
- Rémunération des instituteurs et institu
trices intérimaires, 2.172.000 F.

Chap. 45 - Écoles primaires élémentaires.
»>- Indemnités, 13.364.000 F,

Chap. 51. - Conservatoire national des arts
et métiers. — Salaires du personnel ouvrier,
887.000 F.

Chap. 52. -. Conservatoire national des arif
et métiers. - Indemnités, 495.000 F.

Chap. 53. - Établissements publics d'ensei
gnement technique. - Traitements du person
nel titulaire, d.9.820.000 F.

Chap. 59. - Centres d'apprentissage. — Ré
munération du personnel de direction et ad
ministratif, 7-2.217.0W F.

Chap. 60. - Centres d'apprentissage. - Ré
munération du personnel enseignant, 60 mil
lions 484.000 F.

Chap. 61. - Centres d'apprentissage. — Ré
munération du personnel professionnel,
104.847.000 F.

Chap. 68. — Inspection d'éducation physi
que et des sports. - Salaires du personnel
auxiliaire, 1.566.000 F.

Chap. 70. - Écoles d'éducation physique. —i
Traitements du personnel titulaire, 963.000 F.

Chap. 73. — Écoles d'éducation physique.
- Rémunération du personnel contractuel,
858.000 F.

Chap. 74. - Écoles d'éducation physique.
— Indemnités, 650.000 F.

Chap. 75. - Professeurs et moniteurs d'édu
cation physique. — Traitements du person
nel titulaire, 14.638.000 F.

Chap. 76. - Professeurs et moniteurs d'édu
cation physique. - Rémunération du person
nel délégué, 8.965.000 F.

Chap. 77. — Rémunération des moniteurs
nationaux, 941.000 F.

Chap. 78. — Professeurs et moniteurs d'édu
cation physique. - Indemnités, 3.828.000 F.

Chap. 110. - Manufacture nationale de Sè
vres. — Traitements du personnel titulaire,
712.000 F.

Chap. 116. — Musées de France. — Rému
nération du personnel du cadre complémen
taire, 311.000 F.

Chap. 117. - Musées de France. - Salaires
du sçrsonnel auxiliaire. 3.050.00Q F, /
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Chap. 120. Bibliothèques nationales de
Paris. ■*- Traitements du personnel titulaire,
4.183.000 F.

Chap. 136. — Lecture publique. — Traite
ments <lu personnel titulaire, 1.390.000 F. ■

Chap. 139. — Lecture publique. — Indemni
tés, 369.000 IF.

Chap. 140. — Bibliothèques. — Rémunéra
tion du personnel contractuel, 1.773.000 F.

Chap. 15G. — Supplément familial de traite-
prient, 43.838.000 F.

Chap. 158. — Rappels de rémunération aux
fonctionnaires réintégrés, 22.947.090 F.

Total pour la 4® partie, 592.3G0.000 F.

Finances.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

1" partie. — Dette publique,

Chap. 8. — Annuités de remboursement des
avances faites pour le compte de l'État par la
caisse des dépôts et consignations pour le fi
nancement des travaux entrepris pour lutter
contre le clhômage, 3.550.000 F.

Chap. 9. — Annuités de remboursement des
avances faites pour le compte de l'État par la
caisse des dépôts et consignations poux le
financement de travaux destinés à favoriser
la reprise de l'activité générale, 29.750.000 F.

Chap. 10. — Financement des programmes
de travaux approuvés par les lois provisoire
ment applicables des 30 mai 19i1 et 4 juin
49H (Marseille et région parisienne), 997.000 F.

Chap. ll. — Services des intérêts de
l'avance faite à l'État par la caisse des dépôts
et consignations en vue de la liquidation des
positions à terme demeurées en suspens à
la Bourse de Paris, 1.400.000 F.

Chap. 12. — Remboursement au Sous-Comp-
toir des entrepreneurs de la fraction prise en
charge par l'État des dépenses de finance
ment des travaux de ravalement des immeu
bles , 4.830.000 F.

Total pour la 1" partie, 40.527.000 F.

4® partie. — Personnel.

Chap. 68. — Traitement du ministre. — Per
sonnel de l'administration centrale, 2 mil
lions 750.000 F.

Chap. 70. — Personnel du cadre complémen
taire de l'administration centrale, 700.000 F.

Chap. 71. — Indemnités et allocations di
verses. — Travaux supplémentaires de l'ad
ministration centrale, 600.000 F.

Chap. 73. Commissaires contrôleurs des
assurances. — Traitements, 1.110.000 F.

Chap. 86. — Traitements du personnel cen
tral des administrations financières, 3 mil
lions 200.000 F.

>9 partie. — Matériel
et fonctionnement des services.

Chap. 169. — Étude et contrôle de l'équipe
ment scolaire et sportif. — Matériel et frais
de déplacements. 2.573.000 F.

Chap. 219. — Éducation physique et sport. —
■Frais de déplacements et de mission, 5 mil
lions 800.000 F.

Chap. 225. — Éducation physique. Frais
de transport des élèves, 580.000 F.

Chap. 229. — Brevet sportif populaire. —
Frais d'examen, 4.231.000 F.

Chap. 255. — Indemnités pour difficultés ex
ceptionnelles d'existence, 4.005.000 F.

Total pour la 5° partie, 14.18U.000 F.

7® partie. — Charges sociales.

Chap. 272. — Bourses nationales, 1.523.000 F.
Chap. 273. — Pupilles de la nation. — Bour

ses, 2.081.000 F.
Chap. 282. — Bourses et trousseaux aux élè

ves des centres de formation professionnelle,
416.197.000 F.

Chap. 283. — Écoles d'éducation physique.
— Bourses, 766.000 F.

Total pour la 7® partie, 120.567.000 F.

8« partie. — Subventions.

Chap. 317. — Subvention aux instituts d'édu-
pation physique. 753.000 F,

9® partie. — Dépenses diverses^

Chap. 351 bis. — Éducation physique et
sports. — Formation précoilitaire. 20.812.000 F.

Total pour le titre Ier, 748.087.000 F.

TTRÉ IIV — IBQUIBATIOR DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. LE. — Arts et lettres. — Dépenses de
personnel résultant du gardiennage des œu
vres d'art repliées et leur rapatriement,
420.000 F.

Total pour l'éducation nationale, 749 mil
lions 107.000 F.

Chap. 87. — Indemnités diverses du' per
sonnel central des administrations financières,
4.100.000 F.

Chap. 88. — Traitements du personnel de
la cour des comptes, 887.000 F.

Chap. 90. — Traitements du "personnel du
service des laboratoires, 180.000 F.

Chap. 92. — Salaires -des auxiliaires tempo
raires du service des laboratoires, 143.000 F.

Chap. 96. — Agences financières à l'étran
ger. — Indemnités, 2.500.000 F.

Chap. 97. — Traitements des comptables su
périeurs du Trésor, 2.700.000 F.

Chap. 98. — Traitements des comptables du
Trésor et du personnel d'encadrement, 57 mil
lions de francs.

Chap. 99. — Traitements du personnel titu
laire des bureaux des comptables directs du
Trésor, 100 millions de francs.

Chap. 100. — Cadre complémentaire des
services extérieurs du Trésor. — Traitements,
7. 200.000 F.

Chap. 101. — Frais du personnel auxiliaire
dans les services des comptables directs du
Trésor, 900 .000 F.

Chap. 102. — Indemnités des -comptables et
des personnels titulaires des services- exté
rieurs du Trésor, 32.500.000 F.

Chap. 106. — Cadre complémentaire de l'ad
ministration des contributions directes. —

Traitements, 12 millions de francs.
Chap. 107. Rémunération des agents con

tractuels de l'administration des contributions

directes, 2.800.000 F.
Chap. 109. — Frais d'auxiliaires de l'admi

nistration des contributions directes, 20 mil
lions 800.000 F.

Chap. 110. - Traitements dii personnel du
cadastre, 11.200.000 F.

Chap. 111. — Indemnités diverses du per
sonnel du cadastre, 3.600.000 F.

Chap. 112. — Rémunération du personnel
d'exécution du cadastre, 900.000 F.

Chap. 113. — Traitements et indemnités
complémentaires du personnel départemental
de l'administration de l'enregistrement, des
domaines et du timbre, 1.800.000 F.

Chap. 114. — Traitements et salaires du per
sonnel secondaire de l'administration de l'en

registrement, des domaines et du timbre.
9.600.000 F.

Chap. 115. Personnel du cadre complé
mentaire de l'administration de l'enregistre
ment, des domaines et du timbre.. — Traite
ments. ï>0.000 F.

Chap. 116. — Rémunération des agents con
tractuels de l'administration de l'enregistre
ment, des domaines et du timbre, 3.800.000 F.

Chap. 118. — Frais d'auxiliaires de l'admi
nistration de l'enregistrement, des domaines
et du timbre, 12 millions de francs.

Chap. 121. — Traitements du personnel des
bureaux de l'administration des douanes.
9.495.000 F;

Chap. 122. — Traitements du personnel des
brigades des douanes, 5.373.000 F.

Chap. 121. — Indemnités du personnel de
l'administration des douanes, 1.473.000 F.

Chap. 125. — Frais d'auxiliaires de l'admi
nistration des douanes, 600.000 F.

Chap. 126. — Traitements et indemnités
complémentaires du personnel départemental
de l'administration des contributions indirec
tes, 19 millions de francs.

Chap. 127. — Traitements des agents de
constatation, commis des contributions indi
rectes et receveurs buralistes fonctionnaires.
6.050.000 F.

Chap. 128. - Émoluments des receveurs bu
ralistes non fonctionnaires, 600.000 F,

Chap. 129. — Traitements du personnel dos
cadres complémentaires des contributions ia<
directes, 1.700.000 F.

Chap. 130. — Indemnités du personnel d®
l'administration des contributions indirectes,
1.200.000 F.

Chap. 132. Frais d'auxiliaires de l'admis
nistration des contributions indirectes, 3 mil
lions de francs.

Chap. 135. — Supplément familial de trai
tement, 14 millions de francs.

Chap. 139. — Application de la réglementa
tion relative aux fonctionnaires suspendus d»
leurs fonctions, 800.000 F.

Chap. 140. — Rappel de rémunération nui
fonctionnaires réintégrés, 1 million de francs,

Total pour la 4« partie,- 357.471.000 F.

5" partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 144. — Matériel de l'administration
centrale, 1 million de francs.

Chap. 153. — Application de la législation
sur les accidents du travail, C00.000 F.

Chap. 164. — Frïus de matériel des services
des comptables directs du Trésor, 750.000 F.

Chap. 165. — Frais divers du service de ln
perception, 1.890.000 F.

Chap. 172. — Achat de matériel automobiia
de l'administration des contributions direces,
750.000 F.

Chap. 175. — Remboursement des frais de
personnel du cadastre, 9.500.000 F.

Chap. 182. — Remboursement des frais da
l'administration des douanes, 2.GOO.000 F.

Chap. 181. — Loyers. indemnités de réqui
sitions de l'administration des douanes,
950.000 F.

Chap. 185. — Achat d'embarcations et da
matériel automobile de l'administration des
douanes, 650.000 F.

Chap. 187. — Remboursement de frais di
l'administration des contributions indirectes,
15 millions de francs. „

Chap. 190. — Achat de matériel automobile
de l'administration des contributions indirec-i
tes, 3.280.000 F. -

Chap. 191. — Entretien et fonctionnement
du matériel automobile de l'administration dei
contributions indirectes, 1.400.000 F.

Chap. 192. - Loyers et indemnités de réqui
sitions de l'administration des contributions
indirectes, 3 millions de francs./.

Total pour la 5® partie, 41.370.000 F,

6» partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 197. - Versements effectués par l'Etat
4 titre de contribution à divers travaux ca
dastraux à la charge des départements et dei
communes, 990.000 F.

7® partie. - Charges sociales.

Chap. 198. — Allocations familiales, 18 mil»
lions 500.000 F.

Chap. 199. — Attribution aux personnel*
auxiliaires des allocations viagères annuelle
prévues par l'article l8r de la loi du 18 peft»
temibre 1M0, 1.200.000 F.

Chap GOl. — Dépenses de personnel des sac»
vices sociaux, 900.000 F.

Total pour la 7® partie, 20.600.000 F,

8® partie. <— Subventions.;

Chap. 209. — Subventions pour pertes de
loyers (lois provisoirement applicabies du d3
septembre 1910 et du 18 août 1941). — Ravale*
ment des immeubles, 18.990.000 F.

9® partie. - Dépenses diverses.;

Chap. 217. Règlements en espèces d'ifV"
demnités de dommages de guerre, 5 ftuU
lions 200.000 F.

Chap. 220. — Détaxes de distances, 500.000
Chap. 221. — Remboursements sur produit»

indirects et divers, 7.600.000 F.
Chap. 222. — Remboursements pour déj

charge de responsabilité en cas de force ma.-'
jeure et débets admis en surséirnCe inMlnie.J
1.175.000 F.
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Chap. 223. — Répartition de produits d'amen
des, saisies et confiscations attribués à divers,
*50.000 F.

Chap. 124. — Remboursement de droit à
l'exportation, 300.000 F.

Total pour la 9° partie, 11.925.000 F. i

RÉCAPITULATION

1"> (partie. — Dette publique, 40.527.000 F.
4» partie. - Personnel, 357.iTl.000 F.
5e partie. — Matériel et fonctionnement des

services, 41.370.000 F.
6e partie. - Travaux d'entretien, 990.000 F.
Ie partie. - Charges sociales, 20 000.000 F.
8« partie. — Subventions, 16. 990.000 F.
9e partie. - Dépenses diverses, 11.925.000 F.

Total" pour le titre Ier, 491.873.000 Fs

TITRE II» — LIQUID\TION DES DÉPENSES RÉSULTAIT
DES HOSTILITÉS

Chap. LA. — Indemnités aux bailleurs dont
les loyers n'ont pas été majorés par l'ordon-
pance du 23 juin 1915, 130 millions de francs.

Total pour lès finances, Ci21.S73.000 F,

Francs d'outre-mer.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

Chap. S bis. — Conférence franco-vietna-
mienne. — Frais de personnel, 800.000 F.

Chap. 4. - Personnel de l'administration
centrale. — Indemnités et allocations diverses,
1.700.000 F.

Chap. 7. - Traitements des gouverneurs gé
néraux, des gouverneurs et résidents supé
rieurs en fonction d'expectative, 1 million de
irancs.

Chap. 10. - Inspection des colonies. —
Soldes et accessoires de solde, i .200.000 F.

Chap. il3. - Ecole nationale de la France
d'outre-mer. — Traitements, 1 million de
Irancs.

Chap.»d4. — Ecole nationale de la France
d'outre-mer." — Indemnités et allocations di
verses, p00.000 F.

Chap. 26. — Service provisoire d'assistance
coloniale. — Traitements et allocations diver
ses, 800.000 F.

Chap. 32. — Services pénitentiaires colo
niaux. - Traitements, 700.000 F.

Total pour la 4° partie, 7.700.000 F.

7e partie. - Charges sociales.

Chap. 59. — Allocations familiales, 1 mil
lion 700.000 F.

8e partie. - Subventions.

ôhap. 72. - Contribution de l'État au fonds
4e solidarité coloniale, 17.500.000 F.

"9e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 81. — Frais d'instance et de justice.
Réparations civiles, 500.000 F.
Total pour le titre ler , 27.400.000 F.

liras II. LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT
DES HOSTILITÉS

- Chap. LB. - Main-d'œuvre coloniale. - En
tretien des travailleurs indochinois et dépen
des diverses, 67 millions de francs.

Chap. LD. — Service provisoire d'assistance
Coloniale, 7 millions de francs.

Total pour le titre If, 7i millions de francs.
Total ipour la France d'outre-mer, 101 mil

lions 400.000 F.

Intérieur.

TITRE Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

Chap. 7. — Traitements des fonctionnaires
de l'administration préfectorale, 3.500.000 F.

Chap. 8. — Traitements des conseillers de
préfecture et des membres du tribunal admi
nistratif d'Alsace et de Lorraine, 450.000 F.

Chap. 15. - Fonctionnaires et agents des
préfectures. <— Traitements. 35 millions de
Irancs.

Chap. 16. — Agents contractuels des préfec
tures et des services sociaux régionaux. —
Salaires, 4.500.000 F.

Chap. 18. - Personnel auxiliaire des préfec
tures et des services sociaux régionaux. —
Salaires, 6 millions de francs.

Chap. 19. - Fonctionnaires et agents des
préfectures. - Indemnités., 6 millions de
francs.

Chap. 24. - Personnels titulaires et assimi
lés de la sûreté nationale. - Traitements,
100 millions de francs.

Chap. 26. — Personnels contractuels et fonc
tionnaires temporaires de la sûreté nationale,
10 millions de francs.

Total pour l'intérieur, 165.450.000 F.

Justice.

TITRE Ior. —» DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. -■ Personnel.

Chap. 1er. - Traitements du ministre et du
personnel titulaire de l'administration cen
trale, 250.000 F.

Chap. 2 bis. - Indemnités forfaitaires ex
ceptionnelles aux magistrats de l'ordre judi
ciaire, 14 millions de francs.

Chap. 3. - Conseil d'État. - Traitements,
400.000 F.

Chap. 4. - Haute cour de justice. - Traite
ments, 200.000 F.

Chap. 8. - Tribunaux cantonaux dû res
sort de la cour d'appel de Colmar. — Traite
ments, 900.000 F.

Chap. 9. - Greffes et secrétariats des di
verses juridictions du ressort de la cour d'ap
pel de Colmar. - Traitements, 5 millions de
francs.

Chap. 11. — Services extérieurs judiciaires.
- Indemnités fixes diverses, 1. 500.000 F.

Chap. 14. - Rémunération des personnels
des cadres complémentaires, 700.000 F.

Chap. 18. - Services extérieurs péniten
tiaires et 'de l'éducation surveillée. - Traite
ments, 10 millions de francs.

Chap. 19. — "Services extérieurs péniten
tiaires et de l'éducation surveillée. - Indem
nités fixes, 5.200.000 F.

Chap. 21. - Services extérieurs péniten
tiaires et de l'éducation surveillée. - Person
nel auxiliaire. - Employés et ouvriers, 1 mil
lion 700.000 F.

Chap. 22. — Indemnités allouées pour ser
vices rendus par des tiers, 2.500.000 F.

Cha,p. 24.' — Supplément familial de traite
ment, 3. 700.000 F.

Chap. 25. - Congés de longue durée, 1 mil
lion 100.000 F.

Total pour la 4e partie, 47.150.000 F.

5e partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 27. — Remboursement de frais de
déplacement, 9 millions de francs.

Chap. 40. - Rémunération des greffiers et
autres personnels non fonctionnaires de di
verses juridictions, 5.500.000 F.

Chap. 41. - Frais de reconstitution d'actes
de l'état civil et d'archives hypothécaires,
1 million de francs.

Chap. 51. Indemnités pour difficultés ex-
ceplionnslles de résidence, 3.400.000 F.

.Total pour la 5 partie. 18.900.000 F.

7e partie. — Charges sociales.

Chap. 53. — Allocations familiales, 32 mil
lions de francs.

Total pour la justice, 98.050.000 F.

Ministères d'État.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

Chap. 1er. - Traitements des ministres et
rémunération du personnel temporaire, 140.000
francs.

Chap. 3. - Rémunération du personnel
auxiliaire, 720.000 F.
. Chap. 4. — Indemnités du cabinet et du
personnel auxiliaire, 7."0.000 F.

Chap. 5. - Indemnités de résidence, 210 000
francs.

Chap. 6. - Supplément familial de traite
ment. 80.000 F.

Total pour la 4° partie, 1.830.000 F.

7e partie. - Charges sociales.

Chap. 12. — Œuvres sociales, 100.000 F.
Total pour les ministères d'État, 1.980.001

francs.

Population.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 1er. — Traitements du ministre et du
personnel de l'administration centrale, 2 mil»
lions 500.000 F.

Total pour le titre Ier, 2.500.000 F.

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. LG bis. - Immigration en France d<
femmes et d'enfants, 45 millions de francs.

. Total pour le titre II, 45 millions de francs^
Total pour la population, 47.500.000 F.

Présidence du Gouvernement.

I. — DEPENSES ADMINISTRATIVES DES SER
VICES DE LA PRÉSIDENCE DU GOU
VERNEMENT

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

Chap. 1er. - Traitements du secrétalT?
d'ELat, du secrétaire général et du personnel
titulaire, 370.000 F.

Chap. 1 bis. - Rémunération du personnel
contractuel, 100.000 F.

Chap. 2. — Rémunération des agents dei
cadres complémentaires, 100.000 F.

Chap. 3. - Salaires du personnel auxiliaire,
200.000 F.

Chap. 4. — Indemnités et allocations dl-c
verses, 700.000 F.

Chap. 5. - Dépenses de personnel de divers
organismes rattachés à la présidence du Gou
vernement, 880.000 F.

Chap.' 7. - Indemnités de résidence, 100.00Q
francs.

Chap. 8. — Supplément familial de trait»
ment, 70.000 F.

Total pour la 4° partie, 2.520.000 F.

5a partie. - Matériel et fonctionnement
des services. ,

Chap. • 12. - Achat de matériel automo<
bile, 200.000 F.

Chap. 15. - Service technique des chiî
fres. — Dépenses de matériel, 200.000 F,

Total pour la 5° partie, 400.000 F.

7e partie. - Charges sociales.

Chap. 18. — Œuvres sociales, 210.000 F.
Total pour les dépenses administrative!

des services de la présidence du Gouvet-
nement, 3.100.000 F. t

II. — DIRECTION DES JOURNAUX OFFICIELS

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. - Personnel.

Chap.. 1er . - Personnel titulaire. —' Traite»
ments, 200.000 F.

Chap. 5. — Indemnités de résidence, 70.00Q
francs.

Total pour la 4° partie, 270.000 F.

5° partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 7. - Composition, impression, distrï»
bution et expédition, 580.000 F.

Total pour la direction des Journaux offi
ciels, 850.000 F.

III. — SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

A., - État-major de la défense nationale

TITRE ler. — DÉPENSES ORDINAIRES'

4e partie. - Personnel.

Chap. 2. — Remboursement à diverses a&>
ministrations des traitements des fonction

naires détachés auprès de l'état-major de 14
dilense nationale. 585.000 -F.
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Chap. 3. — Salaires du personnel auxiliaire,
240.000 F.

Chap. 4. — Rémunération du personnel con
tractuel de bureau, 220.000 F.

Chap. 5. — Indemnités et allocations di
verses, 40.000 F.

Chap. 0. — Indemnité de résidence fami
liale, 330.000 F.

Chap. 7. — Supplément familial de traite
ment, 100.000 F.

Total pour la 4° partie, 1.535.000 F.

5° partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 8. - Frais de déplacements et de
missions, 60. 000 F.

Chap. 9. - Matériel, 310.000 F.
Chap. 10. — Loyers, réquisitions et dépenses

de fonctionnement des cantines, 800. 0uO F.
Chap. 11. — Matériel automobile, 190.000 F.
Chap. 12. — Entretien et réparation du ma

tériel automobile, 200.000 F.
Chap. ll. - Rémunération de travaux con

fiés à des personnalités extérieures, 80.000 F
Total pour la 5° partie, 1.610.000 F.

7° partie. - Charges sociales.

Chap. 17. — Secours, 120.000 F.
. Total pour l'élat-major de la défense na

tionale, C. 205. 000 F.

B. - Service de documentation extérieure
et de contre-espionnage.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel.

Chap. 1er. — Traitements du personnel fonc
tionnaire temporaire de l'administration cen
trale, 500.000 F.

Chap. 3. — Indemnités du personnel de
l'administration centrale, 200. 000 F

Total' pour la 1° partie, 760.000 F.

5e partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 10. — Entretien et aménagement de3
locaux et bâtiments de l'administration cen
trale, 900.000 F.

Chap. ll. — Fonctionnement des services
administratifs de l'administration centrale,

. 3.030 000 * .

Chap. 12. - Achat de matériel automobile.
100.000 F.

Chap. ll. — Frais de service divers, 1 mil
lion 3o0.0u0 F.

Chap. 17. — Matériel des services extérieurs
annexes de l'administration centrale, 500.000 F.

Total pour la 5e partie, 5.910.000 F.

7 8 partie. — Charges sociales.

Chap. 21. — Œuvres sociales, 1.110.000 F 1
Total pour le titie 1er , 7.810.000 F.

TITRE II. — LIQUIDATION. DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. LA. — Traitements du personnel fonc
tionnaire temporaire, 590.000 F.

Chap. LB. — Traitements du personnel auxi
liaire, 100.000 F.

Chap. Ll. — Œuvres sociales, 180.000 F.
Chap. LJ. — Réquisitions d'immeubles et

d'hôtels, 50.150.000 F.
, Chap. LK. — Réquisition de matériel auto
mobile, 5.700.000 F.

Total pour le titre II, 57.020.000 F.
Total pour le service de documentation

extérieure et de contre-espionnage 61-
millions 800.000 F. .

C. - Groupement des contiôles
radioelcctriques.

TITRE Ier . — DÉPENDES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel.

Chap. 1- — Traitements du personnel titu
laire, 4.120.000 F.

Chap. 2. ■ — Salaires des personnels auxi
liaires, li.87c\000 F.

Chao. 3. — Salaires des personnels ouvriers,
868.000 F.

Chap. 6. — Indemnités diverses, 1.500.000 F.
Total pour l;N.4e partie. 18.C58.000 F.

7 e partie. - Charges sociales.

Chap. 17. — Allocations familiales, 1 mil
lion 80.000 F.

Total pour le groupement des contrôles
radioélectriques, 19.738.000 F.

RÉCAPITULATION

A. — État-major de la défense nationale,
3.295.000 F.

B. — Service de documentation extérieure
et de contre-espionnage, 64.860.000 F.

C. — Groupement des contrôles radioélectrl-
ques, 19.738.000 F.

Total pour les'services de la défense na
tionale, 87.893.000 F.

V. — COMMISSARIAT GENERAL AU PLAN

TiTnE 1«. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 1er . — Rémunération du commissaire
général et du personnel contractuel, 400.000 F.

Chap. 3. — Indemnités et allocations di
verses, 130.000 F.

Chap. 5. — Supplément familial de traite
ment, 80.000 F.

Total pour la Ie partie, 610.000 F. /

5e partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 7. — Frais de déplacement, 200.000 F.
Chap. 8. — Dépenses d'information et de

propagande, 2 millions de francs.
Chap. 9. — Travaux et enquêtes confiés à

des experts français et étrangers, 90.000 F.
Chap. 10. — Collaborations extérieures. —

Travaux à forfait, 760.000 F.
Total pour la 5 e partie, 3.050.000 F.

7 e partie. — Charges sociales.

Chap. 12. — Œuvres sociales, 80.000 F.
Total pour Jô commissariat général au

plan, 3.710.000 F.

Production industrielle.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 1er . — Traitements du ministre et du
personnel de l'administration centrale, 4 mil
lions 200.000 F. -

Chap. 2. — Administration centrale. — In
demnités et allocations diverses, 61S.000 F.
-Chap. 3 bis. — Délégations départementales.
— Traitements, 113.000 F.

Chap. 4. — Inspection générale de la pro
duction industrielle. — Indemnités et alloca

tions diverses, 357.000 F.
Chap. 4 bis. — Dé'égalions départementales.

— Indemnités et allocations diverses, 1 mil
lion 352.000 F.

Chap. 5. — Direction des mines. — Services
extérieurs. - Traitements et salaires, 2 mil
lions 386.000 F.

Chap. 7. - Écoles nationales supérieures et
écoles techniques des mines. - Traitements,
730.000 F.

Chap. 8. - Écoles nationales supérieures
et écoles techniques des mines. - Indemnités
et allocations diverse 5 , 775.000 F.

Chap. 9. - Directions de l'électricité. —
Services extérieurs. - Traitements et salaires,
1.300.000 F.

Chap. il. — Direction des carburants. —
Services extérieurs. — Traitements et salaires,
210.000 F.

Chap. 13. - Direction des industries méca
niques et électriques. — Services extérieurs.
- Traitements, 316.000 F.

Chap. ll. - Direction des industries méca»
niques et électriques. - Services extérieurs.
- Indemnités et allocations diverses, 1 mil
lion 80.000 F.

Chap. 15. — Personnel mis à la disposition
du ministère de la production industrielle par
le ministère de l'armement. — Traitements et
salaires, 1.990.000 F.

Chap. 17. - Direction des industries chimi
que-. - Services extérieurs. — Traitements,
205.000 F.

Chap. 16. — Direction des industries chi
miques. — Services extérieurs. - Indemnité»
et allocations diverses, 553.000 F.. ;

Chap. 19. — Dincctien du commerce int&
rieur. — Service des instruments de mesura.
- Traitements, 1. 722.000 F.

Chap. 25. — Personnel auxiliaire temporaire,
— Salaires, 2. 514.000 F.

Ciiap. 26 bis. — Personnel des cadres com
plémentaires, 2.110.000 F.

Chap. 27. — Personnel sur contrat. - Émo
luments, 7 millions de francs.

Chap. 28 bis. - Liquidation des services
régionaux. — Traitements et salaires, 80.000 F.

Chap. 29. - Indemnités de résidence, 6 mil
lions 700.000 F.

Chap. 30. — Suppjément familial de traite
ment, 1. 690.000 F.

Chap. 31. - Primes 1 de rendement des fonc
tionnaires des mines et des ponts et chaussées,
262.000 F.

Chap. 32. - Traitements des fonctionnaires
en congé de longue durée, 275.000 F.

Total pour la 4e partie, 33.928.000 F.

5° partie. — Matériel et fonctionnement
des services. »

Chap. 5J. - Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 308.000 F.

Chap. 58. — Frais de déplacements et rem
boursements de frais. — Administration oen-
trale et services extérieurs, 2.100.000 F.

Chap. 60. — Dépenses de fonctionnement
des conseils et commissions, 3.219.0' ! 0 F.

Total pour la 5° partie, 5. 927.000

7e partie. - Charges sociales.

Chap. 68. — Allocations familiales, 3.235.000
francs. (

6e partie. - Subventions.

Chap. 73. - Part contributive de la France
dans les dépenses de divers bureaux inter
nationaux, 190.000 F.

Total pour le titre Ier, 48.280.000 F.

TITRE IT. - LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. Ll. - Subvention à la production de
l'or, 24.2o9.000 F.

Chap. LL. - Liquidation de la caisse des
tourbières de Baupte, 3.626.000 F.

Total pour le titre II, 27.S35.000 F.
Total pour la production industrielle,

76.115.000 F.

- Ravitaillement.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 1er. — Traitement du personnel tem
poraire de l'administration centrale, 7. 180. 00(1
irancs.

Chap. 2. - Rémunération du personnel
contractuel de l'administration centrale, 1 mil
lion 360.000 F.

Chap. 3. - Rémunération du personnel
auxiliaire de l'administration centrale, 2 mil
lions 770. OX) F.

■ Chap. 4. — Administration centrale. — Allo
cations et indemnités diverses, 570. 000 F.

Chap. 5. - Inspection générale du ravitail
lement. — Traitements, 60.000 F.

Chap. 6. — Services extérieurs du ravitail
lement. - Traitements du personnel du
cadre, ll.880.000 F.

Chap. 7. — Services exérieurs du ravitail
lement. — Rémunération du personnel con
tractuel, 16.080.000 F.

Chap. 8. - Salaires du personnel auxiliaire
des services extérieurs du ravitaillement,
34.Oj0.000 F.

Chap. 9. - Personnel des services extérieurs
du ravitaillement. - Allocations et indem
nités diverses, 2.160.000 F.

Chap. 10. - Liquidation des comités cen
traux du ravitaillement. - Traitements, sa
laires et indemnités, 5!0.000 F.

Chap. ll. - Indemnités de résidence, 12
millions Jd0.000 F.

Chap. 12. - Supplément familial de traite
ment, 6.180.000 F.

Total pour la 4« partie. 99.060.000 F.
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>• partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 23. — Frais de déplacements et de
Calions, 10 millions de francs. .

7 8 partie. — Charges sociales.

CiiM. 2."), — Allocations familiales, 5 mil
itons ie francs.

9° partie. - Dépenses diverses.

Cuap. 31. — Confection et mise en place des
Imprimés nécessaires à l'exécution des mc-
jn.ires de restriction, 10 millions de francs.

. Chap. 13. — Dépenses de propagande, 1 mil-
ÏJon 900.000 F.

Total pour la 9° partie, 11.900.000 F.
Total pour le ravitaillement, 125.%0.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

TITRE I-r. — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. — Personnel.

Chap. 2. - Traitements et rémunération du
personnel des services extérieurs, 79 millions
5e francs.

Cuap. 3. - Rémunération des agents auxi
liaires, 2i millions de francs.

Chap. 4. - Direction du déminage. — Dé
pendes de personnel. -10 millions de francs.

Chap. 5. — Indemnités et allocations di
verses du personnel de l'administration ccn-
jMle, 4 millions de francs.

Chap. C. - Indemnités et allocations di
verses du personnel des services extérieurs.
55 millions de fnancs.

Chap 7. — Indemnités de résidence, 13 mil-
Pons 500.000 F.

Chap. 8. - Supplément familial de traite-
Bien t, 5 millions de francs.

Total pour la 4e partie, 170.500.000 F.

5» partie. <-• Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 9. — Remboursement de frais, 6 mu
tions de- francs.
" Gnap. ll. - Indemnités pour difficultés

çxc-eptionnelles d'existence, 2.500.000 F,
Total pour la 5« partie, 8.500.000 F.

7° partie. Charges sociales.

Chap. 18. —' Allocations familiales, 8 mil
Ikms de francs.

Chap. 21. — Participation de l'État aux dé
penses de pensonnel des offices municipaux
(au logement, 15 millions de francs.

Total pour la 7 3 partie, 23 millions de
francs.

9° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 24. — Honoraires d'avoués, d'avocats
ît Irais judiciaires, 600. 000 F.

Chap. 25. — Application de la loi du 9 avril
J838 sur les accidents du travail, G0O.00O F,

Total pour la 9 S partie, 1.200.000 F.
Total pour la reconstruction et l'urba

nisme, 203.200.000 F.

Travail et sécurité sociale.

TITRE 1«; >— DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. - Personnel.

Gtwtp. 3. •— Émoluments du personnel tem
poraire de l'administration centrale, 700.000
Cranes.

Chap. 7.- F=> Service de la main-d'œuvre col
lective. — Émoluments du personnel, 250.000
francs.

Chap. 10. - Inspection du travail et de la
pwin-d'œuvre. - Salaires et indemnités du
personnel auxiliaire, 2.800.000 F.

Chap. 11. inspection du travail et de la
piairvd'âuwe. - Indemnités, 250.000 F.

Chap. 14. - Offices du travail. - Salaires
et indemnités du personnel auxiliaire, 5 mil
lions 800.000 F.

Chap. 15. - Offices du travail. — Emolu-
mmia iu cersonnel çontrac-Uiel. 700.000 u

Chap. 16. - Offices du travail. — Indem
nités et allocations diverses, d. 500.000 F.

Chap. 17. — Services régionaux des assu
rances sociales. - Traitements, 16.500.000 F.

Chap. 19. — Services régionaux des assu
rances sociales. — Salaires et indemnité.; du
personnel auxiliaire, 14 millions de francs.

Chap. 20. - Émoluments du personnel tem
poraire des services sociaux, 500.000 F.

Chap. 21. — Contrôle général et services
réïiQnaux des assurances sociales. — Indem
nités, 8C0.000 F.

Chap. 20. - Indemnités do résidence, 2 mil
lions de francs.

Total pour la 48 partie, 45.8Ô0.000 F.

5° partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 31. — Indemnité pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 3 millions de
francs.

Chap. 45. Dépenses de fonctionnement
des conseils et commissions. - Préparation
aux concours et stages de formation profes
sionnelles, 6 millions de francs.

Total pour la 5° partie, 9 millions de
francs.

Total pour le titre I", 54.S50.000 F.

Tiras II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILIIpS

Chap. LG. - Entretien des travailleurs et
dépenses diverses, 10 millions de francs.

Chap. LP bis. - Bonification au profit des
travailleurs et saisonniers belges et luxem
bourgeois travaillant en France, 50 millions
de francs.

Total pour le. titre 11, 60 millions de
francs.

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

Titre Ier . — Dépenses ordinaires, 54 mil
lions 850.000 F.

Titre ll. - Liquidation des dépenses résul
tant des (hostilités, 60 millions de francs.

Total .pour le travail et la sécurité sociale,
dl4.S50.000 F.

Travaux publics et transports.

I. — TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

TUKE Ier . — DÉPENSES ORDE;AIRES

4® partie. — Personnel.

Chap. 2. — Allocations et indemnités diver
ses au personnel de radiiiinistraliun centrale,
360.000 F.

Chap. 3. — Fonctionnaires appartenant aux
cadres des services extérieurs détachés à l'ad
ministration centrale, aux conseils et aux co
mités. - Traitements, 50.000 F.

Chap. 4. — Ecole nationale des ponts et
chaussées. - Traitements et salaires, 70.000 F.

Chap. 5. — Ecole nationale des ponts et
chaussées. — Allocations et indemnités di
verses, 00.000 F.

Chap. 6. - Institut géographique national. —
Personnel titulaire, 5.500.000 F.

Chap; 17. — Personnel contractuel des ponts
et chaussées, 8 millions de francs.

Chap. 18. - Personnel des cadres complé
mentaires de l'administration centrale des.

ponts et chaussées, 710.000 F.
Chap. 19. - Personnel auxiliaire de l'admi

nistration centrale des ponts et chaussées,
35.700.000 F.

Chap. 24. — Personnel non spécialisé du con
trôle des transports. — Traitements et indem
nités, 510.000 F.

Chap. 25. — Personnel spécialisé du contrôle
des transports. - Traitements et indemnités,
2.720.000 F.

Chap. 2.3. — Traitements des fonctionnaires
en congé de longue durée, 40.000 F.

Chap. 31. — Primes de rendement des fonc
tionnaires des ponts et chaussées, 9J0.000 F.

Chap. 33. - Bonifications des pensions des
agents bénéficiaires de régimes particuliers de
retraites, 60.000 F.

Chap. 36. — Rappels de rémunérations aux
fonctionnaires réintégrés, 230.000 F.

Total pour la 4« par tie, 05 millions de
francs.

5° partie. — Matériel et fonctionnement •
des services,

Chap. 46. - Frais de représentation aux cois
grès, 50.000 F.

78 partie. — Charges sociales.

Chap. 70. Œuvres sociales, 4.200.000 F,

8« partie. Subventions

, Chap. 84. —'Participation de la France au»
dépenses d'organismes internationaux intéres
sant le ministère des travaux- publics et de*
transports, 90.000 F.

Total pour le titre Ier, 59.340.000 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. A. — Dépenses du personnel nécessi
tées par l'organisation des services départe^
mentaux des transports routiers, 11.400.000 F.

Total pour les travaux ptblicd et trans
ports, 70.740.000 F.

II. - MARINE MARCHANDE

TIrRS Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

2® partie. — Dette viagère.

Chap. 1. — Solde des officiers généraux dq
cadre de réserve, 231.000 F,

4= partie. — Personnel.

Chap. 2. — Traitements des divers persotv*
nels en service à l'adminisliration centrale,
600.000 F.

Chap. 3. — Indemnités et allocation du per
sonnel de l'administration centrale, 100.000 F.

Chap. 4. - Personnels des services de l'insr
cription maritime, 3.130.000 F.

Chap. 5. - Inspection et police de la navi
gation. — Police des pûches. - Agents de gar
diennage. - Traitements et salaires, 2.220.000
francs.

Chap. 6. — Enseignement maritime. — Trai
tements et salaires, 410.000 F.

Chap. 7. - Agents contractuels et fonction
naires temporaires, 970.000 F.

Chap. 8. - Agents des cadres complémen
taires, 255.000 F.

Chap. 9. - Personnel auxiliaire, 2.368.000 F.
Chap. 11 bis. - Rappels de rémunération

aux fonctionnaires réintégrés, 1 million de
francs.

Chap. 12. — Congés spéciaux de longue du
rée, 1.175.000 F.

Chap. 13. - Indemnités de résidence, 50.000.
francs.

Chap. 14. — Supplément familial de traite»
ment, 235.000- F.

Total pour la 4» partie, 12.513.000 F.

5° partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 17. — Dépenses diverses de matériel
des services extérieurs, 600.000 F.

Chap. 24. — Frais de mission et de dépla
cement, 50.000 F.

Chap. 25. - Indemnités de repliement et ds
difficultés exceptionnelles d'existence, 40.CHX
francs.

Total pour la 5e partie, 690.000 F.

Ie partie. - Charges sociales.

Chap. 27. - Allocations familiales, fà.QW» ^
Chap. 30. - Œuvres sociales diverses, A mU'

lion 498.000 F. /
Total pour la 7° partie, 1.54S.OO0"' &

8« partie. — Subvention

Chap. 33. — Études. — Propangande - — ^
compenses, 350.000 F.- }

Total pour la marine ro 15 mil»
lions 332.000 F* ' S

f
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CI. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. — PersomïÊl.

Chap. 1 bis. — Personnel détaché du minis
tère des armées, 14 millions de francs.

Chap. 11. — Télécommunications et signali
sation. — Traitements du personnel titulaire,
60 millions de francs.

Chap. 31. — Indemnités de résidence, 15 mil
lions de francs.

Chap. 32. — Supplément familial de traite
ment, 10 millions le francs. ■

Total pour la 4° partie, 89 millions de
francs.

5° partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 47. — Indemnités pout difficultés ex
ceptionnelles d'existence, 5 millions die francs.

Total pour l'aviation civile et commerciale,
94 millions de francs.

RÉCAPITULATION

I. — Travaux publics et transports, 70.740.000
francs,

ll. — Marine marchande, 15.332.000 F.
III. — Aviation civile et commerciale, 94 mil

lions de francs.
Total pour les travaux publics et trans

ports, 180.072.000 F.

RÉCAPITULATION

Affaires étrangères, 54.400.000 (F.
Commissariat général aux affaires alleman

des et autrichiennes, 377.100.000 F, i
Agriculture, 88.367.000 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 84.070.000 F.
Économie nationale, 131.306.000 F.
Éducation nationale, 749.107.000 F.
Finances, 621.873.000 F. -
France d'outre-mer, 101.400.000 F.
Intérieur, 165.450.000 F.
Justice, 98.050.000 F.
Ministères «l'État, 1.980.000 F.

.Population, 47.500.000 F.
Présidence du Gouvernement provisoire:

Dépenses administratives des services de
la présidence du Gouvernement provi
soire, 3.160.000 F.

Journaux officiels, 850.000 F.
Service de la défense nationale. 87 mil

lions 893.000 fF.

Commissariat général au plan, 3.740.000 F.
Production industrielle, 76 115.000 F.
Ravitaillement, 125.960.000 F.
Reconstruction et urbanisme, 203.200.000 F.
Travail et sécurité sociale, 114.850.000 F.
Travaux publics et transports:

Service des travaux publics et des
transports, 70.740.000 F.

Marine marchande, 15.332.000 F.
Aviation civile et commerciale, 94 mil

lions de francs.
Total pour l'état B, 3.322.443.000 F,

État C.

BUDGET GÉNÉRAL (DÉPENSES MILITAIRES)

tableau, par service et par chapitre, des
crédits supplémentaires demandés sur l'exer
cice 1946,

Armées.

SECTION II. — AIR

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5" partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 12. — Alimentation de l'armée de
l'air. 22 millions de francs.

Total pour le titre Ier, 22 millions de
francs.

TITRE III. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

Chap. RB. — Entretien des prisonniers de
guerre utilisés par les services de l'air. 22 mil
lions de francs.

Total pour la section Air, 44 millions de
francs.

SECTION III. — GUERRE

A — Armée.

TITRE Ier- — DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 43. — Transports, 260 millions de
francs.

Total pour l'armée, 260 millions de francs.

B. — Gendarmerie.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel. '

Chap. 59 bis — Service de la gendarmerie
dans les territoires occupés, 60 millions de
francs.

5« partie, — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 60. — Gendarmerie. — Matériel et
entretien, 513 millions de francs.

Total pour la gendarmerie, 573 millions
de francs.

Total pour la section III. — Guerre. 833 mil
lions de francs.

SECTION IV. — MARINE

TITRE Ier . — DÉPENSBI ORDINAIRES

48 partie. — Personnel.

Chap. 3. — État-major de la flotte, 20 mil
lions de francs

Chap. 4. — Équipages de la flotte, 605 pail
lions de francs.

Total pour la 4e partie, 625 millions de
francs.

5° partie. Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 27. — Service de santé, 6 millions de
francs.

Chap. 31. — Frais de déplacement, 7 mil
lions 500.000 F.

Total pour la 5° partie, 13.500.000 F.
Total pour la section IV. — Marine, 638 mil

lions 500.000 F. t

RÉCAPITULATION

Section II. — Air, 44 millions de francs.
Section Ill. — Guerre, 833 millions de francs.
Section IV. —• Marine, 638.500.000 F.

Total pour les armées, 1.515.500.000 F.

Armement.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES -

6" partie. <— Travaux d'entretien.

Chap. 37. — Constructions et armes navales
(navires, avions, armes, etc.). — Entretien des
matériels, -119 millions de francs.

Ohaip. 38. — Travaux maritimes. ~ Entre
tien des immeubles, 7.100.000 F.

Chap. 39. — Travaux maritimes. — Entre
tien du matériel, 460.000 F.

Total pour l'armement, 126.560.000 F.

France d'outre-mer.

. II. — DEPENSES MILITAIRES

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. Personnel.

Chap. 90. — Solde de l'armée et indemnités.
— Personnel non officier, 067 millions de
francs.

5® partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 94. — Alimentation de la troupe,
3.500 millions de francs.

Total pour la France d'outre-mer, 4.1S7 mil
lions de francs.

RÉCAPITULATION

Armées, 1.515.500.000 F.
Armement, 126.560.000 F.
France d'outre-mer, 4.1S7 millions de francs(

Total pour l'état C, 5.829.060.000 F.

État D.

BUDGET GÉNÉRAL (DÉPENSES MILITAIRES)

Tableau, par service et par chapitre,
des crédits annulés sur l'exercice 194®,

Armées.

SECTION I. — DEPENSES COMMUNES

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

40 partie. — Personnel.

Chap. 2. — Traitements et indemnités dtt
personnel civil de l'administration centrale,
1.070.000 F.

Chap. 3. — Traitements et soldes du per
sonnel en service à l'administration centralej
15 millions de francs.

Chap. 4 bis. — Personnels de la justice mi
litaire, 16 millions de francs.

Total pour la 4e partie, 32.070.000 F. -

5« partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 5 quinquies. — Matériel de la justicfl
militaire, 12 millions de francs.

Total pour Jà section I. — Dépenses com
munes, 44.070.000 F.

SECTION II. — AIR

TITRE IOT . — DÉPENSES ORDINAIRES •

4« partie. — Personnel, .

Chap. 2. — Personnels civils communs aux
services, établissements extérieurs et formai
lions de l'armée de l'air (ouvriers), 27.900.000
francs.

5« partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap 9. — Services extérieurs de l'armée d#
l'air, 6.900.000 F. ^ .

Chap. 10. — Frais de déplacements et de
transports du personnel de l'armée de l'air,
10 millions de francs.

Chap. 11. — Instruction de l'armée de l'air,
10.100.000 F.
• Chap. 18. — Carburants et Ingrédients pouï
autos et avions, 15.500.000 F.

Total pouiwa 5° partie, 42.500.000 F.
Total pour la section ll. — Air, 70.400.000

francs.
f

SECTION III. — GUERRE

A. — Armée.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 3. — Personnels civils extérieurs. •—
Titulaires, contractuels, auxiliaires. — Service
de santé, 8.500.000 F.

Chap. 8. — Traitements des fonctionnaires
en congé de longue durée, 750.000 F.

Chap. 10. — Personnels civils extérieurs. —t
Ouvriers. — Service de santé, 20 millions de

Chap. 15. — Solde de l'armée. — Troupes
métropolitaines: officiers et assimilés, 50 mil
lions de francs.
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Chap. 16. - Solde de l'armée. «— Troupes
métropolitaines: sous-officiers et hommes de
troupe, 250 millions de francs.

Chap. 18. — Solde de l'armée. - Affaires
musulmanes, compagnies sahariennes, trou
pes supplétives, sous-officiers et hommes de
troupe, 100 millions de francs.

Total pour la 4° partie, 429.250.000 F.

ie. — Matériel et fonctionnement
des- services.

A. — Entretien des personnels.

Chap. 28. — Service de santé, 30 millions de
francs.

Chap. 30. - Indemnités de déplacements. —
Personnel civil, 15.900.000 F.

Chap. 31. — Instruction générale de l'armée
et exercices techniques, 1.130.000 F.

Chap. 32. — Recrutement. — Frais divers,
£.500.000 F.

B. - Entretien des matériels.

Chap. 37. - Loyers, 20 millions de francs.
Total pour la 5e partie, 69.530.000 F.
Total pour le titre Ier, 498.780.000 F.

ÎTITHE II. »— LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT
DES HOSTILITÉS

A. — Dépenses diverses.,

Chap. LD bis. - Gardiennages des dépôts de
munitions à dénaturer en vue d'emploi, dans
l'économie civile, 30 millions de francs4

B. - Prisonniers de guerre.

Chap. LH. — Unité de garde des prisonniers
de guerre. - Solde et indemnités, 25 millions
de francs.

Chap. LI. - Entretien des prisonniers de
guerre. - Dépenses communes, 200 millions
de francs.

Chap. LV bis. — Entretien des prisonniers
de guerre employés au désobusage, 27.389.000 F.

Total pour le titre II, 232.389.000 F.

TITRE III. - DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

Chap. M bis. —1 Entretien dès prisonniers
de guerre, 20.185.000 F.

Total pour l'armée, 801.354.000 F.

8. - Gendarmerie.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. — Personnel.

Chap. 58. - Gendarmerie. — Solde des offl-
(Ciers, 23 millions de francs.

Chap. 59. — Gendarmerie. - Solde des sous-
officiers, 150 millions de francs.

Total pour la gendarmerie, 173 millions de
francs.

Total pour la section III. - Guerre,
974.354.000 F.

SECTION IV. — MARINE

«TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. — Personnel.

Chap. 6. —s Personnels titulaires divers,
1.321.000 F.

Chap. 7. — Personnels de l'intendance ma
ritime, 5 millions de francs.

Chap. 8. - Intendance maritime. - Salai
res, 80 millions de francs.

Chap. 13. - Services administratifs. - Per
sonnel de gestion et d'exécution, 12 millions
de francs.

Total pour la 4» partie, 98.32i.000 Fj

9® partie. - Dépenses diverses^

Chap. 36. «— Dépenses de recrutement et
d'instruction, 47 millions de francs.

Total pour le titre Ior, .145.321.000 Ej

TITRK n. <— LIQUJDATIOH DES DÉPENSES RÉSULTANT
DES HOSTILITÉS

Chap. LA. - Solde et Irais de déplacement
des personnels en dégagement de cadres,
30 millions de francs.

Total pour la section IV. — Marine, 175 mil
lions 321.000 F.

RÉCAPITULATION

Section I. - Dépenses communes, 44 mil
lions, 70.000 F.

Section II. — Air, 70.400.000 F.
Section III. --Guerre, 971.351. 000 F.
Section IV. — Marine, 175.321.000 F.

Total pour les armées, 1.204.145.000 Ft

Armement.

TITRE Ior . — DÉPESSES ORDISATES

4° partie. — Personnel.

Ch ap. ■ l«r. - Administration centrale. —
Personnel, 9 millions de francs.

Chap. 1 bis. - Centre d'administration du
personnel civil isolé, 3 millions de francs.

Chap. 1 ter. - Personnel militaire et civil
détaché du ministère des armées, 25 millions
de francs.

Chap. 4. — Services sociaux. - Personnels
titulaires, auxiliaires et contractuels, 4 mil
lions 189.000 F.

Chap. 6. - Constructions aéronautiques. —
Personnels titulaires, auxiliaires et contrac
tuels, 15 millions de francs.

Chap. 7. - Constructions aéronautiques. —
Personnels ouvriers, 20 millions de francs.

Chap. '15. - Constructions et armes navales.
- Personnels ouvriers, 37 millions de francs.

Total pour la 4e partie, 113.189.000 F.

5e partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 21. - Services sociaux., — Fonction
nement, 4.305.000 F.

Chap. 23. — Matériel (air). — Fonctionne
ment, 80 millions de francs.

Chap. 26. — Constructions et armes navales.
- Fonctionnement (charges diverses), 7 mil
lions de francs.

Total pour la 5® partie, 91.305.000 F.

6® partie. - Travaux d'entretien.:

Chap. 29. - Services sociaux. - Entretien
des immeubles, 300.000 F.

7e partie. — Charges sociales.

Chap. 40. - Services sociaux. — "Secours et
allocations diverses, 1.216.000 F.

Total pour l'armement, 206.100.000 Fi

France d'outre-mer.

II. — DEPENSES MILITAIRES

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. — Personnel.

Chap. 88. Administration centrale et ser
vices annexes, 1.100.000 F.

Chap. 91. - Solde de non activité, de congé
et de réforme, y compris les allocations du
code de la famille, 500.000 F.

Total pour la 4® partie, 1.600.000 F,

5® partie.-Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 92. - Instruction des cadres et de la
troupe, 15 millions de francs.

Chap. 96. — Remonte et fourrages, 4 mil
lions de francs.

Total pour la 5® partie, 19 millions de
francs.

7® partie. - Charges sociales.

Chap. 100. - Service social de l'armée fui
colonies, 2 millions de francs.

Jotal pour la France d'outre-mer, 22 mil'
. Jions 600.000 F.

RÉCAPITULATION

Armées, 1.2«.15 5.0«) F.
Armement, 206.100.000 F.
France d'outre-mw, 22.000.000 F.

Total pour l'état D, 1.492.615.000 Fs

ANNEXE N°902

(Se s s. de 1917. - Séance du 17 décembre 1917-1

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs sur les
propositions de résolution: 1® de MM. Gil
son, Jarrié, Jayr, Jules Boyer, Ott et des
membres du groupe du mouvement républi
cain populaire, tendant à inviter le Gouver
nement à demander aux houillères des bas
sins d'Aquitaine^ des Cévennes et de la
Loire à donner à bail aux associations des
parents d'élèves, les locaux des anciennes
écoles privées des mines; 2° de M. Bou
loux et des membres du groupe communiste
et apparentés, tendant à inviter le Gouver
nement à prendre d'urgence les mesures
nécessaires pour conserver ou restituer à
leur usage normal d'écoles publiques laïques
les bâtiments scolaires acquis régulièrement
par l'État à la suite de la nationalisation ,
des houillères, par M. Gilson, conseiller de
la République (1).

Mesdames, mesieurs, la proposition de ré
solution n° 482 a été examinée le 10 décem
bre dernier par votre commission de l'éduca
tion nationale, qui l'a adoptée par une majo
rité de huit voix contre six. Elle a considéré
que, pair ce même vote, la proposition de ré
solution n° 642 se trouyait en Sait écartée. Je
rapporterai successivement les raisons qui ont
invité la majorité de la commission à voter
la proposition 482, celles qui ont invité la ma
jorité à lui opposer la proposition 842 et les
réponses qui leur ont été faites. Je vous prie
néanmoins de vouloir tien noter d'abord que
le texte de la proposition 462 doit être corrigé
comme suit. Page 4, ligne 4, lire : « dont lea
usagers en exprimeraient le désir ».

La proposition 482 a pour origine la loi
du 17 mai 1946 portant institution de huit
SiouMlères nationales, dont celles des Cé
vennes, d'Aquitaine et de la Loire. Avant leur
nationalisation, ces houillères avaient créé,
géré et entretenu des écoles libres du premier
degré à l'usage des familles qui désiraient ce
genre d'enseignement pour leurs enfants.
Après la nationalisation des houillères, la
problème se pose de savoir si les écoles libres
qu'elles possédaient et géraient, seront ou non
transformées en écoles publiques. Nul, au
sein de votre commission, ne conteste que
l'État, devenu propriétaire des mines en ques
tion par voie de rachat, n'ait le droit de pro
céder à cette transformation si la loi le dé
cide ainsi. On en conteste pas davantage que,
lorsqu'il en aura le droit, il en aura le pou
voir. Ce que l'on se demande, c'est s'il en
a le devoir, du double point de yue de la jus
tice et de la raison.

L'État en aurait le devoir s'il était certain,
que la nationalisation des houillères impli
quait, comme conséquence juridique la trans
formation des écoles libres en écoles publi
ques. Or il ne le semble pas. A la suite de
l'ordonnance du -13 décembre 1944, portant ins
titution des (houillères nationales du Nord et
du Pas-de-Calais, une deuxième ordonnance,
du 2 novembre 1915, a disposé (art. 1er ) que
les écoles de ces houillères seraient transfor
mées- en écoles publiques à partir du 1er oc
tobre 1946 et que (art. 2) les maîtres de ces
écoles munis des titres requis seraient inté
grés aux cadres de l'enseignement public.

(1) Voir les n®»: Conseil de la République,
482 et 812 (année
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Be même ici, après avoir créé, par la loi
du 17 mai 1946, les iMuillères nationales
d'Aquitaine, des Cévennes et de la Loire, il
a jiaru nécessaire de déposer un autre pro
jet de loi (n° 1855) tendant à étendre aux
écoles de toutes les houillères nationalisées
les dispositions prévues pour les houillères du
Nord et du Pas-de-Calais. Puisque, dans les
deux cas, une deuxième ordonnance a semblé
nécessaire, tout se passe comme si, du point
de vue de l'État lui-même, la nationalisation
des houillères n'entraînait pas automatique
ment la transformation de leurs écoles libres
en écoles publiques.

Une deuxième manière de justifier cette
transformation s'appuierait sur le lait que,
si l'État possède et gère des écoles, l'enseigne
ment qui s'y donne doit être, de par la loi
française, non confessionnel et laïc. Le prin
cipe est juste, mais, précisément, l'État donne
déjà cet enseignement dans les écoles pu
bliques qui fonctionnent partout auprès des
écoles libres en question. 11 s'acquitte donc
déjà du double devoir qui lui incombe, d'as
surer aux citoyens l'enseignement auquel ils
ont droit et, comme le veut laloi, de^ leur
donner un enseignement laïc. Si l'État n'avait
pas d'écoles publiques dans les localités en
question, il devrait en effet en créer et, faute
d'autres locaux, utiliser à cette fin ceux dont
il vient do se rendre propriétaire. Mais tel
n'est pas le cas; la transformation des écoles
libres aurait pour effet de supprimer l'ensei
gnement libre dans les localités intéressées,
non d'y créer un enseignement public qui
existe déjà.

Quelle raison pourrait donc justifier cette
transformation ? La seule que l'on puisse en
core concevoir serait le désir ou, du moins,
le consentement des usagers de l'école. Dans
les houillères du Nord et du Pas-de-Calais,
l'ordonnance du 2 novembre 1945 n'a rencon
tré aucune opposition dont nous ayons con
naissance. La transformation des écoles libres
en écoles publiques semble donc s'y être laite
de consentement commun et c'est pourquoi
nul problème ne se pose à ce sujet. En revan
che, c'est en vertu du même principe qu'il
s'en pose un au sujet des (houillères d'Aqui
taine, des Cévennes et de la Loire. Par voie
de protestation, de remontrances et da délé
gations où toutes les opinions politiques*
étaient représentées, les usagers des écoles
libres ont manifesté leur attachement à un
genre d'enseignement dont la légalité n'est
contestée de personne et dont ils ont béné
ficié depuis cinquante ans et plus. Il s'agit
donc simplement de savoir s'il est raison
nable et juste de priver d'un type d'écoles
dont elles disposent et qu'elles .préfèrent, des
familles désireuses de les conserver. Il s'agit
de le savoir dis-je, étant donn6 que l'État
tient déjà école publique, dans les mêmes
localités, pour les enfants des familles qui
préfèrent l'enseignement public.

La majorité de votre commission ne l'a pas
pensé. Elle estime qu'une sage politique inté
rieure française consisterait à accorder au
plus grand nombre possible de Français les
satisfactions et les libertés qu'ils désirent,
pourvu qu'elles soient compatibles avec l«
respect de la loi. C'est pourquoi elle vous
recommande, partout où les usagers de ces
écoles libres désirent les conserver, de leur
en donner le moyen en invitant les compa
gnies houillères à louer aux associations de
parents d'élèves les locaux scolaires déjà uti
lisés à cette fin.

Vous êtes, néanmoins, saisis d'une propo
sition de résolution en sens contraire (n° »42) ,
présentée par M. Bouloux et les membres du
groupe communiste et apparentés, qui vous
invite à conserver l'usage normal d'écoles pu
bliques aux bâtiments scolaires acauis à l'État
par la nationalisation des houillères, et à ren
dre le .plus rapidement possible à leur usage
d'école3 publiques laïques ceux de ces bâti
ments scolaires qui ont été occupés par des
associations de parents d'élèves. Vous avez
sous les yeux cette deuxième proposition et
vous en connaissez les motifs. Néanmoins,
parlant au nom de votre commission, je dé
sire vous les rappeler et en prendre occasion
pour vous rapporter les principaux arguments
présentés à l'appui, au cours d'une discussion
où les défenseurs de chacune des deux thè
ses en présence ont sincèrement désiré com
prendre l'autre.

La proposition présentée par M. Bouloux et
le, groupe communiste s'étonne que nous invi

tions le Gouvernement à se dessaisir de
l'usage des (bâtiments scolaires qu'il a régu
lièrement acquis par la nationalisation des
houillères; que, contre toute légalité, des asso
ciations de parents d'élèves aient déjà pris
possession de ces bâtiments; enfin, que mal
gré la pénurie de locaux scolaires dont sout
ire notre pays, l'État permette l'aliénation dé
finitive ou même temporaire de ces locaux.
Au cours de la discussion, on a fait Observer
en outre que l'État a le devoir d'assurer l'en
seignement aux jeunes (Français; que cet
enseignement est laïc de par la loi; que, la
loi étant la même pour tous, il ne saurait
y avoir de régionalisme quant à la laïcité et
qu'enfin l'État, qui est laïc, ayant droit à une
école laïque, il a aussi celui de réintégrer les
locaux scolaires actuellement occupés par les
écoles libres.

Ces arguments pourropl être repris et déve
loppés ici même par leurs auteurs et, comme
des précédents, il vous appartiendra finale
ment d'en juaer. Je désire seulement vous
rapporter les réponses qui leur ont été faites.
Nous n'invitons pas le. Gouvernement à se
dessaisir, fût-ce temporairement de l'usage des
bâtiments scolaires qu'il a régulièrement ac
quis par la nationalisation des houillères, car,
cet usage, il ne s'en est .pas encore saisi. Les
associations de parents d'élèves n'ont pas pris
possession de ces locaux contre toute légalité,
elles sont restées en possession de ces locaux
en attendant qu'une loi, qui dépend de vous,
en dispose. Quant à la pénurie de locaux sco
laires dont souffre notre pays, elle n'est que
trop réelle, mais on liù trouverait aisément
d'autres remèdes et, en tout cas, elle ne sau
rait être invoquée ici. Dans chacune des loca
lités en question, l'école publique abrite ses
élèves comme l'école privée abrite les siens.
Quelle que soit votre décision, le rapport du
nombre des élèves aux locaux scolaires sera,
demain, dans ces localités, exactement ce
qu'il est aujourd'hui, la seule différence étant
que vous aurez deux écoles publiques dans
chaque village au lieu d'une et que l'école pri
vée n'aura plus de locaux du tout. Enfin, que
l'enseignement public donné par l'État doive
être laïc ou plutôt, car il y a de nombreux
laïcs dans l'enseignement privé, non confes
sionnel, nous en sommes d'accord. Si donc
vous Ôtez aux familles qui les désirent ces
écoles privées, elles cesseront d'être confes
sionnelles en devenant publiques. Mais pour
quoi l'État doit-il entretenir un enseignement
public ? Parce que les familles qui le désirent
ont droit à ce que leurs enfants reçoivent un
enseignement non confessionnel. Ce droit,
elles peuvent l'exercer,, puisque partout où
existent ces écoles libres, l'État entretient
déjà des écoles publiques. S'il n'y en avait
pas, nous vous dirions: propriétaire de locaux
scolaires dans un endroit où il n'y a -pas
d'école publique, l'État a le devoir d'en user
d'abord pour établir une école publique. Ce
que nous vous demandons est tout autre
chose : il s'agit, exactement, de savoir si vous
considérez que, disposant déjà de locaux pour
ses écoles publiques, l'État a le devoir de pri
ver les écoles libres de ceux qu'elles occu
pent et que, jusqu'à ce jour, elles occupent
légalement.

La majorité de votre commission ne l'a pas
pensé. Comme les considérants qui précèdent
vous en assurent, elle n'a aucune intention
d'élargir le débat. La neutralité religieuse de
l'enseignement publique n'est pas en cause et
aucune école publique existante n'est ici atta
quée ni menacée.

Permettez-moi de conclure sur un exemple
concret qui, me semble-t-il, éclairera pleine
ment le sens de sa proposition. En suite de
la nationalisation qui vient d'avoir lieu, l'une
des compagnies houillères intéressées a fait
aux familles usagères de son école la com
munication suivante, que je résume:

La compagnie n'assurera plus désormais le
traitement des maîtres, qui sera à la charge
des familles; -la compagnie ne pourvoira plus
désormais à la fourniture des livres ni du
matériel scolaires, dont l'État décharge les usa
gers de l'école publique mais qui sera désor
mais à la charge des familles; la compagnie
louera désormais à bail, à l'association des
parents d'éilèves, les locaux scolaires dont, jus
qu'à ce jour, les usagers de l'école libre
avaient gratuitement jouissance.

Tel est le sens de la proposition qui vous est
soumise. De quelque manière que nous consi
dérions le problème, il est dilfliile de décou

vrir ce que la loi républicaine risque d'y per»
dre, mais il est aisé de voir ce qu'en un temps
où elle ne nous a jamais été plu$ nécessaire,
l'amitié française ne manquerait pas d'y ga<
gner.

En conséquence, votre commission de l'édu
cation nationale vous demande:

I. De rejeter la proposition do résolution
suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre <J'urgence les mesures
nécessaires à l'effet:

1° De conserver à leur usage normal d'éco
les publiques les fcâtiments scolaires acquis &
l'État par la nationalisation des houillères;

2« De rendre le plus rapidement possible &
leur usage normal d'écoles publiques laïques
ceux des bâtiments scolaires, acquis à l'État
par la nationalisation des houillères et qui ont
été occupés par des associations de parents
d'élèves.

II. D'adopter la proposition de résolution sui
vante.:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le .Conseil de la République invite le Gou
vernement à demander aux houillères des bas
sins d'Aquitaine, des Cévennes et de la Loire,
et de tous autres bassins dont les usagers en
exprimeraient le désir, de donner à bail aux
associations de parents d'élèves les locaux des
anciennes écoles privées des mines, en vue
de concilier les intérêts matériels dont les
houillères ont la charge et la liberté légitima
des populations désireuses de conserver cea
écoles dans leur situation actuelle.

ANNEXE N° 903

(Sess. de 1947. — Séance du 17 décembre 1947.1
RAPPORT fait au nom de la commission de

la France d'outre-mer sur la proposition de
résolution présentée par MM. Charles Okala,
Arouna N Joya Charles-Cros, Alioune Diop;
Mme Vialle et les membres du groupe socia
liste S. F.I. o. tendant à inviter le Gouver
nement à ordonner dans les territoires
d'outre-mer l'immédiate et stricte applica-
wli 1de la Constitution d'octobre 19W, par
M. Cozzano, conseiller de la République (1),
Mesdames, messieurs, vous avez écouté aveS

émotion notre collègue, M. Okala, faire au
Conseil de la République, le 2 décembre der»
mer, un exposé simple, exempt de toute pas
sion partisane ou politique, sur le « climat
moral » qui sépare souvent, dans nos terrli
toires d'outre-mer, le « noir » du « b'anc »

Trop d'Européens traitent encore l'auto,
chtone quel que soit son degré d'évolution.
avec dédain, voire même avec mépris.

M. Okala vous a dit qu'au Cameroun les
« noirs » ne sont pas autorisés à s'asseoir à
la table d un restaurant fréquenté par les
Européens ou à voyager avec eux, dans les
mêmes conditions de confort.

Dans les divers services, les employés mé
tropolitains ne reçoivent pas toujours ave®
aménité les clients ou solliciteurs indigènes'

Si ces derniers sont illettrés, ils acceptent
sans récriminer les observations parfois bru-,
taies de l'Européen, mais dès que le môme
traitement est infligé à un évolué, une dis
cussion éclate et l'incident — parfois grossi
— est exploité par quelques aigris ou tiu.
Diions.

De toute façon les relations, qui devraient!
être cordiales entre les éléments appelés à
coopérer dans nos territoires d'outre-mer,sont
trop souvent dépourvues de franchise, de con
fiance mutuelle. Dans trop de cas, le-« blanc »
n a pas cherché à comprendre la mentalité
du « noir », à expliquer les actes quotidiens
de sa vie sociale. Ce dernier s'est alors
« replié » et a vécu méfiant, conscient du
rôle qu'il aurait dû être appelé à jouer ans
côtés de son « frère aîné ».

Le vote de la Constitution républicaine qui
se penchait, enfin, sur le sort des Hemifoa

(1) Voir le n»; Conseil de la RéDiihiidiiA.
847 .(année 1947L
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5'outre-mer a soulevé dans tous les territoiresn enthousiasme bien compréhensible.
lélas ! La déception a suivi quand le « noir n

)'est aperçu que trop d'Européens se rofu-
iaient à l'appliquer à la lettre, dans l'esprit
même que le législateur français lui a donné.

Les populations noires sont avides, certes,
le « liberté » mais, plus encore, d' « égalité ».

Certains « blancs » se refusant à*la leur
Accorder « de fait », les trouvant encore trop
Éloignées du stade de notre civilisation.

Ce manque de générosité, de sentiments de
|a. plus élémentaire humanité devient une
> injustice » criante au regard de l'élite afri-
làine qui a tout fait et fait tout pour mériter
pne estime dont elle est digne, vous le savez
bien.

Nous sommes donc en droit — et votre
Commission de la France d'outre-mer en a

tinsi décisedré — d'obliger les o« aréfséractaiiires »appliquer sans restrictions, sans réticence
S clauses de notre Constitution républicaine

si libérale.
Après avoir fait le procès des « petits

blancs » dont parlait notre collègue, M. Okala,
Jaissez-moi cependant vous assurer que très
nombreux sont les Européens qui -ont aimé
le « noir », avec ses qualités et ses défauts,
flôs leur arrivée en Afrique.
1 Ils ont vraiment traité les autochtones en
s frères cadets » qu'il fallait conduire, édu
quer, dont il fallait capter la confiance sans
laquelle aucun « contact » sérieux n'est pos
sible entre deux peuples.

Ils ont ainsi montré, au delà des mers, le
Srrai visage de la France généreuse et grande.
, Ne croyez pas, chers collègues, que l'appli-
fcation des mesures proposées par la propo
sition de résolution que je défends à cette
Jribune s'avère difficile 1

; Nombreux sont les territoires où l'inégalité
a disparu. Au Soudan, par exemple, le « noir »
A sa place aux côtés de l'Européen.

Il participe aux mêmes Jeux s'il s'agit de
Sports, aux mêmes fêtes où l'on oublie les
points de friction qui peuvent exister entre
per tains individus.

Seuls quelques éléments plus inintelligents
que méchants refusent de fraterniser loyale
ment. Croyez-moi, les -angles s'arrondissent
tous les jours et si l'administration veut bien
y tenir la main alors que l'élite autochtone
se chargera par des conférences, par des pu
blications, de l'éducation sociale de ses frères
moins favorisés, l'Union française ne sera pas

'un vain mot dans un 'avenir très proche.
Pour conclure, je voudrais, mes chers col

lègues, qu'on ne dramatisât pas la situation
;créée dans certains territoires du fait de
l'inobservance de ces règles de civilité la

-plus élémentaire.
On ne répétera jamais assez que le « ma

laise » actuel est le fait d'une certaine caté
;gorie de « blancs », petits par l'esprit, qui
"ae veulent pas « plier ».

Des instructions précises, du doigté et le
,* climat moral » sera créé qui permettra à
tdeux peuples de s'aimer et de collaborer à
la lourde tâche d'émancipation et de mise en

'valeur de tous les territoires où flotte le dra
peau tricolore.

C'est pourquoi, mes chers collègues, je vous
demande — au nom de votre commission
de la France d'outre-mer — d'adopter à l'una
nimité le texte, d'ailleurs légèrement modifié
par cette commission, de la proposition de
Sésolution qui est soumise à vos suffrages:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement:

d° A ne nommer dans les territoires d'outre-
jner, comme fonctionnaires d'autorité, notam
ment, que des Français conscients du rôle
humain qu'ils ont à jouer auprès des popula
tions autochtones;

2° A donner des Instructions strictes à ceux
actuellement en service, pour que, dans
i'exercice de leurs fonctions, Ils appliquent
sans réticence la Constitution républicaine et
pour qu'ils contribuent par leur attitude, et
jpar leur action, à créer le climat moral qui
rapprochera les- divers éléments des popula
tions vivant dans leur circonscription;

3° A inviter les commerçants et les colons
& respecter, au même titre que les fonction
naires, les clauses de la Constitution concer
tant les populations autochtones d'Aîrique;

4° A appliquer des sanctions (déplacements,
mises en disponibilité) et amendes à ceux
(métropolitains ou autochtones) qui, par leur
conduite, leurs paroles, leurs actes, provoque
raient des incidents de nature à faire naître
des sentiments de mépris, d'un côté, et de
haine, au sein de races qui doivent travailler
coude à coude pour créer effectivement
l'Union française.

ANNEXE N° 904

(Sess. de 1947. — Séance du 17 décembre 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à adopter un plan
général rationnel de la reconstruction et
du logement échelonné sur plusieurs an
nées, présentée par Mme Jacqueline Thome

. Patenôtre et les membres du groupe du
rassemblement des gauches républicaines,
conseillers de la République. — (Renvoyée
à la commission de reconstruction et des
dommages de guerre.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, si la loi du 26 oc
tobre 1916 a établi, ou plutôt esquissé une
politique de la reconstruction, la France
attend un plan et le Parlement se doit d'exi
ger du Gouvernement — et maintenant sans
délai — un programme, car il n'y a jamais
eu en France de véritable politique du loge
ment.

La crise du logement, qui est universelle,
présente chez nous un caractère d'urgence
plus aigu que partout ailleurs, et prendra
d'ici peu l'allure d'une catastrophe nationale.
Alors que dans la période comprise entre les
deux guerres, l'Angleterre a construit 3 mil
lions et demi de logements, l'Allemagne
4 millions, les Pays-Bas 820.000, la France,
elle, n'en a construit que 500.000, et ceci
pour les raisons évoquées par la suite.

Il n'y aura pas dans notre pays de progrès
social véritable, de renaissance démographi-

' que, d'amélioration dans l'état sanitaire de
tous, de progrès moral (désastres familiaux
— conséquence des taudis — enfance délin
quante, alcoolisme, tuberculose, etc.), si nous
n'avons pas un plan de reconstruction sus
ceptible de donner à la famille française le
cadre sain et confortable qui lui est dû. Car,
nous devons le souligner, la France n'a ni
le système libéral avec coopération de l'État,
comme dans les pays anglo-saxons, ni le sys
tème étatiste complet de l'U. R. S. S.; nous
nous trouvons — comme l'on dit vulgaire
ment — assis entre deux chaises.

Rappelons qu'il y a ien France environ
12 millions de logements, et qu'en admettant
une durée moyenne de cent ans par cons
truction (actuellement la durée moyenne est
évaluée à soixante ans environ, aux Etats-
Unis elle est de trente ans), nous aurions dû
construire, depuis 1914, 120.000 logements par
an, soit environ 3.850.000. Du fait de la poli
tique suivie durant ces trente dernières an
nées, il n'en a été construit, ainsi que nous
venons de le dire, que 500.000, soit donc un
déficit de 3.350.000, auxquels nous devons
ajouter les destructions dues à la guerre, qui
représentent 20 p. 100 du capital immobilier
français de 1939.

Ceci nous conduit donc à cette conclusion:
La politique générale du logement en France

doit prendre . comme objectif la construction,
chaque année, durant quinze ou vingt ans
(selon les .possibilités, de matériaux et de
financement), de 2 à 250.000 logements, basée:

1» Sur des conceptions modernes de cons
truction ;

2» Sur des méthodes nouvelles de finance
ment, avec participation de l'État et du capi
tal privé: la construction n'étant plus ren
table en France, et ce fut la raison de son
abandon.

En effet, dans la période qui a précédé la
guerre de 1940, la diminution de l'épargne et
l'instabilité monétaire, la cherté du loyer des
capitaux, l'augmentation des charges fiscales
et des dépenses de gestion, le blocage du taux
des loyers, ont détourné les capitaux vers
d'autres placements, d'où la constatation sui
vante: à Paris, dans la période qui a précédé
la guerre de 1914, la moyenne des immeu
bles neufs était de 830 par an. De 1915 à 1927,

cette moyenne est tombée à 206 par an, en
raison de la guerre, prorogation du prix du
loyer et commencement de la dévaluation du
franc. En 1927, une détente dans des lois sur
les loyers fait espérer un retour au droit com
mun — époque des II. B. M. — la moyenne
remonte et atteint, pour la période de 1927 à
1936, le chiffre de 799. Pirfs elle retombe à
70. De 1936 à la guerre et depuis elle avoisine
zéro. Ainsi, en 1933, alors qu'il eût été néces
saire de construire, à Paris. 40.000 immeubles,
10.000 seulement ont été édifiés, et la situation
est la même dans toute la France.

Soulignons également qu'en 1914, les Fran
çais consacraient en moyenne à leur loyer 12
à 15 p. 100 du montant de leurs ressources.
Ce pourcentage est tombé — du fait du blo
cage des loyers à un taux bas — à 6 ou 7 pour
100 en 1940, pour n'être plus actuellement que
de 1 à 3 p. 100. En Amérique, en Suède, en
Hollande, un ouvrier dépense de 20 à 25 p. 100
de son salaire pour son loyer, en Russie 12 à
17 p. 100.

Ainsi que le faisait remarquer si justement
M. Vincent Auriol, Président de la Républi
que, dans un récent discours, les travailleurs
sont obligés de consacrer 80 p. 100 de leur

| salaire à leur nourriture; il ne leur reste donc,
du fait de la situation économique catastro
phique actuelle, qu'un pourcentage minime •
pour le loyer. Ce qui démontre l'incidence
d'une mauvaise politique économique dans
tous les domaines.

Un programme rationnel s'impose donc de
toute urgence en tenant compte, bien en
tendu, du potentiel actuel de nos ressources
nationales et de nos possibilités en matériaux
de construction et en main-d'œuvre.

Pour la réalisation • de ce programme, un
examen poussé de la diminution du prix de
revient sera indispensable, en s'inspirant de
l'évaluation qui s'est opérée dans le bâtiment
et en faisait appel à toutes les formes de l'in
dustrialisation. La préfabrication — qui cor
respond à normalisation et rationalisation —
en est une des plus efficaces.

Celte formule, en réduisant considérable
ment le temps de main-d'œuvre — qui, ac
tuellement, intervient pour plus de 50 p. 100
du prix global, constituera un élément impor
tant de la diminutio) du prix de revient.

Nous voyons, en effet, à quel point la mo
dernisation de nos méthodes est primordiale,
quand on constate qu'en Angleterre il faut
9.000 heures pour faire une maison, 4.500 heu
res aux Etats-Unis, et en France 25.000 heures,
ce qui met le prix de la construction telle
qu'elle était envisagée jusqu'à présent à un
taux excessif.

Il est évident qu'un des facteurs essentiels
de l'abaissement du prix de revient en préfa
brication est l'amortissement de frais géné
raux par des débouchés nécessitant une vaste
production; il serait inutile de créer d'impor
tantes usines de préfabrication, si l'on ne de
vait construire qu'un nombre restreint de
maisons.

En Angleterre, où le problème du reloge
ment rapide s'est posé avec acuité, il a été
prévu, pour 1917, sur 300.000 logements à
construire, 130.000 en préfabriqué. La maison "
préfabriquée devra d'ailleurs, répondre à des
conditions satisfaisantes de durée, de confort
et d'esthétique, et posséder des qualités com
parables à celles de la construction tradition
nelle, puisque c'est surtout la manière dont
on l'édifie qui l'en différencie.

Parallèlement à la diminution du prix de
revient de la construction, la généralisation de
l'allocation-logement doit être envisagée en
vue d'une application rapide, dans le cadre
d'une certaine revalorisation des loyers.

Cette formule, imaginée et préconisée en
1938, a été étudiée à fond par la caisse de com
pensation du bâtiment et des travaux publics
Elle est pratiquée depuis janvier 1914 par les
industriels du textile de Roubaix-Tourcoing ;
elle est actuellement servie par le comité in
terprofessionnel du logement de l'aggloméra
tion, à 33.500 familles et a été appliquée sur
tout aux constructions neuves. Elle permet,
en effet, de réduire dans des proportions no
tables les loyers de ces constructions qui se
raient, autrement, prohibitifs du fait du désé
quilibre économique actuel. Le montant de
cette allocation-logement sera, en effet, pro
portionnel à la fois au nombre de personnes
vivant au foyer, et au montant du loyer. Elle
assure une rentabilité relative de la construc
tion et permet cependant au travailleur d'ha
biter un logement neuf, adapté à la compo
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sition de sa famille. De cette façon, tout en
demandant à l'ouvrier un effort pécuniaire

pour avoir un logement sain et confortable, le pourcentage du loyer, par rapport à ses res e pourcentage du loyer, par rapport à ses res
sources, demeure dans des limites raisonna
bles.

En raison du pourcentage du loyer tombé à
1,50 p. 100 dans le budget des travailleurs,
« à supposer que les loyers lussent doublés
lans un délai d'un an, le montant total des
loyers en France représenterait donc 5 p. 100
du montant total des salaires. Dans les condi
tions d'attribution envisagées, la moitié des
familles auraient droit à l'allocation-logement.

Si l'allocation-logement se montait à 100
pour 100 du loyer, élie coûterait 2,5 p. 100
du total des salaires. Mais le taux de l'alloca-
tion-logement varie, en lait, suivant la com
position de la famille, entre 25 et 70 p. 100
du loyer. (A. P. A. S. Paris.)

Nous pouvons adopter le pourcentage moyen
de 40 p. 100.

Le coût maximum de l'allocation-logement
B'iétaWit, dans ces conditions, à 2,5 x 40
pour 100 = 1 p. 100 du montant des salaires.

Appliquée d'abord dans l'industrie textile
(G. I. L.) l'allocation-logement a été étendue
à d'autres professions. Elles est actuellement
pratiquée par les organismes suivants:

A Paris, par l'association paritaire d'action
sociale du bâtiment et des travaux publics de
la région parisienne.

A Rouen, à Marseille, par les associations
paritaires d'action sociale du bâtiment et des
travaux publics.

A Villefranche-sur-Saône, dans le départe
ment de l'Aube et à Castres par la caisse
d'allocations familiales. Et, enfin par certains
grands organismes comme la Banque de
France pour son personnel, depuis août 1914.

Ci ton s également le comité interprofession
nel du logement (C. 1. L. A. F.) des Alpes
françaises, créé en février ±947 et dont le
siège est à Grenoble.

11 est donc souhaitable que cette mesure
soit généralisée dans toute la France en tout
cas pour toutes les régions industrielles.

Voyons maintenant comment le finance
ment d'un programme de construction peut
Être envisagé.

Malgré une diminution appréciable da prix
de revient do la construction par les mé
thodes définies ci-dessus;

Malgré l'application généralisée de l'alloca-
tion-logement ;

Malgré une certaine revalorisation des
loyers, il va de soi qu'individuellement le
capital privé ne s'investira guère dans la
construction, ainsi qu'il en était autrefois.
Longtemps encore le fossé sera immense
entre les possibilités qu'octroient les salaires
pour les loyers et le coût de la construction,
et un investissement dans ce domaine ne
constituera pas une opération rentable.

Gomment donc, en présence des difficultés
Innombrables actuelles, ce financement pour
rait-il ôtre réalisé ?

On pourrait évidemment poser comme prin
cipe que le financement en soi ne rencontre
pas d'obstacle majeur. Sans entrer dans de
longues explications, on peut se borner à- une
observations péremptoire; puisqu'on trouye de
l'argent pour financer un conflit, pour verser
une indemnité de guerre en pleine disette et
pour opérer des destructions, il est certain
que par les mêmes procédés on pourrait tou
jours trouver des capitaux ou des crédits.

Seul se pose le problème de l'incidence éco
nomique de ces grands travaux éventuels.
Cette incidence est double:

Incidence directe;
Incidence indirecte.
Incidence directe. — n existe actuellement

des matériaux en France, ainsi qu'une main-
d'œuvre adéquate. Toutefois, il est manifeste
qu'un vaste plan de construction s'exécutant
au même moment sur tout le territoire pro
voquerait un choc brutal sur le secteur de
l'activité française. On assisterait à la raré
faction des matériaux et de la main-d'œuvre.
En outre, les industriels et les entrepreneurs
ne tarderaient pas à être submergés, d'autant
plus que depuis des années la modicité des
commandes ne les a guère préparés à un
effort sur une pareille échelle..

Aussi convient-il de faire un recensement
très exact des possibilités françaises, et de
^partir les commandas selon les moyens
d'exécution disponibles, et échelonnées sur
plusieurs mois et années. Enfin, pour tenir
compte des avantagée techniques que le pro

grès scientifique doit assurer 4 la construc
tion de l'avenir, il semble opportun d'envi
sager l'ouverture de chantiers dans les
memes régions, sinon dans les nCmes agglo
mérations, pour ne pas procéder au compte
goutte dans tout 10- pays, élevant ainsi les
Irais généraux.

Jinfim, toutes les dispositions seraient prises
dans les domaines géographique et technique
pour assurer le meilleur rendement en tant
que dépenses et réalisations. On parallélise
rait en quelque sorte le rythme de la cons
truction avec la masse des éléments à la dis
position de l'entreprise française.

Bien entendu, nous envisageons la priorité
absolue aux régions sinistrées.

Incidence indirecte. — En cette époque de
sous-production, le financement uniquement
par l'État d'une vaste opération de construc
tion pourrait entraîner une profonde réper
cussion inflationniste, si elle engendrait l'oc
troi d'un « volant de capitaux neufs » projetés
dans la collectivité, da fait que ce seraient
des milliards nouveaux mis en circulation par
l'État. Tant que la France n'aura pas sensi
blement accéléré sa cadence de production
et accru le volume des biens de consomma
tion, il va de soi que les citoyens dispose
ront d'un pouvoir d'achat supérieur au pou
voir de production générale de la nation, en
conformité avec l'inéluctable loi de Fischer.

Il importe donc que le financement de la
construction que nous préconisons ne contri
bue pas à accentuer le courant inflationniste
chez nous et le déséquilibre budgétaire.

Or, il y a lieu d'espérer que l'atuelle sous-
production, sous le régime de laquelle nous
vivons depuis plusieurs années, ne pourra se
prolonger au delà de 1953.

Après cette période (que nous évaluons à
environ cinq années), les avances consenties
par l'État cesseront d'avoir un effet infla
tionniste.

Par là nous entendons démontrer que ce
serait aggraver considérablement l'inflation
que de recourir uniquement à l'État avant que
notre production ne soit accrue.

11 faut donc, en attendant, faire émettra
dans le public par les municipalités, les col
lectivités, les caisses de sinistrés (II. B. M
et autres associations) des emprunts sembla
bles à ceux qui viennent d'être lancés par
les villes sinistrées (Amiens, Caen, dans le
département de la Moselle, etc.).

Il est à noter que des emprunts locaux ou
régionaux ont plus de chance de succès qu'un
vaste emprunt national comme l'emprunt de
la reconstruction dont le résultat ne fut pas
ce qu'on escomptait.

Ces emprunts seraient garantis par l'État
et les municipalités ou collectivités en assu
meraient les charges (durant cette période
de cinq ans). Ils seraient remboursables en
vingt-cinq ans, portant intérêt à 4.50 ou 4,75
p. 100. L'État remettrait à la commune un
bon de X... correspondant à la valeur des

^engagements pris par elle-. Quant aux obli
gations souscrites par les habitants des com
munes respectives, elles pourraient, en outre,
être assimilées au régime des autres valeurs,
directement garanties ou indirectement garan
ties par l'État.

Au bout de ce laps de temps, que nous
estimons nécessaire à la reprise économique,
l'État aiderait les collectivités dans le paye
ment des intérêts et le remboursement aux
souscripteurs, suivant un pourcentage impor
tant à déterminer alors.

De plus, après ces cinq années, la pro
duction étant suffisamment accrue, le pro
blème inflationniste ne se posant plus, les
collectivités pourraient s'adresser directement
à la Banque de France, laquelle devrait con
sentir des emprunts à un taux d'intérêt de
0,60 à 1 p. 100. Elle travaillerait ainsi à une
ceuvre de construction et participerait à la
renaissance française. Le prix de revient de
la construction serait, du fait de ce taux
d'intérêt réduit, considérablement diminué.

A mesure, d'ailleurs, que la 'construction
Ira en «'accélérant — accélération favorisée
par l'emploi de méthodes modernes — c'est-
à-dire peut-être même avant cinq ans — la
rentrée des loyers viendra alléger les charges
de ces collectivités, en attendant l'aide de
l'État.

Pourquoi, d'une part, ïtemander l'aide de
l'État après ces cinq années, en vue d'un
remboursement partiel, et, d'autre part, faira

S
appel à la Banque de France pour l'obtention
d'un taux d'intérêt réduit ?

Parce que nous ne considérons pas le pr<fe
blême de la reconstruction uniquement sou*
l'angle des sinistrés de guerre, les munici*
pâlîtes et collectivités sinistrées se trouveront
allégées des charges de l'emprunt qu'elle»
auront contracté, du fait du remboursement
par l'État des dommages de guerre — mais
aussi parce que nous l'envisageons pour ceusj
que nous appellerons les sinistrés sociaux*'
c'est-à-dire les habitants des taudis, les via*
times des logements surpeuplés et malsains*'
et enfin les jeunes appelés à fonder une fa,«
mille, base même de l'avenir de notre paya.

Parce que — et ceci est essentiel — l'on}
ne créera pas & travers la France de véri»
table élan (enthousiasme ou intérêt) en fa*
veur de la construction si les collectivités
ou municipalités n'y trouvent pas un avantagé;
réel. Elles craindront toujours d'obérer les,;
finances municipales et se contenteront d#!
minimum; on ne fera que ce qui sera trear
urgent et vraiment indispensable, commç
pour les villes sinistrées par exemple.

Pour encourager toutes les initiatives, cofe,
lectives et privées, il faut donc aiguillonneg'
la construction-

La France a besoin de 5 millions de logé"'
ments; c'est une question vitale pour eflJ
et c'est, conscients de cette impérieuse né
cessité, que nous vous demandons d'adopteg"
la proposition de résolution suivante:

' PROPOSITION DE RÉSOLUTION

« Le Conseil de la République invite le Cou»,
vernement à saisir le Parlement, dans les dé«
lais les plus brefs, d'un projet de loi tendani
à définir, par un plan échelonné sur plu*1
sieurs années, une politique générale de lai!
construction et, partant, du logement

Ce plan comporterait, d'une part, des con»
ceptions nouvelles et rationnelles de la con»
truction et, d'autre part, des méthodes égap
lement nouvelles de financement:

A. — En ce qui concerne la conception dg
la construction:

1° Établir, en premier lieu, un recensement
des ressources actuelles de la France, tant en!
matériaux qu'en main-d'œuvre, et, onf
deuxième lieu, prévoir les possibilités d'à»)
croissement de la construction, en fonctiosf
des résultats fournis par ledit recensement}!

2° Adopter des méthodes de normalisation*
de la construction en permettant la création'
et le développement d'usines de préfabrication!'
tïe différents genres, respectant les goûts et le^
besoins de la population. Ces méthodes dot<
vent d'ailleurs entraîner une diminution con»

sidérable du prix de revient de la construis»
tion.

B. — En ce qui concerne les méthodes cK
financement :

1° Pendant la période actuelle qui pourrait
Cire évaluée à cinq ans, et de façon à ne.pa»!
aggraver l'inflation par un recours direct il
l'État, procéder au lancement d'emprunts lo*
eaux et régionaux émis dans le public par le#
collectivités (municipalités, associations de st»
nistrés, chambres de commerce, offices pu*
blics d'habitations à bon marché, etc.) av«j
la garantie de l'État;

2° A l'expiration do celle période, c'est-ïi-dtr#
dès que le danger inflationniste sera écarté1,
faire prendre en charge par l'État le rembouif*
sèment, tant en intérêt qu'en capital, de ces
emprunts suivant un pourcentage important U
déterminer afin d'apporter aux collectivité»,:
non seulement un encouragement, mais en»
core un intérêt à construire et l'assurance,
dès maintenant, d'une aide substantielle daî#
ce remboursement; ■

3° Accorder, après ce délai, auxdites collet»
tivités la possibilité de contracter auprès de li
Banque de France des emprunts à intérêt ré»'
duit (0,60 p. 100) pour leur permettre de se,
libérer de la part de l'emprunt restant à le'
charge. Ce procédé amènera nécessairemenl
une diminution du prix de revient dans 1«
financement;

4« Revaloriser le montant des loyers airafc
malement bas, afin de permettre au moing
l'entretien des immeubles existants;

5® Mettre en pratique le système de l'all»»
cation-logement, afin de compenser pour lei
catégories de locataires les moins favorisé*
l'augmentation réalisée, et d'encourager su#f
tout l'extension de la construction. ,
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ANNEXE N° 905

JSess. de 1947. — Séance du 17 décembre 19i7.)
RAPPORT fait au nom de la commission des

affaires étrangères sur la proposition de
résolution de Mme Jacqueline André-Thome

Patenôtre et M. Armengaud, portant adresse,
lu moment de l'arrivée du « bateau de
l'amitié », de la reconnaissance du peuple
français au peuple américain, par Mme Jac
queline André-Thome Patenôtre, conseiller
de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour-
val officiel du 18 décembre 1917. (Compte
iwndu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 17 décembre 1917, page 2173,
8* colonne.)

ANNEXE N° 906

JSess. de 1917. — Séance du 17 décembre 1917.)
 

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à autoriser
le Président de la République à ratifier la
constitution de l'organisation internationale
des réfugiés signée pour la France le 17 dé
cembre 1 9 16, par M. Dorey, conseiller de
la République (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 18 décembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 17 décembre 1917, page 2178,

colonne.)

ANNEXE N° 907

JSess. de 1917. — Séance du 18 décembre 1947.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, sur l'utilisation de
l'énergie, par M. Georges Lacaze, conseiller
de la République (3).

- NOTA. — Ce document a été publié au Jour-
mal officiel du 19 décembre 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
ta. République du 18 décembre 1917, page 2194,
8« colonne.)

ANNEXE N° 908

JSese. de 1947. — Séance du 18 décembre 1947.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale portant: 1° ouverture et annulation de
crédits sur l'exercice 1917 au titre du bud
get ordinaire (service civils) et du budget
de reconstruction et d'équipement; 2o rati
fication de décrets, transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (4). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 18 décembre 1917.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 18 décembre 1917, l'As

semblée nationale a adopté un projet de loi
portant: 1» ouverture et annulation de crédits
sur l'exercice 1917 au titre du budget ordi

naire (services civils) et du budget de re
construction et d'équipement; 2° ratification
de décrets.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'ihonneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée, nationale a adopté le projet de
loi dont da teneur suit:

. PROJET DE LOI

TITRE 1«

BUDGET ORDINAIRE (SERVICES CIVILS)'

Art. 1er . — Il est ouvert aux ministres au
titre du budget ordinaire (services civils) pour
l'exercice 1947, en addition aux crédits alloués
par la loi de finances du 13 août 1917 et par
des textes spéciaux, des crédits s'élevant à
la somme totale de 5.619.875.000 F et répartis
par service et par chapitre conformément à
l'état A annexé à la présente loi.

Art. 2. — Sur les crédits ouverts aux minis
tres au titre du budget ordinaire services ci
vils) pour l'exercice 1947 par la loi du 13 août
1947 et par des textes spéciaux, une somme
totale de 23.873.000 F est définitivement annu
lée conformément à l'état B annexé à la pré
sente loi.

Art. 3. — Les recettes afférentes à l'exer
cice 1947 sont majorées d'une somme de
91 millions de francs au titre des lignes ci-
après :

I. — Produits recouvrables en France.

Travail.

§ 4. — Produits divers.

Ligne 123 bis. — o Contre-valeur des marks
correspondant aux frais de voyage en Allema
gne des anciens prisonniers de guerre trans
formés, en travailleurs libres et envoyés en
congé exceptionnel », 74 millions de francs.

Ligne 123 ter. — « Participation des em
ployeurs aux frais de voyage de retour des
anciens prisonniers de guerre transformés en
travailleurs libres et envoyés en congé excep
tionnel », 20 millions de francs.

Total, 94 millions de francs.
Art. 4. — Les employeurs de prisonniers de

guerre allemands transformés en travailleurs
libres sont tenus do contribuer aux frais de
voyage de retour exposés par l'État à l'occa
sion du congé exceptionnel accordé i ces tra
vailleurs en Allemagne.

Le montant de cette contribution, dont le
produit est pris en recettes aux produits di
vers du budget, est fixé forfaitairement à 1.000 ;
francs.

Art. 5. — Le non-versement par l'employeur
de la contribution visée à l'alinéa premier de
l'article 4 ci-dessus est sanctionné par la ré
siliation d'office du- contrat, laquelle comporte
retrait de l'ancien prisonnier de guerre alle
mand transformé en travailleur libre et par
l'interdiction pour l'employeur de souscrire
m nouveau contrat avec un autre travail
leur allemand ancien prisonnier de guerre
ayant déjà bénéficié d'un congé exceptionnel
d'un mois en Allemagne. Le recouvrement de
la contribution forfaitaire non versée est pour
suivi conformément aux dispositions de l'acte
dit loi du 31 mars 1912, provisoirement appli
cable, relative au recouvrement des créances
de l'État étrangères à l'impôt et aux produits
du domaine.

Art. C. — Au cas où il est constaté que l'an
cien prisonnier de guerre allemand trans
formé en travailleur libre n'a pas regagné la
France à l'issue de son congé exceptionnel
d'un mois en Allemagne, il est procédé selon
le désir de l'employeur, soit au remplacement
du travailleur défaillant, soit au rembourse
ment de la contribution visée à l'article 4 ci-
dessus.

Art. 7. — Les crédits qui n'auraient pas été
utilisés à la clôture de l'exercice 1947 sur le
chapitre 0091 « Préparation olympique » du

budget de l'éducation nationale pour l'exer
cice 1947 pourront être reportés par décret au
chapitre correspondant du budget de l'éduca
tion nationale pour l'exercice 1948.

TITRE II

BUDGETS ANNEXES

Légion d'honneur.

Recettes.

Art. 8. «— Les évaluations de recettes, du
budget annexe de la Légion d'honneur pour
l'exercice 1947 sont augmentées d'une somme
de 100.000 F applicable au chapitre 9: « Sup
plément à la dotation ».

Dépenses.

Art. 9. — Il est ouvert au ministre de la
justice au titre du budget annexe de la Légion
d'honneur pour l'exercice 1947, en addition
aux crédits alloués par la loi de finances du
13 août 1947 et par des textes spéciaux, un
crédit de 100.000 F applicable au chapitre 103:
« Grande chancellerie. — Indemnités diver
ses ».

TITRE III

BUDGET DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT

Art. 10. — H est ouvert aux ministres au
titre du budget de reconstruction et d'équi
pement de l'exercice 1947, en addition aux
crédits ouverts tant par la loi du 30 mars
1947 que par des textes spéciaux, des crédits
s'élevant à la somme totale de 313.098.000 F
et répartis conformément à l'état C annexé
à la présente loi.

Art. 11. — Les ministres sont autorisés à
engager des dépenses s'élevant à la somma
totale de 2G8.098.000 F conformément à l'état
D annexé à la présente loi.

Ces autorisations de programme seront cou
vertes tant par les crédits ouverts par l'arti
cle 10 de la présente loi que par de nouveaux
crédits à ouvrir ultérieurement.

TITRE IV

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 12. — Sont ratifiés en conformité des
dispositions des articles 4 du décret du 25
juin 1934 et 5 du décret du 29 novembre 1934,
les décrets- suivants pris en application de
l'article 43 de la loi du 30 avril 1921 :

1° Décret no 47-1298 du 12 juillet 1947 rela
tif aux fûtes du 14 juillet;

2° Décret du 18 juillet 1917 relatif aux
« Frais de justice. — Accidents du travail »;

3° Décret n> 47-1398 du 20 juillet 1947 rela
tif aux conférences internationales;

4o Décret n° 47-1887 du 26 septembre 1947
relatif aux élections;

5o Décret n° 47-1944 du 7 octobre 1947 rela
tif à diverses dépenses internationales;

C° Décret n° 47-1945 du 7 octobre 1947 rela
tif au réensemencement en bié de printemps;

7o Décret n° 47-2050 du 17 octobre 1947 re
latif au Conseil économique ; ■

8° Décret n° 47-2141 du 10 novembre 1947
relatif aux écoles des beaux-arts et arts déco
ratifs.

Est ratifié, en conformité des dispositions
de l'article 7 du décret du 24 mai 1938, le dé
cret n° 47-1946 du 7 octobre 1947 relatif à l'en
tretien des ateliers de l'Imprimerie nationale.

État A.

BUDGET ORDINAIRE (SERVICES CIVILSj .

Tableau, par service et par chapitre, des .
crédits supplémentaires demandés sur,
l'exercice 1947.

Affaires étrangères.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

5° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 308. — Services à l'étranger. — Dé
penses de matériel et diverse.;, 15 millions
de francs. - ■

(1) VoT le n°: Conseil de la République, 897
{année 1947).

(2) Voir les nOB : Assemblée nationale
(i« législ.) , 1901, 2217 et in-60 5C8 ; Conseil
de la République, 878 et 693 -(année 1947).

(3) Voir les n os :' Assemblée nationale
11" législ.), 1397, 2142 et in-8» 357; Conseil
pe la République, G90, 858 et 885 (année 1947).

(4) Voir les nos : Assemblée nationale (lre
législ.), n°« 2762-2852 et in-8° n° 615.
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Chap. 314. - Missions. — Participations
aux conférences internationales, 20 millions
de francs.

Total pour la 5e partie, 35 millions de
francs*

7« partie. — Srbveniijtis.

Chap. 500. — Œuvres françaises à l'étran
ger. — Dépenses à l'étranger, 7.3SO.COO F.

Chap. 501. — Œuvres françaises à l'étran
ger. — Dépenses en France, 8 millions de
francs.

Total pour la 7« partie, 15.380.000 F.

8® partie. - Dépenses diverses.

Chap. 603. — Participation de la France
k des dépenses internationales, 4.112.000 F.-

Chap. 606. — Droits supplémentaires de
vacations appliquées dans les chancelleries,
i million de francs.

Total pour la 8e partie, 5. 112.000 F.
. Total pour le titre Ier, 55.492.000 F.;

TITRE n. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 701. — Service technique des confé
rences internationales. - Matériel, 6 millions
de francs.

Total pour les affaires étrangères, 61 mil
lions 492.000 F.

Agriculture.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. - Personnel.

Chap. 100. - Traitements du ministre et
du personnel de l'administration centrale,
d. 400.000 F.

Chap. 103. — Indemnités pour difficultés
administratives dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle,
4.300.000 F.

Total pour la 4» partie, 2. 700.000 F,

5° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 310. - Directions départementales
des services agricoles. - Matériel, 500.000 F.

Chap. 312. - Part contributive de l'État
dans les dépenses de matériel de l'institut
national agronomique et des écoles natio
nales d'agriculture, 2 millions de francs

Chap. 323. — Service de la protection des
végétaux. — Dépenses de fonctionnement,
48.025. 000 F.

Chap. 32i. — Écoles nationales vétérinaires.
•- Matériel, 1. 391.000 F.

Chap. 35a. - Frais d'exploitation dans les
forêts domaniales de la région landaise,
3 millions de francs.

Total pour la 5" partie, 24.916.000 F.

8° partie. - Dépenses diverses.

Chap. 600. — Droits d'usage. - Frais d'ins
tance. - Indemnités à des tiers. - Accidents
du travail, 2.324.000 F.

Total pour l'agriculture, 29.940.000 F.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5* partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 312. — Soins médicaux gratuits et
frais d'application de la loi du 31 mars 1919
et des lois subséquentes, 288 millions de
francs.

Total pour les anciens combattants et
victimes de la guerre, 288 millions de
francs.

Économie nationale.

TITRE Ier. DÉPENSES ORDINAIRES

5» partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 3162. — Institut national de la sta
tistique et des études économiques.. — Frais
d'impressions, 4 millions de francs. ■

7« partie. - Subventions.

Chap. 505. - Payement de la cotisation
de la France au comité international consul
tatif du coton, 1S0. 000 F.

Chap. 507. - Subvention au centre natio
nal d'information économique, 35 millions de
francs.

Total pour la 7« partie, 35.180.000 F.
Total pour l'économie nationale, 39 mil

lions 180.000 F.

Éducation nationale.

TITRE Ier. .- DÉPENSES ORDINAIRES

4 partie. - Personnel. A

Chap. 154. - Centres d'apprentissage. —
Rémunération du personnel de direction et
d'administration, 7.480.000jF.

Chap. 156. - Centres d'apprentissage. - Ré
munération du personnel d'enseignement pro
fessionnel, 73.216.000 F.

Total pour la 4° partie, 80.696.000 F.

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 327. - Lycées. - Matériel, 50 millions
do francs.

6° partie. - Charges sociales.

Chap. 401. - Bourses nationales. 23 millions
de francs.

8° partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6091. - Préparation olympique, 30 mil
lions de francs.

Total pour l'éducation nationale, 183 mil
lions 696.000 F.

Finances.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

2® partie. - Dette viagère.

Chap. 073. — Supplément à la dotation de
l'ordre national de la Légion d'honneur pour
les traitements viagers des membres de l'ordre
et des médaillés militaires, 100.000 F.

3® partie. - Pouvoirs publics.

Chap. 095. — Indemnités des conseillers et
dépenses administratives du Conseil de la
République, 8 millions de francs.

Chap. 096. — Conseil économique. - Indem
nités des membres du conseil, 13.500.000 F.

Total pour la 3° partie, 21.500.000 F.

4« partie. — Personnel.

Chap. 124. - Services financiers aux Etats-
Unis. — Traitements, 316.000 F.

5« partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux t'entretien.

Chap. 360. — Rajustement de certaines
indemnités représentatives de frais, 100 mil
lions de francs.

Total pour les finances, 121.946.000 F.

France d'outre-mer.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux t'entretien.

Chap. 314. — Ecole nationale de la France
d'outre-mer. - Matériel, 150.000 F.

Chap. 322. — Frais d'obsèques à la charge
du Gouvernement, 606.000 F.

. Total pour la France d'outre-mer, 756.000 F.

Intérieur.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

Chap. 125. — Personnels titulaires„et fonc
tionnaires temporaires de la sûreté nationale.

■-r- Indemnités fixes, 8 millions de francs.

Chap. 129. - Indemnités de résidence,
87 millions de francs. * ,

Total pour la 4» partie, 95 millions de
francs.

5® partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 311. — Frais de déplacement det
compagnies républicaines de sécurité, 20 mil
lions de francs.

Chap. 322. - Indemnités pour difficultéa
exceptionnelles d'existence, 114.105.000 F.

Total pour la 5e partie, 134.105.000 F.

7® partie. - Subventions.

• Chap. 503. — Participation de l'État aux
charges d'intérêt général des collectivités
locales, 393.610.000 F.

Chap. 5053. - Contributions forfaitaires de
l'État aux dépenses des départements affé
rentes à la rémunération des cantonniers de
la voirie départementale. 1.800 millions d»
francs.

Chap. 511. - Subvention au fonds de progrès
social de l'Algérie, 100 millions de francs.

Total pour la 7® partie, 2.293.640.000 F.
Total pour le titre Ier , 2.522.745.000 F,

TITRE n. -- LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap.- 703. — Subventions aux collectivités
locales atteintes par faits de guerre. 335 mil
lions de francs.

Total pour l'intérieur, 2.857.745.000 F.

Justice.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. - Personnel.

Chap. 140. — Indemnités pour difficulté»
administratives dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. 1 "mil
lion 500.000 F.

5® partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien. •

Chap. 301. — Conseil d'État. - Matériel,
400.000 F.

Chap. 302. — Haute Cour de justice. - Ma
tériel, 470.000 F.

Chap. 305. - Cours de justice. - Matériel
650.000 F.

Chap. 323. — Entretien des détenus et dei
pupilles et frais de séjour des détenus et dei
pupilles hors des établissements pénitentiaire*
et de l'éducation surveillée. 470 millions do
francs.

Total pour la 5® partie, 471.520.000 F, '

6® partie. - Charges sociales.

Chap. 402. — Entretien des-mineurs délln»
quants confiés aux institutions habilitées,
40 millions de francs.

Total pour la justice, 513.020.000 F,

Présidence du conseil.

I. - SERVICES ADMINISTRATIFS

DE LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL, '

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

5® partie. — Métériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Matériel, 535.000 F.

n. - DIRECTION DES JOURNAUX OFFICIELS

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES ,

5® partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Composition, impression, dl»
tribution et expédition, 31.577.000 F.

Chap. 301. - Matériel dés «ervices adminis»
tratifs, 1.925.000 F.

Chap. 305. - Remboursements à diverses
administrations, 998.000 F. • ;

Total pour la direction des Journaux
officiels, 34.500.000 F,
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», — SERVICE DE LA DEFENSE NATIONALE.
F— GROUPEMENT DES CONTROLES RADIO-
v iLECTRIQUES

Tiras — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. — Personnel.

t Chap. 104. — Salaires du personnel ouvrier,
BQO.OOO F.

Santé publique et population.

TITRE DÉPENSES ORDINAIRES

5« partie , — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

^ Chap. 323. ii Indemnités pour difficultés
tjxepuonnelles d'existence, 1.600.000 F,

Travail et sécurité sociale.
V

TITRE Ier, •— DÉPENSES ORDINAIRES

6" partie. — Charges sociales.

f Chap. 401. —Fonds national de chômage,
$0 millions de francs.
i Chap. 404. — Participation de l'État aux
Wlocations et primes assurées par les caisses
0« compensation d'allocations familiales des
Sravailleurs indépendants, 730 millions de

. ïrancs.
' Total pour la 6» partie, 810 millions de

francs.

8« partie. — Dépenses diverses.

f Chap. COI. —Réparations civiles d'accidents
gu travail, 150.000 F.

^ Total pour le titre Ier, 810.150.000 F.
TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES

RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

t Chap. 7052. — Dépenses entraînées par la
•Boise en congé exceptionnelle en Allemagne,
pour une durée d'un mois, des anciens pri
sonniers de guerre allemands transformés en
[UravailleuTS libres, 116.500.000 F.
( Chap. 715. — Responsabilité civile et acci-
iSenfs du travail, 815.000 F.
t- Total pour le titre II, 117.315.C00 F.

Total pour le travail et la sécurité sociale,
927.465.000 F.

Travaux publics et transports.

« TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

TITRÏ I«j — DÉPENSES ORDLNAIRES

6e partie, — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

r Chap. 336. ■-> Indemnités pour difficultés
Exceptionnelles d'existence, 19 millions de
ferles.

y* partie. —Subventions.

t Chap. 507. —» Subventions aux ports auto
nomes, 28.200.000 F. - ,
\ Total pour les travaux publics et trans

ports, 47.200.000 Fs

IL i— MARINE MARCHANDE

TITRE ■— DÉPENSES ORDINAIRES

6« partie. — Charges sociales,

i Chap. 403. *- Subvention à 1',"avilissement
nés invalides de la marine, 210 millions de
rancs.

\
•> TrrRg II. •— LIQUIDATION DES DÉPENSES

RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 702. •— Bâtiments sous réquisition.
tm Indemnités de privation de jouissance et
Ug remise en état, 300 millions de francs.

Total pour la marine marchande, 510 mil
lions de francs.

III, — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 600. — Frais de justice et réparations
civiles, 2 millions de francs.

RÉCAPITULATION

I. — Travaux publics et transports, 47 mil
lions 200.000 F.

II. — Marine marchande, 510 millions de
francs.

III. — Aviation civile et commerciale,
2 millions de francs.

•Total pour les travaux publics et trans
ports, 559.200.000 F.

RÉCAPITULATION

Affaires étrangères, 61.492.000 F.
Agriculture, 29.910.000 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 288 millions de francs.
Économie nationale, 39.180.000 F.
Éducation nationale, 1S3. 696.000 F,
Finances, 121.946.000 F.
France d'outre-mer, 756.000 F,
Intérieur, 2.857.745.000 F,
Justice, 513.020X00 F.
Présidence du conseil:

Services administratifs de la présidence du
conseil, 535.000 F.

Direction des journaux officiels, 34 mil
lions 500.000 F.

Servites de la défense nationale, 800.000 F.
Santé publique et population. 1.600.000 F.
Travail et sécurité sociale, 927.465.000 F.
Travaux publics et transports:

Travaux publics et transports, 47 millions
200.000 francs.

Marine marchande, 510 millions de francs.
Aviation cvivile et commerciale, 2 mil

lions de francs.

Total pour l'état A, 5.619.875.000 F,

État B.

BUDGET ORDINAIRE (SERVICES CIVILS)

Tableau, par service et par chapitre,
des crédits annulés sur l'exercice 1947.

Affaires étrangères.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 600. — 'Frais de rapatriement et de
transport gratuit des personnes sans res
sources, 20 millions de francs.

France d'outre-mer.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. — Personnel.

Chap. 112. — Ecole nationale de la France
d'outre-mer. — Indemnités et allocations di
verses, 150.000 F.

Présidence du conseil.

III, — DIRECTION DES JOURNAUX OFFICIELS

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

5" partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 302. — Matériel d'exploitation,
2. 923.000 F.

IV., — SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

Groupement des contrôles radio-él3ctriques.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5® partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 305. — Service de la métropole et
d'Afrique du Nord. — Dépenses de fonction
nement des services d'exploitation, 800.000 F.

RÉCAPITULATION ■

Affaires étrangères, 20 millions de francs*
France d'outre-m3r, 150.000 F.
Présidence du conseil:

Direction des journaux officiels, 2.923.000 F#
Services de la défense nationale, 800.000 F*
Total pour l'état B, 23.873.000 F,

État C.

BUDGET EXTRAORDINAIRE (SERVICES CIVILS)'

Tableau, par service et par chapitre, des cré%
dits supplémentaires demandés sur l'exerm
cice 1947.

Affaires étrangères.

Équipement.

Chap. 900. — Achat, aménagement et
blement d'immeubles diplomatiques et consu*
laires, 18 millions de francs.

Agriculture.

Équipement.

Chap. 907. — Travaux de mise erf valeufl
de la Sologna, 45 millions de francs,

Finances.

Équipement.

Chap. 9012. — Participation de l'État auiq
augmentations du capital des sociétés natio
nales d'économie mixtes ou privées, 250.098.00Q
francs,

RÉCAPITULATION

Affaires étrangères, 18 millions de. franoï*
Agriculture, 45 millions de francs.
Finances, 250.098.000 F.

Total pour l'état C, 313.098.000 F.

État D.

BUDGET EXTRAORDINAIRE (SERVICES CIVILS)'

Tableau, par service et par chapitre
des autorisations d'engagement demam
dées.

Affaires étrangères,

Chap. 900. — Achat, aménagement d'irï«
meubles diplomatiques et consulaires, 18 mil-i
lions de francs.

Finances.

Chap. 9012. — Participation de l'Etaf au^
augmentations du capital des sociétés nalio-
nales d'économie mixtes ou privées, 250.098 00^
francs.

Total pour J'état D, 268.098.000 F,

ANNEXE N °909

(Sess. de 1947. — Séance du 18 décembre 1947.J

PROJET DE LOI, adpoté par l'Assemblée na
tionale, relatif au report de crédits de
l'exercice 1946 à l'exercice 1^47. transmis
par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la Ré*
publique (1).— (Renvoyé à la commission
des finances.)

Paris, le 16 décemée 1047.

' Monsieur le président,
Dans sa séance du 18 décembre l 91 7, I'A#«

semblée nationale a adopté un projet de loi
relatif au report de crédits de l'exercice 194Q
à l' exercice 1&47.

Conformément aux dispositions de l'arti
ele 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répm
biique.

(■1) Voir les n°": Assemblée nationale!
Ur8 législ.), 2536, 2653 et iij-S» n» flô,
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Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, J'assurance
de ma haute onsidération.

te président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

1 L'Assemblée nationale a adopté le projet de
Loi dont la teneur suit:

, /

PROJET DE LOI

SECTION I. - BUDG§T ORDINAIRE (SERVICES CIVILS)
Exercice 1916.

Art. 1er. - Sur les crédits ouverts aux mi
nistres au titre du budget général (services
civils) de l'exercice 1916 par la loi de finan
ces du 31 décembre 1945 et par des textes
spéciaux, une somme de 2.734.705.000 F est
définitivement annulée, conformément à
l'état A annexé à la présente loi.

Exercice 1947.

Art. 2— Il est ouvert aire ministres, au
titre du (budget ordinaire (services civils) de,
l'exercice 1947, en addition aux crédits alloués
par la loi n° 47-1496 du 13 août d947 et par
des textes spéciaux, des crédits s'élevant à
la somme totale de 3.214.851.000 F conformé
ment à l'état C annexé à la présente loi.

SECTION II. - BUDGET DE RECONSTRUCTION
ET D'ÉQUIPEMENT

Exercice 1946.

Art. 3. ^ Sur les crédits ouverts aux mi
nistres, au titre du budget général (services
civils) de l'exercice 1946, titre III « Recons
truction et équipement » par la loi de finances
du 31 décembre 1915 et par des textes spé
ciaux, une somme de 11.322.938.000 F est détl-
nitvememt annulée, conformément à l'état ,B
annexé à la présente loi.

Exercice 1947.

Art. 4. - H est ouvert aux ministres, au
titre du budget de reconstruction et d'équipe
ment de l'exercice 1917, en addition aux cré
dits alloués apr les lois nos 47-580 et 47-1501
des 30 mars et 14 août 1947 et par des textes
spéciaux, des crédits s'élevant à la somme
totale de 37.397.553.000 F et répartis confor
mément à l'état D annexé à la présente loi.

SECTION m. — BUDGETS ORDINAIRES
ET EXTRAORDINAIRES (DÉPENSES MILITAIRES)

Exercice 1946.

Art. 5. — Sur les crédits ouverts aux minis
tres, pour les besoins de la dépense nationale,
au titre de l'exercice 1946, par la loi n° 46-607
du 5 avril 1946 et par des textes spéciaux, une
somme de 9.026.332.000 F est définitivement
annulée conformément à l'état E annexé h la
présente loit

Exercice 1947. -

Art. 6. - Il est ouvert aux ministres, au
titre du budget ordinaire (dépenses militaires)
de l'exercice 1947, en addition aux crédits al
loués par les lois n°" 46-2922, 47-581, 47-1156,
474426 des 23 décembre 1946, 31 mars, 27 juin
et 1er août 1917 et par des textes spéciaux,
des crédits . s'élevant à la somme totale de
4.866.830.000 F conformément à l'état F annexé
à la présente loi.

Art. 7. - Il est ouvert aux ministres, au
titre du toudget extraordinaire (dépenses mi
litaires) de l'exercice 1947, eh addition aux
crédits alloués par les lois n°» 46-2922, 47-581,
474499 des 23 décembre 1916, 31 mars et 14
août 1947 et par des textes spéciaux, des cré
dits s'élevant à la somme totale de 3.456 mil
lions 831.000 F conformément à l'état G an
nexé à la présente loi.

SECTION IV. — BUDGETS ANNEXES

A. - Budgets annexes rattachés pour ordre
au budget des services civils.

Caisse nationale d'épargne.

Exercice 1946.

Art. 8. — Les évaluations de recettes du

budget annexe de la caisse nationale d'épar
gne pour l'exercice 1946 sont diminués d'une
somme de 35.455^000 £ au itre du- chanitre §:

« Prélèvements sur les fonds de la dotation
pour achat, appropriation ou construction d'im
meubles. »

Art. 9. - Sur les crédits ouverts au ministre
des postes télégraphes et téléphones au titre
du budget annexe de la caisse nationale
d'épargne pour l'exercice 1946 par la loi n° 45-
0195 du 31 décembre 1945 et par des textes
spéciaux, une somme de 38.811.000 F est dé
finitivement annulée sur les chapitres ci-après :

Chap. 16. - Services extérieurs. - Locaux.
- Mobilier. - Fournitures, 3.359.000 F.

Chap. 20. - Achat et appropriation ou cons
truction d'immeubles, 34.455.000 F.

Total, 38.814.000 F.
Art. 10. — Il est ouvert au ministre des

postes, télégraphes et téléphones, au titre du
budget annexe de la caisse nationale d'épar
gne pour l'exercice 1946, en addition aux cré
dits alloués par la loi n° 45-0195 du 31 dé
cembre 1915 et par des textes spéciaux, des
crédits s'élevant a la somme de 3.359.000 F et
applicables au chapitre 30: « Versement au
budget général de l'excédent des recettes sur
les dépenses. »

Exercice 1947.

Art. ll. - Les évaluations de recettes du
budget annexe de la caisse nationale d'épargne
pour l'exercice 1917 sont augmentées d'une
somme de "33.814.000 F au titre des chapitres
ci-après :

28 section. — Recettes extraordinaires.

Chap. 100. - Prélèvement sur l'excédent de
la première section, 3.359.000 F,

Chap. 101. - Prélèvement sur les fonds de
la dotation pour achat, appropriation ou cons
truction d'immeubles, 35.455.000 F.

Total, 38.S14.000 F.
Art. 12. - Il est ouvert au ministre des pos-

tes, télégraphes et téléphones au titre du bud
get annexe de la caisse nationale d'épargne
pour l'exercice 1947, en addition aux crédits
alloués par les lois n° 47-580 du 30 mars 1917
et n" 47-1501 du 14 août 1947 et par des textes
spéciaux, des crédits s'élevant à la somme
totale de 38.814.000 F applicables aux chapi
tres ci-après.

2° section. - Dépenses extraordinaires.

Ohap. 900. - Équipement. — Matériel el
outillage, 3.359.000 F.

Ohap. 901. - Achat, appropriation ou cons
truction d'immeubles, 35.455.000 F.

Total, 38.814.000 F,

Imprimerie nationale.

Exercice 1946.

Art. 13. - Sur les crédits ouverts au mi
nistre des finances, au titre du budget annexe
de l'Imprimerie nationale pour l'exercice 1916,
par la loi n» 45-0195 du 31 décembre 1915 por
tant fixatior' du budget général (services ci
vils) pour l'exercice 1916 et par des textes
spéciaux, une somme de 23.850.000 F est dé
finitivement annulée sur les chapitres ci-
après :

Chap. 7. - Entretien des bâtiments et
fournitures pour réparations, 1.350.000 F.

Chap. 8. - Entretien, réparation, amortisse
ment industriel du matériel d'exploitation,
3. 500 .000 F.

Chap. ll.'— Approvisionnement pour le ser
vice des ateliers et dépenses remboursables,
19 millions de francs.

Total, 23.850.000 F.

Exercice 1947.

Art. 14. - Il est ouvert au ministre des
finances, au titre du budget annexe de l'Im
primerie nationale, pour l'exercice 1947, en
addition aux crédits ouverts par la loi n° 47-
1496 du 13 août 1917 et par des textes spé
ciaux, des crédits s'élevant à la somme totale
de 23.850.000 F et applicables aux chapitres
ci-après : .

Chap. 301. - Entretien des bâtiments et
fournitures pour réparations, 1.350.000 F.

Chap. 302. - Entretien, réparation, amortis
sement industriel du matériel d'exploitation,
3.500.000 F.

Ohap. 304. - Approvisionnements pour le
service des ateliers et dépenses remboursa
bles, 19 millions de francs*

Total, 23.850.000 E,

Monnaies et médailles.

Exercise 1916.

Art. 15. - Sur les crédits ouverts au mi
nistre des finances, au titre du bugdet annexe
des monnaies et -médailles pour l'exercice
1916 par la loi n° 45-0195 du 31 décembre
1915 portant fixation du budget général (ser
vices civils) pour l'exercice 1946 et par des
textes spéciaux, une somme de 9.991.000 F est
définitivement annulée au chapitre 12 « Maté
riel neuf et installations nouvelles ». ,

Exercice 1917.

Art. 16. - Il est ouvert au minis
tre des finances, au. titre du budget
annexe des monnaies et médailles pour
l'exercice 1917, en addition aux crédits
ouverts par la loi n° 47-1196 du 13 août
1947 et par des textes spéciaux, des crédits
s'élevant à 9.991.000 F et applicables au chapi
tre 306: « Matériel neuf et installations nou
velles ».

Postes, télégraphes et téléphones.

Exercice 1916.

Art. 17;' — Sur les crédits ouverts au minis
tre des postes^ télégraphes et téléphones, au
titre du budget annexe des postes, télégraphes
et téléphones, pour l'exercice 1946, par la loi
n° 45-9195 du 31 décembre 1915 portant fixa
tion du budget général (services civils) pour,
l'exercice 1916 et par des textes spéciaux,
une somme de 1.922.744.000 F est définitive
ment annulée sur les chapitres ci-après:

2° section. — Dépenses extraordinaires.
Chap. 59. — Travaux d'équipement. - Bâ

timents, 226.913.000 F.
Chap. 60. - Travaux d'équipement. - Ma

tériel postal, 214.335.000 F.
Chap. 61. — Travaux d'équipement. - Ma

tériel électrique et radioélectrique, 516 mil
lions 517.000 F.

Chap. 62. - Travaux d'équipement. - Ma»
tériel de transport routier, 132.202.000 F.

Chap. 67 R. — Travaux de reconstruction^
- Exécution des travaux. - Indemnités,
4 millions de francs. ,

Chap. 68 R. — Travaux de reconstruction^
- Transport et emballage du matériel, 2 mil
lions 671.000 F.

Chap. 69 R. Travaux de reconstruction. -
— Bâtiments, 461.636.000 (F.

Chap. 70 R. - Travaux de reconstruction^
- Matériel postal, 193.311.000 F.

Chap. 71 R. - Travaux de reconstruction
— Matériel électrique et radioélectrique»
123.147.000 F.

Chan. 72 li. - Travaux de reconstruction*
— Matériel de transport routier, 47.962.000 F,

Total, 1.922.714.000 F.

Exercice 1947.

Art. 18. - Il est ouvert au ministre des

postes, télégraphes et téléphones, au titre du budget annexe des postes, télégraphes et télé udget annexe des postes, télégraphes et télé»
phones, pour l'exercice 1947, en addition aux
crédits alloués par les lois n° 47-530 du
30 mars 1917 portant fixation du budget de
reconstruction et d'équipement pour l'exercice
1917 et n° 47-1501 du 11 août 1947 et par des ■
textes spéciaux, des crédits s'élevant à la
somme totale de 1.922.744.000 F et applicables
aux chapitres ci-après:

2» section. — Dépenses extraordinaires.

Reconstruction.

Chap. 802. — Reconstruction. - Indemnités
éventuelles et spéciales du personnel titulaire,
4 millions de francs.

Chap. 803. — Reconstruction. - Transport
et emballage de matériel, 2.671.000 F.

Chap. 801. — Reconstruction. - Bâtiments,
461.686.000 F.

Chap. 805. — Reconstruction. — Matériel
postal, 193.311.000 F.

Ohap. 806. - Reconstruction. — Matériel
électrique et radioélectrique. 123.147.000 F.

Ohap. 807. - Reconstruction. - Matériel df
transport routier, 47.962.000 F.

Équipement.

Ohap. 900. -• Équipement. Bâtiments,'
226.913.000 F.

Chap. 901. - Équipement. — Matériel pos*,
lal, 214.335.000 FJ .
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Chap. C02. — Équipement. - Matériel élec
trique et radioélectrique, 516.517.000 F.

Chap. 003. - Équipement. — Matériel de
Jransport routier, 132.202.000 F.

Total, 1.922.741.000 F.

Radiodiffusion française.

Exercice 1916.

Art. 19. — Sur les crédits ouverts au secré
taire d'État à la présidence du conseil au
titre du budget annexe de la radiodiffusion
française, pour l'exercice 1916, par la loi n° 45-
0195 du 31 décembre 1945 portant fixation du
budget général (services civils) pour l'exer-
pice 19 16 et par des textes spéciaux, une
somme de 262.450. 000 IF est définitivement an
nulée sur les chapitres ci-après:

2® section. — Dépenses de premier
établissement.

Chap. 46. — Travaux de programme. - Ou
tillage pour la radiodiffusion (métropole),
46.711.000 F.

Chap. 47. — Travaux de programme. - Bâ-
ftlments pour la radiodiffusion (métropole),
435.610.000 F.

Chap. 48. — Travaux de programme. - Ou
tillage pour la télévision (métropole), 23 mil
lions 720.000 F.
. Chap. 49. — Travaux de programme. — Bâ
timents pour la télévision (métropole), 12 mil-
tions 21fo00O F.

'Chap. 50. - Travaux de programme. <->
Équipement du réseau radiophonique afri
cain. - Oujiliage, 1.637.000 F.

Chap. 5t. — Travaux de programme. —•
(Équipement du réseau radioiphonique afri-
pain. - Bâtiments, 13.1S0.000 F.

Chap. 52. - Travaux de reconstruction. —
Putiliage et bâtiments, 29.346.000 F,

Total, 232.456.000 F.

Exercice 1917.

iArt. 20. - Il est ouvert au secrétaire d'État
S la présidence du conseil, au titre du budget
annexe de la radiodiffusion française pour
l'exercice 1917, en addition aux crédits alloués
par la loi n° 47-580 du 30 mars 1947 portant
fixation du budget de reconstruction et d'équi
pement pour l'exercice 1917 et par des textes
spéciaux, des crédits s'élevant à la somme
ïfcotale de 262.456.000 F et applicables aux cha
pitres ci-après:

2® section. - Dépenses extraordinaires.

Reconstruction.

! Chap. SCO. — Travaux de reconstruction. —
Outillage et bâtiments, 29.346.000 F.

Équipement.

Chap. 900. - Travaux de programme. i—
Outillage pour la radiodiffusion (métropole),
A6.711.CJ0 F.

Chap. 901. - Travaux de programme. —
Bâtiments pour la radiodiffusion (métropole),
435.616.000 F. '

Chap. 902. —. Travaux de programme. —
.Outillas:? pour la télévision (métropole),
&3.720.Ô00 F.

Chap. 903. — Travaux de programme. —
Bâtiments pour la télévision (métropole),
tl2.246.000 F.

Chap. 901. - Travaux de programme. —
Équipement du réseau radiophonique africain.
»- Outillage, 1.637.000 F.

Chap. 905. - Travaux de programme. —
Équipement du réseau radiophonique africain.
•- (Bâtiments, 13.180.000 F.

Total, 262.456.000 F.

|J& —> Budgets annexes rattachés pour ordre
v au budget des dépenses militaires,

Constructions aéronautiques.

Exercice 1947.

r 'Art. 21. — Il est ouvert au ministre de
ï'air, au titre du budget annexe des cons-
itructions aéronautiques, pour l'exercice 1947,
ten addition aux crédits alloués par les lois
Tk°" 46-2922 du 23 décembre 1946, 47-581 du
SI mars 1917, 47-1156 du 21 juin, m £2-142$

du 1er août 1947, 47-1199 du 11 août 1917 et
par des textes spéciaux, de» crédits s'éle
vant à la somme de 3.189 millions de francs
et applicables aux chapitres ci-après:

1™ section. - Dépenses d'exploitation.

Chap. 301. — Entretien des matériels et
rechange, 362 millions de Irancs. •

Chap. 303. — Constructions aéronautiques
- Fabrications, 2.072 millions de francs.

2® section..'- Études et recherches, 1

Chap. 3003. — Constructions aéronautique?.
- Recherches de prototypes, 93 millions de
francs.

3® section. — Dépenses de premier
établissement.

Chap: 000. — Constructions aéronautique?.
- Acquisitions immobilières, 80 millions de
francs.

Chap. 902. — Constructions aéronautiques.
- Équipement industriel, 582 millions de
francs.

Total, 3.189 millions de francs.

Constructions et armes navales.

Exercice 1947,

Art. 22. — Il est ouvert au ministre de
la marine, au titre du budget annexe des
constructions et armes navales, pour l'exer
cice 1917, en addition aux crédits alloués par
les lois l05 46-2922 du 23 décembre 1946,
47-581 du 31 mars 1917, 47-1156 du 27 juin
194.1, 47-1426 du 1« août 1917, 47-1499 du
14 août 1917 et par des textes spéciaux, des
crédits s'élevant à la somme de 3S0.714.000 F

et applicables aux chapitres ci-après:

1™ section. — Dépenses d'exploitation.

Chap. 300. — Frais généraux et matières,
325 millions de francs.

3® section. — Dépenses de premier
établissement,

Chap. 902. ■— Acquisitions immobilières,
55.714.000 F.

Total, 380.714.000 F,

Fabrications d'armement.

Exercice 1017.

Art. 23. — Il est ouvert au ministre de la
guerre, au titre du budget annexe des fabri
cations d'armement pour l'exercice 1917, en
addition aux crédits alloués par les lois
n°» 46-2922 du 23 décembre 1916, 47-581 du
31 mars 1947, 47-1156 du 27 juin 1947, 47-1426
du 1er août 1917. 47-1199 du 14 août 1947 et
par des textes spéciaux, des crédits s'éle
vant à la somme totale de 4.405.330.000 F et

applicables aux chapitres ci-après:

d™ section. — Dépenses d'exploitation

Chap. 303. - Fabrications d'armement. —
Matières et marchés à l'industrie, 3.335 niil-
lions de francs,

2® section. >— Études et recherchesi

Chap. 3003. — Études, recherches et proto
types. - Matières et marchés à l'industrie,
546 millions de francs.

3e section. - Dépenses de premier
établissement.

Chap. 800. •— Fabrications d'armement >—
Reconstruction, 188.930.000 F.

Chap. 901. - Fabrications d'armement. —
Acquisitions Immobilières, 110.900.000 F.

Chap. 902. - Fabrications d'armement, —
Installations et outillage, 221.5Q0XKJ! £,

Jptal. 4.405.3-30.000 ' E» "

Services des essences.

Exercice 1946.

Art. 21. -• Sur les crédits ouverts au minis«
tre de la guerre, au titre du budget annexe du1
service des essences pour l'exercice 1916, pa?
la loi n° 46-607 du 5 avril 1916 portant fixa
tion du budget général (dépenses*" militaires);
pour l'exercice 1916 et par des textes spé
ciaux, une somme de 139.281 000 F est défini
tivement annulée sur les chapitres ci-après i

2® section. - Dépenses extraordinaires

Chap. 10. - Renouvellement et création da
bâtiments, machines et outillages, 28 mil-i
lions 291.000 F. '

Chap. 11. — Travaux et installations inté
ressant la défense nationale. - Entretien des
Installations réservées, 103.393.000 F.

Chap. 12. — Liquidation des dépenses de
guerre, 57.600.000 F.

Total, 189.2Si.000 F.

Exercice 1917.

Art. 25. — Il est ouvert au ministre de li
guerre, au titre du budget annexe du service
des essences pour ^'exercice 1947, en addition
aux crédits alloués par les lois nos 46-2922 du
23 décembre 1916, 47-561 du 31 mars 1917,
47-1499 du 14 aoû; 1917 et par des textes spé
ciaux, des crédits s'élevant à la somme totale
de 189.281.000 F et applicables aux chapitres
ci-après:

2®' section. •— Dépenses extraordinaires.

Chap. 700. - Liquidation des dépenses da
guerre, 57.600.000 F.

Chap. 900. — Renouvellement et création de
bâtiments, machines, outillages et emballages
en service, 28.291.000 F.

Chap. 901. - Travaux et installations inté
ressant la défense nationale. — Entretien des
installations réservées. 103.393 000 F.

Total, 189.2S1.000 F.

Service des poudres.

Exercice 1946.

Art. 26. - Sur les crédits ouverts au mi
nistre de la guerre au titre du budget annexe
du service des poudres pour l'exercice 191G
par -la loi n° 46-607 du 5 avril 1916 et par des
textes spéciaux, une somme do 407.431.000 F
est définitivement annulée sur les chapitres
ci-après :

2® section, - Dépenses extraordinaires.

Chap. 12. — Dépenses résultant du renou
vellement des bâtiments, machines et outil
lage, 34.822.000 F.

Chap. 13. - Dépenses résultant de la créa
tion des bâtiments, machines et outillage. «
Réquisitions immobilières, 11.300.000 F.

Chap. 14. - Payement par le fonds d'assu
rances des dépenses entraînées par des acci
dents (explosions, incendies) survenus en
poudreries, 13 millions de francs.

Chap. 15. — Entretien des installations non
Utilisées pour les fabrications. — Magasinage
et entretien des poudres et explosifs apparte
nant à divers services (air, guerre, marine),
586.000 F.

Chap. 16. - Frais d'études et de recherches,
177.369.000 F.

3° section. - Dépenses résultant des hostilités,

Chap. 18. - Liquidation des dépenses M
guerre (travaux, fournitures, transports, in
demnités de résiliation des marches, expro
priations), 127.254.000 F.

Chap. 19. — Reconstruction des établisse
ments détruits ou endommagés par actes d4
guerre, 53.100.000 F.

Total, 407.431.000 F.

Exercice 1947.:

Art. 27. — Il est ouvert au ministre de IS
guerre, au titre du budget annexe du service
des poudres pour l'exercice 1917, en addition
aux crédits alloués par les lois n°' 46-2923
du 23 décembre 1916, 47-581 du 31 maïs 1947,
41-1199 du 14 août 1917 et par des textes spé
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ciaux, des crédits s élevant à la somme totale
de 407.131.000 F et applicables aux chapitres
ci-après.:

3e section. — Dépenses de premier
établissement.

Reconstruction.

Chap.- 3002. — Frais généraux, matières
d'œuvres et marchés, 53.100.000 F.

Équipement.

Chap. 3003. — Frais généraux, matières
d'œuvres et marchés, 35i.331.000 F.

Total, i07.i31.000 F.

SECTION V. — DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 28. — Sur les autorisations de paye
ment validées pour l'exercise 1910, au titre de
la réparation des dommages de guerre et des

dépenses de reconstruction, par la loi du
23 décembre 1916, une somme de 12.955 mil
lions 373.000 F est définitivement annulée
conformément à l'état II annexé à la présente
loi.

Art. 29. — Il est accordé au ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme, au titre de
la réparation des dommages de guerre et des
dépenses de reconstruction de l'exercice 1947,
en addition aux autorisations de payement
accordées par l'article 24 de la loi du 30 mars
1947, modifié par l'article 5 de la loi du 11 août
1947, des autorisations de payement s'élevant
à la somme totale de 12.955.373.000 F et répar
ties conformément à l'état II annexé à la
présente loi.

Art. 30. — Les limites fixées aux opérations
de dépenses du compte spécial de la recons
truction de la flotte de commerce et de pêche
par la loi du 7 octobre 1916, portant ouverture
et annulation de crédits, sont modifiées ainsi
qu'il suit:

PROGRAMMES

I CRÉDITS DE PAYEMENT

Crédits précédemment
accordés.

Annulations proposées. I

I francs. francs. \|
Dr r\crr> n m m o nrrrt frr» • l

I. — Tranche ll>io 3.420.X)0.000 1.651.G99.000
II.— iirnnchf 2. bib. *HMNK> 2. 1i0.nO/.000 l

Achèvement pour le compte français de commandes
illemn'i/l; c . .

4.559. MJO.O00 i. *06.21#. (KM)
A'ti. V'I <MWl

ïtemboursement en esnèces 21.275.000.000 20.536.020.000
Comïifm/ es a c ranger 1 1.UOJ.ZIV.UUU

Achèvement du m-oaramme Rio.........

Totaux 31.UW.ZiO.UW

Art. 31. — Est ratifié, en conformité des
Dispositions des articles 4 du décret du 25 juin
1934 et 5 du décret du 20 novembre 1931, le
décret n» 47-977 du 2 juin 1947 pris en appli
cation de l'article 43 de la loi du 30 avril 1921
et relatif à des avances sur crédits à reporter
de l'exercice 1946.

État A.

BUDGET DES SERVICES CIYI1S

Tableau, par service et par chapitre,
(des crédits annulés sur l'exercice 1946.

Agriculture.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDLNAIRES

8» partie. — Subventions.

Chap. 167. — Primes à la reconstitution des
oliveraies, 160.000 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT
DES HOSTILITÉS

Chap. LC. — Allocations aux agriculteurs
dépossédés de leurs exploitations par l'ennemi
.(acte dit loi du 4 juin 1912), 310.697.000 F.

Total pour l'agriculture, 3i0.857.000 F,

Anciens combattants et victimes de la guerre.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. LZF. — dépenses immobilières d'hé-
bergernent, 20 millions de francs.

Cnap. LZI. — Habillement, 210 millions de
francs

Chap. LZL. i— Transports, 165 millions de
francs.

Chap. LZP. Indemnités aux rapatriés,
£50 millions de francs.

Total pour les anciens combattant et vic
times de la guerre, 615 millions de
francs.

V

Production industrielle.

TITRE n. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. LII. •— Liquidation des contrats de
fournitures. — Fabrications et travaux, 790
millions de francs.

Reconstruction et urbanisme.-

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT UES HOSTILITÉS

Chap. LB. — Dépenses de déminage, 790 mil
lions de 'francs.

Travail et sécurité sociale.

TITRE n. — LIQUIDATION DES DÉPENSES *
RÉSULTAIT DES HOSTILITÉS

Chap. LA. — Subventions aux comités d'en
treprises et aux institutions sociales,
168.818.000 F.

RÉCAPITULATION

Agriculture, 340.857.000 F.
- Anciens combattants et victimes de la

guerre, 645 millions de francs.
Production industrielle, 790 millions de

francs.

Reconstruction et urbanisme, 790 millions
de francs.

Travail et sécurité sociale, 168.8i8.000 E.
Total pour l'état A, 2.734.705.000 Fj

État B.

BUDGET DES SERVICES CIVILS (ÉQUIPEMENT
ET RECONSTRUCTION)

Tableau, par service et par chapitre,
des crédits annulés sur l'exercice .1946.

Agriculture.

1™ section. — Reconstruction.

Chap. RA. — Reconstitution des matériels
disparus, 5.477.000 F.

Chap. RB. — Reconstruction des immeubles
détruits par la guerre, 4.717.000 F.

Chap. RC. — Reconstitution du cheptel bo
vin dans le département des Ardennes, 2 mil
lions de francs.

Chap. RD. — Reconstitution des forêts do
maniales détruites par faits de guerre,
1.604.000 F,

2S section. Équipement.

Chap. A. ~ Participation financière de
1 État aux études et travaux d'hydraulique et
de génie rural, 49.162.000 F.

B. — Travaux d'équipement rural,

I Chap. C. ■— Travaux de remembrement,
23.59i.000 F.

Chap. D. — Restauration de l'habitat rural,
10.812.000 F.

Chap. E. — Direction générale du génie rn
ral et de l'hydraulique agricole (Irrvaux exé-"
cutés en application de l'ordonnance du 1«
mai 1945), 11.958.000 F.

Chap. G. — Subvention exceptionnelle pouï
travaux d'améliorations pastorales et forestiè
res, 9.735.000 F.

Chap. I. — Reboisement. — Travaux sub
ventionnés (achèvement des anciens program
mes), 11.376.000 F.

Chap. K. — Mise en valeur de la région dei
Landes de Gascogne, 85.909.000 F.

Chap. L. — Service de liaison agricole de
guerre. — Reconstruction provisoire des ter.
res et travaux divers de réinstallatioi des agri
culteurs expulsés, 10.992.000 F. -

Chap. M. — Travaux neufs et d'é}uipemenl
dans les forêts domaniales, 1.690.00) F.

Chap. O. — Restauration des terrains en
montagne, 748.000 F.

Chap. P. — Magasins d'approvisionnement
et centres de congélation, 6. 666.000 F.

Chap. Q. — Direction générale du génie rtt
ral*et de l'hydraulique agricole. — Aménage
ment d'un centre de recherches et d'expéri
mentation du génie rural et de l'école natio
nale du génie rural, 16.003.000 F.

Chap. R. — Établissements d'ensMgnemenl
agricole. — Travaux d'équipement, 9. 839.000 F.
. Chap. T. — Services vétérinaires. — Travaux
d'équipement, 9.995.000 F.

Chap. U. — Services centraux. — Achève»
ment des programmes de grands travaux pré»
vus par la loi du 7 juillet 1934, 9.512.000 F.

Chap. V. — Établissements d'enseignemenl
agricole. — Acquisitions, 8 millions de francs,

Chap. W. — Direction générale des eaux el
forêts. — Acquisitions, 29.616.000 F.

Total pour l'agricultyre, 347.692.0)0 F.

Anciens combattants et victimes de la guerre,

2" section. — Équipement.

Chap. ZA. — Travaux neufs et d'équipement.
4 millions de francs.

Éducation nationale.

1™ section. — Reconstruction.

Chap. RC. •—i Lycées d'État. —- Travaux d®
reconstruction, 24.293.000 F.

Chap. RH. — Établissements nationaux d'en
seignement technique. — Travaux de recon-i
struction, 15.021.000 F.

Chap. RK. — Travaux de reconstruction dea
établissements nationaux d'éducation physi,.
que et des sports, 400.000 F.

Chap. RL. — Éducation physique et sports,
— Participation aux travaux de reconstruction
et à la reconstitution du matériel détruit.
850.000 iF. . '

Chap. RM. — Participation à 3a reconstruc*
tion des conservatoires des écoles municipa
les, des salles de spectacles détruites et du
matériel détruit, 10.109.000 F.

Chap. RP. — Monuments historiques. — Trà«
vaux de reconstruction, 59.844.000 F.

Chap. RS. — Immeubles non affectts. — Tra»
vaux do remise en état, 5.229.000 F,

2e section. — Équipement^

Chap. D bis. — Enseignement supérieur.
Travaux, 5.936.000 F.

Chap. E bis. — Lycées d'État — Travaux",
29.891.000 'F. *

• Chap. F. — Subventions aux communes pour
les constructions scolaires de l'enseignement
du second degré, 92.331.000 F. »

Chap. <}. — Constructions scolaires de l'eti
seignement du premier degré, 94.480.000 F '

Chap. I. — Établissements nationaux d'en
seignement te clinique. — Travaux, 11.761.000
francs.

Chap. J. •— Subventions aux communes pour
les constructions scolaires de l'enseignement
technique, 55.127.000 F.

Chap. M bis. — Mouvements de jeunesse el
culture populaire. — Travaux, 85.000 F
41 300&» p7 Hygi6ne scolaire , - Acquisition
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- Chap. O. — Construction et aménagement
du centre ' national d'éducation physique et
sportive, 40 millions de francs.

Chap. P. — Construction et aménagement
des collèges nationaux et des centres régio
naux d'éducation physique et sportive, 63 mil
lions 8.000 F.

Chap. Q. — Subventions aux collectivités
pour travaux d'aménagement sportif (pro
gramme- du 13 novembre 1910) , 156 millions
de Irancs.

Chap. Q bis. — Subventions aux collectivités
pour travaux d'aménagement sportif (pro
gramme de démarrage), 70 millions de francs.

Chap. R. — Centres de formation nautique.
— Travaux, 10.600.000 iF.

Chap. S. — Travaux de décoration, 1.312.000
francs.

Chap. S bis. — Acquisitions d'ensembles mo
biliers en vue de la reconstitution des réser
ves du mobilier national, 5.01 2.000 F.

Chap. S ter. — Aménagement des résidences
présidentielles, 371.000 F.

Chap. V. — Bâtiments civils et palais natio
naux, 50.831.000 F.

Chap. V ter. —• Monuments historiques n'ap
partenant pas à l'État, 21.585.000 F.

Total pour l'éducation nationale, 865 mil
lions 479.000 F.

Finances.

lre section. — Reconstruction.

Chap. RA. — Grosses réparations aux im
meubles sinistrés, 14-796.000 F.

Chap. RB. — ïchat de mobilier pour les
services sinistrés, 20.102.000 F

2° section. — Équipement.

Chap. A. — Achat ou construction d'immeu
bles à l'usage des services financiers. — Tra
vaux à l'administration centrale, 57.632.000 F.

Chap. R. — Installations nouvelles, 90 mil
lions 732.000 F.

Total pour les finances, 183.262.000 F,

France d'outre-mer.

1« section. — Équipement.

Chap. A. — Construction d'immeubles et
grosses réparations, 500.000 F.

Chap. B. — Installations radioélectriques aux
colonies, 182.706.000 F.

Chap. C. — lEtudes de matériel de chemins
de fer, 8.341.000 F.

Chap. E. — Délégation générale à l'aménage-
pient du Cap-Vert, 6.288.000 F.

Total pour la France d'outre-mer, 197 mil
lions 835.000 F. • -

Intérieur.

28 section. — Équipement.

Chap. C. — Plan d'équipement national. ■—
Tranche de démarrage. — Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent pour l'exécution
Êtes travaux d'équipement de la vie collective
îe la nation. — Constructions publiques. <—>
[lots insalubres. — Habitations, 55 millions de
Irancs.

Chap. D. — Plan d'équipement national. —
Tranche de démarrage. — Subventions aux dé
partements et aux communes pour travaux de
remise en état de viabilité et travaux d'équi
pement urgents du réseau routier départe
mental et vicinal, 837 millions de francs.

Chap. E. — Plan d'équipement national. —
Tranche de démarrage. — Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent au titre des com
munications (véhicules utilitaires. — Passa
ges d'eau et défense contre les eaux), 44 mil
lions de francs.

Chap. F. — Plan d'équipement national.
Tranche de démarrage. — Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent pour constructions
et travaux d'équipement spécial. — Assainis
sement. — Distribution d'eau et de chaleur.
— Voirie urbaine et lotissements défectueux,
[?94 millions de francs.

Chap. I. — Subventions aux. collectivités
locales en vue de les aider à supporter les dé
penses laissées à leur charge par la réglemen

tation sur la reconstruction, 49 millions de
francs.

Chap. J bis. — Réalisation du cable télépho
nique souterrain d'Afrique du Nord, 312 mil
lions de francs.

Chap. K. — Services de la sûreté nationale.
— Dépenses de matériel. — Équipement,
76 millions de francs.

Chap. L. — Équipement en matériel de
transmissions du ministère de l'intérieur et
de la direction générale de la sûreté natio
nale, 52.120.000 F.

Chap. N. — Services de la sûreté nationale.
— Acquisitions d'immeubles et travaux neufs.
13.314.000 F.

Total pour l'intérieur, 2.232.434.000 F.

. Justice.

2e section. — Équipement.

Chap. B. — Travaux neufs aux bâtiments
pénitentiaires et de l'éducation surveillée
appartenant à l'État, 10.980.000 F.

Présidence du conseil.

III, — SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

2« section. — Équipement.

Chap. A. — Matériel technique. — Groupe
ment des contrôles radioélectriques, 24 mil
lions 148.000 F.

Chap. B. — Service de documentation exté
rieure et de contre-espionnage. — Acquisition
de terrain ou d'immeuble, 8 millions de
Irancs.

Chap. C. — Groupement des contrôles radio
électriques. — Réquisition de terrains et d'im
meubles, 16.348.000 F.

Chap. D. — Groupements des contrôles
radioélectriques. — Travaux neufs, 5 millions
893.000 F.

Total pour la présidence du conseil,
54.391.000 F,

Production industrielle.

lr» section. ~ Reconstruction.

Chap. RBt — ReSonstruciton de l'école tech
nique des mines de Douai, 19.185.000 F,

2e section. — Équipement.

Chap. A, — Sondages et recherches géolo
giques et géophysiques au laboratoire et sur
le terrain, 1. 150.000 F.

Chap. D. — Plan national de ravitaillement
en carburant. — Liquidation, 88.854.000 F.

Chan. C lis. —■ Construction de pine-lines,
1.343.000 F.

Chap. F. r— Recherches et prospections
minières. — Mesures préparatoires d'exploi
tation, d'équipement et d'outillage, 160 mil
lions 675.000 F.

Chap. G. — Contrats de fourniture, d'équi
pement et d'entretien d'usines non résiliés
en exécution .de la loi du 20 juillet 1940,
21.403.000 F.

Total pour la production industrielle,
298.615,000 F.

Reconstruction et urbanisme.

' lre section. — Reconstruction.

Chap. RA. —i Projets d'aménagement et de
reconstruction, 123.781.000 F.

Chap. RC. — Étude et recherches relatives
à rûrbanisme, l'habitation et la construction.
— Diffusion des résultats y afférents, 31 mil
lions de francs.

Chap. RD. — Contrôle technique des travaux
de reconstruction, 16 millions de francs.

Chap. RE. — Études des travaux relatifs
aux plans masse et des immeubles types (ha^
bitation, services publics, commerce et in
dustrie). 14 millions de francs.

Chap. RF. — Expertises et constats immobi
liers, industriels et commerciaux, 2 millions
de francs.

Chap. RG. — Regroupement des services
administratifs de la région parisienne, 274 mil- '
lions 471.000 F.

Chap. RG bis. — Regroupement des services
administratifs dans les départements, 71 mil--
iinns 200.000 F.

Total pour la reconstruction et l' urba
nisme, 532.452.000 »

Santé publique et population.

lr« section. — Reconstruction.

Chap RA. — Établissements hospitaliers
sinistrés par suite de laits de guerre, 35 mil
lions 674.000 F.

Chap. RB. — Contrôle sanitaire aux froni
tières, 4.983 000 F.

2« section. — Équipement.

Chap. A. <— Œuvres et établissements de
bienfaisance. — Hôpitaux et hospices.
Dépenses d'équipement, 229,953.000 F.

Chap. B. — Organismes d'hygiène sociale*
— Dépenses d'équipement, 86.341.000 F.

Chap C. — Protection de l'enfance. <-■
Dépenses d'équipement, 12.129.000 F.

Chap F. — Établissement de rééducation
et de reclassement des prostituées. — Instal
lations et aménagements, 682.000 F.

Total pour la santé publique et popu
lation, 369.762.000 F.

Travail et sécurité sociale.

2e section. — Équipement.

Chap. A. — Achèvement de l'immeublt
Fontenoy,'2 millions de francs.

Travaux publics et transports.

I. — TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

lre section. — Reconstruction.

Chap. RB. — Routes nationales. — Travaux
dans les localités sinistrées, 2ti.60i.000 F.

Chap. RD. — Reconstructions des ouvrages
d'art, 153.753.000 F.

Chap. RE. — Routes nationales. — Améliora
tions apportées lors de leur reconstruction aux
ponts détruits, 16.310.000 F.

Chap. RF. — Voies de navigation intérieure.
— Travaux de déblaiement et de remise es
état, 3.621.000 F.

Chap. RG. — Ports maritimes. — Travaux d«
déblaiement et de remise en état. — Part de
l'État, 1.785.055.000 F.

2e section. — Équipement.

Chap. A. — Acquisition et constructions,
aménagements et grosses réparations des im
meubles destinés aux services des ponts et
chaussées, 4.321.000 F.

Chap. B. — Routes nationales. — Équipe
ment, 4.870.000 F.

Chap. C. — Passages à niveau, 49.000 F.
Chap. D. — Ponts des roules nationales. —

Constructions et grosses réparations, 15.081.000
Irancs.

Chap. E. — Voies de navigation intérieure.
— Équipement, 3.602.000 F.

Chap. F. — Extension du port de Strasbourg,
10.989.000 F.

Chap. G. — Travaux de défense contre les
eaux, 2.397.000 F.

Chap. I. — Réparation des dégâts causés
par les inondations d'octobre 1940 et d'avril
1942 dans les départements des Pyrénées-Orien
tales et de l'Aude, 620.000 F.

Chap. J. — Ports maritimes. — Équipement,
442.742.000- F. .

Chap. K. — Ports de pêche. — Équipement,
39.671.000 F.

Chap. M. — Institut géographique national,
— Équipement, 16.016.000 F.

Chap. M bis. — Construction de dépôts d'hy- .
drocarbures, 396.000 F.

Chap. M ter. — Phares, balises et signaux
divers. — Amélioration, extension et restaura
tion des établissements de signalisation mari
time des territoires d'outre-mer, 23.325.000 F.

Chap. N. — Subventions allouées par l'État,
pour l'exécution des travaux d'intérêt local
visés par la loi du 11 octobre 1910, 3.344.000 F.

Chap. O. — Subventions pour travaux de
défense contre les eaux, 15.079.000 F.

Chap. P. — Subventions pour travaux de d*
fense contre la mer, 12.910.000 F.

Total pour les travaux publics et traru
ports, 2.530.701.000 F*
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II. — MARINE MARCHANDE

1« section. - Reconstruction,

Chap. RA. — Application de l'article 36 du
tahier des charges annexé à la convention du
Ê9 décembre 1920 conclu entre l'État et la
Société des services contractuels des messa
geries maritimes, 103.882.000 F.

Chap. RB. - Flo tille garde pêche et ba
teaux pilotes. - Construction et réparations,
89.516.000 F,

Chap. RC. - Reconstruction et réparations
JJ 'immeubles, 4.244.000 F.

2e section. - Équipement.

Chap. A. - Constructions d'immeubles,
$>.958.000 F.
! Chap B. — Achats d'immeubles, 20 mil
lions 635.000 F.

Total pour la marine marchande, 165 mil
lions 235.000 F.

III. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

2° section. - Équipement.

Chap. A. — Matériel aéronautique, 970 mil
lions de francs.

Chap. B. — Équipement technique, 580 mil
lions 307.000 F.

Chap. C. - Travaux et installations, 1 mil
liard 927.780.000 F.

Total pour l'aviation civile et commer
ciale, 3.478.087.000 F.

RÉCAPITULATION

Agriculture, 347.692.000 F.
Anciens combattants et victimes de la guerre,

} millions de francs.
Éducation nationale, 865.479.000 F.
Finances, 183.262.000 F.
France d'outre-mer, 197.835.000 F.,
Intérieur, 2.232.434.000 F.
Justice, 10.980.000 F. . -
Présidence du conseil, 51.391.000 F.
Production industrielle, 298.615.000 F.
Reconstruction et urbanisme, 532.452.000 F.
Santé publique et population, 369.762.000 F.
Travail et sécurité sociale, 2 millions de

Irancs.
Travaux publics et transports:
I. — Travaux publics et transports, 2 mil

lions 580.764.000 F.
II. — Marine marchande, 16.235.000 F.
III. — Aviation civile et commerciale,

3.478.0S7.000 F.
Total pour l'état B, 11.322.988.000 F.

État C.

BUDGET ORDINAIRE (SERVICES CIVILS)'

Tableau, par service et par chapitre,
itfes crédits prévus pour l'exercice 1947.

Agriculture.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

7» partie. - Subventions.

Chap. 517. - Primes à la reconstitution
«tes oliveraies, 160.000 F.

TITRE n. — LIQUIDATION DES MPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. ^ Allocations aux agriculteurs
dépossédés par l'ennemi (acte dit loi du 4 juin
Ï942), 340.697.000 F.

Total pour l'agriculture, 340.857.000 F.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 705. - Dépenses immobilières d'héber
gement, 20 millions de francs.

Chap. 7072. — Habillement, 210 millions de
francs.

Chap. 710, ** Transports, 165 millions de
Iranci

Chap. 712. - Indemnités - aux rapatriés,
250 millions de francs.

Total pour les anciens combattants et
victimes de la guerre, 615 millions de
francs.

Éducation nationale.

TITRE I". r— DÉPENSES ORDINAIRES

5o partie. — Matériel, fonctionftement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 3721. — Construction et aménagement
des collèges nationaux, centres régionaux et
écoles préparatoires d'éducation physique et
sportive, 63.008.000 F.

Chap. 3723. - Mouvements de jeunesse et
éducation populaire. — Acquisitions, 85.000 F.

Chap. 3661. — Acquisitions d'ensembles mo
biliers en vue de la reconstitution des réserves
du mobilier national, 5.012.000 F.

Chap. £662. - Aménagement de résidences
présidentielles, 374.000 F.

Chap. 3881. — Travaux de décoration,
1.312.000 F.

Chap. 3984. - Monuments historiques n'ap
partenant pas à l'État. - Travaux de restau
ration, 21.185.000 F.

Total pour l'éducation nationale, 91.276.000
francs.

France d'outre-mer.

TITRE Ier. DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 321. - (Études de matériel de chemins
de fer, 6.311.000 F.

Intérieur.

TITRE Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

5» partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 326. — Sûreté nationale. — Dépenses
de matériel. — Équipement, 76 millions de
francs.

Production industrielle.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

5« partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 331. - Plan national de ravitaillement
en carburants. — Liquidation, 88.854.000 F.

Chap. 33i. — Recherches et prospections mi
nières. - Mesures préparatoires d'exploitation,
d'équipement et d'outillage, 166.675.000 F,

Total pour le titre Ier, 255.529.000 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT
„ DES HOSTILITÉS

Chap. 335. — Liquidation des contrats de
fournitures. - Fabrications et travaux, 790 mil
lions de francs.

Total pour la production industrielle, 1 mil
liard 45.529.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

8® partie. - Dépenses diverses^

Chap. 6042. - Études et recherches relatives
à l'urbanisme, l'habitation et la reconstruc
tion, 31 millions de francs.

Chap. 6043. — Contrôle technique des tra
vaux de reconstruction, 16 millions de francs.

Chap. 6044. - Expertises et constats, 2 mil
lions de francs.

Total pour le titre Ier, 49 millions de francs.

TITRE H. — LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSUMANT
DES HOSTILITÉS

Qhap. 700. - Dépenses du déminage et du
désohusage, 790 millions de francs.

Total pour la reconstruction et 'urba 
nisme, 839 millions de francs. -

Travail et sécurité sociale.

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES tcsuLTM®
DES HOSTILITÉS

•à.

Chap. 700. - Subventions aux comités d'ft
treprise et aux institutions sociales, 168 fnjM
lions 848.000 F.

RÉCAPITULATION

Agriculture, 340.857.000 F.
Anciens combattants et victimes do la

guerre, 615 millions de francs.
Éducation nationale, 91.276.000 F,
France d'outre-mer, 8.311.000 F.
Intérieur, 76 millions de francs.
Production industrielle, 1.045.5Ë9.000 F.
Reconstruction et uflbanisme, 839 millions

de francs.
Travail et sécurité sociale, 168.846.000 Fj

Total pour l'état C, 3.214.851.000 F.

État D

BUDGET DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENj

Tableau, par service et par chapitre,
des crédits prévus pour l'exercice 194&

Agriculture.

Reconstructiont

Chap. 800. — Reconstitution de matérie!
disparus, 5.477.000 F.

Chap. 801. - Reconstruction des immeubles
détruits par la guerre, 4.717.000 F.

Chap. £02. — Reconstitution du cheptel
bovin dans le département des Ardennes,
2 millions de francs.

Chap. 803. - Reconstitution des forêts dS«
maniales détruites par faits de guerre, 1 mil
lion 604.000 F.

Équipement.

Chap. 901. - Travaux d'équipement rural.
28.255.000 F.

Chap. 902. 1— Travaux de remembrement
34.037.000 F.

Chap. 903. — Restauration de l'habitat rural*
21.905.000 F.

Chap. 904. — Direction générale du génie
rural et de l'hydraulique agricole. — Travaux
exécutés en application de l'ordonnance da
1« mai 1915, 11.958.000 F.

Chap. 906. - Travaux d'aménagement agrf»
cole de la basse vallée du Rhône, 22.576.000 F»

Chap.. 908. - Construction et aménagemenl
d'abattoirs régionaux et communaux, 5 mil*
lions 80.000 francs.

Chap. 610. - Subventions exceptionnelle^
pour travaux d'améliorations pastorales et ioa
restières, 9.735.000 F.

Chap. 912. - Reboisement. — Travaux swB>
ventionnés (programmes antérieurs à 1946)',
11.376.000 F,

Chap. 915. - Mise en valeur de la régioS
des Landes de Gascogne, 85.909.000 F.

Chap. 910. - Travaux neufs dans les forêW
domaniales. 1.690.000 F.

Chap. 918. — Restauration des terrains eQ
montagne, 748.000 F.

Chap. 919. - Service de liaison agricole dd
guerre. — Redistribution provisoire des terre*
et travaux divers de réinstallation des agrh
culteurs expulsés, 10.992.000 F.

Chap. 920. — Magasins d'approvisionnement
et centres de congélation. 6.666.0000 F.

Chap. 921. r- Aménagement d'un centre d#
recherches et d'expérimentation du génl«[
rural et de l'école nationale du génie rural,
16.003.000 F.

Chap. 922. J— Établissements d'enseignemenf
agricole. — Travaux d'équipement, 9 mi?
lions 639.000 F.

Chap. 921. — Services vétérinaires. •— tCHÉ<
vaux d'équipement, 9.995 000 F.

Chap. 925. — Services centraux. — Achève*
Iment des programmes de grands travaraj
prévus par la loi du 7 juillet 1934, 9.512.000 F<

Chap. 926. — Établissements d'enseignement
agricole. - Acquisitions, 8 millions de francs*

Chap. 927. - Direction générale des eao4
et forêts. — Acquisitions, 29.618.000 F.

Total pour l'agriculture, 347.692.000 F?
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Anciens combattants et victimes de la guerre.

1 . - Équipement.

Chap. 900,- — Construction, aménagement
et équipement technique, 4 millions de francs.

Éducation nationale.

Reconstruction.

a) Reconstruction des établissements et
bâtiments appartenant à 1 État:

r Chap. 801. - Établissements du second degré
appartenant à lEtat. - Travaux de recons
truction, 24.293.000 F.

Chap. 803. - Établissements nationaux
d'enseignement technique. - Reconstructiou,
15.al.00 F.

Chap. 805. — Travaux de reconstruction des
établissements nationaux d'éducation physi
que et sportive, 400.000 F.

Chap. 806. - Protection et réparation des
monuments historiques endommagés par les
opérations de guerre, 59.814.000 F.

b) Participation aux dépenses de recons
truction et de reconstitution de matériel
détruit: '

Chap. 813. - Éducation physique et sports.
— Participation à la reconstitution du maté
riel détruit, 850.00) F.

Chap. 814. - Participation à la reconstitution
du matériel des salles de spectacle, conserva
toires, écoles ^nationales et sociétés de mu
sique, 10.10S.000 F.

: Équipement.

a) Travaux exécutés et financés par l'État:
Chap. 902. - Établissements cru second

degré appartenant à l'État. - Travaux,
29.891.000 F * , .
' Chap. 905. — Établissements de l'enseigne
ment technique appartenant à 1'EtaÇ. — Tra
vaux, 11.761.000 F.

Chap.913. — Construction et aménagement
des établissements nationaux d'éducation phyr
signe et sportive, 40 millions de francs.

Chap. 916. - Centres de formation nautique.
p— Construction et aménagement, 10. 600.000 F v

Chap.' 924. — Bâtiments civils et palais na
tionaux. - Achèvement des opérations en
cours. 56.060.000 F.

b) Travaux exécuta avec une participation
financière de l'État:

Chap 936. - Enseignement supérieur. —
Travaux, 5.936.000 F.

Chap. 937. - Constructions scolaires de l en
seignement du second degré. — Subventions,
92.331.000 F. j „
' Chap. 938. — Constructions scolaires de 1 en
seignement du premier degré. - Subventions,
94.480.000 F. J „

Chap. 910. — Constructions scolaires de 1 en
seignement technique. - Subventions, 55 mil
lions 127.000 F. -

Chap. 916. — Subventions aux collectivités
pour travaux d'aménagement sportif (pro
gramme du 13 noevmbre 1940), 156 millions
de francs., „

Chap. 947. - Subventions aux collectivités
pour travaux d'aménagement sportif (pro
gramme 1916-1947), 70 millions de francs.

Total pour l'éducation nationale, 732 mil
lions 703.000 F.

Finances.

Reconstruction.

" Chap. 800. — Services financiers. - Re
construction, 14. 796 .000 F.

Chap. 801. — Services financiers. — Re
construction du matériel détruit,. 20.102.000 F.

Équipement.

Chap. 900. - Achat, construction ou amé
nagement d'immeubles pour les services
financiers, 57.632.000 F.

Chap. 901. — Services financiers. — Équi
pement technique, 90.732.000 F.

Total pour les finances, 183.262.000 F.

France d'outre-mer.

Équipement.

Chap. 901. — Construction d'immeubles et
grosses réparations, 500.000 F.

Chap. 902. - Installations radioélectriques
aux colonies. 182.706.000 F.

■ Chap. 901. — Travaux d'aménagement du
Cap-Vert, 1.938.000 F.

Total pour la France d'outre-mer, 185 mil
lions 194.000 F.

Intérieur.

Équipement.
Chap. 902. - Plan d'équipement national.

- Tranche de démarrage. - Subventions aux
collectivités locales et aux établissements
et services qui en dépendent pour l'exécu
tion des travaux d'équipement de la vie col
lective de la nation. - Constructions pu
bliques. " — Îlots insalubres. — Habitations,
55 millions de francs.

Chap. 903. - Plan d'équipement national.
- Tranche de démarrage. - Subventions aux
départements et aux communes pour tra
vaux de remise en état de viabilité et tra
vaux d'équipement urgents du réseau rou
tier départemental, vicinal et rural, 837 mil
lions de francs.

Chap. 901. — Plan d'équipement national.
— Tranche de démarrage. - Subventions
aux collectivités locales et aux établissements
et services qui en dépendent au titre de
communications (véhicules utilitaires. —
Passages d'eau et défense contre les eaux),
41 millions de francs.

Chap. 905. - Plan d'équipement national.
- Tranche de démarrage. — Subventions
aux collectivités locales et aux établissements
et services qui en dépendent pour construc
tion et travaux d'équipement spécial. —
Assainissement. — Distribution d'eau et de
chaleur. - Voirie, 791 millions de francs.

Chap. 908. - Subventions aux collectivités
locales en vue de les aider à supporter les
dépenses laissées à leur charge par la régle
mentation sur la reconstruction, 49 millions
de francs.

Chap. 911. — Réalisation du câble télé
phonique souterrain nord-africain, 312 mil
lions de francs.

Chap. 914. - Équipement en matériel de
transmission du ministère de l'intérieur et
de la direction générale de la sûreté na
tionale, 52.120.000 F.

Chap. 916. — Services de la sûreté natio
nale. - Acquisitions d'immeubles et travaux
neufs, 13.314.000 F.

Total pour l'intérieur, 2. 15G. 434.000 F.

Justice.

Équipement.

Chap. 901. — Travaux neufs aux bâtiments
pénitentiaires et d'éducation surveillée, 10 mil
lions 980.000 F.

Présidence du conseil.

III. — SERVICE DE LA DEFENSE NATIONALE

Équipement.

Chap. 903. — Service de documentation
extérieure et de contre-espionnage. - Acqui
sition de terrains et d'immeubles, 8 millions
de francs.

Chan. 905. - ■ Groupement des contrôles
radioélectriques. - Acnuisition de terrains et
d'immeubles, 16.3i8.000 F.

Chap. 906. - Groupement des contrôles
radioélectriques. - Travaux neufs. 5 millions
895.000 F.

Chap. 907. - Groupement des contrôles
radioélectriques. — Achat de matériel techni
que. 24.148.000 F.

Total pour la présidence du conseil.
54.391.000 F.

Production industrielle.

* Reconstruction.

Chap. 801. — Reconstruction de l'école
technique des mines de Douai, 19.185.000 F.

0 Équipement.
Chap. 900. — Sondages et recherches géo

logiques et géophysiques au laboratoire et
sur le terrain, 1.150.000 F.

Chap. 901. - Construction 'de pipe-lines,
1.343.000 F.

Chan. 907. — ■ Contrats de fournitures,
d'éauinement et d'entretien d'usines non

résiliés, en exécution de la loi du 20 Juillet
1940. 21.408.000 F. - ■ •

Total pour la production industrielle,
43.086.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

Reconstruction.

Chap. 800. - Projets d'aménagement et de
reconstruction, 123.781 .000 F.

Chap. 804. - Études et travaux relatifs aux
plans masse et des immeubles type, 14 mil
lions de francs.

; Équipement

Chap. 900. — Regroupement des services
administratifs de la région parisienne, 24 mil
lions 471.000 F.

Chap. 901. - Regroupement des services
administratifs dans les départements, 71 mil
lions 200.000 F.

Total pour la reconstruction et l'urba
nisme, 233.452.000 F.

Santé publique et population.

Reconstruction.

Chap. 800. - Reconstruction des établisse
ments hospitaliers nationaux, 35.674.000 F.

Chap. 801. — Reconstruction et rééquipe
ment des centres de contrôle sanitaire aux
frontières, 4.983.000 F.

Équipement.

Chap. 900. - Œuvres et établissements de
bienfaisance. - Hôpitaux et hospices. — Dé
penses d'équipement, 229.953.000 F.

Chap. 901. - Subventions aux organismes
d'hygiène sociale pour dépenses d'équipement,
86.341.000 F.

Chap. 902. - Protection de l'enfance. - Dé
penses d'équipement, 12.129.000 P.

Chap. 903. - Établissements de rééducation
et de reclassement des prostituées. - Installa
tions et aménagements, 682.000 F.

Total pour la santé publique et la popu
lation, 369.762.000 F.

Travail.

Équipement.

Chap. 900. — Achèvement de l'immeuble
Fontenoy, 2 millions de francs.

Travaux publics et transports.

Reconstruction.

Chap. 801. - Routes nationales. - Travaux
dans les localités sinistrées, 26.604.000 F.

Chap. 802. - Reconstruction des ouvrages
d'art, 153.753.000 F.

Chap. 803. - Routes nationales. — Amélio
rations apportées aux ponts détruits lors de
leur reconstruction, 16.310.000 F.

Chap. 801. - Voies de navigation intérieure.
- Travaux de déblaiement et remise en état,
3.624.000 F.

Chap. 805. - Ports maritimes. - Travaux de
déblaiement et de remise en état, 1.785.055.000
francs.

Chap. 807. - Application de l'article 36 du
cahier des charges annexé à la convention du
29 décembre 1920 conclue entre l'État et la
société des services contractuels des messa
geries maritimes, 103.882.000 F.

Chap. 808."— Reconstitution de la flotte de
commerce et de pèche, 26.816.211.000 F.

Chap. 810. — Flotille garde-pêche et bateaux-
pilotes. — Constructions et grosses réparations,
29.516.000 F. '

Chap. 811. - Reconstruction et réparation
d'immeubles des services de la marine mar
chande, 4.214.000 F.

Équipement.

Chap. 900. -'Achat, construction, aménage
ment et grosses réparations des immeuble?
destinés aux services des travaux publics et
transports, 31.914.000 F.

Chap. 901. - Routes nationales. — Équipe
ment, 4.870.000 F.

Chap. 902. — Passages à niveau, 49.000 F.
22



Annexe n° 909 ( suiteU DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 705

13 liOXSEIt DE LK REPUBLIQUE, — S. 1946-1947. — 27 • OCtOtre 19d8. 23

. Chap. 903. — Pont? (les routes nationales. —
Constructions et grosses réparations, lb.0âi.000
francs. -

Chap. 901. — Voies de ♦navigation inté-
• rieures. — Équipement, 3. 002. 000 F.

Chap. 905. — Extension du ,port de Stras
bourg, 10.989.000 F.

Chap. 90G. — Travaux de délense contre les
eaux, 2.397.000 F.

Chap. 903. — Réparations des dégnls cau
sés par les inondations d'octobre 1940 et
d'avril 1942 dans les départements des Pyré
nées-Orientales et de l'Aude, 020.000 F.

Chap. 909. — Ports maritimes* — Équipe
ment, 442.742.000 F.

Chap. 910 Ports de pêche. — Équipe
ment, 39.671.000 F-

Chap. 913. — Institut géographique natio
nal. — Équipement, 16.016.000 F.

Chap. 9132. — Construction d; "dépjts d'hy
drocarbures, 396.000 F.

Chap. 91i. — Phares, balises *et signaux di
vers. — Amélioration, extension et restaura
tion des établissements de signalisation ma
ritime des territoires d'outre-meiy 23.325.000 F.

Chap. 915.' — Matériel aéronautique, 970
millions de francs.

Chap. 910. — Équipement technique
de l'aéronautique civile et commerciale,
580.307.000 F.

Chap. 917. — Travaux ':t installations, de
l'aéronautique, 1.932.0^0.000 F.

Chap. 918. — Subventions allouées par
l'État pour l'exécution des travaux d'intérêt
local visés par la loi du 11 octobre 1910,
3.314.000 -F.

Chap 919. — Subventions pour travaux de
défense contre les eaux, 15.079.00*3 F.

Chap. 920. — 'Subventions pour travaux de
défense contr; la mer, 12.910.000 F.

Total pour les travaiïx oublies et les trans-
Dorts, 33.071.597.000 F.

.. RÉCAPITULATION '

. Agriculture, 317.092.000 F. -
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 4 millions de francs. ~"
- Éducation nationale, 732.703.000 F.

Finances, 183.202.000 F.
France d'outro-mer. 185. 191.000 F,
Intérieur. 2. 156.434. 000 F.
Justice, 10.980.000 F.
Présidence du conseil, 54.391.000 F.
Production industrielle,.- 43.080.000 F.
Reconstruction et urbanisme, 233.452.000 F.
Santé publique et population, 369.702.000 F.
Travail, 2 millions de francs.
Travaux oublies et transports, 33.074.597.000

francs.

Total pour l'état D, 37.397.553.000 F.

État E

BUDGET ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE

(DÉPENSES MILITAIRES)

Tableau, par service et par chapitre
des crédits annulés sur l'exercice 1940.

Armées.

SECTION IIÙ — GUERRE

A. — Armée.

TITnE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT
DES IIOSÏILIÏÉS

*

Chap. LA bis. — Règlement des enlève
ments et des dommages imputables à l'ar
mée et aux forces françaises de l'intérieur
pendant la guerre 1939-1915, en dehors du
cadre normal de leurs activités militaires
ainsi qu'aux formations de la Résistance,
58.700.000 F.

Chap. LB. — Intendance. — Dépenses di
verses résultant des hostilités, 48 millions de
francs.

Chap. LC. — Service de santé. — Dépenses
diverses résultant des hostilités, 72 millions
de francs.

Chap. LD. — Service du matériel. — Dé
penses diverses résultant des hostilités, 35
millions de francs.

.. Chap. LE. — Service du génie. — Dépenses
diverses résultant des hostilités, 53 millions
de francs.

Chap. LF. — Service des transmissions. —
Dépenses diverses résultant des hostilités,
1.380.000 F.

Chap. Ll. — Unités de garde des prisonniers
de guerre. — Entretien, 24.000.000 F.

Chap. LK. — Entretien des prisonniers de
guerre. — Dépenses particulières aux camps
de prisonniers de guerre, 6.G50.000 F.

Total pour le titre II, 299.330.000 F.

TITRE III. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

Reconstruction.

Chap. RA. — Intendance. — Dépenses de
reconstruction, 5.500.000 F'.

Chap. RB. — Service de santé: — Dépenses
de reconstruction, 6.220.000 F. '

Chap. RC. — .Service du matériel. — Dé
pensas de reconstruction, 26.410.000 F.

Chap. RD. — Service du génie. — Dépenses
de reconstruction, 13.200.000 F.

Chap. PvE. — Chemins de fer et routes. —
dépenses de reconstruction, 11.300.000 F.

Équipement.

Chap. A. — Intendance. — Dépenses d'équi
pement, 47.800.000 F.

Chap. B. — Service de santé. — Dépense?
d'équipement, 19 millions de francs.

Chap. C. — Service du matériel. — Dépenses
d'équipement, 88.470.000 F.

Chap. D..— Service du génie. — Dépenses
d'équipement, 133.080.000 .F.

Chap. G. — Chemins de fer et routes. —
Dépenses d'équipement, 21.010.000 F.

Chap. E. — Service des transmissions. —
Dépenses d'Équipement, 102.7u0.000 F.

Chap. F. — Achat A l'étranger de dotations
d'entretien d'unités, 247.080.000 F.

Chap. I. — Études techniques militaires et
commissions d 'expériences, . 74 millions de
francs.

Chap. M. — 'Service' du génie. — Acquisi
tions immobilières, 5 millions de francs.

Total pour le titre III, 807.490.000 F.
Total pour l'armée, 1.100.820.000 Ft

B. — Gendarmerie.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5* partie. — Matériel, fonctionnement
des services.

Chap. GO. — Gendarmerie. — Matériel et en
tretien, 11.120.000 F. _

TITRE III. — DÉPENSES D, ÉQUIPEMENT

Reconstruction.

Chap. RG. — Gendarmerie. — Dépenses de
reconstruction, 3 millions de francs.

Équipement.

Chap. P. — Gendarmerie, — Dépenses
d'équipement, 79.900.000 F.

Chap. Q. — Gendarmerie. — Acquisitions im.
mobilières, 4.530.000 F.

'Total pour le titre III, 87.430.000 F.
Total pour la gendarmerie, 101.850.000 F.
Total pour la section III. — Guerre,1 mil

liard 2G3.670.000 F.

SECTION IV. — MARINE

TITRE III. - DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

Reconstruction.

Chap. RA. — Intendance maritime, 50 mil
lions 700.000 F.

Chap. RB. — Service de santé, 2.619.000 F.

Équipement.

Cliap. A. — Intendance maritime; 25 mil
lions de francs.

Chap. B. — Service de santé, 1. 139.000 F.
Total pour la marine, 79.458.000 F,

Armement.

TITRE.II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. LC. — Fabrication d'armements. —
Liquidation des marchés résiliés, 170 millions
de francs. ' !

Chap. LC bis. — Subvention au budget an
nexe des poudres pour la liquidation des dé
penses de guerre, 4.500.000 F.

Chap. LE. — .Constructions et armes na
vales. — Liquidation des marchés résiliés et
des réquisitions de navires do la flotte auxi
liaire, 70 millions de francs.

Total pour le* titre II, 244. 500.000 F.

TITRE III. - DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

Sous-section A." — Reconstruction.

Chap. RE. — Fabrications d'armement. —*
Reconstruction, 184.500.000 F.

Chap. RI. — Poudres. — Reconstruction,
S8.387.000 F.

Chap. R\. — Travaux .maritimes. — Re
construction, 16.894.000 F.

Sous-section B. — Équipement.

I. — Travaux entièrement financés par l'État,
thâp. A. — Constructions aéronautique'. —

Matériel. — Dépenses d'équipement et
d'études, 1.740 millions de francs. -

Chap. C. — Services du matériel (air). —
Matériels techniques, 399 millions de francs.

Chap. E. — Fabrications d'armement. —
Matériels. — Dépenses d'équipement, d'études
et de recherches scientifiques, 4.105.500.000 F.

.Chap. J. — Constructions et armes navales.
— Matériels (dépenses d'équipement, d'études
et de recherches scientifiques), 3S0.714.000 F.

Chap. K. — Travaux maritimes. — Tra\aux
neufs, 7.378.000 F.

III. — Acquisitions immobilières.

Chap. O. — Constructions néronau tiques. —
Acquisitions immobilières, 80 millions do
francs.

Chap. Q. — Fabricalioïs d'armement. — Ac
quisitions d'armement. — Acquisitions immo<
bilières, 110.900.000 F.

Chap. T. — Travaux maritimes. — Acquisi
tions immobilières, 21.523.000 F.

Total pour le titre III, 7.164.796.000 F.
Total pour l'armement, -7.409.236.000 F.

France d'outre-mer.

H. — DEPENSES .MILITAIRES -

TITRE III. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

Chap. F. — Travaux et installations domi«
niales, 420 millions de francs.

Chap. G. — Achat de matériel, 413 mil»
lions 908.000 F.

Total pour la France d'outre-mer, 863 mil»
lions 903.000 F.

RÉCAPITULATION
Armées:

Section III. — Guerre, 1.2G8.670.000 F„
Section IV. — Marine, 79.453.000 F.

Armement, 7. 409. 296.000 F.
France d'outre-mer, 868.908.000 F

Total pour l'état E, 9.G2G.332.000 F.

État F,

BUDGET ORDINAIRE (DÉPENSES MILITAIRES)'

Tabean, par service et par chapitre,
des crédits prévus sur l'exercice 1947^

Air.

SECTION I. — MÉTROPOLE, AFRIQUE
DU NORD ET TERRITOIRES D'OUTKE-MEIJ

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5* partie. —> Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Cha'p. 3062. Réparations et fournitures
de rechange assurées par le service des cons
tructions aéronautiques, 399 millions dal
francs.

Chap. 315. — Matériel technique, arme»
ment et munitions de l'armée de l'air.
302 millions de francs.

Total pour l'air, 7G1 millions de francs.
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Guerre.

A. — Armée.

TITRE Ier, - DÉPENSES ORDINAIRES

5® partie. —■ Matériel, ^fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 3112. . — Munitions . et armement,
£.335 millions de francs.

TITRE -H. - LIQUIDATION DES- DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 701. - Intendance Dépenses di
verses résultant des hostilités, 48 millions de
Irancs.

" Chap. 702. — Règlement des enlèvements
et des dommages imputables à l'armée et
aux forces françaises de l'intérieur pendant
la guerre 1939-1945. en dehors du cadre nor
mal de leurs activités militaires ainsi qu'aux
formations de la Résistance, 53.700.000 F.

Chap. 703. - Service de santé. - Dépenses
diverses résultant des hostilités, 72 millions
de francs.

Chap. 704. - Service du matériel. - Dé
penses . diverses résultant des hostilités,
35 millions de francs.

■ Chap. 7042: — Fabrications d'armement. —
Liquidation des marchés résiliés, 174 mil
lions 500.000 F.

Chap. 705. —Service- du génie. >— Dépenses
résultant des hostilités, 53 millions de francs.

Chap. 70G. Service des transmissions. —
Dépenses diverses résultant des hostilités,
1.380.000 F.

Chap. 712. - Unités de garde des prison
niers de guerre. — Entretien, 21.GOO.00O F.
- Chap. 714. — Entretien des prisonniers de
guerre. - Dépenses particulières aux camps
de prisonniers, 6.630.000 F.

Total pour le titre II, 473.830.000 F.
Total pour la guerre, 3.808.830.000 F.

Marine.

SECTION 1. — MÉTROPOLE, AFRIQUE
DU NORD ET TERRITOIRES D'OUTliE-MER

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap-, 315. - Constructions et armes na
vales. — Munitions et rechanges d'armes,
£2 millions de francs.

■ TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 703-2. — Dragage et déminage en pier,
495 millions de francs.

Chap. 707. — Constructions et armes na
vales. - Liquidation des marchés résiliés,
JTO millions de francs.

Total pour le titre II,. 2G5 millions de
francs.

Total pour la marine, 297 millions Je
francs.

RÉCAPITULATION

Air, 701 millions de francs.
Guerre, 3.808.830.000 F.
Marine, 297 millions de francs.

Total pour l'état F, 4.860.830.000 F.

État G.

BUDGET EXTRAORDINAIRE (DÉPENSES MILITAIRES)

Tableau, par service et par chapitre,
des crédits prévus pour l'exercice 1947.

Air.

Équipement.

Chap. 904. — Matériel de série pour l'armée
de l'air, 240 millions de francs.

Chap. 906. - Subvention au budget annexe
des constructions aéronautiques pour la cou
verture des dépenses d'études, recherches et
prototypes, 93 millions de francs.

Total pour l'air, 333 millions de francs.

France d'outre-mer,

DÉPENSES MILITAIRES

TITRE III. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

Chap. 952. — Équipement industriel des di
rections d'artillerie, 247.600.000 F.

Chap. 953. — Constitutions de nouvelles
unités motorisées, 37„600.000 F.

Chap. 954. - Équipement technique de l'in
tendance, 3.708.000 F.

Chap. 955. - Matériel et stocks du service
de santé, 1G0 millions de francs. -

Total pour la France d'outre-mer, 448 mil
lions 908.000 F.

Guerre.

A. - Armée,

Reconstruction.

Chap. 800. — Intendance. — Reconstruction,
5.500.000 F.

. Chap. 801. - Service de santé. - Recons
truction. 6.220.000 F.

Chap 802. — Service du matériel. -- Recons
truction, 2G.4J0.00) F. •

- Chap. 803. - Service du génie. - Recons
truction, 13.260.000 F. ,

Chap. 804. — Chemins de fer et routes. —
Reconstruction, Ii.300.0u0 F.

Chap. 807. — "Subvention? au budget an
nexe des fabrications ■ d'armement pour tra
vaux de reconstruction, 138.9^0.000 F»

Équipement.

Chap. 900. - Intendance. — Équipement,-
47.860.000 F.

Chap. 901. - Service de santé. — Équipe
ment, 19 millions de francs.

Chap. 902. — Service du matériel. - Équi
pement, 88.470 000 F.

Chap. 903. - Service du génie. - Équipe
ment, 133.030.000 F.

Chap. 904. - Chemins de fer et routes. —
Équipement, 24.G10.000 F. .

Chap. 905. — Service des transmissions. —
Équipement, 1G2.700.000 F.

Chap. 906. — Achats à l'étranger de dota
tions d'entretien d'unités excédant les besoins

normaux (à l'exclusion des dotliions d'entre
tien nécessaires pour l'année 1917), 217- mil
lions 80.0C0 F.

Chap. 903. - Construction et équipement
des laboratoires et organes d'études. - Con
trats d'études, 74 millions de francs.

Chap. 911. — Service du génie. - Acqui-i
sitions immobilières, 5 millions de francs.

Chap. 9122. - Études et prototypes (fabri
cation s d'armement et transmissions),
546 millions de francs.

Chap. 9123. - -Subvention au budget annexe r
des fabrications d'armement pour travaux de
premier établissement de caractère militaire,
335.400.000 francs.

Total pour l'armée, 1:937.820.0000 F,

B.. - Gendarmerie«

Reconstruction.

Chap. SOS. — Gendarmerie. - Reconstruc
tion, 3 millions de francs.

• Équipement.

Chap. 9L5. - Gendarmerie. — Équipement,
91.320.000 F.

Chap. 91G. - Gendarmerie. — Acquisitions
immobilières, 4.530.000 F.

Total pour ia'gendarmerie. 101.830.000 F. •
Total pour la guerre, 2.039.670.000 F,

Marine.

Reconstruction.

Chap. 800. — Intendance maritime. - Re
construction, 50.700.000 F.

Chap. 801. — Service de santé. — Recons
truction, 2.619.000 F.

Équipement.

Chap. 900. - Intendance maritime. - Équi
pement, 25 millions de francs.

Chap. 901. — Service de santé. — Équipe
ment, 1.139.000 F,

Chap. 901. — Construction de la flotte,
-03 millions de francs.

Chap. 905. — Travaux maritimes. -• Travaux
et installations, 54.272.000 F.

Cliap. 9062. - Aéronautique navale. - Ma
tériel de série, ,332 millions de fran s.

Chap. 909. — Matériel et stocks."— Acqui
sitions immobilières, 21.523.0l0 F.

Total pour la marne, 635.253.000 F.

RÉCAPITULATION

Air, 333 millions de francs
France d'outre-mer, 413. 903.000 F."
Guerre, 2.039. 070. (KX) F.
Marine, 635. 253. («>0 F,

Totai pour l'état G, 3.1pC.S31.000 F.

État H.

BUDGET DE RECONSTRUCTION . ET D'ÉQUIPEMENT

Tahicau des r utonso lions de payement fnnuh-rg
sur l'exercice 1946 et accordées pour l'exercice 1947.

NATURE DES DÉPENSES

AUTORISATIONS

dd payement
annulées

sur l'exercice 1916.

AUTORISATIONS

de payement
accordée®

pour l'exercice 1947.

francs. francs.

1» Travaux de voirie et de restaux d assainissement

et de distribution d'eau, de gaz ou d'électricité
(ordonnance n° 45-2002 du 8 septembre -1945 art. 16,
•17. 18 et 20) : :... 3.2-10.045.000 -3.240.C45.000

2° Acquisitions ou expropriations de terrains (lois vali
dées des 11 octobre 1949. 12 juillet 1941. art. 10) 501.253.000 501.258.000

3° Travaux préliminaires a la reconstruction (0Tdon-
nanr'e no Art-609 du 10 avril 1945. art. 21) S37.007.000 8S7.007.000

4° Constructions et aménagements provisoires et répa
rations urgentes exécutées d'office (ordonnance
n° 45-G09 du 10 avril 1915. Titres II et III) 4.032. 341. 000 4.082.311.000

5° Constructions d îmmcunws n haoïtauon par rh-tai
ou des associations syndicales de reconstruction
(ordonnance n 3 45-2064 du S septembre 1945) 4.244.122.000 4.244.122.000 '

Total 12.955.373.OCO 12.955.373.000
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ANNEXE N° 910

iSess. de 1917. — Séance du 13 décembre 19±7.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à In
viter le Gouvernement à interdire immé
diatement et tant que sévira la crise du

• papier ou qu'elle menacera de se repro
duire, toute publication qui ne serait pas
directement utile ou nécessaire au service
des intérêts politiques, économiques, so
ciaux ou culturels du pays, présentée par
M. La Gravière, conseiller de la République.
— (Renvoyée à la commission de la presse,
de la radio et du cinéma.)

" EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, une crise extrême
ment sérieuse et persistante du papier menace
à nouveau la presse française; elle vient de
provoquer la réduction du nombre- de pages
des journaux. Il n'est pas exagéré d'affirmer
que cette mesure déplorable compromet gra
vement l'existence des journaux qui ont sur
vécu aux crises précédentes. - ,

On en pourrait, en effet, soutenir sérieuse
ment qu'en définitive ces journaux font une
bonne affaire du fait de la réduction de pa
pier ou de format qui leur est imposée. Le
gain ainsi obtenu est largement dépassé par
les pertes résultant du moins grand nombre
de pages : perte sur la publicité et perte de
lecteurs. D'autre part, les dépenses restant
exactement les mômes pour les journaux, • il
est clair qu'un déséquilibre de leur trésorerie
peut les placer rapidement dans l'alternative
de disparaître ou de rechercher des capitaux,
et l'on sait, à cet égard, combien les erreurs
su les fautes commises depuis la libération
ont rendu précaire l'espérance d'une presse
vraiment indépendante des puissances d'aT-
gent. La crise nouvelle risque de porter un
coup fatal à la liberté de la presse, entendue
au vrai sens du mot liberté. A quoi bon éla
borer un statut de la presse si les puissances
financières doivent redevenir maîtresses de
la pensée et de l'opinion publique ?

Il est évident, d'autre part, si cette dernière
devait en venir à perdre conscience de ses
responsabilités, que le régime démocratique
cesserait complètement d'exister. Avec des
journaux réduits à deux pages, insuffisantes
à contenir les seules informations, la presse
ne peut plus remplir son rôle éminent.

Enfin, ne voit-on pas que le rayonnement
même de la France se trouve en partie com
promis ? La fédération nationale de la presse
française, dans sa lettre-circulaire -en date du
17 d'écembre 1947, pouvait indiquer à bon
droit que « cette infériorité imposée à la
France a été ressentie par tous au cours de
la dernière conférence de Londres. On ne
faisait pas état dans les milieux diplomatiques
des articles venant de France pour la bonne
raison qu'ils n'existaient pas. Un de nos amis
Anglais a pu dire que la presse française avait
disparu de la carle européenne ». Que sera-ce
si l'on en revient aux journaux à petit for
mat ?

Le Gouvernement ne peut se désintéresser
d'un problème aussi alarmant.

Sans doute, pensera-t-on qu'il peut attri-
thaer du charbon aux papeteries, ou bien uti
liser certains crédits en devises pour acheter
du papier à l'étranger. De telles mesures trou
veraient vite leur limite devant la nécessité
de ne pas mettre en péril d'autres industries
vitales pour le pays.

Une autre mesure s'impose, selon nous, et
peut être prise efficacement: interdire im
médiatement et tant que sévira la crise du
papier ou qu'elle menacera de se reproduire,
toute publication qui ne serait pas directe
ment utile ou nécessaire au service des inté
rêts politiques, économiques, sociaux ou cul
turels du pays. Nous visons par là, sans la
moindre hésitation, certains périodiques (ils
sont de plus en plus nombreux) qui ne déve-
îoppent leur vente qu'en faisant appel aux
lias instincts des lecteurs, et qui non seule
ment consomment un énorme tonnage de
papier qui trouverait par ailleurs un emploi
utile, mais encore exercent sans scrupule et
sans conscience une action dissolvante sur

l'âme de notre peuple, en particulier de la

jeunesse (malculine et féminine) et même de
l'enfance, et concourent à sa désagrégation.

Une commission spéciale pourrait être ra
pidement constituée, dont la mission serait
de dresser la liste complète de ces périodi
ques et de prononcer en pleine et impartiale
autorité leur interdiction de paraître.
- D'ailleurs, sur ce point, les chiffres mettront
en lumière les réformes à apporter quant au
tonnage de papier employé. La consommation
mensuelle de papier journal apprêté ou satiné
est de l'ordre de 18.000 tonnes pour l'ensem
ble de la France, dont environ 9.500 tonnes
pour la région parisienne. Ces 9.500 tonnes
se subdivisent elles-mêmes .approximative
ment comme suit:

4.500 tonnes pour les quotidiens;
600 tonnes pour les hebdomadaires politi

ques;
3.800 tonnes pour les hebdomadaires d'au

tres catégories;
600 tonnes pour les périodiques autres

qu'hebdomadaires.
La ventilation pour les 8.500 tonnes de la

province doit être proportionnellement la
même que pour Paris.

De telle sorte, l'interdiction des périodiques
qui ne sont pas directement utiles ou néces
saires au service des intérêts politiques, éco-
miques, sociaux ou culturels du pays et qui,
bien au contraire, compromettent son pres
tige, permettrait, d'une part, de répartir des
milliers de tonnes supplémentaires de papier
entre les journaux quotidiens, hebdomadaires
et périodiques, et, d'autre part, d'assainir vi-
oureusement la presse française en la dé-
arrassant d'une foule croissante de publi

cations indignes de la pensée française et
dont la médiocrité et le caractère équivoque,
malfaisant et malsain n'est plus à démontrer.

Aussi, parait-il souhaitable et urgent de de
mander au Conseil de la République d'adop
ter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RESOLUJION '

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à interdire immédiatement et tant
que sévira la crise du papier ou qu'elle me
nacera de se reproduire, toute publication
qui ne serait pas directement utile ou néces
saire au service des intérêts politiques, éco
nomiques, sociaux ou culturels du pays.

ANNEXE N° 911

(Sess. de 1947. — Séance du 18 décembre 1947.)

PROPOSITION DE LOI prévoyant le statut légal
et le contrôle des « caisses de crédit mutuel
immobilier », présentée par il. Julien
Brunhes, conseiller de la République, et
'transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale conformément à l'article li.de la Cons
titution.
*»

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le problème du loge
ment est un des plus importants et des plus
urgents à résoudre puisque de sa solution
dépend le progrès social.

Au ralentissement des constructions nou
velles, de 1919 à 1939, à leur arrêt total de
1939 à 1915, à la dégradation due au manque
d'entretien se sont ajoutées les destructions
considérables provoquées par les événements
de guerre. Pour la seule ville de Paris, qui
compte environ 68.000 immeubles, 4.000 de
ceux-ci, en raison des dangers que présentent
le peu de solidité ou leur insalubrité, devront
sans doute disparaître d'ici deux ans. 4.000
immeubles: c'est-à-dire la superficie d'un
arrondissement parisien. Est-il besoin d'ajou
ter que cette situation se reproduit, avec le
même caractère d'ampleur et de gravité, dans
toutes les villes de France.

Le montant des dépenses a été fixé en 1913,
par de ministre de la reconstruction, à 2.000
milliards; à l'heure actuelle, ce chiffre doit
certainement être considérablement majoré.
Ce sont des évaluations de l'ordre de 5.000
milliards qui sont actuellement produites.

(Pour pallier la crise du logement, il est
certain qu'un ensemble de mesures est indis
pensable: relèvement des loyers, institution

, de l'allocation logement, développement des

caisses de crédit mutuel immobilier. Tous
les modes de financement doivent être envi
sagés. En raison de la non-rentabilité présente
du placement immobilier, la part du finance
ment privé ne pourra être que très faible si
des modalités nouvelles n'interviennent pas.

Tel est le but des sociétés de crédit mutuel
Immobilier dont la création et le contrôle
font l'objet de la présente proposition de loi.

Alors que le financement de la reconstruc
tion exigerait, dans la plupart des cas, des
subventions, des garanties d'intérêts ou des

■péréquations qui constituent pour l'État des
charges importantes, les sociétés de crédit
mutuel immobilier ne demandent aucun dé
caissement au Trésor public.

Elles se contentent des mesures d'allége
ment fiscal prévues (par la loi du 13 mars
1947, instituant les sociétés de caution mu
tuelle. Ces mesures sont ici d'autant mieuS
justifiées que la reconstruction provoquera un
mouvement considérable de travail et créera
une multitude de faits générateurs d'impôts.

Par la suppression du taudis, par la création
de maisons saines et habitables, l'État verra
diminuer ses dépenses d'hospitalisation et
d'assistance.

Enfin si, comme on est fondé à l'espérer,
l'accession à la propriété immobilière est,
pour la France, une des conditions de l'aug
mentation de la natalité et de l'amélioration
de la santé publique, aucune entreprise n'est
plus digne de recueillir les encouragements
et l'appui des pouvoirs publics. L'accession des
travailleurs à la propriété, est, par ailleurs,
la mesure la plus efficace pour supprimer la
condition prolétarienne.

A ceux qui objecteront que les disponibilités
en matériaux ne ■ permettent pas de cons
truire pour le moment, il sera répondu que
le Crédit mutuel immobilier trouvera d'ores
et déjà son utilisation dans le financement de
la réparation des dommages de guerre pour
la part excédant les remboursements de l'État.
Il facilitera également l'application des lois
récentes en donnant des moyens financiers
aux fermiers désireux de devenir propriétai
res de leur exploitation et au fils, de repren
dre, sans morcellement, le bien familial dont
il a hérite.

Il n'est pas interdit, non plus, de penser
qu'en attendant les possibilités de construire,
les contrats de crédit mutuel immobilier pro
curent, à ceux qui veulent transformer leur
épargne en biens réels, la possibilité d'ache
ter le terrain sur lequel un contrat ultérieur
permettra d'édifier leur maison. Au moment
où l'augmentation des salaires est liée à l'aug
mentation de la production, quel encoura
gement plus grand pour le travailleur que
celui de savoir que l'accroissement, de son
gain lui permettra une épargne capable de
lui procurer un toit à brève échéance.

Le principe du crédit mutuel immobilier ne
demande à l'État aucune autre intervention
que celle qui lui est propre: contrôle et coor
dination des initiatives privées. D'ailleurs,
cette formule n'es* pas nouvelle et elle a
déjà été expérimentée depuis de longues an
nées en Angleterre et aux Etats-Unis. Jus
qu'ici, les tentatives faites en France pour
introduire ce système n'ont pas donné les
résultats qu'on pouvait en attendre, d'une
part parce qu'elles ne pouvaient faire appel, à
des concours extérieurs (ce qui allongeait iné
vitablement les délais encourus par les adhé
rents en attente d'un prêt), d'autre part,
parce que leur statut juridique n'était pas
fixé et ne prévoyait pas le contrôle nécessaire
de l'État,

C'est pour remédier à ces insuffisances que
nous vous demandons d'adopter la proposi
tion de loi ci-après.

PROPOSITION DE LOI

. TITIIE Ier

Agrément. — Retrait. — Liquidation.

Art. 1er . — Les sociétés dites « caisses de
crédit mutuel immobilier » ont exclusive
ment pour objet d'attribuer à leurs adhérents,
au moyen de fonds provenant soit de leurf
versements périodiques, soit d'autres ressour
ces, des prêts hypothécaires destinés à l'achat,
à la construction, à l'entretien, à l'améliora
tion d'un immeuble rural ou urbain, d'un
atelier artisanal, ainsi qu'à toutes autres opé
rations immobilières garanties par une hypo
thèque de premier rang.
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Le contrôle de l'État s'exerce sur ces so
ciétés dans les conditions déterminées par la
présente loi.

Art. 2. — Les opérations soumises au con
trôle de l'État en vertu de l'article 1er de la
présente loi ne peuvent Être pratiquées en
France, en Algérie et dans les territoires de
l'Union française que #ar des sociétés anony
mes à capital variable. Les •dispositions de
l'article 49 de la loi du 24 juillet 18ti7 ne sont
pas applicables aux sociétés de crédit mutuel
immobilier à capital variable.

Art. 3. — Les entreprises soumises au con
trôle de l'État en vertu de l'article ler de la
présente loi ne peuvent commencer à fonc
tionner qu'après aboir obtenu l'agrément du
ministre des finances. Elles ne peuvent pra
tiquer que des opérations pour lesquelles elles
ont été agréées, tout refus d'agrément devant
être motivé. Sont nuls les contrats souscrits
en infraction des dispositions du présent ar
ticle. Toutefois, cette nullité n'est pas oppo
sable aux souscripteurs et bénéficiaires de
bonne foi.

Art. 4. — A toute époque, l'agrément peut
être retiré par le ministre des finances, en
vertu d'une décision motivée, ii la situation
financière de l'entreprise ne donne pas de
garanties suffisantes pour lui permettre de
remplir ses engagements ou si elle ne fonc
tionne pas conformément l la législation en
vigueur ou à ses statuts.

L'agrément ne peut être refusé ou retire
qu'après avis conforme du conseil supérieur
de contrôle constitué comme il est dit à 1 ar
ticle 10 ci-après, l'entreprise ayant été préala
blement mise en demeure, par lettre recom
mandée, de présenter des observations par
écrit dans un délai de quinzaine. Les inté
ressés ne peuvent se pourvoir devant le con
seil d'État que dans les quinze, jour3 francs
ou à l'expiration d'un délai de six n moïs après
le dépôt du dossier de demande d agrément
si, dans ce délai, il n'a pas été statué sur
sa demande. .• , .

Le ministre des finances peut /"ppeler &
se prononcer f nouveau, dans le délai d un
mois, le conseil de contrôle qui n aurait pas
émis un avis conforme à la proposition dq
je trait d'agrément total ou partiel si çehe-ci
est motivée par une infraction à la réglemen
tation en vigueur ou aux statuts. Si le conseil
maintient son avis, le ministre peut néan
moins, par dérogation aux dispositions au
deuxième alinéa du présent article, retirer
l'agrément. Dans ce cas, le pourvoi au conseil
d'État est suspensif et la publication de l ar
rêté de retrait ne peut être faite qu après le
leiet du pourvoi par le conseil d Etat. Oelui_ci
doit statuer dans les trois mois, à dater du
dépôt de pourvoi au greffe du conseil d htat.

Le ministre des finances peut appeler a se
prononcer à nouveau, dans le délai d un mois,
le conseil de contrôle qui n'aurait pas émis
un avis conforme à la proposition de refus
d'agrément. Si la commission maintient son
avis, le ministre peut néanmoins, par doro-
cation aux dispositions du deuxième alinéa
du présent article, décider de refuser l'agré
ment.

Art. 5. •— L'agrément est donné ou retiré
par arrêté publié au Journal officiel.

Art.6. — L'arrêté prononçant le retrait
d'agrément comporte, de plein droit, à dater
de sa publication au Journal officiel, la disso
lution de la société. ,

La faillite d'une société régie par la présente
loi ne peut être- prononcée qu'à la requête du
ministre des finances.
" -Si la faillite, la liquidation judiciaire ou
l'admission à un règlement amiable n'est pas
prononcée, la liquidation est effectuée par un
mandataire de la société agissant sous le con
trôle du président du tribunal de commerce et
des commissaires-contrôleurs visés à l'article 9
de la présente loi et détachés à cet effet.

Les dispositions relatives à la liquidation
des sociétés d'assurances établies par les ar
ticles 18, 19, 20, 21, 22, 23, 21 et 25 du décret-
loi du 14 juin 1938 sont applicables aux -eo-
ciétés régies par la présente loi dans les condi
tions fixées par décret,

Art. 7. — En cas de dissolution volontaire ou
statutaire de la société, ses dirigeants notifient
cette mesure au ministre des finances qui pro
cède, s'il y a lieu, au retrait de l'agrément
dans les conditions ci-dessus. Si. dans le mois
de cette notification, le retrait n'est pas inter

venu, la liquidation se poursuivra conformé
ment aux statuts de la société.

Art. 8. — Les entreprises pratiquant les
opérations visées 4 l'article 1er ci-dessus
peuvent, avec l'approbation donnée par arrêté
du ministre des finances, sur avis conforme
de la commission de contrôle, transférer en
totalité, ou en partie, leur portefeuille de
contrats, avec les droits et obligations qu'ils
comportent, à une ou plusieurs sociétés
agréées. La demande de transfert est portée à
la connaissance des adhérents et créanciers

par un avis publié au Journal officiel qui leur
impartit un délai de trois mois au moins
pour présenter leurs observations. L'approba
tion rend le transfert opposable aux intéres
sés et écarte l'application du droit de suren
chère prévu par l'article 5 de la loi du 17 mars

TUBE II

Contrôle.

Art. 9, — Les sociétés visées par la présente
loi sont soumises à la surveillance de com-
missaires-contrôleurs assermentés, recrutés
dans des conditions déterminées par un décret,
qui peuvent, à toute époque, vérifier sur place
toutes les opérations, indépendamment de
toute personne exceptionnellement déléguée
par le ministre des- finances à cet effet. Ils
sont soumis au secret professionnel. Les in
fractions à la présente loi et aux décrets et
arrêtés pris en vue de son application peuvent
être constatées par des procès-verbaux des
conanissaires-contrôleurs qui font foi jusqu'à
preuve du contraire.

Art. 10. — Le conseil supérieur des caisses
de crédit mutuel immobilier présidé par le
ministre des finances ou son délégué com
prend dix-neuf membres désignés comme suit:

Trois membres nommés par le ministre des
finances, représentant le ministre des finances
et le conseil supérieur du crédit.

Cinq membres nommés par le ministre de
la reconstruction dont deux représentant obli
gatoirement les associations les plus représen
tatives des propriétaires et deux les associa
tions les plus représentatives des locataires.

Deux membres nommés par le ministre du
travail, sur proposition des organisations syn
dicales les plus représentatives.

Deux personnalités compétentes en matière
de crédit mutuel, immobilier désignées par le
ministre de l'économie nationale.

Trois membres nommés par le ministre des
finances sur proposition de la chambre syndi
cale des sociétés françaises de crédit mutuel
immobilier instituées comme il est dit à l'âr-
ticle 28 ci-après.

Deux membres nommés par le ministre
de l'agriculture sur proposition des organisa
tions syndicales les plus représentatives de
l'agriculture.

Deux membres du Parlement pris dans "cha
cune de ses assemblées.

Art. ll. — Le conseil supérieur donne son
avis sur toutes les questions prévues,- par
la présente loi et dans tous les cas où il est
consulté par le ministre des finances. Il pro
pose .aux pouvoirs publics toutes les mesures
ayant pour objet d assurer le fonctionnement
régulier et le développement des organismes
visés par la présente loi. Il est obligatoire
ment consulté sur la préparation de tous les
textes relatifs à l'application de la présente
loi. Un arrêté du ministre des finances déter
mine les conditions de son • fonctionnement.

TITRE III

Gestion des caisses de crédit mutuel
immobilier.

Art. 12. — Les caisses de crédit mutuel im
mobilier doivent ouvrir un compte spécial
appelé a fonds de répartition » destiné à met
tre les crédits à la disposition des ayants
droit et à rembourser les contrats résiliés:

Ce « fonds de répartition » est alimenté
far:

lo Les versements contractuels des adhé
rents :

2" Toutes autres ressources définies à l'ar
ticle 13 ci-après;

Les caisses de crédit mutuel immobilier ne
■peuvent employer à leur dépense de gestion,
de propagande et d'administration, que les
sommes provenant de l'acquisition des con

trats, celles qui sont autorisées pour les frais
de gestion, d'encaissement, de chargemenis
hypothécaires ou prélevées sur les réserves
libres et sur le capital social. ' -

Art. 13. — Les caisses peuvent bénéficier,
soit de la garantie d'intérêts, soit de la boni
fication d'intérêts, soit d'avances, soit de sub
ventions accordées par l'Ltat, les départe
ments, les communes, les syndicats de com
munes ou les associations syndicales de pro
priétaires.

Elles sont habilitées à faire des emprunts
ou à recevoir des dépôts à long terme d'une
durée au moins égale à deux années en vue
d'accélérer l'attribution des crédits.

Un décret pris après avis donné par le
conseil supérieur visé à l'article 10 fixera les
conditions dans lesquelles les entreprises de
crédit mutuel immobilier seront autorisées à

faire appel à des fonds extérieurs pour finan
cer leurs opérations ou à faire escompter
les traites alférentes aux opérations prévues
à l'article ler ci-dessus.

Seront également fixées par décret les con
ditions dans lesquelles la caisse des dépôts
et consignations, les caisses d'épargne, les
caisses de écurité sociale, les sociétés d'assu
rance et de capitalisation, les caisses d'assu
rances sociales, les caisses de retraite ainsi
que tous les établissements financiers, pour
ront participer aux prêts ou dépôts à long
term> visés au deuxième paragraphe du pré
sent article.

Art. 14. — Les fonds ne peuvent être em
ployés que pour des prêts immobiliers con
sentis aux membres adhérents par les cais
ses de crédit mutuel, sous la garantie d'hypo-
th'.ques inscrites en premier rang. •

Art. 15. — Un décret fixera les obligations
auxquelles les caisses de crédit mutuel im
mobilier seront astreintes, les garanties
qu'elles devront présenter, le montant mini
mum de leur capital social, les cautionne
ments qui pourront être exigés, les réserves
qu'elles seront tenues de constituer. Des dé-
creis pourront fixer les taux maxima et mi -
r.ima des intérêts créditeurs et débiteurs, le
montant minimum du versement obligatoire
avant l'attribution des crédits, le maximum
du taux et du montant des frais de gestion,
des frais d'acquisition, des Irais d'encaisse
ment ou autres que les caisses seront auto
risées à prélever sur les sommes encaissées
par elles.

Art. 46. — Les opérations de crédit mutuel
Immobilier sont exonérées de tous droits de
timbre, d'enregistrement, et d'hypothèque
ainsi que de tous impôts cédulaires sur le
revenu, tant pour les intérêts créditeurs ser
vis par les caisses aux déposants et à leurs
adhérents que pour les intérêts débiteurs
payés par les bénéficiaires des prêts.

Sont exonérés de ces mêmes droits et im
pôts, les réserves de garantie, les emprunts
et dépôts que les caisses sont autorisées à
contracter et à recevoir en application de
l'article 13 ci-dessus. La première mutation
intervenue en exécution des opérations pré
vues aux articles 1 et 2 de la présente loi est
exempte de droits si elle a lieu pendant l' exé
cution 'du contrat.

Les honoraires des notaires et les salaires
des conservateurs d'hypothèques sont réduits
de moitié pour toutes opérations de crédit
mutuel immobilier.

Les caisses de crédit mutuel immobilier
sont également exonérées de la patente ainsi
rue de l'impôt sur le chiffre d'affaires.
Les inscriptions hypothécaires résultant

d'opérations de crédit mutuel immobilier ne
sont pas assujetties au renouvellement dé
cennal.

Art. 17. — L'actif des sociétés de crédit
mutuel immobilier est affecté par un privilège
général à la garantie des emprunts et dépôts
que ces sociétés sont autorisées à contracter
ou à recevoir en application de l'article 13
ci-dessus. Ce privilège prendra rang après le
paragraphe 6 de l'article 2101 du code civil.

Les créances sur les sociétés de crédit
mutuel immobilier des souscripteurs de con
trats n'ayant pas encore bénéficié d'un prêt
sont garanties par un privilège prenant rang
immédiatement après le privilège institué a
l'alinéa précédent. Cette créance privilégiée
est limitée au montant des cotisations, nettes
de tous chargements, versées par le souscrip
teur du contrat, majorées, le cas échéantj
des intérêts.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 709

TITRE IV

Conditions des contrats

Art. 13. — Les contrat^ conclus par les
caisses de crédit mutuel immobilier avec
leurs adhérents sont établis par référence à
des conditions générales approuvées par le
ministre des finances sur avis conforme du
conseil supérieur des caisses de crédit mutuel
immobilier.

Art. 19 — Les conditions générales indi
quent d'une manière très apparente le mon
tant des frais d'acquisition, de gestion, d'en
caissement, le montant des réserves de garan
tie que la société est autorisée à prélever
sur les sommes versées par ses. adhérents,
le taux de l'intérêt dont ceux-ci peuvent
bénéficier sur leurs cotisations, les conditions
de suspension, de remise en vigueur, de
transfert et de résiliation des contrats, ainsi
que les conditions d'obtention des crédits.

Art. 20. — Le contrat de souscription porte
l'indication du montant du' crédit demandé.

11 fixe le montant de la cotisation périodique
et détermine le taux des intérêts créditeurs
et débiteurs applicables respectivement avant
et après l'attribution du crédit. 11 indique la
proportion des versements préalables ainsi
que le délai d'attente minimum obligatoire

Art. 21. — Le contrat de prêt détermine la
quotité de la somme prêtée par la société
et dont le remboursement est garanti par une
hypothèque en premier rang, les modalités
de remboursement ainsi que les avantages
accordés aux dettes hypothécaires rembour
sées par anticipation.

TITRE V

Garanties' et pénalités.

Art. 22. — Les entreprises soumises au
contrôle de l'État par la présente loi -ne
peuvent, à un titre quelconque, être fondées,
dirigées, administrées, gérées, liquidées et
leurs opérations ne peuvent être présentées
<au public que par des personnes n'ayant fait
H»bjet d'aucune "condamnation pour crime de
droit commun, pour vol, pour abus de
confiance, pour escroquerie ou pour délit puni
des peines de l'escroquerie, pour soustraction
commise par dépositaire public-, pour extor
sion de fonds ou valeurs, pour émission de
mauvaise foi de chèques sans provision, pour
atteinte au crédit do l'État, pour recel de
choses obtenues à l'aide de ces infractions,
toute condamnation pour tentative ou com
plicité des infractions ci-dessus ou toute
condamnation i une peine-d'un an de prison
au moins, quelle que soit la nature du délit.
entraîne la même incapacité. La même inter
diction est encourue par toute personne
frappée d'indignité nationale ainsi que les
faillis non réhabilités.

Lorsqu'une société visée h l'article 1er de
la présente loi, a été dissoute à la suite du
retrait d'agrément, ses administrateurs, gé
rants et directeurs peuvent être frappés par
le tribunal de commerce, à la requête du
juge contrôleur, de la déchéance du droit
d'administrer, gérer ou diriger toute société,
si des fautes lourdes sont relevées à leur
charge.

Art 23. — Tout agent ou courtier présen
tant au public les opérations des' entreprises
visées à l'article 1er de la présente loi, tout
employé d'une société soumise au contrôle de
l'État par la présente loi, tout mandataire ou
employé d'un agent ou d'un courtier présen
tant au public les opérations ci-dessus visées,
est tenu de justifier de la possession d'une
carte d'identit6 professionnelle délivrée après
l'immatriculation par la chambre des sociétés
françaises de crédit mutuel immobilier.

Le nom de l'agent, démarcheur, .ou cour
tier par l'entremise duquel le contrat a été
souscrit doit figurer sur l'exemplaire du con-
irat remis au souscripteur.

Art. 24. — Les titres de toute nature, pros
pectus, affiches, circulaires, plaques, impri
més et tous autres documents destinés à être
distribués au public, remis aux adhérents ou
publiés par une entreprise soumise à la pré
sente loi doivent toujours porter, à la suite
du nom ou de la raison sociale, la mention
ci-après en caractères apparents et unifor
mes: « Entreprise privée par la loi du... »
avec la seule indication de la date de la

présente loi. Ils ne doivent contenir aucune
îinsertion susceptible d'induire en erreur sur
la véritable nature de l'entreprise ou l'impor
tance réelle de ses engagements.

Art. 25. — Les sociétés régies par la pré
sente loi, les courtiers et agents effectuant
les opérations ci-dessus viséesdoivent déposer
au parquet du procureur de la République de
leur siège ou du siège de leurs succursales,
pour le personnel de celle-ci, une déclaration
écrite contenant: nom, prénoms, adresse, état
civil, des personnes dont ils utilisent les ser
vices en vue de présenter ces opérations au
public.

La carte d'identité prévue à l'article 23 ne
pourra être délivrée qu'après l'expiration d'un
délai de huit jours francs, à compter de la
remise à l'organisme professionnel visé à
l'article 28 ci-après du récépissé de déclara
tion faite au procureur de la République.

Toute modification aux indications prévues
par le premier alinéa du . présent article,
ainsi que tout retrait de carte devront être
notifiés au procureur de la République et à
cet organisme professionnel.

Un arrêté du ministre des finances déter

minera les modalités d'application du présent
article et de l'article 23 ci-dcssus.

Art. 26. — Toute personne qui présente au
public en vue de leur souscription ou fait
souscrire des contrats pour le compte d'une
entreprise soumise au contrôle de l'État et
non agréée conformément aux articles 1er , 2
et 3 de la présente loi, est punie d'une amende
de 1.000 à 10.000 F et, en cas de récidive,
d'une amende de 5.000 à 50.000 F et d'un em
prisonnement d'un à -six mois, ou de l'une
de ces deux peines seulement.

Les infractions aux dispositions de l'arti
cle 25 seront punies de la même peine.
L'amende prévue au présent article est pro
noncée pour chacun des contrats proposés ou
souscrits sans que le total des amendes puisse
excéder 20.000 F et, en cas de récidive,
100.000 F.

. Art. 27. — Les infractions aux dispositions
de l'article 22 sont punies d'un emprisonne
ment de 6 mois a 2 ans et d'une amende de
10009 à 100.000 F ou de l'une do ces deux
peines seulement.

Les infractions aux dispositions du deuxième
alinéa de l'article 23 sont punies d'une amende

R.00f à 5.000 F.

Les infractions aux dispositions de l'arti
cle 2i sont punies d'une amende de 10.000 F
h 100.000 F. En cas de récidive, l'amende, ne
pourra être inférieure à 50.000 F.

Toute autre infraction aux dispositions de la
présente loi et des décrets et arrêtés pris pour
assurer son exécution est punie d'une amende
de 1.000 à 10.000 F. Il est interdit aux sociétés

de prendre à leur charge les amendes pro
noncées contre leurs dirigeants ou agents, en
vertu de la présente loi.

TITRE VI

Dispositions diverses.

Art. 28. — Les caisses de crédit mutuel im
mobilier agréées sont affiliées à un organisme
dit « Chambre syndicale des sociétés françaises
de crédit mutuel immobilier » auprès de la
quelle sera accrédité, par le ministre des
finances, un commissaire de Gouvernement
dont les attributions seront déterminées par
décret.

La chambre syndicale sera obligatoirement
consultée sur les projets de loi ou de décrets
concernant les caisses de crédit mutuel im
mobilier.

Art. 29. — Dans les trente jours de la pro
mulgation de la présente- loi, les caisses de
crédit mutuel immobilier existantes, quels que
soient leur objet, leur forme ou leur dénomi
nation, doivent faire connaître au ministre des
finances l'adresse de leur siège social, les
noms, prénoms et adresse de leurs adminis
tration, gérants et directeur et remettre, en
trois exemplaires, -une copie de leurs statuts.

Le ministre des finances, après avoir pro
cédé à toutes investigations qu'il estimera
utiles, accordera ou refusera l'agrément dans
un délai d'un an h dater de' la promulgation
de la loi.

Après publication de leur agrément au Jour-
val officiel et dans un délai de six mois à
dater de la publication, des décrets prévus par
la présente loi, les sociétés doivent procéder
à leur trans|ormaj,ion»

Le refus d'agrément motivé produit les con
séquences du retrait d'agrément.

Art. 30. — Les caisses de crédit mutuel im
mobilier visées à l'article 1er de la présente
loi sont autorisées à passer avec le ministre
des finances et avec le ministre de la re
construction toutes conventions relatives aux

dommages do ëuerro.

ANNEXE N° 912

(Sess. de 1917. — Séance du 23 décembre 19-17.);

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, après délaration d'urgence,
relative au titre de « député », transmise
par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la
République ,(1). — (Renvoyée à la commis
sion du suffrage universel, du contrôle cons

- titutionnel, du règlement et des pétitions.},

Paris, le 19 décembre 19A7

Monsieur le président,
Dans sa séance du 1S décembre 1917,

l'Assemblée nationale a adopté, après déclara
tion d'urgence, une proposition de loi relative
au titre do « député ».

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition' de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuscr
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président,, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IlERnioT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le titre de « député » est
réservé aux membres de l'Assemblée natio
nale.

ANNEXE N° 913

(Sess. de 1917. — Séance du 23 décembre 1917.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale, après déclaration d'urgence,

. tsndant à proroger et à modifier la loi
n° 47-1412 du 30 juillet 1947 prévoyant cer
taines dispositions transitoires en matière
de loyers de locaux d'habitation ou à usage
professionnel, transmise par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la Répulique (2). — (Ren 
voyée à la commission de la justice et de
législation civile, criminelle et commer
ciale.)

Paris, le 19 décembre 1917k

Monsieur le président, 1

Dans sa séance du 18 décembre 1947, l'As
semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi tendant à
proroger -et à modifier la loi n° 47-1412 du
30 juillet 1947 prévoyant certaines dispositions
transitoires en matière de loyers de locaux
d'habitation ou à usage professionnel.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de voua
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.

Je vous prie de vouloir bien m'accusei
réception de cet envoi.

(1) Voir les n®«: Assemblée nationale
(1™ législ.), 2897, 2918 et in -8» 619.

(2) Voir les nos : Assemblée nationale
,(lr° législ.), 2883, 2889 et in-S° 018.
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Agréez, monsieur le président, 1'assuranc'3
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IlERniOT.

T, 'Assemblée nationale a adopté la propo-
iilion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

•Art. 1er . — La date du Ier juillet 19-53 est
substituée à celle du ier janvier IMS prévue
par l'article ltr do la loi n° 47-J iî2 du
30 juillet 1947, prévoyant certaines disposi
tions transitoires en matière de loyers de
locsu; d'habitation ou à usage professionnel.

Art. 2. — L'article 5 de la loi n» 47-1412 du
80 juillet 1917 modifié par la loi n° 47-1051 du
80 août 1947 est modifié ainsi qu'il suit:

« A titre provisoire et h dater du 1er janvier
1948, les majorations de 30 p. 100 et de
45 p. 100 prévues aux articles 3 et 4 de l'or
donnance du 28 juin 1945, sont, de plein
droit, portées respectivement à. 70 p. 100 'et
35 p. 100 san» que l'application des nouveaux
taux puisse avoir pour effet de porter le
principal des loyers d'habitation à un chiffre
supérieur à C80 p. 100 de la valeur locative
de 1914 pour les locaux soumis à la loi du.
1er avril 1926 et à 135 p. MO du loyer de 190')
pour les locaux soumis à la loi du 23 lévrier
4941.

« Ces dispositions ne peuvent s'appliquer
aux immeubles sinistrés qui ont été recons
truits ou réparés, dont le prix de location a

. été fixé sans qu'il fût tenu- compte des
maxima de majoration.

« Les loyers résultant de l'application du
premier alinéa du présent article seront, pour
la partie du local affectée à l'exercice d'une
profession, majorés de 10 p. 100.

« Les indemnités d'occupation et de réqui
sition versées par les occupants à un titre
quelconque seront majorées dans les condi
tions prévues par les alinéas ci-dessus. »

a Art. 2 bis. — L'article_4 de la loi n° 47-1412
du 30 juillet 1947 est modifié ainsi qu'il suit:

« Lorsque le droit de reprise est exercé, en
dehors du cas prévu à l'article précédent, par

un propriétaire appartenant à l'une des caté
gories suivantes: "

« 1° Fonctionnaires, agents, ouvriers et
employés logés par l'administration ou l'en
treprise dont ils dépendent, justifient, pour
toute autre cause qu'une sanction discipli
naire, soit de leur admission à la retraite, soit
de la cessation de leur fonction;

« 2° Sinistrés ayant perdu l'usage de leur
habitation.

« Les dispositions de l'article 4 de la loi
du 28 mars 1917 ne sont pas applicables. »

Art. 2 ter. — Toutes les instances qui seront
introduites postérieurement à la publication
de la présente loi, en vertu de l'article 3 de
la loi du 30 juillet 1917, seront, par dérogation
aux dispositions de l'article 9 de ladite loi, et
quel que soit le montant du loyer, portées
devant le juge de paix du lieu de l'immeuble.

L'assignation pourra être délivrée à bref
délai, par exploit d'huissier et sans prélimi
naire do conciliation.

Le juge de paix nommera l'expert, le rem
placera le cas échéant et, après le dépôt du
rapport, las parties informées, et convoquées
par le greffier, jugera si le local correspond
aux besoins et aux possibilités de l'occupant.

Tous les jugements ne sont susceptibles ni
d'opposition ni d'appel.

ANNEXE N° 914

(Sess. de 1917. — Séance du 23 décembre 1917.)
RAPPORT fait au nom de la commission des

finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture et
annulation de crédits sur l'exercice 1946,
par M.- Alain Poher, conseiller de la Répu
blique, rapporteur général (1).

Mesdames, messieurs, en vous présentant
mon rapport sur le projet de loi collectif

« d'ordonnancement » de l'exercice 1946, Je
vous rappelais que ce texte devait être suivi
d'un collectif de « régularisation » intervenant
en bonne règle avant le 30 avril. A vrai dire,
il était assez facile de prévoir dès ce moment
que ce délai ne serait pas respecté. Mais per
sonne, je pense, ne se serait avisé de sup
poser que le texte ne serait soumis à vos
délibérations qu'au cours du mois de décem
bre.

Il serait évidemment excessif de considérer

que ce retard est catastrophique, encore qu'il
puisse, dans quelques cas, être dommageable
a des créanciers *de l'État. 11 n'en demeure
pas moins qu'il constitue un symptônre re
grettable du désordre de nos finances publi
ques. Il est indispensable que la procédure
prévue pour l'adoption du budget cie 1948
permette le retour, dès l'année prochaine, aux
saines traditions budgétaires.

Je ne crois pas utile de m 'étendre davan
tage sur ces questions de date non plus que
sur les règles qui président à l'établissement
des différents collectifs. Toutes précisions uti
les à ce sujet ont été données dans le rap
port n° 161 susvisé. J'y ai fait également allu
sion tout récemment dans mon rapport n> 869
sur le projet de loi portant ouverture de cré
dits spéciaux d'exercices clos et d'exercices
périmés, en signalant le curieux renverse
ment qui avait fait passer ce dernier texte
avant celui que nous discutons aujourd'hui.
Qu'il me soit seulement permis de rappeler
l'objet du présent projet: « autoriser et ré
gulariser, par l'ouverture de crédits supplé
mentaires, les dépenses afférentes aux char
ges publiques rendues obligatoires par la loi
de finances et dont le montant ne peut être
définitivement connu qu'après-l'exécution du
service ». Notre mission sera de nous assurer
que les propositions qui nous sont soumises
répondent bien à cette définition légale. ■

Ces propositions peuvent être résumées dans
le tableau suivant qui indiquera par la même
occasion les modifications apportées par l'As
semblée nationale aux demandes du Gouver
nement et celles que votre commission sou
met à votre approbation.

CRÉDITS DEMANDÉS

par

le Gouvernement.

CRÉDITS VOTÉS

par

l'Assemblée nationale.

CRÉDITS PROPOSÉS

par
la commission

des finances du C. R.

DIFFÉRENCES

»

i en pluè. | en moins.

franps. - I francs. francs. I france. I francs.

Budget général.

Dépenses civiles.

TITRES Ier EI II \
Ouvertures 8.318.971.300 . 8.313.971.300 8.318.974 '300 . »

Ai-iiuaiioiis —- 3.322.410.UUU — ô.3ï2Aï3.M) 9

Net pour les titres Ier et II 5.020.531.300 5.020.531.300 5.026.531.300 » »

TITRE III

——-

Ouverture? " 15.000.000 13.000.000 dô.OOO.OOO . #

Dépenses militaires.

"

hireTfnrps - f 10 i.<3C0 000 5.poo _aat\ ooo S fiOO flfto ooo . .

Annulations — 1.492. 815.000 — 1.492.815.000 — 1.492.815.000 » «

Net pour les dépenses militaires 4.612.015.000 4.336.215.000 4.336.215.000 ..." »

Totaux nets pour le budget général..,:..,. 9.Gô3.5'iG.300 9.377.716.300 9.377.716.300 » »

Budgets annexes.
1 .

Oiivprfnrps 4 '0 mn A', 9 sn noo JÏA ono I
. I 077 non

Annulations — 313.987.000 — 169.678.000 — . 313.987.000 » 1.077.000

Net en moins pour les budgets annexes | — 173.632.000 -— 169.673'. 000 — . 173.632.000 | • I 3.951.000

Les ouvertures de crédit qu'il convient de
Signaler sont les suivantes:

A. — Crédits civils. — La part de beaucoup
la plus importante (0.668.320.000 F • sur
8.319.000.000) concerne le budget des tra-
yaux publics et transports et plus particuliè

rement, les trois chapitres de ce budget qui
se rapportent aux subventions dues par l'État,
en vertu de règles légales ou contractuelles,
aux sociétés de transport en commun de la
région parisienne et à la Société nationale
des chemins de fer. La première de ces sub

ventions, d'un montant de .990 millions de
francs, représente la moitié du déficit d'exploi
tation des sociétés de transport en commun
de la région parisienne que l'État doit prendre
à sa charge en vertu de l'article 4 de la loi
du 27 décembre 1911: la deu\ième, qui s'élèv.e

(1) Voir les n° s : Assembléenationale (lr®
législ.): 2547, 2605 et in-8° 598; Conseil de
la République : 901 (année 1947).



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 711

& 1.33G. 439.000 F, correspond au déficit d'exploi
tation de la Société nationale des chemins de

fer pour l'exercice J916, tel qu'il a été arrêté
après vérifications des comptes par la mission
du contrôle financier; la troisième, soit 4.341
millions 881.000 F, résulte du jeu des dis
positions de l'article 18 de la convention du
31 août 4937, en. vertu desquelles l'État est
tenu, lorsqu'il a différé des relèvements de
tarifs proposés par la Société nationale, de
verser à celle-ci une subvention égale à la
pertes de recettes qui en résulte pour elle.

Au budget des finances, une ouverture de
crédits de 60.300.000 F est proposée pour cou
vrir les rappels d'augmentation de l'indem
nité de résidence payés en application du dé
cret du 16 janvier 194G.

Des crédits, qui s'élèvent à 250 millions en
viron, rendront possible la régularisation, par
le ministère de la justice, des avances faites
par les receveurs de l'enregistrement au titre
des frais de justice en France.

Les dotations dont l'ouverture est prévue au
budget de la population doivent permettre, à
concurrence de 09.500.000 F, de rembourser
la Société nationale des chemins de fer fran
çais des sommes qui lui sont dues par la
Croix-Rouge pour les trois premiers trimestres
de 1916, au titre des frais de transport sous
son pavillon de dons provenant de l'étranger;

.depuis le 1er octobre 1946, la Croix-Rouge sup
porte effectivement ces dépenses et des crédits
spéciaux ont été ouverts à cet effet au bud
get de 1947, mais l'état actuel de la trésore
rie de cet organisme ne lui permet pas de
régler l'arriéré en question. Pour le surplus,
soit 107 millions de francs, les crédits deman
dés sont destinés h couvrir les dépenses sup
plémentaires résultant, en matière d'assis
tance, du relèvement du taux de prestations
et des salaires.

Quant à la production industrielle, le cré
dit de 530.400.000 F dont l'ouverture est en
visagée a pour objet -de permettre le rem
boursement au Trésor des sommes qu'il a
avancées à titre de versement de la partici
pation prise par l'État dans l'augmentation
du capital de la Compagnie française des pé
troles,.en vertu de la faculté qui lui est accor
dée par la loi du 25 juillet 1931 de conserver
dans la société une participation de 35 p. 100
du capital social et de 40 p. 100 du nombre
total des voix.

B. — Crédits militaires. — A concurrence de
1.590 millions de francs environ, les augmen
tations envisagées concernent la solde de di
vers personnels militaires. C'est ainsi que,
pour l'armée de mer. les dépense» supplé
mentaires u régulariser, qui s'élèvent à
625 millions de francs environ, proviennent
essentiellement de la révision des tarifs d'Ex
trême-Orient, de la majoration des taux des
allocations familiales et de l'indemnité de ré
sidence, de l'oclroi d'une solde de congé aux
membres des F. N. F. L., du relèvement de
l'ancienneté moyenne des marins et enfin du
renforcement des effectifs d'Extrême-Orient.

Quant à l'insuffisance des crédits ouverts
pour le payement de la solde des personnels
militaires des territoires d'outre-mer, elle at
teint 68 7 millions de francs et résulte de l'ac
croissement des effectifs d'Extrême-Orient. Cet
accroissement d'effectifs justifie, en outre, avec
l'élévation du prix de revient de la ration in
tervenue en /ours d'exercice, l'augmentation
de 3.500 millions destinée à couvrir la tota
lité des dépenses d'alimentation des troupes
en service dans les territoires d'outre-mer.

Les autres majorations de crédits deman
dées au titre des budgets des armées et' de
la France d'outre-mer se chiffrent approxima
tivement à 890 millions de francs; elles sont
destinées essentiellement, d'une part, à assu
rer le règlement des dépenses de transport im
prévisibles au moment de la préparation du
budget et résultant notamment du regroupe
ment des forces en France et en Afrique du
Nord et, d'autre part, à permettre le rembour
sement de l'avance consentie en 191G par le
compte spécial de l'habillement.

En ce qui concerne, enfin, le budget de l'ar
mement, la seule augmentation de crédit im
portante, qui s'élève à 119 millions de francs,
est applicable à, la régularisation d'achats de
matériels effectués aux Etats-Unis et à l'apu
rement de traites coloniales émises pour les
besoins des forces françaises d'Extrême-
Orient.

Les propositions ainsi présentées par le
Gouvernement ont été acceptées sous réserve

de certaines 'observations, mais sans modifi
cations importantes, par la commission des
finances de l'Assemblée nationale et par
l'Assemblée elle-même. Seuls ont été suppri
més — en accord d'ailleurs avec le Gouverne
ment — les crédits inscrits il trois chapitres
du budget des armées et s'élevant au total
de 275.SO0.000 F, qui, a la suite d'opérations
de régularisation intervenues depuis l'élabo
ration du collectif, n'apparaissent plus indis
pensables.

On signalera en outre, pour expliquer la
différence qui apparaît dans le tableau en ce
oui concerne les budgets annexes qu'il s'agit
simDlement d'une erreur matérielle, le Gou
vernement ayant proposé au titre de la Légion
d'honneur. nour un total de 1.977.000 F, des
annulations de crédits -qui se sont transformées
en ouvertures.

Votre commission des finances, fidèle à la
ligne do conduite qu'elle s'est tracée lors de
l'étude du précédent collectif sur l'exercice
1910, estime que, n'ayant pas participé à l'éla
boration du budget de cet exercice, elle ne
peut discuter des propositions qui lui sont au
jourd'hui présentées avec la rigueur qu'elle
apportera a l'examen des crédits supplémen
taires demandés pour 1947. Bien entendu, elle
a cependant étudié avec soin le présent pro
jet de loi; elle doit rendre cette justice au
Gou\ ornement que les remarques que ses dif
férents membres ont été amenés à formuler

sont dans l'ensemble beaucoup moins graves
que celles qu'a récemment appelées le pro
jet de loi d'ouverture de crédits spéciaux
d'exercices clos et périmés.

Notons en premier lieu que certaines des
ouvertures de crédit demandées ne corres
pondent cas à des dépenses obligatoires et au
raient dt par suite être prévues au titre des
exercices clos (il s'agit des chapitres 1G3 et
188 du budget des finances et du chapitre 217
de l'éducation nationale). Etant donné la con
comitance des deux textes, l'irrégularité est
peu grave.

En ce qui concerne maintenant les dota
tions destinées à subventionner les transports
de la région parisienne et la Société, nationale
des chemins de fer français (chapitres 75, 78
et 78 bis des travaux publics), ainsi que la
participation de l'État à l'augmentation de ca
pital de la Compagnie française des pétroles
'chapitre 85 bis de la production industrielle)
votre commission estimerait dus conforme à
la sincérité budgétaire de ne pas renvoyer
d'office aux collectifs de régularisation les cré
dits de cette nature, mais d'en prévoir l'ins
cription, pour un montant aussi approché que
possible. soit dans la loi de finances, soit
dans un collectif d'engagement, sinon dans
un texte spécial antérieur à l'exécution de la
dépense.

Au titre des dépenses militaires (armées-
section Iif-guerre) le Gouvernement sollicite
deux crédits d'un montant respectif de
60 millions (chapitre 59 bis) et de 513 mil
lions (chapitre 60), destinés à rembourser
une dette contractée par le service de la gen
darmerie à l'égard du compte spécial de l'ha
billement.

Sans insister sur le caractère irrégulier de
l'engagement de la dépense, ni surtout sur la
date tardive à laquelle la régularisation est
demandée, votre commission des finances
appelle l'attention du Gouvernement sur les
conditions souvent défectueuses dans lesquel
les sont passés et exécutés les marchés de
l'État et des collectivités publiques. Elle doit
siirnaler tout particulièrement à ce titre^ le
manque de coordination entre les services dé
pensiers et les services du ministère de l'in
dustrie et du commerce, chargés des attribu
tions des matières premières nécessaires.

Dans certains cas, ces attributions dépas
sent les crédits régulièrement ouverts, d'oi
line tendance des services utilisateurs à dé
passer les dotations et à demander des sup
pléments importants dans les collectifs ou les
budgets supplémentaires. Dans d'autre cas,
c'est le contraire qui se produit, et des tra
vaux de programmes entrepris sur la base
d'un certain "volume de crédits doivent être
interrompus, d'où il résulte des pertes de
main-d'œuvre et de matières premières, et,
en définitive, un coût beaucoup plus élevé
pour un même travail.

Des contacts beaucoup plus poussés doivent
donc être réalisés entre les services chargés de
la- surveillance ou de la direction Ue l'éco

nomie, et les services chargés de la gestion
des deniers publics.

Par ailleurs, les retards constatés dans l'at
tribution des matières premières mettent
souvent les soumissionnaires respectueux do
la réglementation en état d'inférioriié . par
rapport à ceux qui le sont moins. 11 est bien
évident en effet que la possession d'un stock
plus ou moins important et plus ou moins ré
gulier de marchandises permet à ces der
niers <le respecter des délais ou de consentir
des prix plus intéressants.

H en est de même des retards dans les
payements qui aboutissent en -définitive à
une sorte" de privilège, dans l'obtention des
marchés de l'État, au profit des entreprises
jouissant d'une trésorerie abondante, au dé
triment de maisons parfaitement honorables,
mais qui ne peuvent attendre des mois et des
années pour recevoir leur dû.

Enfin, il a été constaté pour de nombreux
chapitres que les annulations qui y sont pro
posées compensent sensiblement les ouver
tures de crédits supplémentaires consenties
dans le cadre du collectif précédent (loi du
31 mars 1947). Il est à craindre dans ces con
ditions que, au moins pour certains services,
les demandes de crédits présentées en mar3
n'aient pas été chiffrées avec tout le soin dé
sirable. Il serait bon que M. le ministre des
finances attire l'attention de ses collègues sur
ce point, le renouvellement de ces erreurs
pouvant avoir pour conséquence d'inciter le
Parlement à se montrer -plus sévère dans
l'examen des demandes de crédits supplémen
taires.

Pour les motifs ci-dessus exposés, votre
commission n'a pas cru devoir assortir ses
observations de réductions de crédits. -Elle
est toutefois obligée de proposer deux modU
flcations au texte voté par l'Assemblée natio
nale :

L'une pour reporter après l'intervention de
la présente loi les dates de clôture de l'exer
cice («rt. 1G) à savoir 31 décembre au lieu
de 30 septembre et 31 janvier- 1948 au lieu
de 30 novembre 1947;

L'autre, -pour corriger l'erreur matérielle sP
gnalée plus haut: retransformer en annulations
les ouvertures de crédit prévues au budget
annexe de la Légion d'honneur .

Il convient en terminant de faire le point
er. ce qui concerne la situation de l'exer
cice 1946. Le Gouvernement a présenté dans
le fascicule n» 2547 (pages 11 à 20) le détail
de cette situation. Il n'est pas indispensable
de reproduire ici ce document, les résultats
qu'il fait ressortir ne différant guère d'ail
leurs de ceux que nous indiquions dans le rap
port n» 161 que par l'intervention du texte
aujourd'hui en discussion.

Recettes. — Situation au 10 février 1917,
408 milliards: situation au 31 juillet 1947,
408 milliards.

Dépenses :
Civiles. — Situation au 10 février 1917,

421 milliards; situation au 31 juillet 1947,
427 milliards.

Militaires. — Situation- au 10 février 1947,
179 milliards; situation au 31 juillet 1947.
183 milliards.

Excédent de crédits. — Situation au 10 fé
vrier 1947, 192 milliards; situation au 31 juil
let 1917, 202 milliards.

M. le rapporteur général de la commission
des finances de l'Assemblée nationale- s'est
livré à une intéressante comparaison entre
les exercices 1945 et 191G. Il en a conclu, sous
le bénéfice de certaines précautions, h une
amélioration sensible de la situation budgé
taire, dont or- ne peut que se réjouir. Ce
n'est pas dans ce rapport le lieu ni le mo
ment de pousser la comparaison jusqu'à
l'exercice qui s'achève actuellement. Mais vo
tre rapporteur général aura d'ici peu de jours
l'occasion d'aborder devant vous cette ques
tion et de vous communiquer des chiffres qui
re détruiront pas cette impression réconfor
tante.

11 y a lieu cependant de noter que même
dès l'exercice 1946, la situation est meilleure
que ne semblent l'indiquer les chiffres ci-
dessus. Les montants qui figurent sous la ru
brique « Recettes » et qui sont d'ailleurs ri
goureusement les mêmes pour le 10 février
et le 31 juillet ne correspondent en effet qu'à
des évaluations. Le chiffre des recouvrements
effectifs en fin d'exercice est, aux termes de
renseignements complémentaires fournis par
l'administration des finances — sous réserve
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de rectifications possibles jusqu'à la clôture
tle l'exercice — de 427 milliards en nombre
rond, ce qui ramer e le déficit aux environs
de 183 milliards.

Compte tenu de ces observations, votre com
mission des finances vous propose d'adopter
le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

SECTION I. — BUDGET GÉRERAI, (SERVICES CIVILS) .

Art. 1er. - Il est ouvert aux ministres, au
titre du budget général (services civils) pour
l'exercice 1943, en addition aux crédits alloués
par la loi de finances du 31 décembre 1M5 et
par des textes spéciaux, des crédits s'élevant
a la somme totale de 8.318. 971.300 F et répar
tis, par service et par chapitre, conformément
à l'état A annexé à la présente loi.

Art. 2. - Sur les crédits ouverts aux mi
nistres, au titre du budget général (services
civils) pour l'exercice 1910, par la loi de finan
ces du 31 décembre 1915 et par des textes
spéciaux, une somme totale de 3.322.443.000 F
est définitivement annulée, conformément à
l'état B annexé à la présenta loi.

Art. 3. — 11 est ouvert au ministre du tra
vail et de la sécurité sociale, au titre du bud
get général (services civils) pour l'exercice
1946 (litre III « Reconstruction et équipement)
en addition aux crédits ouverts tant par la loi
de finances du 31 décembre 1945 que par des
textes spéciaux, un crédit de 15 millions de
francs applicable au chapitre B « Subventions
aux communes pour frais d'entretien des pri
sonniers de guerre ».

SECTION II. - BUDGET GÉNÉRAL (DÉPENSES
MILITAIRES)

Art. 4. - Il est ouvert aux ministres, au
titre du budget général (dépenses militaires)
pour l'exercice 1513, en addition aux crédits
alloués par la loi du 5 avril 1946 et par dos

■ textes spéciaux, des crédits s'élevant à la
somme totale de 5.829.060.000 F conformément
à l'état C annexé à la présente loi.

Art. 5. - Sur les crédits ouverts aux minis
tres, au titre du budget général (dépenses mi
litaires) pour l'exercice 194 u, par la loi du
5. avril 1946 et par des textes spéciaux, uns
somme de 1.492.845.000 F est définitivement
annulée conformément à l'état D annexé à la
présente Toi.

SECTION III. - BUDGETS ANNEXES

Caisse nationale d'épargne.

RECETTES

Art. 6. - Les évaluations de recettes du
budget annexe de la Caisse nationale d'épar
gne, pour l'exercice 1916, sont augmentées
d'une somme de 18.715.000 F applicable aux
chapitres ci-après:

Chap. 3. — Intérêts des fonds conservés en
compte courant par la caisse des dépôts et
consignations, 13 millions de francs.

Chap. 4.* - Droits perças pour avances sur
pensions 535.000 F.

Chap. 5. — Droits divers et recettes acces
soires, 5.070.000 F.

Chap. 6. — Retenues pour congés, absen
ces où mesures disciplinaires, 110.000 F.

Total égal, 18.715.000 F.
Art. 7. -r- Les évaluations de recettes du

tiudget annexe de la Caisse nationale d'épas
.pne. pour l'exercice 1916, sont diminuées
d'une somme de 38.979,000 F applicable aux
chapitres ci-après.:

Chap. ier. - Arrérages et primes d'amor
tissement des valeurs apnartenant à la caisse
nationale d'épargne, 37.700.000 F.

Chap. 7. — Produit de la prescription trente-
oaire, 1.279.000 F.

Total égal, 38.979.000 F»

DÉPENSES

Art. 8. - Il est ouvert au ministre des
inostes, télégraphes et téléphones, au titre du
budget annexe de la Caisse nationale d'épar
gne, pour l'exercice 1946, en addition aux cré
dits alloués par la loi de finances du 31 dé
cembre 1915 et par des textes spéciaux, des
crédits s'élevant à la somme totale de 4 mil
lions 750.000 F et applicables aux chapitres
çi-apièSi

Chap. 1er. — Intérêts à servir aux déposants,
4 millions de francs.

Chap. 4. - Personnel des cadres complé
mentaires. - Traitements, 350.000 F.

Chap. 26. - Impôt de 10 p. 100 sur le
montant global des intérêts servis aux dépo
sants, 400.000 F.

Total égal, 4.750.000 F.
Art; 9. - Sur les crédits ouverts au ministre

des postes, télégraphes et téléphones, au
titre au budget annexe de la caisse nationale
d'épargne, sur l'exercice 1946, par la loi de
finances du 31 décembre 1945 et par des
textes spéciaux, une somme totale de
56.810.000 F est définitivement annulée sur
les chapitres ci-après:

Chap. 2. - Administration centrale. - Trai
tements, 200.000 F.

Chap. 6. — Services extérieurs. - Rému
nération d'auxiliaires temporaires, 1.500.000 F.

Chap. 10. - Serv'ces extérieurs. - Indem
nités diverses, 200.000 F.

Chap. 18. - Contributions et remises,
20 millions de francs.

Chap. 21. - Allocations familiales, 200.000 F.
Chap. 25. - Fonds provenant de la pres

cription trentenaire et à verser à la caisse
des dépôts et consignations, 750.000 F.

Chap. 30. - Versement au budget général
de l'excédent des recettes sur les dépenses,
33.960.000 F.

Total égal, 56.810.000 F.:

Imprimerie nationale.

Art. 10. — Sur les crédits ouverts au
ministre des finances au 'titre .du budget
annexe de l'Imprimerie nationale pour l'exer
cice 1916, des crédits s'élevant à la somme
totale de 13.150.000 F et applicables aux cha
pitres ci-après sont annulés:

Chap. 3. — Indemnités de 'résidence,
450.000 F.

Chap. 7. - Entretien des bAtiments et four
nitures pour réparations, 800 000 F.

Chap. 8. — Entretien, réparation, amortis
sement industriel du matériel d'exploitation,
10.500.000 F.

Chap. 13. — Assistance aux ouvriers atteints
de maladie ou victimes d'accidents du travail,
750.000 F.

Chap. 14. - Subventions, 650.000 F,
Total égal, 13.150.000 F.

Légion d'honneur.

DÉPENSES

Art. ll. — Sur les crédits ouverts au minis
tre de la justice, au 'titre du budget annexe
de la Légion d'honneur pour l'exercice 194G,
une somme de 1.977.000 F est définitivement
annulée- sur les chapitres ci-après:

Chap. 2. - Grande chancellerie. — Traite
ments, 116.000 J<\

Chap. 4. — Grande chancellerie. — Salai
res, 171.000 F.

Chap. 6. - Maisons d'éducation. — Traite
ments, 549.000 F.

Chap. 7. - Maisons d'éducation. — Cadres
complémentaires, 309.000 F.

Chap. 8. — Maisons d'éducation. <— Salai
res, 491.000 F.

Chap. 9. - Maisons d'éducation. - Alloca
tions aux professeurs externes de l'enseigne
ment supérieur. — Indemnités diverses.
143.000 F.

Chap. 10. — Indemnités de résidence,
1G8.000 F.

> Total égal, 1.977.000 F.

Monnaies et médailles.

DÉPENSES .

Art. 12. - Sur les crédits ouverts au minis
tre des finances au titre du budget annexe
des monnaies et médailles pour l'exercice
1946, des crédits s'élevant à la somme totale
de 15.300.000 F et applicables,, aux chapitres
ci-après sont annulés:

Chap. 14. — Fabrication des médailles,
4.800.000 F.

Chap. 19. - Retrait des monnaies fran
çaises démonétisées, 10.500.000 F.

Total égal, 15.300.000 £.

Postes, télégraphes et téléphones.

RECETTES

Art. 13. — Les évaluations de ' recettes dit
budget annexe des postes, télégraphes et
téléphones, pour l'exercice 1946, sont aug
mentées d'une somme totale de 2.100.000.000
da francs applicables aux chapitres ci-après;

Recettes d'exploitation proprement dites.

Chap. 1er, - Recettes postales, 500 millions
de francs.

Chap. 2. - Recettes télégraphiques et radior
télégraphiques, 200 raillions de francs.

Chap. 3. - Recettes téléphpniques, 300
millions de francs.

Total (recettes d'exploitation), 1 milliard
de francs. y

Autres recettes.

Chap. 6. - Remboursement des services
rendus aux forces alliées, 1 milliard 100 mil
lions de francs.

Total égal, 2 milliards 100 millions da
francs.

DÉPENSES

Art. 14. - Il est ouvert, au ministre des
postes, télégraphes et téléphones, au 'titra
du budget annexe des postes, télégraphes et
téléphones, pour l'exercice 1946, en addition
aux crédits alloués par la loi de finances du
31 décembre 1945 et par des textes spéciaux,
des crédits s'élevant à la somme totale • da
135.G05.000 francs et applicables aux chapitres
ci-après:

lrs section. - Dépenses ordinaires.

Chap. 16 bis (nouveau). - Personnel des
cadres complémentaires. — Traitements, 21
millions de francs.

Chap. 36. - Transport des correspondances,
du matériel et du personnel, 106 millions de
francs.

Chap. 39. — Aide aux forces alliées,
2.200.000 francs.

Chap. 43. Œuvres sociales, 1.805.00»
francs.

Chap. 51. — Remboursements, 100.000
francs.

Total, 134.105.000 francs.

2a section. — Dépenses extraordinaires.

Cliip. 60 R. - Travaux de reconstruction.!
— Exécution d"es travaux. - Rétribution de la
main-d'œuvre exceptionnelle, 1.500.000 francs.;.

Total égal, 135.605.000 francs.
Art. 15. - Sur les crédits ouverts au minis

tre des postes, télégraphes et téléphones, au
titre du budget annexe des postes, télégra
phes et téléphones, pour l'exercice 1916, par
la loi de finances du 31 décembre 1945 et par
des textes spéciaux, une somme d'3 226 mil
lions 750.000 francs est déilnitivenjent annulée,
sur les chapitres ci-après:

1™ section. - Dépenses ordinaires.■

Chap. 3. - Administration centrale. —•;
Personnel titulaire. — Traitements, 4 mil-i
lions de francs.

Chap. 4. — Administration centrale. -»
Rétribution du personnel auxiliaire, 1 mil
lion de francs.

Chap. 7. — Services d'enseignement. *-•
Traitements, 3 millions de francs.

Chap. 8. — Ateliers et dépôt central du
matériel. - Imprimerie des timbres-poste. —
Traitements, 2 millions de francs.

Chap. ll. - Recettes-distributions, —
Traitements, 7 millions de francs.

Chap. 13. - Services d'acheminement des
correspondances. —, Traitements, 7 millions
de francs.

Chap. 14. - Services techniques spécialisés.
- Traitements, 12 millions de francs.

Chap. 19. - Indemnités éventuelles' et
spéciales, 39.500.000 francs.

Chap. 21. — Rémunération des gérants des
bureaux secondaires, 15 millions de francs.

Chap. 22. — Centre national d'études des
télécommunications. - Rémunération du
personnel auxiliaire et du personnel contrac
tuel, 2 millions de francs-
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Chap. 24. - Rajustement de la rémunéra
tion des fonctionnaires des postes, télégraphes
et téléphones, 4. 750.000 francs.

Chap £0. — Travaux d'impression, 7 mil
lions de francs.

Chap. 31. - Loyers, 5 millions de francs.
Chap. 34. - Dépenses de fonctionnement

du centre national d'études des télécommu
nications. 25 millions de francs.

Chap. 35. - Rattachement des abonnés au
téléphone et travaux d'extension s'y rappor
tant, 25 millions de francs.

Chap. 41. — Allocations familiales du per
sonnel titulaire, 50 millions de francs.

Chap. 42. — Allocations familiales des per
sonnels auxiliaire et contractuel, 40 mil
lions de francs.

Chap. 45. - Subvention de foncticnnemènt
à divers organismes, 1 million de francs.

Chap. 50. - Conférences et organismes in
ternationaux, 5 millions de francs.

Total, 225.250.000 F.

2« Section. - Dépenses extraordinaires,

Chap. 07 R. - Travaux de reconstruction.
- Exécution des travaux. - Indemnités,
i.500.000 F.

Total égal, 226.750.000 F.

SECTION IV. — DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 16. - A titre exceptionnel, les délais
complémentaires de la période d'exécution
des services, fixés par le décret du 25 juin
1934, complété par l'article 11 de la loi du
10 février 1939, sont reportés pour l'exercice
1946:

1» Au 31 décembre 1917, pour l'autorisation
et la régularisation parades crédits supplé
mentaires des dépenses afférentes aux charges
publiques rendues obligatoires par la loi de
finances et dont le montant ne peut être dé
finitivement connu qu'après l'exécution du
service ;

2' Au 31 janvier 1918 pour toutes autres
opérations de régularisation.

État A.

BUDGET GÉNÉRAI. (SERVICES CIVILS)

Tableau, par service et par chapitre, (les cré
dits? supplémentaires demandés sur l'exer
cice 1946.

Affaires étrangères.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 24. — Frais de correspondance, dc
courriers et de valises, 15 millions de francs.

Chap. 25. — Frais de voyage, 11 millions
■ de francs.

Chap. 26. - Missions. - Participations aux
conférences internationales, 8.691.000 F.

Total pour la G8 partie, 37.091.000 F. .

9e partie. - Dépenses diverses.
Chap. 47. - Participation de la France à

des dépenses internationales, 200.000 F.
Chap. 50. - Droits supplémentaires de va

cations appliqués dans les chancelleries,
450.000 F.

Total pour la 9e partie, 710.000 F.
Total pour les affaires étrangères, 33 mil

lions 401.000 F,

Anciens combattants et victimes de la guerre.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT
DES HOSTILITÉS

Chap. LZP bis., - Fonds.national de soli
darité des familles des morts au champ d'hon
neur, de prisonniers, de déportés politiques
et de victimes civiles de la guerre, 25 mil
lions 0Gl.OO0 F.

Éducation nationale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5» partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 217. - Entretien des élèves profes
seurs de l'enseignement, 41.939.000 F.

Finances.

TITRE I". - DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. - Personnel.
Chap. 131. - Indemnités de résidence,

C0.300.000 F. . •

5° partie. — Matériel et fonctionnement »
des services.

Chap. 103. — Remboursement de frais des
services extérieurs du Trésor, 33 millions de
francs.

Chap. 1S8. - Frais d'achat et d'entretien
d'instruments de vérification, de plaques de
contrôle et d'objets de scellement nécessaires
à la constatation et au recouvrement de l'im
pôt 110.000 F.

Cnap. 193. - Poudres et salpêtres. — Achats
et transports, 313 millions de francs.

Total pour la 5® partie, 316.110.0C0 F.

9® partie. - Dépenses diverses.

Chap. 224 bis. — Indemnités aux titulaires
d'offices d'agents ie change supprimés par
l'arrêté provisoirement applicable du l*r mars
1911, 236.300 F.

Total pour les finances, 40G.6iG.2C0 F.

Justice.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel.
Chap. 15. — Rémunération des personnels

auxiliaires, 700.000 F.

9® partie. — Dépenses diverses.
Chap. Gl. - Frais de justice en France,

247.610.000 F.
Chap. 62. - Fonctionnement des tribunaux

des pensions, 2.901.000 F.
Chap. 66. - Consommation en nature dans

les services extérieurs pénitentiaires,
45.442.000 F.

Total pour la 9" partie, 295.953.000 F.
Total pour la justice, 296.053.000 F.

t Population.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

7e partie. - Charges sociales
Chap. 91. - Assistance à la famille, ISO

millions de francs.
Chap. 94. — Protection de la maternité et

de la première enfance (ordonnance 11= 45-
2720 du 2 novembre 1945), 19 millions de
francs.

Total pour la 7" partie, 199 millions de
francs.

8® partie. - Subventions.
Chap. 131 bis. — Remboursement à la

Croix-Rouge française des frais de transport
de dons provenant de l'étranger sous pavillon
croix-rouge, 69.500.000 F.

Total pour le titre Ier, 268.500.000 F.

TITRE IT. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. LA. - Dépenses de personnel des ser
vices départementaux des allocations mili-
tàres, 8 millions de francs.

Total pour la population, 27G.500.000 F.

Production industrielle.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

9° partie. - Dépenses diverses,
Chap. 85 bis. - Participation de l'État à

l'augmentation de capital de la Compagnie
française des pétroles, 530.1CO.000 F.

Travail et sécurité sociale.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

5» partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 51. — Remboursement des frais d'en
caissement des chèques bancaires émis. par
les employeurs en règlement de leurs contri
butions, 105.000 F.

7e partie. ■<- Charges sociales.
Chap. 62. — Subventions et bonification

d'intérêt aux sociétés de secours mutuels,
920.000 F.

Chap. Ga. - Majorations de pensions ser
vices par la caisse nationale des retraites pour
la vieillesse sur le fonds commun inaliénable
de retraites des sociétés de secours mutuels,
1.400.000 F.

Chap. 68. — Contribution annuelle de l'État
à la caisse autonome mutuelle de retraites

des agents des chemins de fer secondaires et
aux caisses de retraite assimilées 8.474.000 F.

Total pour la 7® partie, 10.791.000 F.
Total pour le travail et pour la sécurité

sociale, 10.S99.000 F.

Travaux publics et transports.

I. — TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

8® partie. - Subventions. •

Chap. 75. - Subvention exceptionnelle pour
la couverture du déficit d'exploitation des so
ciétés de transport de la région parisienne
en 1946, 990 millions de francs.

Chap. 78. — Subvention exceptionnelle à la
Société nationale des chemins de fer fran
çais pour la couverture du déficit d'exploita
tion de l'exercice 1916, 1.33G.439.G00 F.

Chap. 78 bis. — Subvention due à la Société
nationale des chemins de fer français en exé
cution de l'article 18 de la convention du
31 août 1937, 4.311.881. 000 F.

Total pour les travaux publics, 6.GG3 mil
lions 320.000 F.

. II. — MARINE MARCHANDE

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

7® partie. - Charges sociales.
Chap. 29. — Subvention spéciale à l'établis

sement national des invalides de la marine,
51.092.000 F. .

Total pour les travaux publics et trans
ports, 6.719. 412.000 F.

RÉCAPITULATION

Affaires étrangères, 38.404.000 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 25.061.000 F.
Éducation nationale, 41.939.000 F
Financt*ÈÈ406.616.300 F.
Justice, 296.653.000 F.
Population, 276.500.000 F.
Production industrielle, 530.4c0.000 F
Travail et sécurité sociale, 10.899.000 F-
Travaux publics et transports:

Service des travaux publics et transport*
6.068.320.000 F.

Marine marchande, 51.092.000 F.
Total pour l'État A, 8.318.971.300 F.

État B.

"BUDCET GÉNÉRAL (SERVICES CIVILS)

Tableau, par service et par chapitre,
des crédits annulés sur l'exercice 1910*

Affaires étrangères.

TITRE I®r, — DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie.. — Personnel.

Chap. d2. — Délégation temporaire fran
çaise auprès du conseil de coopération écono
mique entre la France, la Belgique, les Pays-
Bas et le Luxembourg. — Indemnités.
500.000 F.

Chap. 14. - Rappels de rémunérations Oui
fonctionnaires réintégrés, 5 millions de francs

Total pour la 4e partie, 5.500.000 Fs

5® partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 23. - Délégation temporaire fran
çaise aup'ès du conseil de coopération écono.
inique entre la France, la Belgique, les Pays-
Bas et le Luxembourg. - Matériel, 400.000 F„
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9« partie. - Dépenses diverses.
Chap. 45. - Frais d'assistance à des sinis

trés français à l'étranger et avances excep
tionnelles aux Français rapatriés, 15 millions
«le francs.

Chap. 45 bis. -» Avances consenties par le
Gouvernement'français à titre d'indemnités au
personnel des anciennes concessions fran
çaises en Chine, 12 millions de francs.

Chap. 47 bis. - Réunion de l'assemblée de
l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture. - Dépenses
«le matériel et de réception, 1.500.000 F.

Total pour la 0e partie, 28.500.000 F.
Total pour le Titre premier, 34.400.000 F.

TITRE II. —■ LIQUIDATION DES DÉPENSES IÎÉSULTANÏ
DES UOSIILITÉS

Chap. LB. - Service technique des confé
rences internationales. - Matériel, 1 million
de francs.

Chap. LB quinquies. — Conférence de Paris.
■— Dépenses de matériel et de réception,
49 millions de francs.

Total pour le Titre II, 20 millions de
francs.

Total pour les affaires étrangères, 54 mil
lions 400.000 F.

COMMISSARIAT GENERAL AUX AFFAIRES
ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES

TITRE Ier. >— DÉPENSES ORDINAIRES

A. - Administration centrale.

4« partie. - Personnel.
Chap. 2. — Indemnités et allocations di

verses, 100.000 F.
Chap. 3. — Indemnités de résidence,

900.000 F.
Chap. *4. "- Supplément familial de .traite

ment, 300.000 F.
Total pour la 4e partie, 1.300.000 F.

9» partie. — Dépenses diverses.
Chap. 13. —- Allocations éventuelles Bt sé

jours, 300.000 F.
Total pour l'administration centrale,

i.600.000 F.

B. — Allemagne.

4« partie. - Personnel.
Chap. 14. — .Traitements du commandant

en chef, des administrateurs gén^Skix et des
divers personnels, 30 millions de Irancs.

■ Chap. 15. - Indemnités et allocations di-
yêrses, 183.800.000 F.

' Chap. 10. — Indemnités de résidence, 15 mil
lions de francs.

Chap. 17. Supplément familial de traite
ment, 2 millions de francs.

Total pour la 4« partie, 23O.80O.000 Fs

5e partie. •— Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 18. — Frais de mission et de dépla
cements, £7.700.000 F. •

Chap. 20. - Alimentation, 6 millions de
irancs.

.Total pour la 5« partie, 33.700.000 Fs

7e partie. - Charges sociales,.

Chap. 24. — Allocations familiales, 5 mil
lions de francs.

9° partie. - Dépenses diverses.
. Chap. 26. — Allocations éventuelles de se-
tours, 1.400.000 F.

Total pour l'Allemagne, 270.900.000 F*

C. — Autrichei

46 partie. - Personnel.

Chap. 29. — Indemnités et allocations di-
yerses, 11.580.000 F.

Chap. 30. — Indemnités de résidence, 4 mil
lions 920.000 F.

Chap. 31. - Supplément familial de traite-
gient, 2.500.000 F.

Total pour la 4e partie, 19 millions de
Irancs.

5e partie. - Matériel et fonctionnement
[ des services.

Chap. 32. — Frais de missions et de dépla
cements, 6 millions de francs.

Chap. 33. — Matériel, 2 millions de francs.
Chap. 34. — Alimentation,- 4.500.(00 F.

.Chap. 35. — Habillement et matériel de
•santé, 11 millions de francs.

Chap. 36. - Service automobile, 28.300.000 F.
Chap. 37. —» Remboursement il diverses ad

ministrations, 3.200.000 F.
Total pour la 5° partie, 55 millions de

irancs.

73 partie. — Charges sociales.

Chap. 38. — Allocations familiales, 7 mil
lions de francs.

9° partie. - Dépenses diverses.

Chap. 40. — Allocations éventuelles et se
cours, 1.400.000 F.

Chap. 41. - Dépenses diverses, 3 millions
de francs.

Total pour la 9® partie, 4.100 000 F.
Total pour l'Autriche, S5.4ÛÛ.C00 F.

D. - Missions et sei vices rattachés.

9« partie. - Dépenses diverses.

Chap. 42. — Missions de courte durée pour
le compte du commissariat général (exper
tises et enquêtes pour réparations et restitu
tions. — Envois d'experts aux conférences in
teralliées), 7. 400.000 F.

Chap. 43. — Mission commerciale française
en Allemagne pour le compte de l'économie
nationale, 9.200.000 F.

Chap. 45. - Postes de contrôle de circula
tion à l'étranger, 2.000.000 F.

Total pour (es missions et services ratta
chés, 19.200.000 F.

RÉCAPITULATION

A'. — Administration centrale, 1.600.030 F.
B. — Allemagne, 270.900.00) F.
C. —. Autriche, 85.400.000 F.
D. - Missions et services rattachés, 19 mil

lions 200.000 F.

Total, pour le commissariat- général aux
affaires allemandes et autrichiennes,
377.100.000 F

Agriculture.

TUES Ie '. — DÉPENSAS ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

Chap. 8. - Indemnités de résidence, 20 mil
lions de "francs

Chap. 9. - Supplément familial de traite
ment, 7 millions de francs

Chap. 10. - Traitements des fonctionnaires
en congé de longue durée, 777.000 F.

Chap.l5. — Directions régionales et dépar
tementales des services agricoles. - Traite
ments, 2.977.000 F.

Chap. 16. - Directions régionales et dépar
tementales des services agricoles. - Émolu
ments du personnel des cadres complémen
taires, 121.000 F.

Chap. 17. - Directions régionales et dépar
tementales des services agricoles. - Salaires,
1.105.000 F.

Chap. 18. - Personnel temporaire des ser
vices agricoles. — Émoluments, 2.327.000 F.

Chap. 19. — Personnel temporaire des direc
tions des services agricoles. — Salaires,
971 000 F.

Chap. 20. - Directions régionales et dépar
tementales des services agricoles. — Alloca
tions et indemnités diverses, 500.000 F.

Chap. 21. — Institut national agronomique et
écoles nationales d'agriculture. — Traitements,
721.000 F.

Chap. 22. — Institut national agronomique
et écoles nationales d'agriculture. - Émolu
ments du personnel des cadres complémen
taires, 212.000 F.

Chap. 24* - Écoles d'agriculture. «-» Traite
ments, 004.000 F

Chap. 27. — Monitrices, surveillantes d'-éco
les d'enseignement ménager agricole. — Sa
laires, 157. OÙ0 F.

Chap. 29. — Services des recherches agro
nomiques. - Traitements, 145.000 F.

Chap. 31. - Service des recherches agrono
miques. — Cadre secondaire d'agents techni
ques contractuels, 138.000. F.

Chap. 32. — Services des recherches agro
nomiques. — Salaires, 190.000 F.

Chap. 37. — Service de la protection des
végétaux. — Traitements, 901.000 F.

Chap. 39. — Service de la protection . des
végétaux. — Émoluments du personnel
contractuel, 1.407.000 F.

Chap. 40. — Service de la protection des
végétaux. — Salaires, 371.000 F.

Chap. 45. - Écoles nationales vétérinaires.
- Salaires, 491.000 F.

Chap. 47. - Services sanitaires vétérinaires
et laboratoire de recherches vétérinaires. —
Traitements, 484.000 F.

Chap. 49. Laboratoire de recherches vété
rinaires. - ' Émoluments du personnel
contractuel, 326.000 F.

Chap. 50. - Services sanitaires vétérinaires '
et laboratoire de recherches vétérinaires. —
Salaires, 183.000 F.

Chap. 51. - Services sanitaires vétérinaires
et laboratoire de recherches vétérinaires. —
Indemnités, 442.000 F.

Chap. 52. — Direction de la répression des
fraudes. — Traitements, 265.000 F.

Chap. 5i. — Direction de la répression des
fraudes. — Émoluments du personnel
contractuel, 300.000 F.

Chap. 5G. - Direction de la répression des
fraudes. — Indemnités, 2J2.000 F.

Chap. 57. - Service des haras. - Traite
ments, 1.891.000 F.

Chap. 59. - Service des haras. — Salaires,
1.633.000 F.

Chap. 60. — Service des haras. - Indemni
tés, 844.000 F.

Chap. 61. - Direction générale du génie
rural et de 'l'hydraulique agricole-. —
Traitements, 5.018.000 F.

Chap. 62. - Direction générale du génie
rural et de l'hydraulique agricole. —
Émoluments du personnel des cadres complé
mentaires, 133.000 F.

Chap. 63. - Direction générale du génie
rural et de . -l'hydraulique agricole. —•
Émoluments du personnel contractuel,
2.824.000 F.

Chap, 6â. — Direction générale du génie
rural et de l'hydrauliqu'3 agricole. —
Salaires, 885.000 F.

Chap. 65. - Direction générale du génie
rural et de l'hydraulique agricole. —
Allocations et indemnités diverses, 4.696.000 F

Chap. 66. — Direction générale des 'eaux et
forêts. - Traitements, 2.354.000 F.

Chap. 68. - Direction générale des eaux el
forêts. - Émoluments du personnel contrac
tuel, 3.423.000 F.

Chap. 70. - Direction générale des eaux et
forêts. — Allocations et indemnités diverses,
4.405.000 F.

Total pour la 4° partie, 71.654.000 F.

5e partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chan. 86. - Frais de fonctionnement des
commissions de surveillance des taureaux et
béliers, 5.ii9.000 F.

Chap. 95. - Frais d'établissement d'enqud
tes statistiques, 1.219.000 F.

Chap. 143. - Annuités aux organismes de
stockage de graines oléagineuses, 7.570.000 F,

Total pour la 5e partie, 14.238.000 F,

7» partie, - Charges sociales.
Chap. 144. i— Allocations familiales,

1.881.000 F.

8e partie. - Subventions.

Chap. 169. - Encouragements à divers
organismes et manifestations agricoles,
591.000 F.

Total pour l'agriculture, 88.367.000 F*

Anciens combattants et victimes de la guerre*

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4» partie. — Personnel,

Chap. 103. - Traitements du ministre e¥
du personnel titulaire de l'administration cen
trale, 2.400.000 F.

Chap. 107. — Indemnités de licenciement
du personnel de l'aduùnistraiion centrale(
3 millions de francs,
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Chap. 108. - Salaires du personnel auxiliaire
de l'administration centrale, 21.400.000 F.

Chap. 109. - Traitements du personnel des
cadres complémentaires de l'administration
centrale, 550.000 F.

Chap. 110. - Traitements du personnel des
services extérieurs annexes de l'administra
tion centrale, 290.000 F.

Ciiap. 110 bis. - Rémunération du person
nel contractuel des services extérieurs annexes
de l'administration centrale, 400.000 F.

Chap. 111. - Salaires du personnel auxiliaire
des services extérieurs annexes de l'adminis
tration centrale, 280.000 F.

Chap. 112. — Traitements du personnel des
cadres complémentaires des services exté
rieurs annexas de l'administration centrale,
1.300.000 F.

Chap. 113. - Indemnités et aflocations
diverses du personnel de l'administration cen
trale et des services extérieurs annexes de
l'administration centrale, 1.400.000 F.

Chap. 116. - Indemnités de licenciement
du personnel temporaire et contra :tii"l des
services extérieurs, 2 millions de francs.

Chap. 119. — Traitements du personnel des
cadres complémentaires des services exté
rieurs, 10. 150.000 F.

Chap. 120. — Indemnités et allocations di
verses des personnels des services extérieurs,
6.650.000 F.

. Chap. 121. — Indemnités de repliement et
pour difficultés exceptionnelles, d'cxisterce,
1 million de francs.

Chap. 122. - Travaux à la tâche et travaux
à domicile, 200.000 F.

Chap. 123. — Traitements du personnel ti
tulaire du service de l'état civil, des succes
sions et des sépultures militaires, C00.000 F.

Chap. 12 i. — Traitements- du personnel
contractuel du service de l'état civil, des suc
cessions et des sépultures militairps. 270.000 F.

Chap. 125. - Salaires du personnel auxi
liaire du service de l'et/it civil, des succes
sions et des sépultures militaires, 3S0.000 F.

Chap. 12G. - Traitements du personnel des
fcadres complémentaires ou service de l'état

"civil, des successions et des sépultures mili
taires, 200.000 F.

Chap. 129. - Traitements du personnel en
congé de longue durée pour tuberculose ou
verte, 150.000 F.

Chap. ' 130. - Indemnités do' résidence,
JL 250. 000 F.

Chap. 131. - Supplément familial de trai
tement ou de solde, 9.450.000 F.

Total pour la 4e partie, 63.370.000 F.

5e partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. l'iO. - Administration centrale. —
Frais de déplacement et de missions du per-
sonrel. - Indemnités aux médecins civils et
revision des pensions, 3.500.000 F.

Chap. Hl. — Frais de missions, de déplace
ment et de séjour des chargés de missions. —
Inoemnités et vacations dès médecins de la
commission supérieure de contrôle des soirs
gratuits et de la commission consultative mé
dicale, 400.000 F.

Chap. Ii2. — Indemnités des médecins em
ployés dans les services extérieurs. - Frais
de déplacement et de transports des per
sonnels extérieurs, 5.700.000 F.

Total pour la 5° partie, 9.G00.000 F.

7° partie. — Charges sociales.

Chap. 147. — Allocations familiales, 2 mil-
lior s 250.000 F.

Chap. 143. - Attribution aux personnels
auxiliaires des allocations viagères annuelles
prévues par l'article 1er de la loi du 18 sep
tembre 1940, 400.000 F.

Chap, 149. — Œuvres sociales, 1.400.000 F.
Total pour la 7e partie, 4.050.000 F.

9e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 151 ter. - Médailles des mè^es,
veuves et veufs des morts pour la France
(application de la loi du 20 avril 19î0), 6 mil
lions de francs.

Chap. 152. — Secours et allocations à d'an-
ciers militaires et à leurs ayants cause et
secours au personnel de l'administration des
anciens combattants et victimes de la guerre,
1.050.000 F.

Total pour la 9« partie, 7.050.000 F.
Total pour les anciens combattants et

victimes de la guerre, 8i. 070.000 F,

Économie nationale.

TiifE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4S partie. — Personnel.

Chap. I". - Traitements du ministre et du
sous-secrétaire d'État. - Personnel titulaire
de l'administration centrale, 10 millions de
francs.

Chap. 3. - Personnel contractuel de l'admi
nistration centrale et des services annexes,
C. 150.000 F.

Chap. 4. — Personnel auxiliaire de l'admi
nistration centrale et des services annexes,
4.800.000 F.

Chap. 5. — Cadres complémentaires de bu
reau, 2.800.000 F.

Chap. 6. — Indemnités et allocations di
verses du personnel de l'administration cen
trale et des services annexes, 235.000 F.

Chap. 7. - Rapporteurs près le comité cen
tral des prix et experts économiques. — Trai
tements,* 2.200.000 F.

Chap. 12. — Secrétaire généraux pour les
affaires économiques.— Traitements, 350.000 F.

Chap. 13. - Secrétariats généraux pour les
affaires économiques. — Salaires, 3.800.<0)0 F..

Chap. 14. — Secrétariats généraux pour les
affaires économiques.- Indemnités, 790.000 F.

Chap. 15.. - Secrétariat général pour la
coordination des affaires économiques en
Afrique au Nord. — Traitements et indemni
tés. 400.000 F.

Chap. 1G. - Service des importations et
des exportations. - Salaires, 8.300.000 F.

Chap. 17. - Service des importations et des
exportations. - Indemnités, 170.000 F.

Chap 18. - Direction du commerce de la
Corse!, 550.000 F.

■ Chap. 19. - Direction générale du contrôle
économique. - Traitements du personnel du
service central, 1.300.000 F.

Chap. 21. - Rémunération .du personnel
contractuel de la direction générale du con
trôle économique, 2.300.000 F.

Chap. 22. - Direction générale du contrôle
économique. - Salaires du personnel auxi
liaire temporaire, 3.100.000 F.

Chap. 23. - Indemnités du personnel de la
direction générale du contrôle économique,
8.200.000 F.

Chap. 21. - Service national des statisti
ques. — Traitement du personnel titulaire,
5.500.000 F'.

Chap. 25. - Service national des statisti
ques. — Personnel contractuel, 1.800.000 F.

Chap. 2G. — Service national des statisti
ques. - Salaires du personnel auxiliaire,
11.7C0.000 F.

Chap. 27. — Service national des statisti
ques. - Indemnités et allocations diverses,
3 millions de francs.

Chap. 28. - Traitement des fonctionnaires
en congé de longue durée, 1.800.000 F.

Chapr 29. — Rappels de rémunération aux
fonctionnaires réintégrés, 190.000 F.

Chap. 30. - Application de la réglementa
tion relative aux fonctionnaires suspendus de
leurs fonctions, 300.000 F.

■ Chap. 3t. — Indemnité de résidence, 34 mil
lions de francs.

Chap. 32. - Suplément familial de trai
tement, 2.700.000 F.

Chap. 33. — Allocations familiales, 2 mil
lions H00.000 F.

Total pour la 4° partie, 119.335.000 F.

5e partie. - Matériel et fonctionnement
: des services.

Chap. 34. - Remboursement de frais. —
Administration centrale et services annexes,
437,000 F.

Chap. 35. - Indemnités pour difficultés ex
ceptionnelles. d'existence, 8.600.000 F.

Chap. 36. - Loyers et indemnités de réqui
sition, 600.000 F.

Chap. 39. - Frais de fonctionnement de
l'administration centrale, 137.000 F.

Chap. 43. — Secrétariat général pour la coor
dination des affaires économiques de l'Afrique
du Nord. — Matériel et fonctionnement du
service, 307.000 F. "

Chap. 44. - Service des importations et des
exportations. - Remboursement de Irais,
214.000 F.

Chap. 45. - Frais de fonctionnement du ser
vice des importations et des exportations,
100.000 F.

Chap. 46. — Frais de fonctionnement de la
direction du commerce de la Corse, 300.000 F.

Chap. 47. - Remboursement des frais de la
direction générale de contrôle économique,
532.000 F.

Chap. 50. - Service national des statisti
ques. - Remboursement de frais, 315.000 F.

Chap. 54. - Remboursement à l'imprimerie
nationale. 855.000 F.

Chap. 56. - Frais d'impression, 1.424.000 F.
Total pour la 5® partie, 13.851.000 F.

6» partie. - Travaux d'entretien.

Cliap. 57. — Travaux immobiliers, 100.000 F.

9« partie. - Dépenses diverses.

Chap. GS. - Frais de fonctionnement des co
mités régionaux et départementaux des prix,
600.000 F.

Chap. 68 bis. - Frais de fonctionnement de
la commission de normalisation des compta
bilités, 420.000 F. i

Total popr la 9e . partie, 1.020.000 F.
Total pour l'économie nationale, 134 mil

lions 30G.000 F.

Éducation nationale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 7. - Inspection générale de l'ensei
gnement. - Traitements, 4.010.000 F.

Chap. 8. — Administration académique. —
Traitements du personnel titulaire, 9.560.000 F.

Chap. 10. - Administration académique. —
Rémunération du personnel contractuel,
209.000 F.

Chap. 11. — Administration académique.
— Salaires du personnel auxiliaire, 20 mil
lions 1S1.000 F.

Chap. 12. - Inspection académique. - In
demnités, 735.000 F. v

Chap. 41. - Écoles normalçl primaires. —
Indemnités, 12.719.000 F.

Chap. 42. - Écoles primaires élémentaires.
Traitement du personnel titulaire 158 millions
409.000 F.

Chap. 43. - Écoles primaires élémentaires.'
- Rémunération des instituteurs et institu
trices intérimaires, 2.172.000 F.

Chap. 45. - Écoles primaires élémentaires.
- Indemnités, 13.364.000 F.

Chap. 51. - Conservatoire national des arts
et métiers. - Salaires du personnel • ouvrier,
8S7.000 F.

Chap. 52. - Conservatoire national des arts
et métiers. - Indemnités, 495.000 F.
, Chap. 53. — Établissements publics d'en
seignement technique. - Traitements du
personnel titulaire, 19.820.000 F.

Chap. 59. - Centres d'apprentissage. - Re=-
umération du personnel de direction et ad
ministrât if, 72.217.000 F.

Chap. 60. - Centres d'apprentissage. - Ré
munération du personnel enseignant, 60 mil
lions 481. 000 F.

Chap. Cl. — Centres d'apprentissage. — Ré
munération du personnel professionnel,
10 i. 847.000 F. ^

Chap. 68. — Inspection d'éducation physique
et des sports. — Salaires du personnel auxi
liaire, 1.566.000 F.

Chap. 70. - Écoles d'éducation physique. —
Traitements du personnel titulaire, 963.000 F.

Chap. 73. <— Écoles d'éducation physique.
- Rémunération du personnel contractuel.
828 000 F.

Chap. 74. - Écoles d'éducation physique. —
Indemnités, 650.000 F.

,Chap. 75. - Professeurs et moniteurs d'édu
cation physique. - Traitements du personnel
titulaire, 14.658.000 F.

Chap. 76. — Professeurs et moniteurs d'édu-
caiion physique. — Rémunération du person
nel délégué, 8.965.000 F.

Chap. 77. — Rémunération des moniteurs
nationaux, 941.000 F.

Chap. 78. — Professeurs et moniteurs d'édu
cation physique. — Indemnités, 3.828.000 F.

Chap. 110. - Manufacture nationale de
Sèvres. — Traitements du personnel titulaire,
712.000 F.

Chap. 116. - Musées de France. - Rémuné
ration du personnel du cadre complémentaire,
311.000 F.

Chap. 117. - Musées de France. — Salaires
du personnel auxiliaire, 3.050.000 F.
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Chap. 120. — Bibliothèques nationales de
Paris. - Traitements du personnel; titulaire,
4.183.000 F. • „

Chap. 130. - Lecture publique. — Traite
ments du personnel titulaire, 1.390.000 F.

Chap. 139. - Lecture publique. - Indemni
tés, 309.000 F. '

Chap. 140. - Bibliothèques. - Rémunéra
tion du personnel contractuel, 1.773.000 F.

Chap. IC6. - Supplément familial de traite
ment, 43.838.000 F.

Chap. 158. - Rappels de rémunération aux
fonctionnaires réintégrés, 22.917.000 F.

Total pour la 40 partie, 592.306.000 F.

5e partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 109. - Étude et contrôle -de l'équipe
ment scolaire et sportif. — Matériel et frais
de déplacements, 2.573.000 F.

Chap. 219. - Éducation physique et sport.
- Frais de déplacements et de mission,
5.800.000 F.

Chap. 225. - Éducation physique. - Frais
do transport des élèves, 580.000 F.

Chap. 229. - Brevet sportif populaire. —
Frais d'examen, 4.231.000 F.

Chap. 255. - Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 1.005.000 F.

Totarpour la 5° partie, 14.189.000 F. ;

7° partie. - Charges sociales.
Chap. 272. - Bourses nationales, 1.523.000 F.
Chap. 273. - Pupilles de la nation. —

Bourses, 2.081.000 F.
Chap. 282. — Bourses et trousseaux aux

élèves des centres de formation profession
nelle, 110.197 000 F.

Chap. 2$3. — Écoles d'éducation physique.
— Bourses, 700.000 F.

Total pour la 7° partie, 120.507.000 F.

8° partie. - Subventions.
Chap. 317. — Subvention aux instituts d'édu

cation physique, 753.000 F.

9e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 3o1 bis. - Éducation physique et
sports. — Formation prémilitaire, 20!812.000 F.

Total pour le titre Ier, 748.6S7.000 F.

Tuns IT. — ~ LIQUIDATION DES DÉPENSES '
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. LE. - Arts et lettres. — Dépenses de
personnel résultant du gardiennage des
œuvres d'art repliées et leur rapatriement,
420.000 F.

Total pour l'éducation nationale, 719 mil
lions 107.000 F. ■

Finances.

. TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

l™ partie. - Dette publique!
Chap. 8. — Annuités de remboursement des

avances faites pour le compte de l'État par la
caisse des dépôts et consignations pour le
financement des travaux entrepris pour lutter
contre le chômage, 3.550.0J0 F.

Chap. 9. - Annuités de remboursement des
avances faites pour le compte de l'État par
la caisse des dépôts et consignations pour le
financement de travaux destinés à favoriser
la reprise de l'activité générale, 29.750.000 F.

Chap. 10. - Financement des programmes
de travaux approuvés par les lois provisoire
ment applicables des 30 mai 1911 et 4 juin 1911

' (Marseille et région parisienne), 997.000 F.
Chap. 11. - Services des intérêts de

l'avance faite à l'État par la caisse des dépôts
et consignations en vue de la liquidation des
positions à terme demeurées en suspens à la
Bourse de Paris, 1.400 .000 F.

Chap. 12t — Remboursement au > sous-
comptoir des-entrepreneurs de la fraction prise
en charge par l'État des dépenses de fnan-
cement des travaux de ravalement des im-
îneubles, 4.830.000 F. .,

Total" pour la lre partie, 40.527.000 F.

k* partie. — Personnel.
Chap. *03. - Traitement du ministre. —

Personnel de l'administration centrale, 2 mil
lions 750.000 F,

Chap. 70. . Personnel du cadre complé
mentaire de l'administration centrale, 700.000
francs.

Chap. 71. - Indemnités et allocations
diverses. - Travaux supplémentaires de l'ad
ministration centrale, Ci0.0O0 F.

Chap. 73.' — Commissaires contrôleurs des
assurances. - Traitements, 1.110.000 F.

Chap. 80. — Traitements du personnel cen
tral des idministrations financières, 3 mil
lions 200.000 F.

Chap. 87. — Indemnités diverses du person
nel central des administrations financières,
1.100.000 F. , ,

Chap. 88. - Traitements du- personnel de
la cour des comptes, SU7.000 F. -

Chap. 90. - Traitements du personnel du
service des laboratoires, 1S0. 000 F.

Chap. 92. - Salaires des auxiliaires tempo
raires du service des laboratoires, 143.000 F.

Chap. 96. - Agences financières u l'étran
ger. — Indemnités, 2.500.000 F.

Chap. 97. — Traitements des comptables
supérieurs du Trésor, 2. 70). 000 F. - .

Chap. 98. — Traitements des comptables
du Trésor et du personnel d'encadrement.
57 millions de francs.

Chap. 99. - Traitements du personnel titu
laire des bureaux des comptables directs du
Trésor, 100 millions de francs.

Chap. 100. — Cadre complémentaire - des
services extérieurs du Trésor. - Traitements,
7.200.000 .F.
' Chap. 101. — Frais .du personnel auxiliaire
dans les services des comptables directs du
Trésor, 900.000 F.

Chap. 102. — Indemnités des comptables et
des personnels titulaires des services exté
rieurs du Trésor, 32.500.000 F.

Chap. 106. — Cadre complémentaire de l'ad-
min'stration des contributions directes. —
Traitements, 12 millions de francs.

Chap. 107. — Rémunération des agents
contractuels de l'administration des contribu
tions directes, 2.800.000 F.

Chap.- 109. — Frais d'auxiliaires de l'admi
nistration des contributions directes, 20 mil
lions 800.000. F.

Chap. 110. — Traitements du personnel du
cadastre, 11.200.000 F.

Chap. 111. - Indemnités diverses du per
sonnel du cadastre, 3.000.000 F.

Chap. 112. - Rémunération du personne'
d'exécution du cadastre, 900.0CQ F.

Chap. 113. — Traitements et indemnités
complémentaires du personnel départemental
de l'administration de l'enregistrement, fes
domaines et du timbre, 1.800.000 F.

Chap. 111. - Traitements et salaires du
personnel secondaire de l'administration de
l'enregistrement, des domaines et du timbre,
9.000.000 F.

Chap. 115. — Personnel du cadre -complé
mentaire de l'administration de l'enregistre
ment, des domaines et du timbre. — Traite
ments, 550.000 F. • '

Chap. 116. — Rémunération des agents
contractuels de l'administration de l'enregis
trement, des domaines et du timbre, 3 mil
lions 800.000 F.

Chap. 118. - Frais d'auxiliaires de l'admi
nistration de l'enregistrement, des domaines
et du timbre, 12 millions de francs.

Chap. 121. — Traitements du personnel des
bureaux de l'administration des douanes.
9.495.000 F.

Chap. 122. - Traitements du personnel des
brigades des douanes, 5.373.000 F.

Chap. 121. - Indemnités du. personnel de
l'administration des douanes, 1.473.000 F.

Chap. 125. - Frais d'auxiliaires do l'admi
nistration des douanes, 600.000 F.

Chap. 120 - Traitements et indemnités
complémentaires du personnel départemental
de l'administration des contributions indi
rectes, 19 millions de francs.

Chap. 127. - Traitements -des agents de
constatation, commis des contributions indi
rectes et receveurs buralistes fonctionnaires,
6.650.000 F.

Chap. 128. — Émoluments des receveurs
buralistes non fonctionnaires, 600.000 F.

Chap. 129. - Traitements du personnel des
cadres complémentaires des contributions
indirectes, 1.700.000 F.

Chap. 130.. - Indemnités du personnel de
l'administration des contributions indirectes,
1. 200.000 F.

Chap. 132. - Frais d'auxiliaires de l'admi
nistration des contributions indirectes, 3 mil
lions de francs.

Chap. 135. — Supplément familial de trai
tement, 14 millions de francs.

Chap. 139. — Application de la réglemen
tation relative aux fonctionnaires suspendus
de leurs fonctions, 800.000 F.

Chap. 150. - Rappel de rémunération aux
fonctionnaires réintégrés, 1 mition de francs

Total pour la 4° partie, 357.471.000 F.

5° partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 144. — Matériel de l'administration
centrale, 1 million de francs.

Chap. 153. - Application de la législation
sur les «ccidents du travail,. 600.000 F.

Chap. 161. - Frais de matériel des services
des comptables directe du Trésor, 750.000 F.

Chap. 165. - Frais divers du service de la
perception, 1.890.000 F.

Chap. 172. - Achat de matériel automobile
de l'administration des contributions directes,
750.000 F.

Chap. 175. - Remboursement des frais de
personnel du cadastre, 9.500.000 F.

Chap. 182. — Remboursement des frais de
l'administration des douanes, 2.600.000 F.

Chap. 181. - Loyers, indemnités de réqui
sitions de l'administration des douanes,
950.000 F.

Chap. 185. — Achat d'embarcations et de
matériel automobile de l'administration des
douanes, 650.000 F.

Chap. 187. - Remboursement de frais de
l'administration des contributions indirectes,
15 millions de francs.

Chap. 190. - ,Achat de matériel automobile
de l'administration des contributions indirco
tes, 3. 280.000 F.

Chap. 191. - Entretien et fonctionnement
du matériel automobile de l'administration
des contributions indirectes, 1.400.000 F.

Chap. 192. — Loyers et indemnités de réqui
sitions de l'administration des contributions
indirectes, 3 millions de francs.

Total pour la 5e partie, 41.370.000 F,

6® partie. -. Travaux d'entretien.
Chap. 197. - Versements effectués par l'État

1 titre de contribution à divers travaux ca
dastraux à la charge des départements et des
communes, 990.000 F-.

7« partie. — Charges sociales.
Chap. 198. — Allocations familiales, 13 mil

lions 500.000 F.
Chap. 199. — Attribution aux personnels

auxiliaires des allocations viagères annuelle.»
prévues par l'article 1er de la loi du 18 sep
tembre 19 10, 1.200.000 F.

Chap. 201. — Dépenses de personnel des ser
vices sociaux, 900.000 F.

: Total pour la !<> partie, 20.600.000 F.

8° partie. - Subventions.
Chap. 209. - Subventions pour pertes de

loyers (lois provisoirement applicables du
12 septembre 1910 et du 18 août 1911). - Ra
valement des immeubles, 18.990.000 F.

9e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 217. - Règlements en espèces d'in
demnités de dommages de guerre, 5.200.000 F.

Chap. 220. - Détaxes de distances, 500.000 F.
Chap. 22t. — Remboursements sur produits

indirects et divers, 7.G00.000 F.
Chap. 222. - Remboursements pour dé

charge de responsabilité en cas de force ma
jeure et débets admis en surséance indéfinie,
1.175.000 F.

Chap. 223 — Répartition de produits d'amen
des, saisies et confiscations attribués à divers,
150.000 F.

Chap. 221'. — Remboursement de droit à
l'exportation, 300.000 F.

Total pour la 9« partie, 11.925.000 F.

v RÉCAPITULATION
lr® partie. - Dette publique. 40.527.000 F. *
4° partie. — Personnel, 357.171.000 F.
5° partie. — Matériel et fonctionnement des

services. 41.370.000 F.
6e partie. - Travaux d'entretien, 990.000 F.
7 e partie. — Charges sociales. 20.600.000 F.
8® partie. - Subvention,?, 18.990.000 F.
9° partie. - Dépenses diverses, \ 1.925.000 F.

Total pour Je titre 1er, 451,873.000 F.
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JITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT
DES HOSTILITÉS

Chap. LA. — Indemnités aux bailleurs dont
les loyers n'ont pas été' majorés par l'ordon
nance du 28 juin 1915, 130 millions de. francs.

Total pour les finances, C24.873.000 F.

France d'outre-mer.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4» partie.. — Personnel.
Chap: 3 bis; — Conférence franco-vietna-

mienne. - Frais de personnel. 800.000 F.
Chap. 4. — Personnel de l'administration

centrale. — Indemnités et allocations diverses,
il. 700.000 F.

Chap. 7. — Traitements des gouverneurs
généraux, des gouverneurs et résidents supé
rieurs en position d'expectative, 1 million de
trancs.

Ghaip. 10. — Inspection des colonies. —
Soldes et accessoires de solde, 1.200.000 F.

Chap. 13. — Ecole nationale de la France
fl'outre-imer. -i— Traitements, 1 million de
francs.

' Chap. 15. - Ecole nationale de la France
d'outre-mer. — Indemnités et allocations di
verses, 500.000 F.

Chap. 26. - Service provisoire d'assistance
colonial. - Traitements et allocations diver
ses, 800.000 F.

Chap. 32. — Services pénitentiaires colo
niaux. - Traitements, 700.000 F.

Total pour la 4° partie, 7.700,000- F. -

7° partie.. — Charges sociales.
Chap. 59. - Allocations familiales, 1.700.000

francs.
S8 partie. - Subventions.

Chap. 72.. — Contribution de l'État au fonds
de solidarité coloniale, ,17.500.000 F.

9« partie. — Dépenses diverses.
Chap. Si. - Frais d'instance et de justice.

•— Réparations civiles, 500.000 F. •
Total pour le titre Ier, 27.i00.000 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT
DES HOSTILITÉS

Chap. LB. — Main-d'œuvre coloniale. — En
tretien des travailleurs indochinois et dépen
ses diverses, 67 millions de francs.

Chap. LD. — Service provisoire d'assistance
coloniale, 7. millions de francs.

Total pour le titre II, 74 millions de francs.
Total pour la France d'outremer, 101 mil

lions 400.000 F.

Intérieur.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4" partie. - Personnel.
Chap. 7. - Traitements des fonctionnaires

de l'administration préfectorale, 3.500.000 F.
Cliap. 8. - Traitements des conseillers de

préfecture et des membres du tribunal admi
nistratif d'Alsace et de Lorraine, 450.000 F.

Chap. 15. - Fonctionnaires et acents des
préfectures. - Traitements, 35 millions de
francs?

Chap. 16. — Agents contractuels des préfec
tures -et des services sociaux régionaux. —
Salaires, 4.500.000 F.

Chap. 18. - Personnel auxiliaire des pré
fectures et des services sociaux régionaux. —
Salaires, G millions de francs.
„ Chap. 19. — Fonctionnaires et asents des
préfectures. - Indemnités, G millions de
francs.

Chap. 21. - Personnels titulaires et assimi-
és de la sûreté nationale. - Traitements,
100 mitions de francs.

Chap. 26. — Personnels contractuels et
fonctionnaires temporaires- de la sûreté na
tionale, 10 millions de franc.

Total pour l'intérieur, 105.150.000 F.

Justice.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDIXURITS

4" partie- - Personnel.
Chap. 1er. — Traitements du ministre et du

personnel titulaire de l'administration cen
trale. 250.000 F. . •

Chap. 2 bis. - Indemnités forfaitaires ex
ceptionnelles aux- magistrats de l'ordre- judi
ciaire, li millions de francs.

Çhap. 3. - Conseil d'État. - Traitements.
400.000 F.

Chap. 4. — Haute Cour de justice. — Trai
tements, 200.000 F.

Chap. 8. — Tribunaux cantonaux du ressort
de la cour d'appel de Colmar. — Traitements,
900.000 F. _

Chap. 9. - Greffes et secrétariats des diver
ses juridictions du ressort de la cour d'appel
de Colmar. - Traitements, 5 millions de
francs. ■

Chap. ll. — Services extérieurs judiciaires.
- Indemnités fixes diverses, 1. 500. 000 F.

Chap. 14. — Rémunération des personnels
des cadres complémentaires, 700.000 f.

Chap. 18. - Services extérieurs péniten
tiaires et de l'éducation surveillée. - Traite
ments, 10 millions de francs.

Chap: 19. — Services extérieurs -pénitentiai
res et de l'éducation surveillée. — Indemnités
fixes, 5.200.000 F.

Chap. 21. — Services extérieurs pénitentiai
res et de l'éducation surveillée. — Personnel
auxiliaire. - Employés et ouvriers, 1 million
700:000 F. .

Chap. 22. - Indemnités allouées pour ser
vices rendus par des tiers, 2.500.000 F.

Chap. 21. — Supplément familial de traite
ment, 3.700.000 F.

Chap. 25. - Congés de longue durée] 1 mil
lion 100.000 F.

Total pour la 4e partie, 47.150.000 F.

5e partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 27. - Remboursement des frais ^le
déplacement, 9 millions de francs.

Chap. 40. — Rémunération des greffiers et
autres personnels non fonctionnaires de di
verses juridictions, 5.500.000 F.

Chap. 41. — Frais de reconstitution d'actef
de T'état civil et d'archives hypothécaires,
1 million de francs.

Chap. 51. - Indemnités pour difficultés ex
ceptionnelles de résidence, 3.100.000 F.

Total pour la 5e partie, 18.900.000 F.

70 partie. — Charges sociales.

Chap. 53. - Allocations familiales, 32 mil
lions de francs.

Total pour la justice, 98.050.000 F.

Ministères d'État.

TITRE Ie'. — DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. - Personnel.
Chap. 1er. — Traitements des ministres et

rémunération dii personnel temporaire, 110.000
francs.

Chap. 3. — Rémunération du personnel auxi
liaire, 720.000 F.

Chap. 4. - Indemnités du cabinet et du
personnel auxiliaire, 730.000 F.

Chap. 5. — Indemnités de résidence, 210.000
francs. •

Chap. 6. — Supplément familial de traite
ment, 80.000 F.

Total pour la "Ie partie, 1.SS0.000 F.

7° partie. — Charges sociales.

Chap. 12. - Œuvres sociales, 100.000 F.
Total pour les ministères d'État, 1.980.000

francs.

Population,

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

, Chap. 1er. — Traitements du ministre et du
personnel de l'administration centrale, 2 mil
lions 500.000 F.

Total pour le titre Ier, 2.500. 000 F.

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES nosnLirÉs

Chap. LG bis. — Immigration en France de
femmes et d'enfants, 45 millions de francs.

Total pour le titre II, . 45 millions de
francs.

Total pour la population, 17.500.000 F.

Présidence du Gouvernement.

I. — DEPENSES ADMINISTRATIVES DES SER
VICES DE LA PRÉSIDENCE DU GOUVERNE
MENT • ^

TITRE Ipr. — DÉPENDES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 1. —'Traitement du secrétaired'État,
du secrétaire général et du personnel titulaire.
370,000 F.

Chap. 1 bis. - Rémunération du personnel
contractuel, 100.000 F.

Chap. 2. — Rémunération des agents des
cadres complémentaires, iœ.000 F.

Chan. 3. — Salaires du personnel auxiliaire,
200.000 F.

Chan. 4. — Indemnités et allocations diver
ses. 700.000 F.

Chan. 5. - Dépenses de personnel de divers
organismes rattachés à la présidence du Gou
vernement. 880.000 F.

Chan. 7. - Indemnités de résidence.
100.000 F. 1

Chap. 8. — Supplément familial de traite- .
ment. 70.000 F.

Total pour la 4e partie, 2.520.000 F.

5» partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 12. - Achat de matériel automobile,
200'.000 F.

Chap. 15. — Service technique des chiffres.
- Dépenses de matériel, 200.000 F.

Total pour la 5e partie, 400.000 F.

7« partie. — Charges sociales.

Chap. 18. - Œuvres sociales, 210.000 F.
Total pour les dépenses administratives

des services de la présidence du Gou
vernement, 3.100.000-F.

II. - DIRECTION DES JOURNAUX OFFICIELS

TITRE Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - ( Personnel.
Chap. '1. - Personnel titulaire. - Traite

ments, 200.000 F.

Chap. 5. - Indemnité de résidence, 70.000 F.
Total pour la 4e partie, 270.000 F.

5" partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 7 — Composition, impression, distri
bution et expédition, 580.000 F.

Total pour la direction des journaux offi
ciels, 850.000 F.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

A. — Elat-major de la défense nationale.

III. - SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

■ 4" partie. — Personnel.

Chap. 2. — Remboursement à diverses ad
ministrations des traitements des fonction
naires détachés auprès de l'état-major de la
défense nationale, 585.000 F.

Chap. 3. - Salaires du personnel auxiliaire,
210.000 F.

Chap. 4. — Rémunération du personnel con
tractuel de bureau, 220.000 F.

Chap. 5. — Indemnités *;t allocations diver
ses, 40.000 F.

Chan. 6. - Indemnité de résidence fami
liale, 350.000 F. '

Chap. 7. — Supplément familial de traite
ment, 100.000 F.

Total pour la 4e partie, 1.535.000 F.
*

5e partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 8. - Frais de déplacements et de
missions, 00.000 F.

Chap. 9. — Matériel, 310.000 F.
Chap. 10. - Loyers, réquisitions et dépenses

de fonctionnement des cantines, 800.000 F.
Chap. 11. - Matériel automobile, 1O0.000 F,
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Chap. 12. - Entretien et réparation du maté
riel automobile, 200.000 F.

Chap. 14. - Rémunération de travaux con
fias à des personnalités extérieures, 80.000 F.

Total pour la 5° partis, 1.640.000 F.

7» partie. - Charges sociales.

Chap. 17. - Secours, 120.000 F.
Total pour l' état-major de la défense na

tionale, 3.295.000 F.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

B. - Services de documentation extérieure
et de contre-espionnage.

4e partie. - Personnel.

Chap. 1. - Traitements du -personnel fonc
tionnaire temporaire de l'administration cen
trale, 500.000 F. , '

Chap. 3. - Indemnités du personnel de 1 ad
ministration centrale, 260.000 F.

Total pour la 4e partie, 760.000 F.

5« partie. - Matériel et fonctionnement
des services.'

Chap. 10. - Entretien et aménagement des
locaux et h/Uiments de l'administration cen
trale, 900.000 F.

Chap. 11. — Fonctionnement des services
administratifs de l'administration centrale,

Chap. 12. - Achat de matériel automobile,
100.000 F.

Chap. 14. - Frais de services divers, 1 mil
lion 300.000 F.

Chap. 17. — Matériel des services extérieurs
annexes de l'administration centrale, 560.000 F.

Total pour la 5e partie, 5.940.000 F.

7e partie. — Charges sociales.

Chap. 21. - Œuvres sociales, 1.110.000 F.
Total pour le titre Ier, 7.810.000 F.

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES

RÉSULTANT DES HOSÎHJTÈS

Chap. LA. - Traitements du personnel fonc
tionnaire temporaire, 5901000 F.

Chap. LB. — Traitements du personnel auxi
liaire, 100.000 F.

Chap. LI. — Œuvres sociales, 180.000 F.
Chap. LJ. — Réquisitions d'immeubles et

d'hôtels, 50.450.000 F. ,
Chap. LK. — Réquisition de . matériel auto

mobile, 5.700.000 F.
Total pour le titre II, 57.020.000 F.
Total pour le service de documentation ex

térieure et de contre-espionnage, 61 mil
lions 860.000 F.

C. — Groupement des contrôles
radioélectriques.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES
*

4e partie. —' Personnel.

Chap. 1. — Traitements du personnel titu
laire, 4.420.000 F.

Chap. 2. - Salaires des personnels auxi
liaires, 11.870.000 F. X

Chap. 3. - Salaires des personnels ouvriers,
86S.000 F. .

Chap. 6. - Indemnités diverses, 1-.500.000 F.
Total pour la 4° partie, 18.658.000 F.

7S partie. - Charges sociales.

Chap. 17. - Allocations familiales, 1 million
80.000 F. :

Total pour' le groupement des contrôles
radioélectriques, 19.738.000 F.

m

RÉCAPITULATION

A. — État-major 'de la défense nationale,
3.295.000 F.

B. - Service de documentation extérieure
et de contre-espionnage, 64.860.000 F.

C. - Groupement des contrôles radioéiec-
triques, 19.738.000 F.

Total pour les services de la défense na
tionale, 87.893.000 F.

V. — COMMISSARIAT GENERAL AU PLAN

TITRE Ier. —> DÉPENSES ORDINAIRES
J

4e partie. - Personnel.

Chap. 1. - Rémunération du commissaire
général et du personnel contractuel, 400.01® F.

Chap. 3. - Indemnités et allocations diver
ses, 130.000 F.

Chap. 5. - Supplément familial, de traite
ment, 80.000 F.

Total pour la 4° partie, 610.000 F.

5« partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 7. — Frais de déplacement, 200.000 F.
Chap. 8..— Dépenses d'information et de

propagande, 2 millions de francs.
Chap. 9. - Travaux et enquêtes confiés" à

des experts français et étrangers, 90.000 F.
Chap. 10. — Collaborations extérieures. —

Travaux à forfait, 760.000 F.
Total pour la 5e partie, 3.050.000 F.

7« partie. — Charges sociales.

Chap. 12. - Œuvres sociales, 80.000 F.
Total pour le commissariat général au

plan, 3.740.000 F.

Production industrielle.

TITRE I», - DÉPENSES ORDINAIRES

^ .4e partie. J>— Personnel.
Chap. lor . — Traitements du ministre et du

personnel de l'administration centrale, 4 mil
lions 200.000 F.

. Chap. 2. - Administration centrale. — In
demnités et allocations diverses, 618.000 F.

Chap. 3 bis. - Délégations départementales.
- Traitements, 113.000 F.

Chap. 4. — Inspection générale de la pro
duction industrielle. - Indemnités et alloca
tions diverses, 3i7.000 F.

Chap. 4 bis. - Délégations départementa
les. - Indemnités et allocations diverses,
1.352.000 F.

Chap. 5. - Direction des mines. , — Servi
ces extérieurs. - Traitements et salaires,
2.386.000 F.

Chap. 7. - Écoles nationales supérieures
et écoles techniques des mines. - Traite
ments, 730.000 F.

Chap. 8. — Écoles nationales supérieures
et écoles techniques des mines. - Indemni
tés et allocations diverses, 775.000 F.

Chap. 9. - Direction de l'électricité.
Services extérieurs. — Traitements et salaires,
1.300.000 F.

Chap. 11. - Direction des carburants. —
Services extérieurs. — Traitements et, salai
res, 210.000 F.

Chap. 13. — Direction des industries méca
niques et électriques. - Services extérieurs.
— Traitements, 316.000 F.

Chap. 14. — Direction des industries méca
niques et électriques. - Services extérieurs.
— Indemnités et allocation^ diverses, 1.080.000
francs.

Chap. 15. - Personnel mis à la disposition
du ministère de la production industrielle par
le ministère- de l'armement. — Traitements
et salaires, 1.990.000 F.

Chap. 17. - Direction des industries chimi
ques. - Services extérieurs. - Traitements,:
265.000 F.

Chap. 18. — Direction des inddstries chi
miques. - Services extérieurs. - Indemnités
et allocations diverses, 553.000 F.

Chap. 19. - Direction du commerce inté
rieur. — Service des instruments de mesure.
- Traitements, 1.722.000 F.

^Chap. 25. - Personnel auxiliaire temporaire.
— Salaires, 2.514.000 F..

Chap. 26 bis. - Personnel des cadres com
plémentaires, 2.410.000 F.

Chap. 27. - Personnel sur contrat. - Émo
luments, 7 millions de francs. ,

Chap. 28 bis. — Liquidation des services ré
gionaux. - Traitements et salaires, 80.000 F.

Chap. 29. — Indemnités de résidence. 6 mil
lions 700.000 F.

Chap. 30. - Supplément familial de traite
ment, 1.690.000 F±

Chap. 31. — Primes de rendement des fonc-'
tlonnaires des mines et des ponts et chaus
sées, 262.000 F.

Chap. 32. - Traitements des fonctionnaire!
en congé de longue durée, 275.000 F.

Total pour la 4e partie, 38.928.000 F,

5° partie. - Matériel et fonctionnement
ctes services.

Chap. 57. - Indemnités pour difficultés ex
ceptionnelles d'existence, 308.000 F.

Chap. 58. - Frais de déplacements et rem
boursements de frais. - Administration cen
trale .et services extérieurs, 2.400.000 F.

Chap. 60. — Dépenses de fonctionnement
des conseils et commissions. 3.219.000 F ,

Total pour la 5e partie, 5.927.000 Fs
S,

7® partie. - Charges sociales.
Chap. G8. - Allocations familiales, 3.235.0C0

francs.

8° partie. - Subventions.

Chap. 73. — Part contributive de la France
dans les dépenses de divers bureaux interna
tionaux/W0.000 F.

Total pour le titre Ier, 48.280.000 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. LJ. - Subvention à la production TI«
l'or, 2i.2o9.000 F.

Chap. LL. — Liquidation de la caisse des
tourbières de Baupte, 3.626.000 F.

Total pour le titre II, 27.835.000 F.
Total pour la production industrielle, 76

millions 115.000 F. '

Ravitaillement.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 1. - Traitements du personnel tenv
poraire de l'administration centrale, 7 millions
180.000 F.

Chap. 2. - Rémunération du personnel con
tractuel de l'administration centrale, 1 mil
lion 360.000- F. •

Chap. 3. - Rémunération du personnel auxi
liaire de l'administration centrale, 2 millions
770.000 F.

Chap. 4. - Administration centrale. - Al
locations et indemnités diverses, 570.000 F.

Chap. 5. - Inspection générale du ravitail
lement. — Traitements, 60.000 F.

Chap. 6. — Services extérieurs du ravitail
lement. - Traitements du personnel du cadre,
14.880.000 F.

Chap. 7. — Services extérieurs du ravitaille
ment. - Rémunération du personnel contrac
tuel, 16.080.000 F.

Chap. 8. - Salaires du personnel auxiliaire
des services extérieurs du ravitaillement,
34.040.000 F.

Chap. 9. — Personnel des services extérieurs
du ravitaillement. — Allocations et indemnités
diverses, 2.4C0.000 F.

Chap. 10. - Liquidation des comités cen
traux du ravitaillement. — Traitements, sa
laires et indemnités, 510.000 F.

Chap. ll. - Indemnités de résidence, 12 mil
lions 940.000 F.

Chap. 12. — Supplément familial de traile-»
ment, 6.180.000 F.

• Total pour la 4« partie, 99.000.000 F.

58 partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 23. - Frais de déplacements et de
missions, 10 millions de francs.

7® partie. — Charges sociales.
Chap. 25. - Allocations familiales, 5 millions

de francs.

9e partie. — Dépenses diverses. N
Chap. 31. - Confection et mise en place

des imprimés nécessaires à l'exécution des
mesures de restriction, 10 millions de francs.

Chap. 33. - Dépenses de propagande, 1 mil
lion 900.000 F.

Total pour la 9e partie, 11.900.000 F.
Total pour le ravitaillement, 125.960.000 F4
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Reoonstructioii et urbanisme.

TITRE Ier. — DÉFENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.
Chap. 2. - Traitements et rémunération du

personnel des services extérieurs, 79 milligns
' de francs.

Chap. 3. — Rémunération des agents auxi
liaires, 24 millions de francs.

Chap. 4. — Direction du déminage. - Dé
penses de personnel, 10 millions de francs.

Chap. 5. — Indemnités et allocations diver
ses du personnel de l'administration centrale,
4 millions de francs.

Cliap. 6. - Indemnités et allocations diver
ses au personnel des services extérieurs,
35 millions de francs.

Cliap. 7. — Indemnités de résidence, 13 mil
lions 500.000 F.

Chap. 8. — Supplément familial de traite
ment, 5 millions de francs.

Total pour la 4° partie, liO. 300.000 F.

5» partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

' Chap. 9. — Remboursement de Irais, 6 mil
lions de francs.

Chap. ll. — Indemnités pour .difficultés ex
ceptionnelle» d'existence, 2.500.000 F

Total pour la 5e partie, 8.500.000 F.

78 partie. — Charges sociales. ■
Chap. 18. - Allocations familiales, 8 mil

lions de francs. , »
Chap. 21. - Participation de 1'État aux

dépenses de personnel des offices municipaux
du logement, 15 millions de francs.

Total pour la 7 e partie, 23.000.000 F.

9« partie. - Dépenses diverses. '
Chap. 24. - Honoraires d'avoués, d'avccals

et frais judiciaires, 600.000 F.
Chap. 25. — Application de la loi du 9 avril

1893 sur les accidents du travail, 600.000 F.
Total pour la 9« partie, 1.200.000 F.
Total pour la reconstruction et 1 urba

nisme, 203.200.000 F.

Travail et sécurité sociale.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. — Personnel.

Chap. 3. — Émoluments du personnel tem
poraire de l'administration central, 700.000 F.

Chap. 7. — Service de la main-d'œuvre col
lective. - Émoluments du personnel, 250.000 F.

Chap. 10. — Inspection du travail et Ge la
main-d'œuvre. - Salaires et indemnités du
personnel auxiliaire, 2. $00. 000 F.

Chap. 11. — Inspection du travail et de la
main-d'œuvre. — Indemnités, 250.000 F.

Chap. 14. - Offices du travail. - Salaires
et indemnités du personnel auxiliaire,
5.800.000 F. - , „ ,

Chap. 15. - Offices du travail. - Émolu
ments du personnel contractuel, 700.000 F.

Chap. 10. — Offices du travail. — Indem
nités et allocations diverses, 1.500.000 F.

Chap. 17. — Services régionaux des assu
rances sociales. - Traitements, 1G.500.000 F.

Chap. 19. - Services régionaux des assuran
ces sociales. - Salaires et indemnités eu per
sonnel auxiliaire, .14 millions de francs.

Chap. 20. - Émoluments du personnel tem
poraire des services sociaux, 500.000 F.

Chap. 21. - Contrôle général et services
régionaux des assurances sociales. — Indem
nités, 850.000 F.

Chap. 26. - Indemnités de résidence, 2 mil
lions de francs.

Total pour la 4e partie, 45.850.000 F.

5e partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 31. — Indemnités pour difficultés ex-
septlonnelles d'existence, 3 millions de francs.

Chap. 45. - Dépenses de fonctionnement
des conseils et commissions. - Préparation
aux concours et stages de formation profes
sionnelle, 6 millions de francs.

Total pour la 5® partie, 9 millions de
francs.

Total pour le litre Ier, 51.850. 000 F.

TITRE IT. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. LG. — Entretien des travailleurs et
dépenses diverses, 10 millions de francs.

Chap. LP bis. - Bonification au profit des •
travailleurs frontaliers et saisonniers belges
et luxembourgeois travaillant en France,
50 millions de francs.

Total pour le titre II. 00 millions de
lrancs. .

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

Titre Ie1*. - Dépenses ordinaires, 51.850.000 F.
Titre II. - Liquidation des dépenses résul

tant des hostilités, 60 millions de francs.
Total pour le travail et la sécurité sociale,

114.850.000 F.

Travaux publics et transports

I. - TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. - Personnel.
Chap. 2. - Allocations et indemnités diver

ses au personnel de l'administration centrale.
330.000 F.

Chap. 3. — Fonctionnaires appartenant aux
cadres ces services extérieurs détachés à l'ad
ministration centrale, aux conseLs et aux
comités. — Traitements, 50.000 F.

Chap 4. - Ecole nationale des ponts et
chaussées. — Traitements et salaires, 70.000 F.

Chap. 5. — Ecole nationale des ponts et
chaussées. — Allocations et indemnités diver
ses, 60.000 F.

Chap. 0. -■ Institut géographique national.
- Personnel titulaire, 5.500.000 F.

Chap. 17. - Personnel contractuel des ponts
et chaussées S millions de francs.

Chap. 18. — Personnel des cadres complé
mentaires de l'administration centrale et des
ponts et chaussées, 710.000 F.

Chap. 19. - Personnel auxiliaire de l'admi
nistration centrale et des ponts et chaussées,
35.700.000 F.

• Chap. 2i. - Personnel non spécialisé du
contrôle des transports. - Traitements et
indemnités, 510.000 F.

Chap. 25. - Personnel spécialisé du con
trôle ces transports. - Traitements et indem
nités, 2.720.000 F.

Chap. 28. - Traitements des fonctionnaires
en congé de longue durée, 40.000 F.

Chap. 31. - Primes de rendement des fonc
tionnaires des ponts et chaussées, 970.000 F.

Chap. 33. - Bonification des pensions des
agents bénéficiaires de régimes particuliers de
retraites, 00.000 F.

Chap. 36. — Rappels de rémunérations aux
fonctionnaires réintégrés, 230.000 F.

Total pour la 4ë partie, 55 millions de
francs.

5e partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 46. — Frais de représentation aux
congrès, 50.000 F.

7° partie. - Charges sociales. ,

Chap. 70. - Œuvres sociales, 4.200 X00 F*

8e partie. - Subventions.

Chap. Si. — Participation de la France aux
dépenses d'organismes internationaux intéres
sant le minislère des travaux publics et des
transports, 90.000 F.

Total pour le titre Ier, 50. 310.000 F.

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. LA. — Dépenses du personnel néces
sitées par l'organisation des services dépar
tementaux des transports rouliers, 11 millions
400. 000 F.

Total pour les travaux publics et trans
ports, 70.740.000 F. '

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

2e partie. - Dette viagère.
Chap. 1er. .— Solde des officiers généraux

du cadre de réserve, 231.000 F.

4" partie. - Personnel.
Chap. 2. — Traitements des divers person

nels en service à l'administration centrale,
600.000 F.

Chap. 3. - Indemnités et allocations du
personnel de l'administration centrale, 100.000
francs.

Chap. 4. - Personnels des services de l'ins
cription maritime, 3.130.000 F. ■

Chap. 5. - Inspection et police de la navi
gation. - Police des pêches. — Agents de
gardiennage. - Traitements et salaires, 2 mil
lions 220.000 F. '

Chap. 6. - Enseignement maritime. — Trai
tements et salaires, 410.000 F.

Caap. 7. - Agents contractuels et fonction
naires temporaires, 970.000 F.

Chap. 8. - Agents des cadres complémen
taires, 255.000 F.

Chap. 9. — Personnel auxiliaire, 2.3G8.000 F.
Chap. 11 bis. - Rappels de rémunération

aux fonctionnaires réintégrés, 1 million de
francs.

Chap. 12. — Congés spéciaux de longue du
rée, 1.1751000 F.

Chap. 13. - Indemnités de résidence,
50.000 F.

Chap. li. - Supplément familial de traite
ment, 235.000 F.

Total pour la 4e partie, 12.513.000 F.

5° partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 17. — Dépenses diverses de matériel
des services extérieurs, 600.000 F.

Chap. 21. - Frais de mission et de dépla
cement, 50.000 F.

Chap. 25. - Indemnités de- repliement el
de difficultés exceptionnelles d'existence,
40.000 F.

Total pour la 5e partie, 690.000 F, #

7° partie. — Charges sociales.

Chap. 27. - Allocations familiales, 50.000 F,
Chap. 30. - Œuvres sociales diverses, 1 mil

lion 498.000 F.
Total pour la 7® partie, 1.548.000 F*

8® partie. - Subventions.

Chap. 33. - Études. - Propagande. - Ré
compenses, 350.000 F.

Total pour la marine marchande, 15 mil
lions 332.000 F.

III. - AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. — Personnel.

Chap. 1 bis. — Personnel détaché du minis
tère des armées, 14 millions de francs.

Chap. 11. - Télécommunications et signali
sation. - Traitements du personnel titulaire,
50 millions de francs.

Chap. 31. - Indemnités de résidence, 13
millions de francs.

Chap. 32. - Supplément familial de traite
ment, 10 millions de francs.

Total pour la 4° partie, S9 millions de
francs.

5° partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 47. - Indemnités pour difficultés ex
ceptionnelles d'existence, 5 millions de francs,

Total pour l'aviation civile et commer
ciale, 94 millions de francs.

RÉCAPITULATION

I. — Travaux publics et transports,. 70 mil
lions 710.000 F.

il. - Marine marchande, 15.332.000 F. '
III. - Aviation civile et commerciale, 91

millions de francs.

Total pour les travaux publics et trans
ports, 180.072.000 F.

RÉCAPITUIATION

Affaires étrangères, 51.100.000 F.
Commissariat général aux affaires aile»

mandes et autrichiennes, 377 100.000 F.
Agriculture, S8. 307.000 F.
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Anciens combattants et victimes de la
guerre, 84.070.000 F.

Économie nationale, 153.306.000 F.
Éducation nationale, 749.107.000 F.
Finances, 624.873.000 F.
France d'outre-mer, 101.400.000 F.
Intérieur, 165.450.000 F. «
Justice, 98.050.000 F.
Ministères d'État, 1.980.000 F,
Population, 47.500.000 F.
Présidence du gouvernement provisoire:

Dépenses administratives des services de
la présidence du gouvernement provi
soire, 3.160.000 F.

Journaux officiels, 830.000 F.
Services de la défense nationale, 87 mil
lions 893.000 F.
Commissariat général au plan, 3 millions

740.000 F.
Production Industrielle, 76.115.000 F.
Ravitaillement, 125.960.000 F.
Reconstruction et urbanisme, 203.200.000 F.
Travail et sécurité sociale, 114.850.000 F.
Travaux publics et transports:

Services des travaux publics et transports,
70.740.000 F.

Marine marchande, 15.332.000 F.
Aviation civile et commerciale, 9i millions

de francs.*

Total pour' l'état B, 3.322.413.000 F.

État C.

BUDGET GÉNÉRAL (DÉPENSES MILITAIRES)

Tableau, par service et par chapitre, des
crédits supplémentaires demandés par
l'exercice 1946.

Armées

SECTION II. - AIR

» TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5« partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 12. — Alimentation de l'armée de
l'air, 22 millions de francs.

Total pour le titre Ior, 22 millions de
francs.

TITRE III. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT
Chap. RB. - Entretien des prisonniers de

guerre utilisés par les services de l'air,
22 millions de francs.

Total pour la section air, 44 millions de
francs.

SECTION III. — GUERRE

A. —f Année.

TITRE Ior. — DÉPENSES ORDINAIRES

5' partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 43. - Transports, 200 millions de
francs.

Total pour l'armée, 2G0 millions de francs.

B. — Gendarmerie.

TITRE IOT. — DÉPENSES ORDINAIRES

4» partie. — Personnel.
Chap. 59 bis. — Service de la gendarmerie

dans les territoires occupés, 60 millions de
francs.

5a partie. «— Matériel et fonctionnement
des 'servies.

Chap. 60. — Gendarmerie. — Matériel et
entretien, 513 millions de francs.

Total pour la gendarmerie, 573 millions
de francs.

• Total pour la section III. — Guerre,
833 "millions de francs.

SECTION IV. - MARINE

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

. 4® partie. — Personnel.
Chap. 3. — État-major de la flotte, 20 mil

lions de francs.
Chap. 4. - Équipages de la flotte, C05 mil

lions de francs.
Total pour la 4e partie. - C25 millions de

francs.

5° partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 27. - Service de santé, 6 millions de
francs

Chap 31. - Frais de déplacement, 7.500.000
francs.

Total pour la 5® partie, 13.500.000 F.
Total pour la section IV. Marine,

638.500.000 F,

RÉCAPITULATION

Section II. - Air, 41 millions de francs.
Section 111. - Guerre, 833 millions de

francs. /
Section IV. - Marine, 638.500.000' F.

Total pour les armées, 1.515.500.000 Fj

Armement. |

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

6° partie. - Travaux d'entretien.
Chap. 37. - Constructions et armes navales

(navires, avions, armes, etc.). - Entretien
des matériels, 119 millions de francs.

Chap. 38. - Travaux maritimes. - Entre
tien des immeubles, 7.100.000 F.

Chap. 39. - Travaux maritimes. - Entre
tien du matériel, 460.000 F.

Total pour l'armement, 126X60.000 F.

France d'outre-mer.

II. — DEPENSES MILITAIRES

TITRE Ior. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.
Chap. 90. - Solde de l'armée et indemni

tés. - Personnel non officier, 687 millions de
francs.

5e partie. — Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 9L - Alimentation de la troupe,
3.500.000.000 de francs.

Total pour la France d'outrs-mer, 4 mil
liards 187.000.000 de francs.

RÉCAPITULATION

Armées, 1.515.500.000 F.
Armement, 126.56Ù.000 F.
France d'outre-mer, 4.187.000.000 de francs.

Total pour l'état C, 5.829.060.000 F.

Armées.

SECTION I. - DEPENSES COMMUNES

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. - Personnel.
Chap. 2. - Traitements et indemnités du

personnel civil de l'administration centrale,
1.070.000 F.

Chap. 3. - Traitements et soldes du per
sonnel en service à l'administration centiale,
15 millions de francs.

Chap. 4 bis. - Personnels de la justice mi
litaire, 16 millions de francs.

Total pour la 4e partie, 32.070.000 F.

5° partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 5 qulnqnies.- — Matériel de la justice
militaire, 12 millions de francs.

. Total pour la section I. - Dépenses com
munes, 44.070.000 F.

SECTION IL - AIR

TITRE IOT. — DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. - Personnel.
Chap. 2. - Personnels civils communs aux

services, établissements extérieurs et forma
tions de l'armée de l'air (ouvriers), 27 mil
lions 900.000 F.

5« partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 9. - Services extérieurs de l'armâe
de l'air, 6.900.000 F.

Chap. 10. — Frais de déplacements et de
transports du personnel de l'armée de l'air,
10 millions de irancs. ■

Chap. -l1. — Instruction de l'armée de l'air,
10.100.000 F.

Chap. 18. - Carburants et ingrédients poux
autos et avions, 15.500.000 F.

Total pour la 5° partie, 42.500.000 F.
Total pour la section II. — Air, 70 mil

lions 400.000 F.

SECTION III. — GUERRE

A. - Armée.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

46 partie. - Personnel.

Chap. 3. - Personnels civils extérieurs. —
Titulaires, contractuels, auxiliaires. - Ser
vices de santé, 8.500.000 F.

Chap. 8. - Traitements des fonctionnaires
en congé de longue durée. 750.000 F.

Chap. 10. - Personnels civils extérieurs.
— Ouvriers. *— Service de santé, 20 millions
de francs.

Chap. 15. - Solde de l'armée. - Troupes
métropolitaines: officiers et assimilés, 50 mil
lions de francs.

Chap. 16. — Solde de l'armée. - Troupes
métropolitaines : sous-officiers et hommes de
troupe, 250 millions de francs. »

Chap. 18. - Solde de l'armée. — Affaires
musulmanes, compagnies sahariennes, trou
pes supplétives, sous-ofïiciers efc hommes de
troupe, 100 millions de francs.

Total pour la 4» partie, 429.230.000 F.

50 partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

A. - Entretien des personnels.

Chap. 28. - Service de santé, 30 millions
de francs.

Chap. 30. — Indemnités de déplacements.
- Personnel civil, 15.900.000 F.

Chap. 31. — Instruction générale de l'ar
mée et exercices techniques, 1.130.000 F.

Chap. 32. — Recrutement. - Frais divers,
2.500.000 F.

B. - Entretien des matériels.

Chap. 37. — Loyers, 20 millions de francs.
Total pour la 5° partie, 69.530.000 F. »
Total pour le titre premier, 498.780.000 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

A. - Dépenses diverses.:

Chap. LD bis. — Gardiennage des dépôts de.
munitions à dénaturer en vue d'emploi dans
l'économie civile, 30 millions de francs.

B. - Prisonniers de guerre.

Chap. LU. - Unités de garde des prison--
ïiiers de guerre. - Soldes et indemnités,
23 millions de francs.

Chap. LJ. - Entretien des prisonniers de
guerre. — Dépenses communes, 200 million.1
de francs.

Chap. LK bis. - Entretien des prisonnieri
de guerre employés au désoiiusage, 27. 339.00«
franns.

Total pour le litre II, 232.3S9.000 F.

TITRE III. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

Chap. M bis. — -Entretien des prisonnier»
de guerre, 20.180.000 F.

Total .pour l'armée, SOI. 251.000 F.

H. - Gendarmerie.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

48 partie. - Personnel.
Chap. 53. - Gendarmerie. - Solde des offi

ciers, 23 millions de francs.
Chap. 59. - Gendarmerie. - Solde de*

sous-offlciers, 150 millions de francs.
Total pour la gendarmerie. - Guerre,

173 millions de francs.
Total pour la section - III. - Guerre",

971.331.000 F,
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SECTION IV. - MARINE

TITRE Ier, DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. Personnel.
Chap. 6. - Personnels titulaires divers,

1.321.000 F.
Chap. 7, — Personnels de l'intendance ma

ritime, 5 millions de francs.
Chap. 8. - Intendanec maritime. — Sa

laires, 80 millions de francs.
Chap. 13. : - Services administratifs. —

Personnel de gestion et d'exécution, 12 mil
lions, de francs.

Total pour la 4° partie, 93.321.000 F,

partie. - Dépenses diverses.
Chap. 36.'- Dépenses de recrutement et

d'instruction, 47 millions de francs.
Total pour le titre Ier, 1i5.32i.000 F..

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. LA. — Solde et frais de déplacement
des personnels en dégagement de cadres,
30 millions de francs.

Total pour la section IV, - Marine, 175
millions 321.000 F.

RÉCAPITULATION

Section I. - Dépenses communes, 44.070.000
trancs.

Section IL - Air, 70.400.000 F.
Section 111. — Guerre, 974.3Ô4.000 F.
Section IV. — Marine, 175.321.000 F.

Total pour les armées, 1.201.115.000 F,

Armement.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4« ftaTtle. - Personnel.
Chap. 1. — Administration centrale. - Per

sonnel, 9 millions de francs.
Chap. 1 bis. - Centre d'administration du

•ersonnel civil isolé, 3 millions de francs.
Chap. 1 ter. — Personnel militaire et civil

iétaclié du ministère des armées, 25 millions
Je francs.

Chap. 4. - Services sociaux. - Personnels
titulaires, auxiliaires et contractuels, 4.189.000
francs.*

Chap. 6. - Constructions aéronautiques. —
Personnels -titulaires, auxiliaires et contrac- 1
tuels, 15 millions de francs.

Chap. 7. - Constructions aéronautiques. —
Personnels ouvriers, 20 millions Ce francs.

Chap. 15. - Constructions et armes navales.
— Personnels ouvriers, 37 millions de francs.

Total pour la 4® partie, 113.1S9.000 F.

5° partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

Chap. 21. - Services sociaux. - Fonction
nement, 4. 365.000 F.

Chap. 23. - Matériel (air) , - Fonctionne
ment, 80 millions de francs.

Chap. 26. - Constructions et armes navales.
— Fonctionnement, (charges diverses), 7 mil
lions de francs.

Total pour la 5® partie, 91.305.000 Fs

6® partie. — Travaux d'entretien,
Chap. 29. — Services sociaux. — Entretien

4es immeubles, 300.000 F4

7« partie. — Charges sociales.
Chap.' '40. - Services sociaux. .— Secours et

allocations diverses, 1.246.000 F.
Total pour l'armement, 296.100.000 F4

France d'outre-mer.

H. — DEPENSES MILITAIRES t

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel*
Chap. 83. - Administration centrale et ser-

rices annexes, 1.100.000 F.
Chap. 91. - Solde de non activité, de congé

•t *'.& réforme, y compris- les allocations ou
XiJe de la famille, 500.000 F.

Total pour la 4e partie, 1.600.000 F*

5« partie. - Matériel et fonctionnement
des services.

. Chap. 92. - Instruction des cadres et de
la troupe, 15 millions de francs.

Chap. 96. y Remonte et fourrages, 4 mil
lions de francs.

Total pour la 5® partie, 19 millions de
francs.

7® partie. — Charges sociales, -
Chap^ 100. - Service social de l'armée aux

colonies, 2 millions de francs.
Total pour la France d'outre-mer, 22.000.000

francs.

RÉCAPITULATION

Armées, 1.201.145.000 F.
Armement, 20G.10O.TOO F.
France d'outre-mer, 22.600.000 F^
- Total pour l'état D, 1.192.815.000 F5

ANNEXE N° 915

(Session de 1947.— Séance du 23 décembre 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif à l'établisse
ment des Forges de la Chaussade à Gué
rigny, par M. Courrière, conseiller de la

, République (1). . .

Mesdames, messieurs. Le projet de loi que
la commission des finances unanime m'a
chargé de rapporter devant vous a pour but
de constater la reprise de possession jjtar l'État
de l'établissement national des forges de la
Chaussade et dépendances à Guérigny (Niè
vre.

Cet établissement de la marine qui groupe
700 ouvriers et fabrique plus particulièrement
des ancres et des chaînes a été occupé par
l'ennemi en 1940.

Pour éviter que les Allemands ne se l'appro
prient comme butin de guerre, la maiine
confia le 1er novembre 1940 l'établissement
aux Aciéries de Rombas pour remise en route
et exploitation.

Le contrat Ce cession fut passé le 25 juillet
1942 avec rétroactivité au 1er novembre 1940
pour les effets dudit contrat.

Il était normal que la marine reprenne pos
session de cet établissement. C'est ce qu-elle
a fait le 1er janvier 1955.

La procédure de règlement engagée dès le
2 novembre 1945 n'a pu, jusqu'ici, être ter
minée en raison de difficultés pratiques de
divers ordres qui ont retardé Je oepôt du
projet de loi jusqu'au 1er septembre 1947.

Ce projet de loi équivaut à un règlement,
dans les formes analogues à celles du droit
privé, de l'annulation par voie judiciaire de
la convention de cession.

La question la plus délicate était celle de
la restitution des stocks pris en compte en
1910 -par la Société des aciéries de Rombas.
Cette difficulté a été résolue du fait que l'on
a retrouvé en nature, en 1945. des stocks équi
valents à ceux laissés en 1M0.

Dans ces conditions, j'ai l'honneur de
demander au Conseil de la République de
vouloir 'bien adopter le projet de loi qui vous
est soumis ci-dessous.

PROJET DE LOI

Art. 1er. •— Sont expressément constatées:
La reprise de possession, par l'État, de l'éta

blissement national des forges de la Chaus
sade et dépendances à Guérigny (Nièvre) :

La nullité de l'acte dit loi n° 711 du 28 juil
let 1912, qui approuvait la décision de même
date cédant cet établissement à la Société
lorraine des aciéries de Rombas.

Art. 2. - Le montant de l'indemnité due à
la Société de Rombas sera fixé par accord
amiable sur les bases ci-après:

Remboursement par l'État du prix de ces
sion payé par la société, pour les terrains,
constructions et équipements immobiliers, ou
tillages et meubles;

Remboursement par les soins de l'adminis*
tration de l'enregistrement, des droits d'en
registrement et d'hypothèques qui ont été per-
çus sur la convention du 28 juillet 1942;

Remboursement des prix et droits de mu
tation payés par la société lors de l'acquisition
des immeubles qui ont augmenté l'actif utile
de l'établissement;

Payement d'une somme égale à la valeur
des augmentations utiles d'actif qui résultent,
pour les immeubles et' l'outillage, des travaux
neufs et d'amélioration effectués (soit à la
demande de l'État, soit sur la propre initia
tive de la société) entre le ier novembre 1940
et le l" janvier 1915. -

Toutefois, cette indemnité sera diminuée de
la valeur des détériorations, démolitions et
pertes survenues pendant' la même période;

Restitution des stocks et approvisionnement
en matières diverses qui garnissaient le 1er no
vembre 1910, les magasins, dépôts, parcs, ate
liers de l'établissement et ses dépendances.

Art. 3. - Les conventions qui seront pas
sées en application de la présente loi seront
exonérées des droits de timbre, d'enregistre
ment et d'hypothèque.

Art. 4. - Si un accord amiable ne peut in
tervenir, le montant des indemnités dues sera
fixé par une commission composée, sous la
présidence d'un conseiller d'État désigné par
le garde des sceaux, d'un représentant du mi
nistre de la marine, d'un représentant du mi
nistre de l'économie nationale, d'un repré
sentant du ministre des finances et de deux
représentants de la société.

ANNEXE N°916

(Sess. de 1947. - Séance du 23"décembre 1917.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale relatif à certains aménagements de la
dette de l'État, de la Société nationale des
chemins de fer français et de la ville de
Paris, transmis par il. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du Con
seil de la République (1). - (Renvoyé à la
commission des finances.)

Paris, le 20 décembre 1917.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 décembre 1917, l'As
semblée nationale a -adopté un projet de loi
relatif à certains aménagements de la dette
de l'État, de la Société nationale des chemins
de fer français et de la ville de Paris.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous (prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE I«

Dette publique.

Artv 1er. — Le ministre des finances est au- ,
torisé à fixer à des montants supérieurs à x
ceux prévus par les textes en vigueur, les
minima inscriptibles des emprunts inscrits au
grand livre de la dette publique et à prendre
toutes dispositions utiles à l'effet de rembour
ser les titres d'un montant nominal inférieur
aux nouveaux minima et les fractions non
inscriptiibles.

Art. 2. - Le ministre des finances peut éga
lement substituer aux emprunts susvisés "de
nouveaux emprunts, réservant aux porteurs
les mêmes droits, sous réserve que les cou
pons soient payables annuellement, au plus

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
(1™ législ.), 25H,, 2078 et in-8° 602; Conseil de
la République, 898 (année 1947).

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale
.(!« législ.), 235(3, 2022 et in-8° 599.
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tard à la date moyenne entre les échéances
antérieurement prévues et qu'en cas d'amor
tissement par tirage au sort il n'y ait annuel
lement qu'un seul tirage. t

Art. 3. — Des arrêtés du ministre des finan
ces préciseront pour chaque emprunt, les mo
dalités d'application des articles précédents.

TITRE II » •

Société nationale des chemins de fer
français.

N

Art. 4. — La Société nationale des chemins
de fer français est autorisée à procéder au re
groupement des emprunts type 1921, tran
che A, émis par les compagnies de chemins
de fer de l'Est, du Midi, du Nord, Paris à
Lyon et à la Méditerranée, de Paris à Orléans,
ainsi que par les administrations des chemins
de fer de l'État, d'Alsace et de Lorraine et par
le syndicat des chemins de fer de grande cein
ture de Paris. Cette opération sera effectuée
par échange des obligations des emprunts re
groupés contre 'de nouveaux titres de la So
ciété nationale des chemins de 1er français,
sans qu'il puisse résulter de cet échange une
perte quelconque pour l'ensemble des por
teurs.

A partir de la date fixée pour l'échange,
les titres regroupés cesseront de porter inté
rêt. A partir de cette date, les intérêt ne pour
ront être payés que sur présentation des cou
pons des titres de l'emprunt de remplacement,
dans la mesure où ils ne seront pas atteints
par la prescription.

Les tirages des emprunts soumis au regrou
pement cesseront à la même date.

Art. 5. — Les emprunts de remplacement,
qui bénéficieront de la garantie de l'État dans

• les mêmes conditions que les emprunts re
groupés, auront même taux d'intérêt nomi
nal et même régime fiscal que ceux-ci; iiis
seront amortissables selon la même cadence
d'amortissement. Toutefois, ils ne comporte
ront qu'une échéance annuelle d'intérêt et
d'amortissement.

Ils comporteront des coupures de 5.000 F
de valeur nominale, ainsi que, à titre d'ap
point, des coupures d'une valeur nominale
égale à celle des coupures des emprunts re
groupés. En outre, des coupures d'un multi
ple de 5.000 F pourront être offertes aux por
teurs à titre facultatif.

Art. 6. — L'échange des titres ne donnera
pas lieu à payement de l'impôt sur la prime
de remboursement des emprunts regroupés.
Cet impôt sera perçu lors du remboursement
aux porteurs des titres des nouveaux em
prunts, qui seront réputés avoir été émis à
un taux d'émission égal, pour chacun d'eux, H
la moyenne" des taux d'émission des emprunts
regroupés, cette moyenne étant calculée sur
la ba se des capitaux nominaux non amortis
de ces emprunts au moment de l'échange.

Art. 7. — Dans chacun des emprunts nou
veaux, les coupures de 5.000 F, ou d'un mul-
tiplede 5.000 F, seront seules cotées en Bourse.
Les ordres d'achat relatifs à ces emprunts ne
seront reçus que pour un nombre de titres
correspondant à une valeur nominale totale de
5.000 F ou d'un multiple de 5.000 F.

Les coupures de montant nominal inférieur
à 5.000 F, livrées par les vendeurs seront re
mises par l'intermédiaire de Bourse acheteur,
à la Société nationale des chemins de fer
français qui sera tenue de délivrer à cet in
termédiaire des coupures de 5.000 F ou d'un
multiple de 5.000 F, pour un montant nomi
nal égal à celui des coupures déposées. -

Art. 8. — En ce oui concerne les proprié
taires de titres qui- n'ont pas la libre et com
plète administration de leurs biens, la de
mande d'échange des anciennes obligations
sera assimilée à un acte de simple adminis
tration, sauf si les nouvelles obligations sont
demandées sous la forme au porteur, en

' échange d'obligations nominatives.
Art. 9.. — Les nouvelles obligations délivrées

en remplacement de titres affectés à des cau
tionnements fournis à l'État, aux départe
ments, aux communes, aux établissements
publics et d'utiiilé publique recevront d'office
la même affectation.

Les titres actuellement affectés à des cau
tionnements relatifs à des valeurs adirées se
ront remplacés d'office avec la même affecta
tion.

Art. 10, — En cas d'opposition sur les titres
au porteur ayant préalablement fait l'objet
d'un regroupement, la Société nationale des
chemins de fer français avisera l'opposant que
son opposition est irrecevable en lui indiquant,
dans la mesure du possible, les ■ nom et
adresse de celui qui a demandé» le regroupe
ment et enverra duplicata de cet avis au syn
dicat des agents de change qui opérera d'of
fice la radiation des titres au Bulletin des op
positions.
. Art. ll. — Un arrêté du»mninistre des flnan-
ces et du ministre chargé des travaux publics
et des transports fixera les caractéristiques
des nouveaux titres, ainsi que les conditions
de l'échange visé aux articles précédents.

TIIRE Ill
H

Ville de Pans.

Art. 12. ■— La ville de Paris est autorisée à
procéder au regroupement de ses emprunts
2,50 p. 100 1S92 — 2,50 p. 100 1891-1800 —
2 p. 100 1898 — 2 p. 100 1899 — 2,50 p. 100
1901 — 2,73 p. 100 1910 et 3 p. 100 1910. Cette
opération sera effectuée par échange des obli
gations des emprunts regroupés contre un
montant nominal égal d'obligations d'un em
prunt de remplacement émis au pair par la
ville. Le soulte résultant de la différence en
tre la valeur nominale totale des titres dépo
sés pour regroupement par un même porteur
et celle des titres de -remplacement lui sera
immédiatement versée. Il en sera de même
pour la fraction de la prime de rembourse
ment excédant la valeur nominale des obliga
tions de l'emprunt 2,75 p. 100 1910. Nonobs
tant toute convention contraire, ces- primes
et soultes ne seront pas soumises à remploi.

Art. 13. — L'emprunt de remplacement, qui
sera soumis au même régime fiscal que les
emprunts regroupés, comportera un intérêt
annuel de 3 p. 100 payable annuellement; il
sera amorti, par tirages au sort annuels, au
moyen de trente annuités égales comprenant
l'intérêt et l'amortissement. Il sera assorti de
lots dont la valeur totale sera égale au mon
tant dus lots attribués chaque année, d'après
les conditions d'émission, à l'ensemble des
emprunts regroupés et dont la répartition sera
approuvée par arrêté du ministre des finan
ces Il comportera des coupures de 2.000 F
ainsi que, à titre d'appoint seulement, des
coupures de 500 et de 400 F.

Art. 11. — L'échange des titres 'ne donnera
pas lieu au payement do l'impôt sur la primo
de remboursement des emprunts regroupés,
sauf en ce qui concerne la fraction de la
prime de remboursement de l'emprunt 2,75
p. 100 1910 qui sera versée en numéraire. Les
titres du nouvel emprunt seront au regard do
cet impôt considérés comme ayant été mis
au pair.

Art. 15. — En ce gui concerne les proprié
taires de litres qui n'ont pas la libre et com
plète administration de leurs biens, la de-,
mande d'échange des anciennes obligations
sera assimilée à un acte de sim,ple administra
tion. sauf si les nouvelles obligations sont de
mandées sous la forme au porteur, en échange
d'obligations nominatives.

Art. 16. — A partir de la dato fixée pour
l'échange, les titres regroupés cesseront de
porter intérêt. A partir de cette date, les inté
rêts ne pourront être payés que sur présen
tation des coupons des- titres de l'emprunt de
remplacement, dans la mesure où ils ne se
ront pas atteints par la prescription.

Les tirages des emprunts soumis .au regrou
pement cesseront à la mémo date.

Art. 17 — Les nouvelles obligations déli
vrées en remplacement do titres affectés 3
des cautionnements fournis à l'État, aux dé
partements, aux communes, aux établisse
ments publics ou d'utilité publique, recevront
d'office la même affectation.

Les titres actuellement affectés ii des cau
tionnements relatifs à des valeurs adirées se
ront remplacés d'office avec la même affecta
tion.

Art. IB. — En cas d'opposition sur les titres
au porteur ayant fait préalablement l'objet
d'un regroupement, la ville de Paris avisera
l'opposant que son opposition est irrecevable,
en lui indiquant, dans la mesure du possible,
les nom et adresse de celui qui a demandé
le regroupement, et enverra duplicata de' cet

avis au syndicat des agents de change qui
opérera d'office la radiation des numéros des-
litres au Bulletin des oppositions.

Art. 19. — A titre de contribution aux char
ges résultant de la présente opération, l'État
versera à la ville de Paris pendant trente ana
dans les trois mois suivant l'échéance an
nuelle de l'emprunt de remplacement prévu
à l'article 12 ci-dessus, une subvention an»
nuelle de 4.335.000 F.

Art. 20. — Un arrêté du ministre des finan
ces et du ministre de l'intérieur approuvera
les caractéristiques des nouveaux titres et les
conditions d'exécution de la présente opéra
tion.

Art. 21. — Dans un délai de trois mois à
compter de la date de réalisation de l'opéra
tion prévue aux articles précédents, il. sera
supprimé 21 emplois dans les effectifs du per
sonnel titulaire de la recette municipale do
la ville de Paris. La répartition de ces em
plois par grade sera fixée par arrêté du mi
nistre des finances.

ANNEXE N° 917

(Session de 1947.— Séance du 23 décembre 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
justice et de législation civile," criminelle
et commerciale, .sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après dé
claration d'urgence, tendant à proroger et
à modifier la loi n» 47-1412 du 30 juillet 1947
prévoyant certaines dispositions transitoires
en matière de loyers de locaux d'habitation
ou -A usage professionnel, par M. de Félice,
conseiller de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 24 décembre 1947. (Compte
rendu m extenso de la séance du Conseil do
la République du 23 décembre 1917, page 2521,
l10 colonne.) ' -

* ANNEXE N° 918

(Sess. de 1917. — Séance du 23 décembre 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif au report de

. crédits de l'exercice 1946 à l'exercice 1947,
par M. Alain Poher, conseiller de la- Répu

.. blique, j-apporteur général- (2).

Mesdames, messieurs, c'est la première fois
depuis l'institution de notre Assemblée quo
nous sommes appelés à voter un projet de
loi - ollectif de report de crédits. Quelques
mots me semblent donc nécessaires pour rap
peler les modalités de cette procédure. Il ne
s'agit pas cependant d'une question toute nou
velle puisque vous avez eu, il y a peu de mois
à l'organiser, dans le cadre de la loi du

,30 mars 1917, et spécialement par l'article 7
de ce texte.

Dans cette nouvelle législation qui a heu
reusement clarifié une matière autrefois quel
que peu embrouillée, il y a liaison étroite
entre la notion de report et celle de pro
gramme. Quand l'administration entreprend ou
subventionne des travaux dont l'exécution doit
déborder les limites d'une année financière,
elle se fait allouer par le Parlement des auto
risations de - programme ou de promesse da
subvention couvrant la totalité de ces travaux,
puis, chaque année, une tranche de crédit
de payement jusqu'à concurrence du montant
de l'autorisatioi* On comprendra facilement
que le montant de ces tranches ne peut êtro
déterminé h l'avance avec une précision telle
qu'elles soient exactement consommées au
cours de l'exercice. 11 est donc parfaitement
légitime de reporter l'excédent éventuel à
l'exercice suivant, puisque le total de l'auto
risation reste inchangé.

(1) Voir les, n»»: Assemblée nationale • (l™
législ.), 2883, 2889 et in-8° 018; Conseil do la
République, 913 (année 1947).

(2) Voir les n os : Assemblée nationale (lre
législ.), 2536, 2853 et in-8° C1C.; Conseil de la
République, 909 (année 4917),
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Il va -cependant de soi que le montant du
report ne saurait excéder normalement une
certaine fraction de crédit. Dans le cas inverse,
il y aurait lieu -d'examiner les motifs du ra
lentissement ou de l'arrêt des travaux et si,
ces derniers se révélaient être devenus inexé
cutables ou inopportuns, de prononcer dans
10 cadre d'un collectif ultérieur, l'annulation
des crédits et celle des autorisations de pro
gramme correspondantes.

Cette situation, indiquons-le tout de suite.
S'est présentée dans le cadre du présent texto
pour bon nombre de chapitres. Votre commis
sion n'a pas manqué de le noter pour en tirer
le moment venu toutes conclusions utiles.

Nous attirons, tout particulièrement, votre
attention sur le fait que ces annulations de
crédits de payement doivent, pour être défi
nitives, être assorties d'annulations corréla
tives d'autorisations de programme, faute de
quoi les services conserveraient la possibilité
ce demander plus tard la réouverture des
mêmes crédits; l'opération s'analyserait alors
en un report simplement différé, un exercice
ultérieur se trouvant surchargé d'autant dans
Je cadre soit du budget, soit d'un collectif.

Dans cet ordre d'idée, la commission des
finances de l'Assemblée nationale s'était posé
la question de savoir si dans le cas particulier
du présent report il ne convenait pas de pro
céder à des abattements pour tenir compte
des deux facteurs suivants:

D une part, il pouvait sembler peu logique
d'admettre un report intégral des crédits
ouverts au budget de. 1916 et non consom
més, alors que les dotations prévues au bud
get de reconstruction et d'équipement pour
1 exercice 1957 avaient été bloquées à con
currence de 40 p. 100.

D'autre part, le même report pouvait a priori
paraître non indispensable dès lors qu'un
décret du 9 octobre 1947 avait suspendu la
plupart des engagements de dépenses et- des
passations de marchés au titre du budget
de reconstruction et d'équipement et du bud
get extraordinaire militaire.

Le département des finances a précisé à cet
égard que tous les crédits dont le report est
demandé correspondent à des opérations qui
ont fait l'objet d'un bocage sur autorisations

. de programme et qui, pour la plupart, sont
d'ores et déjà entièrement exécutées (ce qui
s'explique par la date tardive à laquelle inter-
yient le présent projet).

Par ailleurs, l'intervention du décret du
9 octobre 1947, qui a eu pour effet de sus
pendre la plupart des travaux, à l'exception
de ceux qui avaient un caractère de mesure
conservatoire, n'a pu avoir- de répercussions
sur l'exécution des travaux engagés en 1946
et par conséquent fort avancés, sinon termi
nés, à l'époque de la parution de ce texte.

Il faut mentionner enfin, le fait que- dans
la détermination du crédit de 1947 il a été
tenu compte des dotations dont le report
était envisagé et que, par conséquent, la dis
jonction de ces dernières bouleverserait ces
prévisions et conduirait à l'inscription sur
1948 de crédits plus élevés.

Compte tenu de ces considérations, la com
mission des finances de l'Assemblée natio
nale, suivie par cette Assemblée, a accrpté
Ions les chiffres proposés par le Gouverne
ment.

votre commission vous demande de vous
rallier à celte solution, sous réserve de cer
taines observations. Les principales de ces
dernières seront exposées ci-après, au litre
des différentes sections du projet. Notons
toutefois, dès maintenant, quelques imperfec
tion? qui se trouvent réparties sur l'ensemble
du fascicule telles que des erreurs dans les
chiffres des autorisations de programme (no
tamment pour la production industrielle) ou
le report de crédits exédant — mais de peu
— la différence entre les autorisations eiïec-
livement bloquées et les crédits consommés
(par exemple pour les chapitres 3721 et 3723
ne l'éducation nationale).

Il est juste, malgré ces défauts, de rendre
un hommage mérité à l'administration des
finances pour la-"cl?rté de la présentation
du projet, tout au moins en ce qui concerne
les dépenses civiles; les imperfections qu'il
contient sont sans aucun doute la consé
quence du surmenage auquel le rythme des
travaux budgétaires de JU7 a condamné les
services intéressés. 11 conviendrait peut-être

donc, pour en éviter le retour (si ce rythme
ne devait pas prochainement se ralentir), de
prévoir un renforcement de ces services. C'est
devenu un lieu commun de dire que l'admi
nistration souffre autant de pléthore dans
certaines de ses parties que de surmenage
dans certaines autres. Aussi, estimons-nous
du rôle de notre commission de signaler tout

autant l'un que l'autre lorsqu'elle est appelée
à les constater.

Après ces remarques d'ordre général, nous
vous donnerons ci-après un tableau de ré
partition des^ annulations et ouvertures de
crédits entre les différentes sections, ainsi
que certaines explications et observations sur
les articles proposés.

DÉSIGNATION DES SECTIONS - -
ANNULATIONS

eur

l'exercice 1946.

OUVERTURES

fur

l'exercice 1917.

i francs. francs.

Section I. — Budget ordinaire (services civils^ 2. 711. 7a". ¥10 a 9ii s-.t non

bection il. — Budget de reconstruction et d équipe
ment 11.322.98S.000 37.397.553.000

section m. — tiuugeis orumane et extraordinaire mi-
litnirps . . / ... <i r^r w non s lo? rs,t oAn

Section V. — Dommages de guerre et reconstruction. 12.955.373.000 12.955.373.000 -

Compte spécial de reconstitution de lu. iiuue de com

merce et de pêche | 26.S46.211.000 »

Total •••••| 63. 435. 609.000 61.891.433.000

EXAMEN DES ARTICLES

SECTION I (Art. 1« et -2.)

BUDGET ORDINAIRE (SERVICES CIVILS)

Le montant des annulations proposées par
le Gouvernement au titra du budget ordinaire
de l'exercice 1946 atteint 2.734.705.000 F.
Ce chiffre est inférieur de 480.140.000 F au
total des crédits dont l'ouverture est deman
dée sur l'exercice 1947 et qui s'élève à
3.214.851.000 F.

La différence provient essentiellement du
fait que divers chapitres du budget extraordi
naire de 1946 ont été transférés en 1947 au
budget ordinaire.

Les annulations correspondantes sur 1946
apparaissent donc dans les, chiffres de la sec
tion ll.

SECTION II (Art. 3 et 4.)

BUDGET DE RECONSTRUCTION ET D 'ÉQUIPEMENT

Les annulations sur 1946 atteignent
11.322.98S.000 F. -

Les ouvertures sur 1947 " s'élèvent à
37.397.553.000 F.

Elles accusent donc une différence en plus
de 26.074.565.000 F qui s'analyse en trois élé
ments.

Le premier, négatif, s'applique à concurrance
de 480.146.000 F aux annulations de crédits
qui donnent lieu à une ouverture équivalente
sur le budget ordinaire.

Le second. négatif également. sa traduit par
une annulation de crédit de 291.500.000 F à
laquelle ne correspond aucune ouverture de
crédit nouveau sur l'exercice 1947. Cette annu
lation, que complète une annulation de
420 millions de francs sur les dépenses mili
taires de l'exercice 1946, a pour objat de com
penser iudsétairement les avances de crédits
sur report qui ont été accordées, sans annula
tion en contrepartie, par le décret n« 47-977
du 2 juin dernier et dont l'article 31 du pré
sent rapport propose la ratification.

Le troisième élément, positif, pour un mon
tant de 26 milliards 846.211.000 F s'applique
aux dépenses relatives à la reconstitution de
la flotte de commerce et de pêcha. Jusqu'à
l'intervention de la loi du 30 mars 1947, por
tant fixation du budget de reconstruction et
d'équipement pour l'exercice 1947, les dépensas
de reconstitution de la flotte de commerce et
de pèche ont été imputées sur le compte spé
cial- créé par l'ordonnance n° 45-1669 du* 28 juil
let 1915. En application de la loi du 30 mars,
ces dépenses doivent désormais être suppor
tées par le budget des travaux publics et des
transports. Afin de permettre l'utilisation des
sommes restant disponibles sur, les autorisa
tions de payement, accordées Iu titre du
compte spécial, le Gouvernement propose de
recourir à la procédure du report. En contre
partie de l'ouverture de crédit demandée au
titre de l'exercice 1917 sur le budget des Ira- I

vaux publics et des transports, un article du
présent rapport prévoit l'annulation sur 1946
des autorisations rte payement relatives au
compte spécial et demeurées inutilisées. ,

SECTION III (Art. 5 à 7.)

BUDGETS ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE

. (DÉPENSES MILITAIIIESÏ

Avant d'apprécier les opérations qui nous-
sont proposées, à ce titre, il convient de rap
peler que le cadre budgétaire des départe
ments militaires a subi, d'une année à l'autre,
de très importantes modifications:

Suppression fin 1946 du ministère de l'ar
mement;

Création en 1947 d'un budget annexe des
services industriels de l'armement, retraçant
les opérations:

Du service des constructions aéronautiques;

Du service des fabrications d'armement;
Du service des constructions et armes na

vales.

Des poudreries nationales.
Les attributions du ministère de l'armement

ont été confiées soit à 'des services dont les
dépenses sont couvertes par las crédits du
budget général, soit à l'un des quatre ser
vices ci-dessus, dotés d'un budget annexe.

Il s'en suit que les crédits annulés sur
l'exercice 1946 au titre du ministre de l'arme
ment donnent lieu à ouverture de crédits en
4947:

Soit dans le budget général;
Soi* aans les budgets annexes militaires.
Il convient en outra de noter que les crédits

ouverts au titre du budget général peuvent
se retrouver dans les budgets annexes, lors
que les services auxquels ils sont accordés les
utilisent pour payer à ces budgets annexes
le prix de matériels -fabriqués pour leur
compte, ou pour leur verser des subventions
pour études - et recherches.

Il eût toutefois été préférable, pour faciliter
le travail du Parlement, de préciser les modi
fications que le report des crédits apporte
corrélativement aux recettes de budgets an
nexes. Une telle présentation serait en tous
cas hautement désirable si le report de 1947
à 1948 devait faire apparaître de nouveaux
transferts entra budget général et budgets
annexes.

Ceci dit, les crédits en cause dans le pré
sent projet sont les suivants:

Budget général:
. Annulations sur l'exercice 1946, 9.62G mil

lions 332.000 F. /

Ouvertures sur l'exercice 1947, 8.323.661.000 F„
Différence en moins, 1.302.671.000' F.

Les ouvertures de crédit sur 1947 se décom
posent comme suit:

Crédits utilisés directement par des servi
ces dotés en 1917 sur le budget générai,
2.117.331.000 F. oc.»
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Crédits destinés à des versements au profit
des budgets annexes militaires, 6.206 mil
lions 330.000 F.

Total égal, 8.323.6C1.000 F.
-n convient de ne pas se réjouir prématuré

ment de l'excédent d'annulations qu3 nous
venons de citer plus haut. En effet, il n'est
qu'apparent; la contrepartie se retrouve, à
concurrence de 798.714.000 F, dans les ouV3r-
tures de crédits consenties directement au pro
fit des budgets annexes militaires et pour la
plus grande partie du surplus, soit 420 mil
lions de francs, dans l'avance sur report con
sentie par le décret du 2 juin 1947 et dont la
ratification est demandée à l'article 31 du
présent projet. Seule subsiste sans contre
partie une petite annulation d3 83.957X100 F
au chapitre RI du budget de l'armement.

line étude particulière a paru nécessaire
pour le budget de l'air; elle fait fait l'objet
d'une note de M. Cardonne, rapporteur spécial
de ce budget. Cette note, qui concerne aussi
bien les budgets annexes militaires que les
budgets ordinaire et extraordinaire a été in
sérée ci-dessous à la suite d3 la section TV.

SECTION IV (Art. 8 à 27.)

BUDGETS ANNEXES

Budgets annexes civils. — Les annulations
sur 1916 et les ouvertures sur 1,917 s'équili
brent au chiffre de 2.257.85S.000 F.
■ On signalera à cet égard que les crédits dbnt
le report *3st demandé au titre des budgets
de l'imprimerie nationale et des monnaies et
médailles ne sont pas assortis d'autorisations
de programme. Les services invoquent pour
justifier cett3 mesure l'article 3 du décret du
24 mai 1938 visant les établissements indus
triels de l'État. «

II est exact qu'en droit strict cette consi
dération est justifiée, la disposition en cause
n'ayant pas été abrogée lors de l'intervention
de la loi du 30 mars 1947. Il serait cependant
très désirable pour la clarté des opérations de
programme qu'une procédure unique fût adop-
tée'pour l'ensemble des budgets et qu'à ce
titre l'abrogation -de l'alinéa 4 de l'article 3
lût proposée par le Gouvernement.

Budgets annexes militaires. — Les reports
demandés portent sur des crédits s'élevant à
8.571.750.000 F suivant détail ci-après:

1° Crédits reportés dans le budget général et
donnant lieu à versements au profit des bud
gets annexes militaires.

Budgets militaires, 6.206.330.000 F.
Budgets civils (travaux publics et trans

ports), 970 millions de francs.
2° Crédits reportés directement du budget

général 1946 (Armement) au profit des bud
gets annexes militaires, 798.714.000 F.

3° Crédits reportés des budgets annexes
militaires 1946 aux budgets annexes militaires
4947:

Service des essences, 189.284.000 F.
Service des poudres, 407.431.000 F.

Total égal, 8.571.759.000 F.

Note de M. Cardonne, rapporteur spécial
sur les budgets de l'air,

La part ra département' de l'air s'é'ève a
4.757.816.000 F de crédits à annuler sur 1946.

Ci-dessous détail:

Budget ordinaire:
Chap. G. — Armement: matériel technique

armement et munitions, 399 millions de
Irancs.

Chap. A. — Armement: réparations et four
nitures do rechange, 302 millions de francs.

Total, 761 millions de francs.
Budget extraordinaire :

Chap.. A. — Armement (art, 2 et 7) : maté
riel de série- pour l'armée de l'air, 210 mil
lions de francs.

Chap. A. — Armement (art. 1er): subven
tion au budget annexe des constructions aéro
nautiques. pour dépenses d'études, recher
ches, prototypes, 93 millions de francs.

Total, 333 millions dc francs.
Constructions aéronautiques (dépenses de

premier établissement:

Chap. O. — Armement: acquisitions im
mobilières, 81.816.000 F.

Chap. A. — Armement (art. 8): équipement
industriel et aménagement technique, 269 mil
lions de francs.

Chap. A.; — Armement (art. 9): achat de
machines outils, 168 millions de francs.
- Chap. A. — Armement (art. 10) : installa
tions techniques, 145 millions de francs.

Total, 663.816.000 F. , -
Le Gouvernement demande le report sur

1917 de 1.756 millions de francs abandonnant
1.816.000 F au chapitre 0: « Armement. —
Acquisitions immobilières ».

Examinons avant de donner notre apprécia
tion le montant des crédits qui avaient été
ouverts à l'origine à chacun ce ces chapitres,
en faisant remarquer que ces chapitres du
budget ordinaire et du budget extraordinaire
alimentent des chapitres correspondants des
dépenses d'exploitation et d'études et recher
ches des budgets annexes. « Constructions
aéronautiques ».

Crédits ouverts en 1946.

Budget ordinaire^.

Chap. G. — Armement: matériel technique
et munitions, 1.674.617.000 F.

Chap. A. — Armement: réparations et four
nitures de rechange, 410 millions de francs.

Soit, 2.084.617.000 F.

Budget' extraordinaire.

Chap. A. — Armement (art. 2 et 7) : maté
riel de série pour l'armée de l'air, 9.639.500.000
francs.

Chap. A. — Armement (art. 1er) : subvention
au budget annexe aéronautique pour dépen
ses d'études, recherches de prototypes, 2.875
millions 500.000 F.

Soit, 12.515 millions de francs.

'Constructions aéronautiques. ,

Chap. O. — Armement: acquisitions immo
bilières, 400 millions de francs.

Chap. A. — Armement (art. 8) : équipement
industriel et aménagement technique, 598
millions 875.000 F.

Chap. A. — Armement (art. 9) : achat de
machines outils, 554.125.000 F.

Chap. A. — Armement (art. 10) : installa
tions techniques, 170.500.000 F. ,

Soit, 1.723.500.000 F.
Total général, 16.323.117.000 F,

Crédits consommés en 1946,

Budget ordinaire.

Chap. G. —. Armement: matériel technique
et munitions, 1.199.630.317 F.

Chap. A. — Armement: réparations et four
nitures- de rechange, 45.874.072 Fi

Soit, 1.245.504.389 F. - -

Budget extraordinaire.

Chap. A. —'Armement (art. 2 et 7) : maté
riel de série pour l'armée de l'air, 9.323 mil
lions 593.736 F.

Chap. A. — Armement (art. 1er : subvention
au budget annexe aéronautique pour dépenses
d'études, recherches de prototypes, 2.777 mil
lions 130.156 F.

Soit 12.100.723.892 F,

Constructions aéronautiques.

' Chap. O. — Armement: acquisitions immo
bilières, 318.183.140 F.

Chap. A. — Armement (art. 8) : équipement
industriel et aménagement technique, 32i
millions 790.635 F.

Chap. A. — Armement (art. 9) : achat de
machines outils, 382.505.495 F.

Chap. A. — Armement (art. 10) : installa
tions techniques, 22.776.053 F.

Soit, 1.0Ï8. 255.323 F.
Total général, 14.39i.483.60i

L'examen du chiffre des crédits consommés

fait apparaître eu égard aux crédits ouverts
une différence en moins de 12 p. 100, ce qui
laisserait supposer que les prévisions de 194£
avaient été judicieusement calculées. Si cette
appréciation peut être exacte pour ce qui
est du budget extraordinaire, elle s'avère er
ronée pour les deux autres postes (budget
ordinaire et constructions aéronautiques), ou
nous avons enregistré pour l'ensemble des
crédits consommés une différence de mains
de 40 p. 100 -eu égard aux crédits ouverts.

Le budget de 1947 est le résultat de la re
conduction de celui de 1916 par douzièmes
successifs, lesquels douzièmes comportent les
modifications propres aux rajustements éven
tuels inhérents à. la hausse des prix et aussi
aux événements d'Indochine.

Il pourrait, à mon avis. tenant compte des
possibilités actuelles te l'industrie, possibili
tés qui malheureusement sont encore faibles,
absorber les crédits non consommés de 19-46

pour lesquels on nous demande le report sur
1917. Pour cette raison, les commissaires com
munistes avaient pensé à vous proposer l'an
nulation pure et simple du crédit de 1.757
millions 816.000 F, cette opération se tradui
sant par une diminution correspondante des
autorisations de programme. La majorité de
la commission a rejeté cette proposition, étant
entendu que serait dénoncée cette fâcheuse
habitude des services tendant à surestimer
les prévisions budgétaires qui dotent certains
chapitres de crédits qu'ils ne peuvent effec
tivement absorber.

SECTION V (Art. 28 à 31.)

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Sont groupées sous ce titre trois disposi
tions qui complètent ou prolongent les opé
rations de report proposées par ailleurs.

Pour vous en faciliter l'examen, vous trou
verez ci-dessous, accompagné d'un commen
taire, le texte des articles dont elles font
l'objet:

Art. 28 et 29. — Report à l exercice 1947 des
. autorisations de payement validées pour la

. réparation des dommages de guerre et des
dépenses de reconstruction au titre de
l'exercice 19-16 et restées sans emploi à la
clôture de l'exercice 19-16.

Texte de l'article 28. — Sur les autorisa
tions de payement validées pour l'exercice
1916, au titre de la réparation des dommages
de guerre et des dépenses de reconstruction,
par la loi du 23 décembre 1916, une somme
de 12.955.373.000 F est définitivement annulée
conformément à l'état II annexé à la pré*
sente loi.

Texte de l'article 29. i- Il est accordé au
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme, at titre, de la réparation des dommages
de guerre et des dépenses de reconstruction
de l'exercice. 1947, en addition aux autorisa
tions de payement accordées par l'article 24
do la loi du 30 mars 1917, modifié par l'article
5 de la loi du 14 août 1947, des autorisations
de payement s'élevant à la somme totale de
12.955.373.000 F et réparties conformément à
l'état II annexé à la présente loi.

Exposé des motifs. — La loi du 23 décem
bre 1946 a validé pour l'exercice 1946, au
titre de la réparation des dommages de guerre
et des dépenses de reconstruction, des auto
risations de payement s'élevant à un total de
87.300 millions de francs, dont 52.300 millions
de francs pour les indemnités directement
payées aux sinistrés et 35 milliards de francs
pour les dépenses imputées sur comptes spé
ciaux du Trésor. Les autorisations de paye-<
ment afférentes aux indemnités ont été inté
gralement consommées avant la clôture de
l'exercice 1946. Il n'en va pas de même des
autorisations de payement afférentes aux dé
penses imputées sur comptes spéciaux du
Trésor, pour lesquelles une somme de 42.955
millions de francs restait à payer en fin d'exer
cice. Il s'agit essentiellement de travaux effec
tués par l'État pour le compte des sinistrés,
travaux qui ne donnent lieu à règlement
qu'au bout d'assez longs délais, tant en rai
son des formalités administratievs de liqui
dation des dossiers que du retard apporté par
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les entrepreneurs eux-mêmes, dans bien des
cas, à la production de leurs mémoires. Le
renforcement et la réorganisation en 1947 des
services du ministère de la reconstruction et

de l'urbanisme doivent permettre d'abréger
très sensiblement ces délais de payement.

S'agissant d'autorisations de payement ap
plicables à des travaux exécutes ou tout au
moins engagés en 1946, leur report pur et
simple, avec la même alîectation, est proposé
sur l'exercice 1947.

Art. 30. — Revision des limites fixées aux
opérations de dépenses du compte spécial
de reconstruction de la flotte de commerce
et de pêche.

Texte de l'article. — Les limites fixées aux
opérations de dépenses du compte spécial de
la reconstruction de la flotte de commerce
et de pêche par la loi du 7 octobre 1946 por
tant ouverture et annulation- de crédits, sont
modifiées ainsi qu'il suit:

I CRÉDITS DE PAIEMENT

Crédits précédemment
accordés. Annulations proposées.

I francs. francs.

3. 420.000.000
2.046.000.000

1.651.699.000
2.140.507.000

1.559.0(!0.000
175.000.000

21. 275.00). 000
1.950.275.000^

1.306.219.000
1 47. 427.000

20.53C.020.000 '
1.064.279.000

j 31.025.275.000 |I 26.S46.2iI.000

Exposé des motifs. — Jusqu'à l'intervention
de la loi du 30 mars 1947, portant fixation
du budget de reconstruction et d'équipement
pour l'exercice 1947, les dépenses de recons
truction de la flotte de commerce et de pêche
étaient imputées sur le compte spécial créé
par l'ordonnance n> 45-1019 du 29 juillet 1945.
En application de la loi du 30 mars susvisée,
ces dépenses doivent être supportées désor
mais par le budget des travaux publics et
des transports. Pour permettre 1 utilisation
des sommes demeurées disponibles sur les
autorisations de payement accordées au titre
du compte spécial, il est donc apparu néces
saire de les reporter au chapitre intéressé
(808) du budget des travaux publics et des
transports.

Ce report implique l'annulation des autorisa
tions de payement inutilisées à la date du
30 mars 1947 et le présent article a précisé
ment pour objet d'opérer cette annulation.

Art. 31. •— Ratification du décret.

Texte de l'article. — Est ratifié, en confor
mité des dispositions des articles 4 du décret
du 25 juin 1934 et 5 eu décret du 29 novem
bre 1934, le décret ti° 47-977 du 2 juin 1947,
piis en application de l'article 43 de la loi
du 30 avril 1921 et relatif à des avances sur
crédits à reporter de l'exercice 1946.

Exposé des motifs. — Le décret n° 47-977
du 2 juin 1947, relatif à des avances sur cré
dits à reporter de l'exercice 1916 dont la rati
fication est demandée, et le texte annexé au
présent exposé des motifs, est justifié par les
considérations suivantes:

En raison des circonstances particulières à
l'exercice 1947,. le projet de loi portant report
de crédits de l'exercice 1946 à l'exercice 1947

ne pouvait être déposé qu'assez tardivement.
Or, certains chapitres budgétaires n'ont été

ouverts en 1947 que pour mémoire ou n'ont
été dotés que faiblement, en raison de l'exis
tence de disponibilités de crédits de payement
à reporter de l'exercice 1946 à l'exercice 1917.

S'agissant d'opérations régulièrement auto
risées par le Parlement, il a paru opportun
de mettre à la disposition des services inté
ressés les crédits demeurés disponibles sur
J'exercice 1916 et qui étaient nécessaires à
la continuation des travaux en cours.

En contrepartie, le présent projet de loi
propose l'annulation, sur les crédits de l'exer
cice 1916, de crédits s'élevant à 711 millions
£00.000 F selon le détail ci-dessous:

BUDGET DES SERVICES CIVILS

ÉQUIPEMENT ET RECONSTRUCTION

Éducation nationale. '

Chap. N. — Hygiène scolaire. — Acquisi
tions, 41.500.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

Chap. RG. — Regroupement des services
administratifs de la région parisienne, 250 mil
lions de francs.

Total pour les services civils, 291.500.000 F.

DEPENSES MILITAIRES

France d'outre-mer.

TITRE III. — DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT

Chap. F. — Travaux et installations doma
niales, 420 millions de francs.

Total général, 711.500.000 F.
Il y a lieu de signaler que, pour les mômes

motifs, un autre décret d'avances sur report,
beaucoup plus important que le précédent, est
intervenu le 13 octobre 1947. La ratification
de ce texte n'étant pas demandée et ses
disposiitons étant leprises dans la présente
loi, il conviendra naturellement qu'il soit
abrogé par le Gouvernement.

Sous le bénéfice de ces observations, votre
commission des finances présente à votre
approbation le projet de loi dont la teneur
suit. '

ANNEXE A L'EXPOSE DES MOTIFS

Décret n° 47-977 du 2 juin 1947 portant autori
sation de dépenses à titre d'avances sur
report en excédant des crédits ouverts.

Le président du conseil des ministres,
• Sur le rapport du ministre des finances,

Décrète:

Art. 1«. — Est autorisé, à titre d'avances
sur report en excédent des crédits ouverts
tant par la loi de finances du 23 décembre
1916 que par des textes spéciaux, l'imputa
tion au budget général (dépenses militaires)
et au budget de reconstruction et d'équipe
ment, pour l'exercice 1917, de dépenses s'éle
vant à la somme de' 711,500.000 F répartie
par service et par chapitre conformément à
l'état annexé au présent décret.

Art. 2. — Les dépenses ainsi autorisées se
ront engagées, ordonnancées et acquittées
comme en matière de dépenses budgétaires.

Art. 3. — Le présent décret sera soumis a
l'approbation du Parlement dans les délais
fixés par les 'articles 4 du décret du 5 juin
1931, et 5 du décret du 29 novembre 1931.

Art. 4. — Le ministre des finances est chargé
de l'exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République
française.

BUDGET DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT

Éducation nationale,

Chap. 912. — ITygiène scolaire et universi
taire. — Acquisitions, 41.500.000 F,

Reconstruction et urbanisme.

Chap. 900. — Regroupement des services
administratifs de la région parisienne, 250 mit-
lions de francs.

Total pour le budget de reconstruction et
d'équipement, 291.500.000 F.

BUDGET GÉNÉRAL (DÉPENSES MILITAIRES)

France d'outre-mer

Chap. 950. — Travaux et installations doma.
niales, 420 millions de francs.

PROJET DE LOI

SECTION I

BUDGET ORDINAIRE (SERVICES CIVILS)

Exercice 1916.

4rt. l®r. — Sur les crédits ouverts aux ml»
nistres au titre du budget général (services
civils) de l'exercice 1916 par la loi de finam
ces du 31 décembre 1915 et par des textes spé
ciaux, une somme de 2.734.705.000 F est défi
nitivement annulée, conformément à l'état A
annexé à la présente loi.

Exercice .1947.

Art. 2. — Il est ouvert aux ministres, au
titre du budget ordinaire (Services civils) da
l'exercice 1947, en addition aux crédits alloués
par la loi n° 47-1496 du 13 août 1947 et par
des textes spéciaux, des crédits s'élevant à
la somme totale de 3.214.851.000 F conformé'
ment à l'état C annexé à la présente loi.

SECTION II

. BUDGET DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT

Exercice 1946.

Art. 3: — Sur les crédits ouverts aux mi
nistres, au titre du budget général (Services
civils) de l'exercice 1916, titre III « Recons
truction et équipement » par la loi de finan-
ces du 31 décembre 1945 et par des textes
spéciaux, une somme de 11.322.98S.000 F est
définitivement annulée, conformément 4
l'état B annexé à la présente loi.

Exercice 1947.

Art. 4. — Il est ouvert aux ministres, aii
titre du budget de reconstruction et d'équipe
ment de l'exercice 1917, en addition aux cré
dits alloués par les lois n°s . 47-580 et 47-1501
des 30 mars et 14 août 1947 et par des textes
spéciaux,des créoits s'élevant à la somme to
tale de 37.397.553.000 F et répartis conformé
ment à !'état D annexé à la présente loi.

SECTION pi

BUDGETS ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE

(DÉPENSES MILITAIRES)

Exercice 1916.

Art. 5. — Sur les crédits ouverts aux ml«
niîtres, pour les besoins de la défense natio
nale. au titre de l'exercice 1916, par la loj
n° 16-607 du 5 avril 1916, et par des textes
spéciaux, une somme de 9. €20.332.000 F est
dé fini ti veinent annulée conformément à,
l'état E annexé i la présente loi.

Exercice 1947. "

Art. 6. — Il est ouvert aux ministres, an
titre du budget ordinaire (dépenses militaires):
de l'exercice 1947, en audition aux cré lits
alloués par les lois n»! 40-2922, 47-581, 47-1156,
471-426 des 23 décembre 1916; 31 mars, 27 juin
et 1«* août 1917 et par des textes spéciaux,
des" crédits s'élevant à la somme totale do
4.866.830.000 F conformément à l'état F an»
nexe à la présente loi.

Art. 7. — Il est ouvert aux ministres, ai|
titre du budget extrao»dinaire (dépenses mi
litaires) de l'exercice 1917, en addition aux
crédits alloués par les lois n os 46-2922, 47-5S1*
47-1499 des 23 décembre 1946; 31 mars et
14 août 1947 et par des textes spéciaux, des
crédits s'élevant à la somme totale de
3.456.831.000 F conformément à l'état G an
nexé à ia présente loi.


